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SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1948

ANNEXE ^N° 1
XSession extr. — Séance du 3 janvier 101S.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assscmblée natio-
tionate, après déclaration d'urgence, relatif
au rappel à l'activité et à l'avancement des
officiers de l'armée active de terre en non-
activité par suppression d'emploi ou licen
ciement de corps, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la défense
nationale.).

Paris, le 2 janvier 1918. .

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 décembre 1047, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi relatif au rappel
à l'activité et à l'avancement des officiers de

l'armée active de terre en non-activité par
suppression d'emploi ou licenciement de
corps.
Conformément aux dispositions do l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. *
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERKJoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les officiers de l'armée de terre
en non-activité par suppression d'emploi ou
licenciement de corps ne seront rappelés h
l'activité qu'en cas de création d'emplois du
fait d'augmentation des cifcclils de l'armée I
active de terre. v

I Le nombre des officiers rappelés ne pourra
excéder la moitié du nombre des emplois de
leur grade ainsi créés dans leur cadre.
Pour tous les grades, les rappels seront,

d'office ou sur demande des intéressés, pro
noncés exclusivement au choix par décret
du président du conseil des min sires, sur
proposition du ministre de la guerre.
Toutefois, dans la limite du dixième des

vacances normales, peuvent être rappelés
dans les conditions fixées à l'alinéa ci-dessus,
mais seulement sur leur demande, les offi
ciers dont les -connaissances d'ordre techni
que, juridique ou administratif sont utiles au
bon fonctionnement des services.
Art. 2. — Les officiers de l'armée de terre

en non-activité par suppression d'emploi ou
licenciement de corps, dont les droits à.
l'avancement sont fondés sur les dispositions
des articles 16 de la loi du 14 avril 1832 sur
l'avancement dans l'armée et 7 de la loi du
19 mai 1834 sur l'état des officiers, seront,
le cas échéant, promus au grade supérieur à
l'ancienneté, hors des cadres, & la date à
laquelle interviendra la première promotion
A l'ancienneté prononcée au profit de l'un
des officiers de leur cadre et de leur grade
en activité ayant un rang inférieur au leur.
Pour les sous-lieutenants, cette promotion sera
automatique lorsqu'ils réuniront deux ans
d'ancienneté dans leur grade.
Art. 3. — Les dispositions de la présente loi

resteront en vigueur et toutes dispositions
contraires sont et demeureront suspendues
tant qu'il existera dans l'un des cadres de
l'armée de terre des officiers mis en non-
activité par application des articles 13 de l'or
donnance n° 45-2G06 du 2 novembre 1915 et
12 de la loi n° 4G-607 du 5 avril lJiG.

ANNEXE N° 2

(Session extr. — Séance du 3 janvier 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.) sur
le projet de loi. adopté par l'Assemblée

nationale, 'après déclaration d'urgence, prs-
rogeant la réglementation rclativo à la
coordination des transports ferroviaires el
routiers, par M. Julien Brunhes, conseiller
de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 4 janvier 1948. Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 3 janvier 1918, page 3, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° 3

(Session extr. — Séance du 3 janvier 1913.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédit en
faveur des victimes des inondations de l'Est,
par M. Reverbori, conseiller de la Républi
que (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 4 janvier 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 3 janvier 1918. n. 3. 2» colonne.!

ANNEXE N° 4
—MM» ^

(Session extr. — Séance du 3 janvier 1913.)'

RAPPORT fait au nom de la commission lia
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de Mil. Marc Cer
ner, Claireaux, Renaison, Louis Ignatio-
Pinto, Guissou, Sablé, Bechir-Sow et de»
présidents des groupes politiques du Conseil

1 COWSEIL DE U RuruBLiQUE. — S.. de 191 1« novemîxre 1WS,

(1) Noir les n os : Assemblée nationale (lr"
législ.), 1050, 2978 et in-S° 687.

(1) Voir. les n«: Assemblée nationale
(1™ législ.): 2916, 3023 et in-8° 674; Conseil
de la République: 1006 (ânée 1947).

(2) Voir les n°s : Assemblée na|:onale
(1™ législ.) : 3069 et in-8» 671 ; Conseil de la
République: 1005 (ânée 1917U
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de la République: MM. Charles Bosson, pré
sident du groupe du mouvement républicain
îiopulaire; Charles Brune, président du
troupe du rassemblement des gauches répu
blicaines; Marrane, président du groupe
communiste; Georges Pernot, président au
groupe du parti républicain de la liberté;
Alex Roubert, président du groupe socialiste
S. F. I. O., et Robert Serot, président du
groupe des républicains indépendants, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes dispositions nécessaires pour loger
convenablement et d'urgence les parlemen
taires de la France d'outre-mer, ainsi que
les membres de l'Assemblée de l'Union
française, venus des territoires d'outre-mer,
par M. Vanrullen, conseiller de la Républi
que (1).

NOTA. — Ce. document a été publié au Jour
nal officiel du 4 janvier 1913. (Compte rendu
Ire extenso de la séance du Conseil do la Ré
publique du 3 janvier 1948, p. 5, t)° colonne.)

ANNEXE N° 5

'(Session extr. — Séance du 3 janvier 19-18.)

PAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à diverses
dispositions d'ardre budgétaire pour l'exer
cice 19 iS et portant création de ressources!
nouvelles, par M. Alain Poher, conseiller

. de la République, rapporteur général (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 4 janvier tl918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 3 janvier 1918, p. 7, 2° colonne.)

ANNEXE N° 6

(Session extr. — Séance du 3 janvier 101S.)

JUPPORT fait au nom de la commission de la
défense nationale sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif au rap^s: a l'activité et à
l'avancement des officiers de l'armée active
de terre en non-activité par suppression
d'emploi ou licenciement de corps, par
M. Alric, conseiller de la République (3).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 4 janvier 19-58. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 3 janvier 1918, page 11,
2° colonne.)

ANNEXE N° 7

'(Session extr. — Séance du 3 janvier 19-18.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
modifier l'article 10 et l'articla 29 du règle
ment du Conseil de la République, présen
tée par MM. Charles Brune, Charles Bosson
et Alex Roubert, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 11 de la
Constitution prévoit que chacune des deux
«chambres élit son bureau chaque année, au
<iébut de la session ordinaire, à la représen
tation proportionnelle des groupes.

L'article 10 du règlement du Conseil de la
République a lait application de ce principe
et l'élection du bureau a eu lieu, en 1947,
conformément à ces prescriptions.
Il va de soi qu'il ne peut être question de

revenir, de quelle manière que ce soit, sur
le principe de la proportionnalité et sur ses
conséquences. Mais autre chose est la pro
portionnalité dans la formation du bureau et
autre chose est l'ordre de préséance entre les
différents membres du bureau titulaires des
mêmes fonctions. ,
La Constitution veut que les fonctions

soient réparties entre les groupes proportion
nellement à leur importance numérique: elle
règle donc la première question, par contre,
'elle est muette sur la seconde.

En fait, l'article 10 dans son texte actuel
confère aux présidents de groupe, non seule
ment le soin d'établir, selon la règle de pro
portionnalité, la liste des candidats aux diver-

' ses fonctions (C alinéa de l'article 10), mais
encore (13® alinéa du mémo article) le soin
de fixer l'ordre de préséance par l'ordre de
présentation. Cette dernière prérogative a
donné lieu à de fortes critiques de la part
de nombreux collègues.
Il est normal que les présidents établissent

une liste suivant des principes impérative
ment fixés par la Constitution; on ne com
prend pas qu'ils aient le pouvoir de résoudre
des questions non constitutionnellement
visées. Dans le silence des textes, il appar
tient à la majorité seule de se prononcer.
Il y a donc lieu de revenir à la solution la

plus simple, la plus démocratique, celle de
confier au Conseil de la République lui-môme
le soin de fixer l'ordre de préséance.
D'autre part, l'expérience a démontré que

des difficultés pouvaient s'élever touchant la
convocation des commissions.

Or, celles-ci doivent pouvoir ttre appelées
à examiner tous textes, ou toutes propositions
qui leur sont soumises.
La rédaction actuelle de l'article 29 no

répond pas à cette nécessité. 11 importe en
conséquence de la modifier.
C'est pour répondre aux préoccupations ci-

dessus formulées que nous demandons au
Conseil de la République d'adopter la propo
sition de résolution suivante, tendant à modi
fier les articles 10 et 23 du règlement.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le règlement du Conseil de la République
est ainsi modifié:
Art. 10. — Les 12 premiers alinéas sans

modification.

Remplacer l'alinéa suivant par:
« L'ordre de préséance des vice-présidents

et des questeurs est réglé par le Conseil de
la République qui décide successivement, par
vote séparé, à la majorité absolue au premier
tour, et relative au second tour, sur les
postes de 1er, 2°, 3° vice-président, et 1er et
2» questeur. » *

« Art. 29. — Les commissions sont convo

quées à la diligence de leur président. En
cas d'absence prolongée du président, celui-ci
délègue son pouvoir à un des vice-présidenls;
en cas de défaillance du président ou du vice-
président, les commissions doivent être con-.
voquées a la demande signée du 1/3 au moins
des commissaires. »

ANNEXE N° 8

(Session extr. — Séance du 6 janvier 19-18.)

PROPOSITION DE LOI relative à la structure

sociale des sociétés anonymes, présentée par
M. Landry, conseiller de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le vaste domaine
des questions sociales, la question qui plus
que toute autre retient l'attention, qui, plus
que toute autre, depuis longtemps déjà, donne
lieu à des controverses et à des luttes, est
celle des rapports h établir entre le travail
salarié et le capital dans l'entreprise,, où l'un
et l'autre sont employés à. une œuvre com
mune.

La classe salariée forme, dans une écono
mie comme la nôtre, la masse numériquement
la plus importante. La proportion des salariés,
parmi les travailleurs de toutes sortes qui con
courent l la production, n'a pas cessé d'aug
menter tout au long de la période contempo
raine: elle est, aujourd'hui, tout près des deux
tiers. Les salariés, en môme temps, sont par
ticulièrement dignes d'intérêt. Ils ne connais
sent pas l'indépendance, étant, dans leur tra
vail, aux ordres du patron, ou de ceux à qui
le patron a délégué ses pouvoirs. Pour les sa
lariés, d'autre part, il n y a aucune perspec
tive d'enrichissement s'ils ne sortent pas de
leur condition, comme c'est le cas le -plus
fréquent, aucune perspective, môme d'amé
lioration de leur situation matérielle: une fois
arrivé à posséder son métier, il n'y aura pas
pour l'ouvrier, d'une manière générale,
d'avancement, et l'exiguïté de son gain ne
lui permettra pas d'ajouter à ce gain le fruit
d'une épargne quelconque.
Ceux dont le sens social ne s'accomode pas

de la situation indiquée ci-dessus, que vou
dront-ils entreprendre ? Il arrive que certains
parlent de la suppression du salariat. S'il de
vait ne plus y avoir de salariés, il n'y aurait,
du même coup, plus d'employeurs: il n'y au
rait que des travailleurs indépendants. L'éco
nomie serait ainsi ramenée au stade tout à fait
primitif; on retournerait à quelques milliers
d'années en arrière: le territoire de la France
ne pourrait faire vivre qu'une population très
considérablement réduite, dans des conditions
qui nous seraient insupportables. La Russie a
fait une grande révolution sociale: le salariat
y a été non pas supprimé, mais tout au con
traire généralisé. Dans la Russie soviétique,
il y a très peu de travailleurs indépendants;
les salariés sont l'immense majorité, mais ce
sont des salariés de l'État, de la collectivité,
ou d'entités économiques émanant de -celle-ci.
Il ne s'agit donc pas de supprimer le sala

riat, mais de le transformer profondément.
Ce qu'il y a d'essentiellement critiquable

dans le salariat, c'est que la main-d'œuvre
puisse Cire considérée comme une marchan
dise, comparable au charbon que l'usine
achète et consomme, aux matières premières
qu'elle emploie pour ses fabrications; c'est
que l'oi^'rier puisse être considéré comme le
rouage d'une machine, et rien d'autre.
n faut, dès lors, humaniser le salariat, in

tégrer le salarié, comme étant une personne,
dans l'entreprise, l'y associer. Cette associa
tion se réalisera par la participation de l'em
ployé à la fois aux bénéfices et à la gestion.
La participation des salariés aux bénéfices

a été établie dans des entreprises par des
employeurs: cette institution, quoique assez
ancienne déjà, n'a jamais pris un grand
développement. On trouverait beaucoup moins
d'exertiples d'une participation à la gestion
établie par des initiatives privées; et la pro
pagande, quelque peu active, qui est faite
aujourd'hui en faveur de cette réforme ren
contre des sympathies, mais on ne voit guère
qu'elle provoque des réalisations.
Dans l'ordre légis.atif, qu'avons-nous à si

gnaler ? Le document à coup sur le plus im
portant, c'est la loi du 26 avril 1917, dite de
1' « actionnariat ouvrier », dont les articles
se sont insérés dans la loi du 24 juillet 1867,
sous les n°" 72 à 80. Qu'a fait cette loi du
26 avril 1917 7 Elle a défini une sorte nouvelle
de société anonyme, la société anonyme à
participation ouvrière, elle a établi un cadre:
c'est seulement, de la sorte, une possibilité
qui a été créée. En fait, il est douteux qu'au
cune application ait eu lieu de la loi dont il
s'agit. L'Assemblée nationale a été saisie
d'une proposition de MM. Brunhes, Joly et
Legendre « relative au statut de l'entreprise
en participation », proposition intéressante
assurément, mais don on doit se demander si,
malgré l'évolution qui a pu se produire dans
les idées depuis près de trente ans, elle serait
dans l'ordre des faits, supposée votée, plus
féconde en résultats que la loi de 1917.
Comme conclusion des observations précé

dentes, il nous apparaît qu'on ne saurait se
contenter de textes créant des facultés, et
qu'il faut en venir à des textes offrant un
caractère obligatoire.
Allant dans .a sens nouveau, on cite des

lois comme celle du 0 septembre 1919, du
16 octobre de la même année et du 29 ooto
bre 4î>- 1 , concernant les entreprises minières,
ce.lC qui produisent do l'énergie hydrauli 

(1) Voir le n3 : Conseil de la République:
D78 (année 1917).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.) : 2937, 2911, 3030, 3015, 3055 et
i n-8° 6ti3; Conseil de'la République: 983 (an-
ïiée 1917).

(3) Voir les n°": Assemblée nationale (1™
législ.) , 1050, 2973 et in-8» 087; Conseil de
la République, 1 (année 19-18).-
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que et les chemins de fer, c'est-à-dire des en
treprises concessionnaires. Ces lois contien
nent des dispositions qui prévoient une par
ticipation du personnel aux bénéfices, dans
des conditions à déterminer par les cahiers
des charges. On est obligé do dire que cela
no va pas très loin.
Notre ambition est plus grande que celles

qui ont inspiré les lois mentionnées ci-dessus.
La réforme que nous nous risquons à propo
ser est beaucoup plus hardie dans son con
tenu, et plus large .quant à l'application qu'on
devrait en faire.

C'est des sociétés anonymes que nous allons
particulièrement nous occuper: pourquoi?
Les .sociétés anonymes couvrent un vaste

secteur de notre économie : une réforme
sociale qui porterait sur elles serait, par l'ex
tension qu'elle aurait, d'une grande portée.
Une autre raison, plus sérieuse encore, c'est

que les sociétés anonymes, de par leur
essence, se prêtent mieux que les autres sor
tes d'entreprises aux « réformes do struc
ture », qu'e.les appellent même, peut-on dire,
do telles réformes.

L'essence' de la société anonyme est quel
que chose de bizarre. Elle possède, elle
exploite des fonds: de quelle sorte de pro
priété s'agit-il ici ? La propriété, telle qu'on
la conçoit communément, c'est un droit —
ou un ensemble de droits — qu'une personne
a sur un bien: une personne physique — ou
encore un groupe familial en indivision —,
ou bien une personne morale, telle que l'État
ou quelque collectivité publique secondaire.
On dit que dans la société anonyme, la pro
priété se partage entre les actionnaires; mais
quand de très modestes gens ont acquis quel
ques actions d'une énorme affaire, pourra-t-on
considérer ces gens comme des propriétaires
de l'affaire en question ? Cette façon de par
ler ne sera-t-elle pas jugée dérisoire ? Voudra-
t-on dire que la propriété appartient !i la col-
lociivité des porteurs d'actions? Ceci encore
n'ira pas sans donner lieu à discussion.
Les attributs réels de la propriété, en quoi

consistent-ils ? Ce sont le droit de disposer
et le droit de jouir s'agi'ssant d'une entre
prise productive, le droit de gérer et le droit
de profiter. Il nous faut donc en venir à poser
cette double question: dans la société ano
nyme, qui gère? et qui profite?
En fait, ceux qui gèrent sont les fondateurs,

ou les successeurs de ceux-ci; ce sont des
personnes qui à des titres divers, pas toujours
au litre de la compétence, sont entrées dans
les conseils d'administration, appelées par
une cooptation dont leurs relations de pa
renté, ou autres, leur permettent de bénéfi
cier. Qu'on ajoute encore les connexions éla-
bies entre sociétés par les participations
financières: comme résulat d'ensemble, on
constate — la lecture de tel annuaire est édi

fiante à cet égard — qu'une bonne part des
grandes sociétés anonymes -sont administrées
par une oligarchie économique et financière :
le slogan des deux cents familles, contre
lequel on a élevé tant de protestations, cor
respond bien dans une certaine mesure à la
réalité.

Quant à ce qui est du profit, des études
sérieuses ont exposé les méthodes multiples
grâce auxquelles ceux qui, dans la société,
ont la gestion peuvent dériver une partie de
ce profit — une partie parfois importante —
vers eux-mêmes.
Que demandons-nous donc ? Nous deman

dons — tout le reste en découlera ou s'y
rattachera — que les sociétés anonymes
soient obligées de se mettre sous la forme
des sociétés à participation ouvrière prévues
par la loi de 1917. Des actions de travail se
raient créées, pour être la propriété inalié
nable du personnel de l'entreprise formé en
société coopérative de main-d'œuvre.
C'est en cette manière, de préférence à

toute autre, que nous avons cru devoir réa
liser la participation du personnel, à la fois,
au profit et à la gestion des entreprises. On ne
saurait mieux marquer, nous semble-t-il, la
volonté, qui est la notre, d'atténuer dans une
mesure sérieuse — en attendant le jour où
il serait possible de la supprimer — l'infério
rité où est maintenue présentement la classe
salariée: infériorité dont elle souffre maté
riellement et moralement et qui n'est pas
sans produire pour la collectivité des consé
quences socialement et économiquement lâ
cheuses* !

' Notre proposition a été présentée, dans une
première forme, à l'Assemblée nationale le
ai décembre 1915. Depuis lors, elle a été
déposée de nouveau, diminuée de deux arti
cles, à l'Assemblée nationale le 6 août 191G,
puis encore, sans aucun changement, au
Conseil de la République le 20 lévrier 1947.
Aujourd'hui, nous croyons devoir introduire
un texto rectifié, qui s'écarte très notable
ment du précédent.
Nous avons dû nous persuader que notre

demande d'hier attribuant au personnel, dans
la société anonyme, la moitié des actions ne
réalisait pas, en fait, cette égalité du capital
et du travail qui était dans notre intention.
En effet, les actions de travail, à l'assemblée
générale, seraient présentées en bloc par la
coopérative de main-d'œuvre, cependant que
les actions de capital seraient bien loin de
participer toutes aux votes. Que si, d'ailleurs,
par impossible, l'égalité parfaite était réalisée,
ne risquerait-elle pas de créer la paralysie ?
Nos formules nouvelles conduiraient le tra

vail à participer pour un quart au profit et
à la gestion. Les dividendes afférents aux
actions de travail seraient distribués entière
ment entre les membres du personnel, pro
portionnellement aux salaires payés à chacun
d'eux: cet émolument pourrait ajouter aux
salaires un 50 p. 100.
Par l'ensemble de ces dispositions, il est

tenu compte, nous semble-t-il, d'une manière
sinon pleinement satisfaisante, du moins
acceptable, de ce fait qu'il no faut pas perdre
de vue, à savoir, que dans les entreprises,
l'importance relative du capital et du travail
est extrêmement variable.
Nous croyons, après cela, pouvoir nous dis

penser de commenter tous les textes do la
proposition; nous espérons qu'on les trouvera,
dans l'ensemble, suffisamment clairs et d'une
portée facile à saisir.
A l'article 2, toutefois, le deuxième alinéa

demande à être expliqué. 11 serait possible,
en vue de i'exploilation d'une grosse affaire,
de créer de petites sociétés de -gestion qui
rémunéreraient presque tout le personnel
sans faire de bénéfices, tandis que la société
mère n'employant qu'un personnel très res
treint retiendrait les bénéfices pour elle. De
la sorle, le dessein qui a inspiré notre propo
sition serait complètement frustré. C'est à
quoi nous avons voulu parer.
Appelons encore l'attention sur notre

article 5. Elant sympathique, en thèse géné
rale, à l'entreprise de caractère personnel,
nous allons en sens inverse quand il s'agit
des très grandes entreprises. Si, en effet, elles
appartiennent u une personne, à une famille,
il peut arriver qu'il se crée une atmosphère
qui, socialement, ne sera pas saine : la mise
en société anonyme remédierait à une telle
situation. Il y a, d'ailleurs, intérôt à ce que
l'actionnariat ouvrier se répande le plus pos
sible. En' conséquence, nous demandons que
les très grandes entreprises puissent être obli
gées de se mettre dans la forme des sociétés
anonymes ou empêchées de sortir de cette
forme.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — A dater de la mise en vigueur
de la présente loi, foutes les sociétés ano
nymes sont à participation ouvrière: les arti
cles 72 à 80 de la loi du 24 juillet 1867 y sont
obligatoirement applicables, pour autant
qu ils ne sont pas modifiés par les disposi
tions de la présente loi.

•Art.2."7 Au personnel, constitué en so
ciété coopérative de main-d'œuvre, il est
attribué des actions, dites de travail, qui fe
ront, la première année, 2,5 p. 100 du total
des actions, pour monter par une gradation
uniforme, en dix ans, au 25 p. 100. Toute
fois, la masse des dividendes attribués au
personnel ne pourra pas excéder la moitié de
la masse des salaires payés dans l'année.
Lorsque plusieurs sociétés, dont l'une au

moins est une société anonyme, concourent
à une même entreprise, une seule société coo
pérative de main-d'œuvre, englobant toutes
ces sociétés, doit être constituée, si la société
coopérative de main-d'œuvre de l'une de ces
sociétés en fait la demande.
Pour l'application de cet article, il ne sera

pas tenu compte des actions appartenant à
des personnes morales de caractère public
ou gemi-public.

Art. 3. — Les dividendes afférents aux
actions de travail sont répartis entre les
membres du personnel proportionnellement
aux salaires payés à chacun d'eux pendant
l'exercice écoule.
Art. 4 — Le taux de l'intérêt prévu à l'arti

cle 74 de la loi du 21 juillet 1867, paragra
phe 3, comme devant être servi aux actions
de capital préalablement à toute distribution
de dividende ne peut pas excéder 5 p. 100
du capital versé.
Art. 5. — La société coopérative de main-

d'œuvre élit des administrateurs proportion
nellement au nombre des actions détenues
par elle. Ces administrateurs devront appar
tenir au personnel do direction de l'entre
prise.
Art. 6. — Toute entreprise qui compte plus

de 500 salariés, ou dont les bénéfices annuels
font plus de cent fois le salaire moyen
annuel de ses employés, ou encore dont le
chiffre d'affaires annuel fait plus de mille,
fois le même salaire moyen, peut, par déci
sion du ministre compétent, être obligée
d'adopter, dans un délai de six mois, la forme
de la société anonyme.
Les mêmes entreprises, si elles sont dans

la forme des sociétés anonymes, ne peuvent
en changer que moyennant une autorisation
ministérielle.
Art. 7. — Les exploitants, gérants ou admi

nistrateurs, coupables d'infractions aux dis
positions de la présente loi, sont passibles
d'une amende de 10.000 à 500.000 F, dont la
société est civilement et solidairement tenue.
En cas de mauvaise foi, le tribunal peut,

de plus, prononcer contre les coupables une
peine d'emprisonnement allant de deux mois
a deux ans, ordonner la fermeture des entre
prises et la dissolution des sociétés, et confier
à un ou plusieurs sénuesttvs la liquidation
de ces entreprises et sociétés, qui devra être ■
opérée selon les régies du droit commun.
Art. 8. — Un règlement d'administration

publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi, laquelle ne sera
pas applicable aux sociétés anonymes ayant
leurs exploitations en " dehors de la France
métropolitaine.

ANNEXE N° 9

(Session extr. — Séance du 6 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, • adopté pir
l'Assemblée nationale, portant autorisation
d'engagement de dépenses et ouverture de
crédits provisionnels au titre des dépensas
de reconstruction et d'équipement (dépenses
civiles) pour l'exercice 1918, par M. Alain
'Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (1).

Mesdames, messieurs, quelques indications
paraissent nécessaire pour situer la place
qu'occupe le présent projet dans l'ensemble
des textes d'ordre budgétaire que vous avez
été appelés à voter au cours de ces jours
derniers.
Il s'agit de crédits qui nous sont demandés

au titre des dépenses civiles de reconstruction
et d'équipement pour l'exercice 1948.
Il convient tout d'abord de remarquer que

ces crédits concernent uniquement les pro
grammes établis et exécutés par et pour le
compte des services publics. Les dépenses
afférentes à la reconstruction et à la répa
ration des dommages de guerre concernant
des biens privés ont fait l'objet d'un autie
cahier de crédits que vous déjà voté et à.
l'occasion duquel M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme notas a donné des
indications détaillées.

Il importe de souligner la différence ainsi
apportée en 194S dans la structure du budget
extraordinaire d'équipement et de reconstruc
tion. En 1947 en effet, toutes les dépenses dont
nous venons de parler: programmes de répa
ration de dommages de guerre, et programme»
des services civils, ainsi d'ailleurs que lei
programmes militaires, étaient contenues dans
le « budget de reconstruction et d'émiinn-

(X) Voir le» n0»: Assemblée nationale
(1™ législ.), 3003 et in-8» 670; Conseil de la
Kénuhliatâ. QflO tnnnéri 19.171.,
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ment », dont le financement incombait à
l'emprunt et aux ressources du crédit. En
194M, au contraire, les dépenses des- services
publics civils et militaires' sont incorporées
dans le budget général de l'État-, que le Gou
vernement entend équilibrer par des ressour
ces régulières d'impôt. Seules les dépenses
de dommages de guerre affectant les biens
privés sont laissées en dehors de cet équi
libre, et c'est justement pour les couvrir dans
des conditions satis taisantes que le Gouverne
ment a déposé les textes relatifs au prélève
ment exceptionnel.
Quoiqu'il en soit, votre commission des

finances se félicite de> cette réforme de struc
ture qui, loin d'être purement matérielle,
correspond à une conception plus large et plus
juste de l'équilibre budgétaire. Il reste d'ail
leurs à assurer de façon effective l'équilibre
du vaste budget unique ainsi conçu, qui re
présente une masse de 900 milliards. C'est là
pour le Gouvernement une œuvre extrême
ment difficile, à laquelle votre commission des
finances essayera de contribuer pour sa mo
deste part, chaque fois mie l'occasion lui en
sera offerte. Il lui semble justement que le
projet dont nous vous entretenons est, à cet
égard, digne de retenir son attention et celle
du Conseil tout entier.

1» Nous n'insisterons pas sur les crédits
de payement qui nous sont demandés: il s'agit
seulement, en effet, de crédits provisionnels
représentant 1/10« du total envisagé pour l'en
semble de L'exercice 1M8. Le Parlement s 'étant
trouvé dans l'impossibilité d'examiner avant
la Iln de la,session de 1947 un budget complet,
en nous demande seulement les crédits né
cessaires à la poursuite des opérations déjà
lancées, soit cinq milliards.
Il convient toutefois de souligner que les

dotations affectées dans le présent cahier de
crédits à tel ou tel programme ou à telle
ou telle activité ne saurait piéjiger du volume
des crédits qui seront accordés au même pro
gramme ou à la mémo activité dans le bud
get définitif. Il ne faut pas perdre de vue
que les sommes dont nous discutons concer-

- nent seulement les trente-six premiers jours
de l'année — sur lesquels quelques-uns sont
déjà écoulés — et que les dotations ont été
calculées en tenant compte de l'échelonne
ment des opérations dans le- temps, et en
prévoyant seulement ce qui était nécessaire
pour éviter toute, interruption dans les tra
vaux.

Cette remarque vaut en< particulier pour ce
qui concerne les sommes affectées au fonc
tionnement du F. I. D. E.. S. (Fonds d'inves
tissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer). Nos col
lègues représentant ces territoires ne doivent
pas considérer que la; dotation de ce fonds
pour l'année entière sera limitée à dix fois
ce qui est accordé maintenant. En fait, la
somme envisagée par le Gouvernement sera
très supérieure, mais on a tenu compte ici du
décalage d'exécution des budgets spéciaux des
territoires d'outre-mer, et de l'existence de
disponibilités assez importantes sur les opé
rations engagées en 1947.
■ Nous croyons devoir vous signaler sur ce
dernier point, l'importance des dispositions de
l'article 2 du projet, qui autorise '« Gouver
nement à reporter par décret les 'rédils de
payement disponibles à la fin d'un exercice et
nécessaires à la continuation des opérations
de reconstruction et d'équipement en cours
d'exécution.

Nous ajoutons que les crédits que vous avez
à examiner laissent de côté les besoins d'équi
pement des grandes entreprises nationalisées
productrices d'énergie (hoûillèress, gaz, élec
tricité). Aux termes de l'article 1 9, ces besoins,
jusqu'à présent couverts par le recours au
crédit bancaire, seront financés par des
avances directes du Trésor remboursables sur
le profit des emprunts que les entreprises
intéressées auront pu émettre;
2° Mais c'est en ce qui concerne les auto

risations de programme que votre commission
a des réserves importantes à vous présenter
et qu'elle ne saurait se déclarer d'accord avec
les propositions du Gouvernement.
On nous demande, à cet égard, d'accorder

28 milliards et demi de facultés nouvelles
(22,5 au titre du budget général et 6 milliards
au titre des budgets annexes), et on nous
propose, d'autre part, l'annulation de 5 mil
liards d'autorisations de programme ou de pro

messes caduques (4 et demi au titre dir bud
get général et un demi au titre des budgets
annexes). Il ne s'agit point ici de crédits
provisionnels, mais d'une masse importante
d'autorisations sur la destination desquelles il
importe d'être fixé.
On nous explique que les autorisations de

■programme demandées ne correspondent pas
au lancement d'opérations nouvelles, mais
seulement à la nécessité de réévaluer les pro
grammes déjà autorisés, en tenant compte de
la hausse des prix; qu'inversement les annu
lations proposées résultent essentiellement de
l'application des dépositions légales prévoyant
la caducité des autorisations de promesse de
subvention non utilisées au 31 décembre.

Votre commission est'me indispensable,
avant de vous demander de voter les proposi
tions du Gouvernement, d'obtenir un mini-
mum de renseignements précis sur l'état
d'exécution des programmes de 1047 et sur les
intentions dit Gouvernement à l'égard des
opérations non encore effectuées.
Vous vous rappelez qu'au moment du vote

du budget, extraordinaire de 1947, au mois de
mars, des observations concordantes ont été
faites, au sein de cette assemblée, sur la né
cessité de classer les mult'ples travaux de
programme qui s'y trouvaient prévus selon
un ordre de priorité, compte tenu d'une part,
de leur degré de nécessité et d'urgence et,
d'autre part, de la limite de nos moyens en
matières premières, main-d'œuvre et arpent.
Ces observations se sont traduites par l'ins

titution d'une commission interministérielle

chargée de la revision des programmes de
travaux et de l'aménagement des dotations,
pour tenir compte du "blocage de 40 p. 100
des crédits expressément prévu par la loi du
30 mars 1947 portant fixation du budget extra
ordinaire.
Puis est intervenu le décret du 9 octobre

1947 qui a suspendu, pour des raisons de né
cessités de trésorerie, l'engagement de toutes
dépenses nouvelles sur le budget extraordi
naire jusqu'à la fixation des dotations de pro
gramme de l'exercice 1918. Ce décret a eu
notamment pour effet d'entraîner la caducité
de certaines promesses de subventions don 
nées aux collectivités locales pour l'exécution
de travaux neufs.
On vient maintenant nous demander l'ou

verture de 28 milliards et demi d'autorisations

de programme. Vous comprendrez qu'en rai
son d'es vicissitudes subies par le budget extra
ordinaire de 1947, et de l'absence d'indications
suffisantes dans le document n° 3003, il n'est
pas possible de savoir à quoi se rapportent
les facultés sollicitées.
a) D'abord, tiennent-elles compte d'un ordre

quelconque de priorité?
La négative semble difficilement conceva

ble. Ce n'est pas parce que nous avons changé
d'exercice que la nécessité est moins grande
de choisir entre des travaux plus ou moins
désirables, et d'utiliser les ressources dispo
nibles avec le maximum d'efficacité.

D'autre part, les multiples exemples con
crets dont nous avons été les témoins en 1947

démontrent que la nécessité d'un choix et
la subordination des programmes à un plan
d'ensemble, au mieux de l'intérêt général, est
loin d'être comprise par l'ensemble des ser
vices dépensiers, aucun n'étant disposé à ad
mettre que son propre programme peut passer
en deuxième urgence.
A l'inverse, si la question des priorités a

été examinée avec toute l'attention qui lut
est due, il conviendrait que le Gouvernement
nous fournisse un maximum d'éléments d'ap
préciation, en nous indiquant les idées direc
trices qui l'ont guidé dans la sélection des
crédits et les mesures qu'il a prises pour que
l'ordre d'urgence ainsi établi soit respecte.
Il ne vous échappera pas, en effet, qu'en

l'absence de toute précaution à cet égard, les
crédits que l'on nous demande de voter vien
dront se fondre dans l'ensemble de la dota

tion des chapitres correspondants et pourront
dans bien des cas être utilisés en toute liberté

par les administrations gestionnaires..
a ) D'autre part, à quels programmes s'ap

pliquent exactement les facultés demandées?
S'agit-il seulement d'ajuster la dotation des
travaux déjà entrepris, pour tenir compte de
la hausse des prix? Il est difficile de l'admet
tre, alors que les crédits demandés au titre
de certains chapitres — et non des moindres
— sont supérieurs ou analogues à la dotation
de ces mêmes chapitres dans la budget extra

ordinaire de 1947. S'agit-il seulement d'accor
der un supplément nécessaire pour les tra
vaux déjà en cours d'exécution, ou, également
de permettre le démarrage des opérations
stoppées en vertu du décret du 9 octobre 1917
et qui devaient le demeurer d'après ce texte,
jusqu'à la fixation des dotations définitives
pour l'exercice 1948 ? 11 n'est pas possible de

: le déterminer.
Pour ces diverses raisons, votre commis

sion des finances a décidé, à l'unanimité des
commissaires préschts, de disjoindre du. pro
jet examiné l'ensemble des autorsalions de
programme ou de promesse de subvention.
Elle vous soumettra cette partie du projet

de loi, sous forme d'un texte séparé, lors
qu'elle sera en possession des' précisions qui
lui paraissent indispensables à cet égard, pré
cisions que ses rapporteurs spéciaux ont été
chargés de recueillir. Elle compte être„en me
sure de vous demander la d.scussion de ce
texte dans un bref délai, dès' les premiers
jours de la session ordinaire de 1918.
Remarquons d'ailleurs qu'une solution ana

logue aurait dû s'imposer, pour identité de
motifs, en ce qui concerne le projet de loi
n» 3004, portant ouverture de crédits au titre

; des dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement, que nous avons pourtant voté
il y a quelques jours. Si votre commission ne
vous l'a pas proposée, c'est que les conditions
dans lesquelles les programmes militaires de
1917 ont été examinés et votés par ce Conseil
lui permettent plus difficilement d'avoir une
opinion valable et de prendre une responsa
bilité quelconque sur des textes appelés à
les modifier ou à les compléter.

| En ce qui concerne les modifications de dé
tail apportées aux divers articles, nous vous
renvoyons aux commentaires accompagnant

^ chacun des textes du projet de loi ci-après:

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier

" Dispositions générales.

Article lor.

Texte proposé par la commission des finan.
ces du Conseil de la' République. — Les dis
positions des articles 2 à 13 de la loi n° 47-580
du 30 mars 1947, portant fixation, du- budget
de reconstruction et d'équipement pour l'exer
cice 1947 sont applicables aux autorisations de
dépenses accordées et aux crédits de paye
ment ouverts au titre des dépenses faisan!
l'objet d'autorisations de programme ou de
promesse de subvention.
Commentaire. — Les articles 2 à 13 de la

loi n» 47-580 du 30 mars 1947 ont fixé les
règles de gestion des autorisations de dépenses
et des crédits de payement applicables aux
programmes de reconstruction et d'équipe
ment groupés dans le budget de reconstruc
tion et d'équipement.
Les crédits correspondants sont réintégrés

en 1958 au budget général. Mais il est néces.
saire de maintenir les règles de gestion pré
cédemment prévues pour le budget de re-.
construction et d'équipement. C'est à cette
ftn que répond l'article 1er proposé par le
Gouvernement.

Votre commission des finances n'a aucune
objection à présenter sur le principe de cette
mesure. Elle est cependant amenée à formu
ler deux remarques.
La première porte sur le caractère un peu

décevant des classifications budgétaires. Le
Gouvernement a fait valoir l'an dernier l'inté
rêt qu'il y avait à distinguer en deux budgets
séparés les dépenses ordinaires d'une part et
les dépenses -de reconstruction et d'équipe
ment de l'autre; et les deux Chambres ont
discuté avec beaucoup de science sur la na
ture des dépenses dignes d'être classées parmi
les secondes. Sans insister davantage, cons
tatons que d'autres critères, supérieurs sans
aucun doute, ont aujourd'hui prévalu.
La seconde observation touche la détermi

nation des chapitres auxquels doit s'appliquer
la procédure des articles 2 à 13 de la loi du
30 mars 1917. Un bref historique n'est à cet
égard pas superflu.
1° Les articles 2 à 13 ci-dessus ont été

prévus pour clarifier la matière des autorisa
tions de programme qui, jusqu'à présent,
avait donné lieu — le Gouvernement lul-
piême le soulignait — à beaucoup de confu-
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sIOn. Ils étaient à ce titre de première im
portance. Comme à ce moment toutes les
dépenses sur programme étaient groupées
dans le budget de reconstruction, ils ne s ap
pliquaient naturellement qu'à ce dernier.
2° Mais il est arrivé qu'au cours de la dis

cussion du budget un certain nombre d'opé
rations que le Gouvernement avait classées
sous la rubrique de l'équipement ont été ren
voyées par l'Assemblée nationale aux dépen
ses ordinaires (par exemple les travaux
d'aménagement aux constructions scolaires
du premier degré ou l'équipement de la Sûreté
nationale). Comme ces opérations s'éten
daient sur plusieurs exercices, il a été néces
saire, malgré ce transfert, de les assortir
d'une autorisation d'engagement.
Mais alors que pour le budget de recons

truction, l'autorisation de programme était
partiellement couverte par le crédit de paye
ment correspondant, pour les dépenses ordi
naires, elle s'y ajoutait.
Votre commission des finances avait estime

que cette distinction présentait l'inconvénient
de réintroduire les éléments de contusion
qu'on s'était précisément proposé d'extirper.
A cet effet, elle a proposé — et vous l'aviez
suivie — pour le troisième alinéa de l'arti
cle 2 de la loi du 13 août 1947, la rédaction
suivante établissant l'unité de réglementa
tion:

« Les mêmes dispositions sont applicables a
tout chapitre du budget ordinaire pour lequel
sont consenties des autorisations de pro
gramme ou de promesse de subventions dans
les conditions prévues pour le budget extra
ordinaire par le titre Ier de la loi n° 47-580
du 30 mars 1947. »
En conséquence, elle avait accru les auto

risations d'engagement demandées au titre du
budget ordinaire du montant des crédits de
payement prévus, afin de permettre l'imputa
tion des secondes sur les premières.
3° L'Assemblée nationale accepta la nouvelle

rédaction de l'article 2, mais par une curieuse
contradiction due à la rapidité de l'examen du
projet, elle en rejeta la conséquence et main
tint les autorisations d'engagements en excé
dent des crédits.
4° La fin de la session parlementaire devait

enfin voir intervenir — toujours pour les mô
mes motifs de rapidité — deux nouvelles opé
rations ne répondant aux normes fixées ni par
l'une, ni par l'autre des deux Assemblées.
La loi n° 47-1774 du 10 septembre 1917 ouvre

en effet au budget ordinaire une autorisation
d'engagement de 150 millions de francs pour la
célébration du centenaire de la Révolution
de 181S et un crédit de 50 millions de francs
qui s'impute sur l'autorisation.
Même opération pour l'autorisation d'enga

gement de 35 millions et le crédit de 8 mil
lions applicables à l'organisation d'une tour
née aérienne commerciale en Amérique latine
(loi n® 45-1801 du 12 septembre 1917 ) .
Nous nous trouvons donc en pleine confu

sion. Il n'y a plus qu'un seul budget et en
principe qu'une règle — mais celle-ci ne s'ap
plique pratiquement qu'aux dépenses do re
construction et d'équipement. Il y a déroga
tion pour les dépenses ordinaires et en outre
des exceptions à la dérogation pour certaines
de ces dernières.
Il faut rétablir l'ordre — et c'est d'ailleurs

assez facile. Il suffit de décider que pour
toutes les dépenses faisant l'objet de program
mes ou de promesses les crédits de payement
s'imputeront dans tous les cas sur les auto
risations.
Pour réaliser cette mesure (ce qui ne ferait

d'ailleurs, nous venons de le voir, que conlir-
mr les dispositions de l'article 2 de la loi du
13 août), nous vous invitons à remplacer à
la fin du texte proposé par le Gouvernement
an présent article .les mots: « au titre des
dépenses de reconstruction et d'équipement »
par « au titre des dépenses faisant l'objet d'au
torisations de programme ou de promesse de
subvention ».

Article 2.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République. — Lô Gouverne
ment est autorisé à ouvrir, par décret d'avan
ces sur report, les crédits de payement néces
saires à la continuation des opérations de re
construction et d'équipement en cours d'exé
cution, dans la limite des deux tiers des dis
ponibilités constatées sur l'exercice précédent
dans les écritures des contrôleurs des dépenses
engagées.

Commentaire. — En vous demandant d'ac
cepter cet article dans les termes proposés par
le Gouvernement et votés par l'Assemblée na
tionale (en substituant simplement les mots
« des contrôleurs » à « du contrôleur ») votre
commission doit faire observer que certaines
administrations ignorent — ou font semblant
d'ignorer — que les dépenses de programme
s'imputent désormais sur l'exercice courant et
qu'elle refusent de régler leurs entrepreneurs
en se fondant SOT les retards apportés aux
reports de crédit, ce qui conduit certains de
•ces entrepreneurs aux pires difficultés finan
cières

La présente disposition supprimera dans une
large mesure ces retards. Mais il serait sans
doute souhaitble que M. le ministre des fi
nances attire en outre l'attention de ses col
lègues sur le fait que de tels refus de paye
ment sont absolument inexcusables et qu ils
constituent pour les fonctionnaires qui en sont
responsables une grave faute de gestion

Article 3.

Texte proposé par la commission des finan
ces du Conseil de la Républqiue. — A\ant
tout lancement d'opération, les opérations déjà
lancées ayant fait l'objet d'un blocage sur
autorisation de programme ou d'une promesse
de subvention signifiée à la collectivité inté
ressée et régulièrement engagée, devront faire
l'objet, par chapitre, d'une réévaluation sur
la base des prix actuels.
Si, pour une opération ou un groupe d'opé

rations, il n'est pas possible de chiffrer exac
tement cette réévaluation et de passer les
avenants et engagements correspondants, une
somme calculée forfaitairement sur la base de
l'évaluation primitive, corrigée par applica
tion des nouveaux indices des prix, devra être
bloquée à titre conservatoire, dans les écri
tures des services gestionnaires et du contrô
leur des dépenses engagées.
Des provisions calculées sur les bases cl-des-

sus devront être constituées sur les crédits
de payement ouverts au titre de l'exercice
1918 afin que soit respecté le caractère limita
tif de ces-crédits. i
Les collectivités bénéficiaires d'une pro

messe de subvention de l'État devront être
averties dans les deux mois suivant la pro
mulgation de la présente loi, des sommes
maxima qui pourront leur être versées, soit
t titre d'acompte, soit à titre de solde de
Subvention promise.
Commentaire. — Cette disposition a re

cueilli l'adhésion de votre commiss on, SQuS
réserve d'une précision tendant à ajouter les
mots : « par chapitre» à l'alinéa 1er . Il
convient en effet de bien noter que les rééva
luations pour haus^s da prix A opérer au
titre d'un chapitre ne peuvent, sauf disposi
tion législative, être imputées sur les dispo
nibles éventuellement constatées au titre
d'autres chapitres.

TITRE II

Budget général.

Article 4.

Texte proposé par la commission des finan
ces du Conseil de la République. — Il est
ouvert aux ministres, au titre du budget gé
néral de l'exercice 1948, pour les dépenses
de rcbenstruetion et d'équipement, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 4 mil
liards 99.927.000 francs.
Ces crédits sont répartis par service et par

chapitre conformément à l'état A annexé il
la présente loi.
Commentaire. — Pour les raisons exposées

p'us haut dans la partie générale du présent
rapport, votre commission a disjoint de cet
article les dispositions concernant les auto
risations de programme. Ces auiorisations
seront présentées séparément' à votre apprv
bation, ces que la commission aura pu re
cueillir à leur sujet les indications qui lui
paraissent indispensables pour que le contrôle
du Parlement conserve une signification.
D'autre part, une rectification de forme a

été introduite, pour tenir compte des modi
fications apportées en 1948 à la contexture des
documents budgétaires.

Article 5.

Texte proposé par la commission des finan
ces du Conseil de la République. — Sont
annulées les autorisations de progiamme ac
cordées antérieurement et correspondant à
des opérations abandonnées et les autorisa

tions de promesse revenues caduques en ap
plication de l'article 8 de la loi du 30 m.rs
1947 Ces annulations se montant à i.iJi
millions 620.000 francs, sont réparties par
service et par chapitre conformément à
l'état B annexé à la présente loi
Commentaire. — Cet article a été -adopté

sans modification, étant observé qu'il s'agit
essentiellement de la constatation d'un état
de fait et qu'il ne sera possible en toute
hypothèse de faire revivre certaines des au
torisations ainsi annulées que par des dispo
sitions législatives spéciales,— celles-ci ne
pouvant intervenir que dans le cadre de la
loi portant ouverture de crédits définitifs sur
1948.

TITRE III

Budgets annexes.

Article 6.

Texte proposé par la commission ces finan
ces du Conseil de la République, — 11 est
ouvert aux ministres, pour '.es dépenses de
reconstruction et d'équipement, au titre des
budget annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exerc.ce 194s, des crédits
s'éievant à la somme totale de 99/.020.OJO
francs. Ces crédits sont répartis par services
et par chapitres, conformément à l'état G
annexé à la présente loi. .
Commentaire. — Mêmes observations qu'à

l'article 4 ci-dessus.

Article 7. -

Texte propos* par la commission des finan
ces du Conseil de la République. — sont
annulées les autorisations de programme ac-
corûées antérieurement et correspondant à
des opérations abandonnées et les autorisa
tions de promesse devenues caduques en
application de l'article 8 de la loi du 30 mars
1947. Ces annulations se montant à 053 mil
lions 560.000 francs, sont réparties par serv.ce
et par chapitre conformément à l'é tat D
annexé à la présente loi.
Commentaire. — Nous vous proposons de

voter cet article sans modification, sous le
bénéfice des observations présentées sous
l'article 5,

TIIKE IV

Dispositions diverses.
Article 28.

Texte proposé par la commission des finan
ces du Conseil de la République. — Le min.s-
tre des finances est autorisé à émettre en
1948 dos bons et obligations amortissables
pour subvenir aux dépenses d'équipement
inscrites à la deuxième section ou budget
annexe des .postes, télégraphes et téléphones.
Commentaire. — Certains commissaires ont

exprimé au titre de cet article la crainte
que ■ l'administration des postes, télégraphes
et téléphones ne constitue des stocks de ma
tériaux trop importants au détriment de 1 éco
nomie nationale; d'autres ont estimé au con
traire qu'elle manquait souvent de vues suf
fisamment amples et que ses réalisations
étaient rapidement 'périmées.
Quo. qu'il en soit, il est certain' que la

présente disposition, qui n'est au surplus
que l'application de la loi constitutive du
budget annexe est sans danger, puisque la
■facilité. qu'elle accorde est obligatoirement
limitée par le montant des crédits alloués par
le Parlement.

Article 9.

Texte proposé par la commission des finan
ces du Conseil de la République. — Le mi
nistre des finances est autorisé à consentir
sur les ressources du Trésor des avances sur
fonds d'emprunts aux entreprises nationali
sées ci-après:
Électricité de France;
Gaz de France.;
Charbonnages de France;
Houillères de bassins ;

pour leur permettre de réaliser les dépenses
de travaux neufs autorisés par la loi de finan
ces et dont le détail est donné en annexe à
cette dernière.
Ces avances portent intérêt à lin taux qui

est fixé par arrêté du ministre des finances.
Commentaire. — Votre commission vous

propose d'adopter cet article qui ouvre aux so
ciétés nationalisées, pour leurs investisse
ments, les mêmes possibilités de financement
qu'à la Société nationale des chemins de fer
français alors qu'auparavant elles avaient re
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tours à l'intervention des banques, ce qui
n'allait pas sans graves inconvénients. Une
précision a toutefois été apportée en fin ou
premier alinéa, afin d'indiquer que l'autoris:!-
fion accordée par le Parlement comportait
l'insertion d'un état détaillé en annexe à la
loi de ilnances, dans les mêmes conditions
que pour la Société nationale de chemins de
fer français.
Plusieurs commissaires ont en outre insiste

sur le fait que les comptabilités des entre
prises nationalisées devront faire ressortir
nettement leurs dépenses d'investissements,
afin d'éviter la mise à la charge au Trésor d3
travaux d'entretien différé, voire même d'en
tretien courant.

Article 10.

Texte proposé par la commission des finan
ces du conseil de la République. - Le mon
tant maximum des dépenses d'établissement
que la Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à payer chaque année
et les ressources correspondantes qu elle est
autorisée à se procurer sont fixés par la loi
de finances.
Sans modification,..

Article 11.

Texte proposé par la commission des finan-
tes du Conseil de la. République .— Il est in
terdit aux ministres de prendre des mesures
nouvelles entraînant des augmentations de
dépenses imputables sur les crédits ouverts
et les autorisations accordées par les arti
cles 4 et 6 de la présente loi, et qui ne ré
sulteraient pas de l'application des lois et or
donnances antérieures et des dispositions de
la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.
Sans modification.

PROJET DE LOI

TITRE Ier.' - DISPOSITIONS GÉXI'HAI.ES

Art. 1er. — Les dispositions des articles 2
à 13 de la loi n° 47-580 du 30 mars 1947 por
tant fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1917 sont appli
cables aux autorisations de dépenses accor
dées et aux crédits de payement ouverts au
titre des dépenses faisant l'objet d'autorisa
tions de programme ou de promesses de sub
vention.

Art. 2. - Le Gouvernement est autorisé ?i
ouvrir, par décret d'avances sur report, les
crédits de payement nécessaires à la conti
nuation des opérations de reconstruction et
d'équipement en cours d'exécution, dans la
limite des deux tiers des disponibilités cons
tatées sur l'exercice précédent dans les éori-
tures de contrôleurs des dépenses engagées.

Art. 3. — Avant tout lancement d'opération,
les opérations déjà lancées ayant fait l'objet
d'un blocage sur autorisation de programme
ou d'une promesse de subvention signifiée u
la collectivité intéressée et régulièrement en
gagée, devront faire l'objet, par chapitre,
d'une réévaluation sur la base des prix ac
tuels» - -
Si, pour une opération ou un groupe d'opï-

ralions, il n'est pas possible de chiffrer exac
tement cette réévaluation et de passer les
avenants et engagements correspondants, une
somme calculée forfaitairement sur la base
de l'évaluation primitive corrigée par l'appli
cation des nouveaux indices des prix, devra
être bloquée, à titre conservatoire, dans les
écritures des services gestionnaires et du
contrôleur des dépenses engagées.
Des provisions calculées sur les bases ci-

dessus devront être constituées sur les cré
dits de payement ouverts au titre de l'exer
cice 1918 afin que soit respecté le caractère
limitatif de ces crédits.

Les collectivités bénéficiaires d'une pro
messe de subvention de l'État devront être
averties dans les deux mois suivant la pro
mulgation de la présente loi, des sommes
maxima qui pourront leur être versées, soit
à titre d'acompte, soit à titre de solde de
subvention promise.

TITRE II, — BUDGET GÉNÉRAL

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres au titre
du budget général de l'exercice l'iS pour les
dépenses de reconstruction et d'équipement
des crédits s'élevant à la somme totale de
4.099.927.000 F.
Ces crédits sont répartis par service et par

chapitre conformément à l'état A annexé à
la présente loi.
Art. 5. — Sont annulées les autorisations

d£ programme accordées antérieurement et
correspondant à des opérations abandonnées
et les autorisations de promesse devenues ca
duques en application de l'article 8 de la lot
du :0 mars 1047. Ces annulations se montant
à 4.437.020.000 F sont réparties par service et
par chapitre conformément à l'état B annexé
à la présente loi.

TITRE III. — BUDGETS ANNEXES

Art. 6. - Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses de reconstruction et d'équipe
ment au titre des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général de l'exercice
1948 des crédits s'élevant à la somme totale
de 997.020.000 F. Ces crédits sont répartis par
service et par chapitre conformément &
l'état C annexé à la présente loi.
Art. 7. - Sont annulées les autorisations

de .programme accordées antérieurement et
correspondant à des opérations abandonnées et
les autorisations de promesse devenues ca
duques en application de l'article 8 de la loi
du 30 mars 1947. Ces annulations se montant

653 500.000 F sont réparties par service et
par chapitre conformément à l'état D annexé
à la présente loi.

TITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES.

Art. 8. - Le ministre des finances est au
torisé à émettre en 194S des bons et obliga
tions amortissables pour subvenir aux dépen
ses d'équipement inscrites h la 2° section du
budget annexe des postes, télégraphes et té
léphones.
Art. 9. — Le ministre des finances est-au

torisé à consentir sur les ressources du Trésor
des avances sur fonds d'emprunts aux entre
prises nationalisées ci-après:
Électricité de Fiance;
Gaz de France;
Charbonnages de France;
Houillères de bassins;

pour leur permettre de réaliser les dépenses
de travaux neufs autorisés par la loi de fi
nances et dont le détail est donné en annexe
à cette dernière.

Ces avances portent intérêt f un taux qui est
fixé par arrêté du ministre des finances.
Art. 10. - Le montant maximum des dé

penses d'élablisement que la Société nationale
des chemins de fer français est autorisée à
payer chaque année et les ressources corres
pondantes qu'elle est autorisée à se procu
rer sont fixées par la loi de finances.
Art. 11. - Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses" imputables sur les
crédits ouverts et les autorisations accordées
par les articles 4 et 6 de la présente loi et qui
ne résulteraient pas de l'application des lois et
ordonnances antérieures ou de dispositions de
la présente loi. '
Les ministres ordonnateurs et -le ministre

des finances seront personnellement responsa
bles des décisions prises à rencontre des dis
positions ci-dessus.

ÉTAT A ^

BUDGET GÉNÉRAL

Tableau par service et par chapitre des crédits
de payement provisionnel demandés,

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achat et aménagement d'îrrT-
meubles diplomatiques et consulaires, mé
moire.

Chap. 901. - Œuvres françaises à l'étran
ger. — Acquisitions immobilières.- - Cons
tructions en grosses réparations d'immeubles
appartenant u l'État. 1 million.

Chap. 902. - Œuvres françaises a l'étranger.
- Participation à des acquisitions ou à des
constructions neuves, mémoire.

Totaux pour les affaires étrangères,
1 million de francs.

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des matériels
disparus, 420.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction des immeubles

détruits par la guerre, 7.300.000 F.
Chap. 802. - Reconstruction du cheptel bo

vin dans le département des Ardennes, mé
moire. -

Chap. 803. - Reconstruction des forêts do
maniales détruites par faits de guerre, 2 mil
lions 200.000 F.

Totaux pour la reconstruction, 9 millions
920.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
— financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. — Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1915,
85 millions de francs.
Chap. 901. - Travaux d'équipement rural,

73 millions de francs. ,
Chap. 902. - Travaux de remembrement,

19 millions de francs.
Chap. 903. - Restauration de l'habitat rural,

47 millions de francs.
Chap. 901. - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application dé l'ordonnance du
1er mai 1945, mémoire.
Chap. 905. - Réparation des destructions

causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
2.800. 000 F.
Chap. 906. — Travaux d'aménagement agri

cole de la basse vallée du Rhône, 1.200.000 F.
Chap. 907. — Travaux de mise en valeur de

la Sologne, mémoire.
Chap. 90S. — Construction et aménagement

d'abattoirs régionaux et municipaux, mémoire.
Chap. 909. — Achèvement du barrage do

Castillon, 1.200.000 F.
Chap. 910. — Subventions exceptionnelles

pour travaux d'améliorations pastorales et
forestières (achèvement des anciens pro
grammes), mémoire.
Chap. 911. - Subventions pour travaux

d'amélioration pastorales et forestières, 2 mil
lions de francs.

Chap. 912. - Reboisement. - Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1940),
mémoire.

Chap. 914. - Fixation des dunes du Nord,
40.000 F.

Travaux pour le paragraphe a, 231 millions
240.000 F.

b) Travaux exécutés par l'Etat.

Chap. 915. — Mise en valeur de la région
des landes de Gascogne, 14 millions de francs.
Chap. 916. - Travaux neufs dans les forets

domaniales, 7.500.000 F.
Chap. 918. — Restauration des terrains en

montagne, 5 millions de francs.
Chap. 919. — Service de liaison agricole de

guerre. - Redistribution provisoire des terres
er travaux divers de réinstallation des agricul
teurs expulsés, 600.000 F.
Chap. 920. - Magasins d'approvisionne

ment et centre de congélation, 000.000 F.
Chap. 921. — Aménagement d'un centre de

recherches et d'expérimentation du génie ru
ral, 7 millions de francs.
Chap. 922. - Établissements d'enseignement

agricole. - Travaux d'équipement, 11 millions
700.000 F.

Chap. 923. - Institut national de la recher
che agronomique. - Travaux d'équipement,
4 millions de francs.
Chap. 924. - Services vétérinaires. - Tra

vaux d'équipement, mémoire.
Chap. 925. - Services centraux. - Achè

vement des programmes de grands travaux
pré\us par la loi dq 7 juillet 1934, mémoire.
Chap. 1)252. - Grosses réparations du canal

de Pierrelatte, 800.000 F.
Jotaux pour le paragraphe b, 51.200.000 F.
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c) Acquisitions.

Chap. 926. - Établissements d'enseignement
agricole. — Acquisitions, 1.220.000 F.
Chap. 927. - Direction générale des eaux

et forets. — Acquisitions, 200.000 F.
Chap 928. — Institut national de la recher

che agronomique — Acquisitions, mémoire.
Totaux pour le paragraphe c, 1.420.000 F.
Totaux pour l'équipement, 283.8G0.00O F.
Totaux pour l'agriculture, 203.780.000 F.

Anciens combattants et victimes de guerre.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Travaux de reconstruction et
de remise en état, 36.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Construction, aménagement
«t équipement technique, 655.000 F.

Totaux pour les anciens combattants et

victimes de guerre^fll.000 F,
Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800 — Établissements du second de
gré appartenant à l'Elat. — Reconstitution du .
matériel.détruit, mémoire. ;
Chap 801. — Établissements du second de

gré appartenant à l'État. — Travaux de re
construction, mémoire. 1
- Chap. 802. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstitution
du matériel fétruit. 1 million de francs.
Chap. 803. — Établissements nationaux

d'enseignement technique. — Reconstruction,
«40.000 F
Chap. 806. - Protection et réparation des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 58.900.000 F.
Chap. 80?. — Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Reconstruction, 10 millions de
■ Irancs.

Totaux pour le paragraphe a, 70.7.10.000 F.

b) Participation aux dépenses
de reconstitution du matériel détruit.

Chap. 808. — Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté
riel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universi
taires, mémoire.
Chap. 809. — Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements du second degré
n'appartenant pas à l'État, mémoire.
Chap. 810. — Participation aux dépenses de

reconstitution 'du matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier de
gré. mémoire.
Chap. 811. — Participation aux dépenses de

reconstruction des établissements du premier
degré, mémoire.
Chap. 812. — Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique, mémoire.
Chap. 813. — Éducation physique et sports,

— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit, mémoire.
Chap. 814. — Participation à la reconsti

tution du matériel des salles de spectacle,
conservatoires, écoles nationales et sociétés
de musiaue, mémoire.
Cliop. 815. — Participation & la reconstitu-

tic -, des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées, mémoire.

Totaux pour le paragraphe b, néant.
Totaux pour la reconstruction, 70.740.000
francs.

Éecirr-MiîNT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.
Chap. 900. — Frais d'étude et de contrôle des

travaux d'équipement, mémoire.
Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acqui

sitions, mémoire.
Chap. 902. — Eatblisscments du second de

gré appartenant it l'Ctut. — Travaux, 10 mil
lions dc Irancs.

Chap". 904. Écoles nationales de l'enseigne- i
ment technique. — Acquisitions, 5.'i50.000 1".
Chap. 905. — Établissement do. l'enseiglie- j

ment lechniqup appartenant à l'État. ira- ;
vaux, 2.(i'J8.ooo F.
Chap. 90G. — Centres d'apprentissage. - Ac- 1

quisilions, 15 millions de francs.
Chap. 907. — Centres d'apprentissage. — Tra- !

vaux, 40 millions de francs.
Chap. 908. — Écoles nationales d'enseigne- .

ment technique. — Équipement en matériel
technique et machines-outils, 7.900.000 F.
Chap. 909. — Centres d'apprentissage. —

Équipement en matériel technique, 15 mil
lions de francs.

Chap. 913. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, 2.500.000 F.
Chap. 915. — Construction et aménagement

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, mémoire.
Chap. 910. - Centres de formation nautique.

— Construction et aménagement, 300.000 F.
Chap. 923. — Extension des archives natio

nales. — Acquisitions, 3.300.000 F.
Chap ; 924. — Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Achèvement des opérations en
cours, 4.900.{KX) F.
Chap. 927. — Établissements d'enseignement

supérieur. — Équipement, 3.170.000 F.
Chap. 928. — Aménagement des administra

tions centrales des ministères, 1G millions de
francs.

Totaux pour le paragraphe o, 12G.27G.000 F.

b) Travaux exécutés avec participation
de l'État.

Chap. 932. — Centre national de la recherche
scientifique. — Réquisitions, 750.000 F.
Chap. 933. — Centre national de la recherche

scientifique. — Travaux, 8 millions de francs.
Chap. 93 1. — Centre national de la recherche

scientifique. — Achat de matériel scientifique,
2.400.000 F.

Chap. 935. — Enseignement supérieur. —
Acquisitions, 1.020.000 F.
Chap. 930. — Enseignement supérieur. —

Travaux, 17.500.000 F.
Chap. 937. — Constructions scolaires de l'en

seignement du second degré. — Subventions,
4 millions de francs. -

Chap. 938. — Constructions scolaires de l'en
seignement du premier degré. — Subventions,
G millions de francs.

Chap. 939. — Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires, mémoire.
Chap. 910. — Constructions scolaires de ren

seignement technique. — Subventions, mé
moire.

Chap. 941. — Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'ensei
gnement technique, 100 millions de francs.
Chap. 942. — Hygiène scolaire et universi

taire. — Acquisitions, mémoire.
Chap. 94't. — Hygiène scolaire et universi

taire. — Travaux, 5.300.000 F.
Chap. 946. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1940) , 20 millions de
francs.

Chap. 947. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 194G-1947), mémoire.
Chap. 958. — Subventions aux universités

et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, mémoire.

Totaux pour le paragraphe t», 10i.970.000 F.
Totaux pour l'équipement. 291.240.000 F.
Totaux pour l'éducation nationale, SC1 mil
lions 980.000 F.

Finances.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services financiers. — Recons
truction, 4.1G0.000 F.
Chap. 801. — Services financiers. — Recons

titution du matériel détruit. — Mémoire.
Totaux pour la reconstruction, 4.100.000 F.

ÉQUIPEifCV»

Chap. 800. — Achat, construction et aména
gement d'immeubles pour les senices finan
ciers, 1O.0S0.000 F. -
Chap. 901. — Services financiers. — Equl-

peinent technique, 4.830 F,

Chap. 902. — Participation de l'État aux
augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie mixte ou privées, nc*
moire.

Totaux pour l'équipement, 20.010.000 F.
Totaux pour les finances, 25.070.000 \

France d'outre-mer.

Chap. 900. — Subvention au fond d'investis*
sèment pour le développement économique et
social des territoires d'outre-mer, 126 millions
800.000 F.

Chap. 902. — Installations radioélec triques
aux colonies, 15 millions de francs.
Chap. 901. — Travaux d'aménagement du

Cap vert, 28.900.000 F.
Totaux pour la France d'outrc-mer, 170
millions 700.000 F.

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Kembs sur le Rhin. Il millions de francs.

Chap. Sol. — Reconstruction de l'école
technique des mines de Douai, mémoire,

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Construction de lignes électri
ques d'interconnexion, 3.100.000 F.
Chap. <j04. — Construction de pipe-lines,

mémoire.

Chap. 905. — Subvention nu bureau de
recherche des pétroles, 200 millions de francs.
Chap. 907. — Contrats de fourniture, d'équi

pement et d'entretien d'u=inesf, non résiliés
en exécution de la loi du 20 juillet 1940,
3.300.000 F. «

Totaux pour l'industrie et le commerce,
277.100.000 F.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services de la sûreté natio*
nale. — Bâtiments et travaux. — Réinstalla
tion des services. — Reconstruction, 1 million
900.000 F.

Chap. 801. — Réparation des dégradations
anormales subies du fait de la guerre et do
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux, 50 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction, 51 millions
900.000 F,

ÉCUirEMËNT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'Elat.

Chap. 902. — Plan d'équipement national. —•
"Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
llots insalubres. — Habitation, 3 -millions do
francs.

Chap. 003. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
départements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de viabilité et tra
vaux d'équipement urgents du réseau routier
départemental, vicinal et rural, 80 millions
de francs.
Chap. 904. — Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de com
munication (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux), Mémoire. .
Chap. 905. — Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour constructions
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur.
— Voirie, 40 millions de francs.
Chap. 9C>8. — Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, Mémoire.
. Chap. 91t. — Réalisation du câble télépho
nique souterrain nord-africain, 40 millions de
francs. t

Totaux pour le paragraphe! a, 163 millions
de francs. -,
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b) Travaux exécutés par l'Etat.

Chap. 914. — Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur de
la direction générale de la sûreté nationale,
11 millions de francs.
Chap. 916. — Service de la sûreté natio

nale. — Acquisitions d'immeubles' et travaux
neuf, 2.500.000 F.

Totaux pour le paragraphe b, 13 millions
500.000 F.

Totaux pour l'intérieur, 228.100.000 F.

Justice.

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 4 mil
lions de francs
Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments

pénitentiaires et d'éducation surveillée, 6 mil
lions 200.000 F.
Chap. 902. — Acquisitions immobilières,

400.000 F.
Chap. 903. — Achat de matériel, 500 000 F.
Totaux pour la justice, 11.100.000 F.

Présidence du conseil.

Chap. 900. — Journaux officiels. — Travaux
d'équipement, mémoire.
Chap. 90J. — Journaux officiels. — Achats

de matériel, mémoire.
Chap. 902. — État-major de la défense na

tionale. — Travaux d'aménagement et d'équi
pement, mémoire.
Chap. 903. — Service de documentation ex

térieure et de contre-espionnage. — Acquisi
tion de terrains et d'immeubles, mémoire.
Chap. 904. — Service de documentation ex

térieure et (fe contre-espionnage. - Travaux
d'équipement, mémoire.
Chap. 905. - Groupement des contrôles ra

dioélectriques. —? Acquisition de terrains et
d'immeubles, mémoire.
Chap. 906. — Groupement des contrôles ra-

dioéLectriques. - Travaux neufs, 480.000 F
Chap. 907. - Groupement des contrôles ra

dioélectriques. — Achat de matériel techni
que, 1.100.000 F.

Totaux pour la présidence du conseil,
1.580.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction, 12. 500. 000 F.
Chap. 807. - Opérations d'urbanisme dans

les villes sinistrées, 25 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Regroupement des services
4dmnistratifs, 112.600.000 F.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme, 150.100.000 F.

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, 1.200.000 F.
Chap. 801. - Reconstruction et équipement

des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières. . 1.300.000 F.

ÉQUIPEMENT .

Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. —
Dépenses d'équipement, mémoire.
Chap. 901. - Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
4.500.000 F.

Chap. 902. - Protection de l'enfance. —
Dépenses d'équipement, mémo.re.

Totaux pour' la santé publique et la popu
la, lion, 7 millions de francs.

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des immeubles
détruits par fait de guerre, mémoire.
Chap. 801. - Reconstruction des matériels

détruits, mémoire.
Totaux pour la reconstruction, mémoire.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, 6 millions de francs.
Chap. 901. - Achat de terrains ou d'immeu

bles destinés aux maisons du travail, mé
moire.

Chap. 902. — Équipement des centres de
formation professionnelle, 9 millions de francs.

Totaux pour l'équipement, 15 millions de
francs.

Totaux pour le travail et la sécurité
sociale, 15 millions de francs.

Travaux publics et transports.

SECTION I. - TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
RECONSTRUCTION

Chap. 801. — Routes nationales. - Travaux
dans les localités sinistrées, 5 millions de
francs.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages

d'art, 400 millions de francs.
Chap. 803. - Routes nationales. - Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 40 millions de francs.
Chap. 804. - Voies de navigation intérieure.
- Travaux de déblaiement et de remise en
état, 80 millions de francs.
' Chap. 805. — Ports maritimes. - Travaux
de déblaiement et de remise en état, 900 mil
lions de francs.
Chap. 806. - Phares, balises et signaux

divers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel, 180 millions de francs.
Chap. 8062. - Phares, balises et signaux

divers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel dans les territoires d'outre-mer,
10 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction, 1.615 mil
lions de francs.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux financés par l'État.

Chap. 900. — Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports, 5 millions de francs.
Chap. 901. — Routes nationales. - Équipe

ment, 43 millions de francs.
Chap. 902. — Passages à niveau, 5.500.000 F.
Chap. 903. - Ponts des routes nationales. —

Constructions et grosses réparations, 10 mil
lions de francs.

Chap. 901. - Voies de navigation intérieure.
— Équipement, 80 millions de francs.
Chap. 905. — Extension du port de Stras

bourg, 1.500.000 F.
Chap. 906. - Travaux de défense contre les

eaux, 2 millions de francs.
Chap. 907. — Aménagement et assainisse

ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans), 2 mil
lions 500.000 F.

Chap. 908. — Réparations des dégâts causés
par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
1942 dans les départements des. Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 15 millions de francs.
Chap. 909. - Ports maritimes. - Équipe

ment, 85 millions de francs.
Chap. 910. — Ports de pêche. - Équipement,

8 millions de francs.
Chap. 911. - Études .et travaux de chemins

de fer exécutés par l'État, mémoire.
Chap. 913. - Institut géographique national.
- Équipement, 4.600.000 F.
Chap. 91i. - Phares, balises et signaux di

vers. — Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 9.300.000 F.
Chap. 914-2. —« Phares, balises et signaux

divers dans la métropole. - Équipement,
5 millions de francs.

b) Travaux subventionnés par l'État.

Chap. 918. — Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940, 2 millions
de francs.

Chap. 918-2. - Participation aux travaux
d'urbanisme dans les ïilles sinistrées, 25 mil
lions de francs.

Chap. 919. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 3 millions de francs.
' Chap. 920. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer, 220.000 F.

Totaux pour l'équipement, 306.620.000 F.
Totaux pour les travaux publics et trans
ports, 1.921.620.000 F.

SECTION II. — MARINE MARCIIANHH

RECONSTRUCTION

Chap. 807. — Application de l'article 36 dl
cahier des charges annexé à la convention
du 2 décembre 1920 conclue entre l'État-et

la compagnie des messageries maritimes,
4.500.000 F.

Chap. 809. - Participation de l'État aux dé
penses de reconstruction du matériel des
sociétés de sauvetage, mémoire.
Chap. 810. - Flotille garde-pêche et bateaux-

pilotes. - Construction et grosses réparations,
18.900.000 F.

Chap. 811. — Reconstruction et réparation
d'immeubles des services de la marina mar
chande, 600.000 F.

Totaux, 24 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900-2. - Achat, construction et amé
nagement d'immeubles pour les services de
la marine marchande,- 2. 200. 000 F.

Totaux pour la marine marchande, 26 mil
lions 200.000 F.

SECTION III. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIAL

ÉQUIPEMENT

Chap. 915. --Matériel aéronautique, 80 mil*
lions 800.^00 F. '
Chap. 915-2. - Subvention au budget annexe

des constructions aéronautiqdes pour la cou
verture des dépenses d'études et prototypes
intéressant l'aviation civile et commerciale,
220 millions de francs.

Chap. 916. — Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale, 70 mil
lions 500.000 F.

Chap. 917. — Travaux et installation de
l'aéronautique, 236.800.000 F. ,

Totaux pour l'aviation civile et commer
ciale, 608.100.000 F..

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 1 million de francs.
Agriculture, 293.780.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 891.000 F.
Éducation nationale, 361.986.000 F.
Finances, 25.070.000 F.
France d 'outre-mer:

I. - Dépenses civiles, 170.700.000 F.
Industrie et commerce, 277.400.000 F.
Intérieur, 228.400.000 F.
Justice, 11.100.000 F.
Présidence du conseil, 1.580.000 E. '
Reconstruction et urbanisme, 150.100.000
Santé publique, 7 millions de francs.
Travail et sécurité sociale, 15 millions do

francs.

Travaux publics et transport:
I. - Travaux publies et transports, 1 mil
liard 921.620.000 F.

n. — Marine marchande, 26.200.000 F.
III. - Aviation civile et commerciale,-
ciale, 608.100.000 F.

Totaux pour l'état A, 4.099.927.000 F. -

ÉTAT B

BUDGET GÉNÉRAL

Tableau, par service et par chapitre, des
autorisations de programme annulées et
des autorisations de promesses caduques.

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

Chap 902. — Œuvres françaises à l'étran
ger. - Participation à des acquisitions ou &
des constructions neuves, 127 millions de
francs.

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstitution des matériels
disparus, 10.500.000 t\
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ÉQUIPEMENT

4) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydrauli
que et de génie rural. — Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1915.
410 millions de francs.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural.
316 millions de francs.
Chap. 903. — Restauration de l'habitat ru

ral, 70 millions de francs.
Chap. 904. - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1er mal 1945, 12 millions de francs.
Chap. 905. — Réparation des destructions

causées par les inondations dans les déparle-
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude.
7 millions de francs.
Chap. 90G. — Travaux d'aménagement agri

cole dans la basse vallée du Rhône, 03 mil
lions de francs.
Chap. 908. — Construction et aménagement

- d'abattoirs régionaux et municipaux, 4.400.000
francs.
Chan. 915. — Fixation des dunes du Nord.

2 millions de francs.
Total pour le paragraphe a, 534.400.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. — Mise en valeur de la région
ies Landes de Gascogne, 40 millions de
Irancs

Cliap. 925. — Services centraux. — Achève
ment des programmes de grands travaux
prévus par la loi du 7 janvier 1934, 4 mil
lions de francs.

Toi al pour le paragraphe b, 44 millions
de francs.

Total pour l'équipement,' C28. 400.000 F,
Total pour l'agriculture, C3S.900.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Construction, aménagement
et équipement technique, 2.750.000 F.

Éducation nationale,

Chap. 808. — Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté
riel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universi
taires, 22 millions de francs.
Chap. 808. — Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements du second degré n'ap
partenant pas à l'État, 29.500.000 F.
Chap. 810. — Participation aux dépenses de

reconstitution du matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier degré,
37.500.000 F.
Chap. 811. - Participation aux dépenses de

reconstruction des établissements du premier
degré. 47.900.000 F.
Chap. 812. — Participation -aux dépenses de

reconstruction el de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement techni
que, 4.750.000 F.
Chap. 813. — Éducation physique et sports.

— Participation à la reconstitution du matériel
détruit. - Mémoire.
Chap. 814. — Participation i la reconstitu

tion du matériel de salles de spectacles, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 4.100.000 F.
Chap. 815. — Participation h la reconstitu

tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées, 1. 500.000 F.
Chap. 901. — Lycées et collèges. - Acquisi

tions, 55 millions de francs.
Chap. 903. — Écoles nationales de perfec

tionnement. - Travaux, 5 millions de francs.
Chap. 904. - Écoles nationales de l'ensei

gnement technique. - Acquisitions, C5 mil
lions de francs.
Chap. 907. — Centre d'apprentissage. — Tra

vaux, 43 millions de francs.
Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Ac- -

quisitions, 43 millions de francs.
Chap. 937. — Constructions scolaires d3 l'en

seignement du second degré, 46.300.000 F.
Chap. 939. — Subventions pour la construc-

iion de centres scolaires, 228 millions . de
francs.

Chap. 9i0. — Constructions scolaires de l'en
seignement technique. — Subventions, 27 mil
lions do francs.
Chap. 911. — Équipement en matériel tech

nique des établissements communaux d'ensei
gnement technique, 110.500.000 F.
Chap. 947. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif, 174 mil
lions 800.000 F.

Chap. 948. — Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, 10 millions de
francs.

Total pour l'éducation nationale, 951 mil
lions 970.000 F.

Intérieur.

ÉQUIPEMENT.

a) Travaux exécutés
avec la participation financière de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et

services qui en dépendent pour 1 exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. - Constructions publiques. —
Îlots- insalubres. — Habitation, 48 millions
de francs.

Chap. 903. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux

d'équipements urgents du réseau routier dé
partemental vicinal et rural, 075 millions de
francs.
Chap. 904. - Plan d'équipement national.

— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et "aux établissements et
services qui en dépendent au titre de commu
nication (véhicules utilitaires, passages d'eaux
et défense contre les eaux), 62 millions de
Irancs.

Chap. 905. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. - Distribution d'eau et de chaleur.
— Voirie, 1.212 millions de francs.
Chap. 908. — Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les dé
penses Laissées à leur charge par la réglemen
tation sur la reconstruction, 389 millions de
francs. -

Total pour l'intérieur, 2.386 millions de
francs.

Présidence du conseil.

Chap. 905. — Groupement des contrôles ra
dioélectriques. — Acquisitions de terrains et
d'immeubles, 15 millions de francs.

. Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

S Chap. 800. — Reconstruction des établis
sements hospitaliers nationaux, 9 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 41 millions de francs.
Chap. 901. — Subventions 'aux organismes

(d'hygiène sociale pour -dépenses d'équipe
ment, 11C. 400.000 F.
Chap. 902. — Protection de l'enfance. — Dé

penses d'équipement, 10 millions de francs.
Total pour la santé publique et la popu
lation, 209.100.000 F.

Travaux publics et transports.

SECTION I, - TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

ÉQUIPEMENT. „ ' '

b) Travaux subventionnés par l'État.

Chap. 918. — Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1910, 15.300.000
.francs.

Chap. 919. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 31.500.000 F.
Chap. 920. - Subventions pour travaux de

défense contre la mer, 58.800.000 F.
Total pour les travaux publics et trans
ports, 103,000.000 F,

RÉCAPITULATION -»

Affaires étrangères, 127 millions de francs.
Agriculture, 638.900.000 F.
Anciens combattants, 2.750.000 F.
Éducation nationale, 954.970.000 F.
Intérieur, 2.336 millions de francs.
Présidence du conseil, 15 millions de francs.
Santé publique et population, 209.400.000 F.
Travaux publics et transports, 103.600.000 F.

. Total pour l'état B, 4.437.020.000 F.

ÉTAT C

BUDGET ANNEXES

Tableau , par service et par chapitres des
crédits de payement provisionnels deman
dés.

Caisse nationale d'épargne,

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Équipement. — Matériel et
outillage, 820.000 F.
Chap. 901. — Achat, appropriation ou cons.

truction d'immeubles, 10.350.000 F.

^oll l'~0.p0OOr F l .acaissenationale d'épargne,

Postes,, télégraphes, téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction. — Rétribu
tion de la main-d'œuvre exceptionnelle, 2 mil
lions 500.000 F. '
Chap. 801. — Reconstruction. — Allocations

ftujiiliales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
aOO.OOO K.

Chap 802. — Reconstruction. — Indemnitéj
éventuelles et spéciales du personnel titu
laire, 1.500.000 F.
Chap 803. - Reconstruction — Transport

et emballage du matériel 500.000 F. -
Chap 804. — Reconstruction. — Bâtiments,

u0 millions de francs.
Chap. 805. - Reconstruction. — Matériel

postal, mémoire.
Chap. 806. - Reconstruction. — Matériel

électrique et radioélectrique, 115 millions d«
francs.

Chip £07. — Reconstruction. - Matériel de
transport routier. mémoire.

Totaux pour la reconstruction, 170 million!
de francs.

ÉQUIPEMENT

C-twp. 900. - Équipement, - Bâtiments,
95 millions de francs.

Chap. 901. — Équipement. - Matériel pos
tal, 10 millions de francs.
Chap. )02. — Équipement. — Matériel élec

trique et radioélectrique, C10 millions d»
francs.

Chap. 903. — Équipement. —- Matériel d»
transport routier, 12 millions de francs.

Totaux pour l'équipement, 727 millions
de francs. —

Dépenses diverses.

Chap. 905. — Remboursement des avances
instituées par l'article 58 de la loi du 31 -nau
1932, 150.<'00 F.

Totaux pour les dépenses diverses," 150.000
francs.

Totaux pour les postes, télégraphes et télé
phones, 8J7.1o0.€00 F.

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

Chap. 800.1 - Travaux de reconstruction. -»
Outillage et bûtiments, 11.100.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Travaux de programme. —
Outillage pour la radiodiffusion (métropole),
48 millions de francs.
Chap: t01. - Travaux de programme. —

Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole),
15 millions de francs.

Chap. 802. — Travaux de programme —•
Outillage pour la télévision (métropole), 5 mil
lions de francs.

Chap. 903. — Travaux de programme. —
Bâtiments pour Jà télévision (méti'oiiole)-
2.500.000 F. "
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Chap. 005. — Travaux de" programme. --
Équipement du réseau radiophonique d'outro-
jner. - Outillage, 5.600.000 F.
Chap. 005. - Travaux de programme. —

Équipement du réseau radiophonique d'outre-
jner. — Bâtiments, 1.500.000 F.

Totaux pour l'équipement, 77.000.00A F.
Totaux pour la radiodiffusion, 88.700.000 F.

RÉCAPITULATION

Caisse' nationale d'épargne, 11.170.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 897 mil-

ions 150.000 F.
Radiodiffusion française, 8S.700.000 F.

- Totaux pour l'état C, 907.020.000 Fs

ÉTAT D

BUDGETS ANNEXES

Tableau par service et par chapitre '
1es autorisations de programme annulées.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTnUCTIOÎl

Chap. 805. - Reconstructions Matériel
postal, 513 millions de francs.
Chap. 807. — Reconstruction. - Matériel de

transport routier, 4 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 517 millions
de francs.

t ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Équipement. — Matériel pos-
fal, 31 millions de francs.

Total pour l'équipement, 3i millions de
francs.
Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 551 millions de francs*

Radiodiffusion française.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9Û1. — Travaux de programmé. —
Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole),
82.560.000 F.
Chap. 102. — Travaux de programme. —

Outillage pour la télévision (métropole),
|0 millions de francs.

Total pour la radiodiffusion française
102.560.000 F.

RÉCAPITULATION

Postes, télégraphes et téléphones, 551 mil
lions de francs.
Radiodiffusion française, ' 102.5€0.000 F.:
Jotal pour l'état ), 353.500.000 F.

ANNEXE N° 10

(Session extr. — Séance du 6 janvier 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, insti
tuant un prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'inflation, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 6 janvier 1013.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 janvier 19iS, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi instituant un pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'infla
tion.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bi en saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. -

Je vous prie de vouloir bien m'accuser rô
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

do ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnO HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet d1
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est établi un prélèvement, ex
ceptionnel de lutte contre l'inflation frappant:

1» Les personnes physiques ou morales
exerçant au 1er janvier 1918 une activité re
levant de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, de l'impôt sur les bénéfices
de l'exploitation agricole ou de l'impôt sur
les bénéfices des professions non commer
ciales, et se trouvant dans l'un des cas visés
aux articles 2 à 4 ci-après;
2° Les personnes physiques qui ont été sou

mises à l'impôt général sur le revenu, au
titre de l'année 1917, h raison d'un revenu
imposable excédant les chiffres prévus à
l'article 5, à l'exception des personnes de na
tionalité étrangère qui n'ont pas de domicile
en France.

Seules seront redevables de ce prélève
ment exceptionnel les personnes physiques ou
morales qui n'auraient pas, dans les condi
tions déterminées à l'article 2 de la loi auto
risant l'émission d'un emprunt, souscrit à
l'emprunt prévu par ladite loi.
Le produit du prélèvement exceptionnel sera

affecté, comme celui de l'emprunt visé au
paragraphe précédent:
A concurrence des deux tiers à la couver

ture des dépenses faites par l'Elat pour la re
construction et pour la réparation des dom
mages de guerre;
l'our le surplus, au financement des travaux

d'équipement tant rural qu'industriel
11 sera déposé à des comptes spéciaux au

Crédit national jusqu'à l'ouverture des opé
rations de la caisse autonome de la recons
truction prévue par la loi du 28 octobre 1946
et du fonds national do modernisation et
d'équipement doté de la personnalité morale et
destiné à faciliter le financement des travaux
de modernisation cf d'équipement. Ces orga
nismes devront être constitués avant le
1er juillet 1948.
Le Gouvernement rendra compte au Par

lement, avant le 1er janvier 1949, des condi
tions dans lesquelles auront été appliquées
les dispositions du présent article.
Art. 2. — Pour les contribuables qui ont été

soumis à l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, au titre de 1947, d'après le
régime du forfait, le montant du prélèvement
est fixé à une quote-part du bénéfice impo
sable égale à :
20 p.. 100 lorsque co bénéfice ne dépasse

pas 25.000 F.
30 p. 100 lorsqu'il est compris entre 25.001

et 35.000 F.

40 p. 100 lorsqu'il est compris entre 35.001
et 50.000 F.

50 p. 100 lorsqu'il est supérieur à 50.000 F.
La somme versée à ce titre par chaque con

tribuable sera arrondie au multiple de 5.000 F
le plus rapproché.
Lorsque le prélèvement à opérer, en vertu

des dispositions ci-dessus, sera inférieur a
2.501 F, il no sera pas exercé.
Pour l'application des dispositions qui pré

cèdent, le bénéfice imposable est le béné
fice net diminué, en ce qui concerne les pro
fessions commerciales et industrielles propre
ment dites, d'un abattement de 10.000 F, et'
en ce qui concerne les artisans et assimilés
visés à l article 23 du code général des impôts
directs, de l'abattement prévu en leur faveur
pir ledit article.
Pour les contribuables qui étaient passibles

de l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux au titre de 1947 d'après leur
bénéfice réel, le montant du prélèvement est
égal au produit obtenu en appliquant au chif
fre d'affaires de l'exercice clos en 1946 des*
coefficients qui seront fixés par décret avant
le 15 janvier 1918, par branches ou groupes de
branches d'activités ou de professions.
Art. 3. - I. — Pour les exploitants agricoles

qui n'ont pas été soumis à l'impôt sur les
bénéflcei de l'oxploitatioji agricole tu titre de

1947, le montant du prélèvement est fixé h
5.000 F si le revenu foncier imposable est
supérieur à 600 F.
Toutefois, en ce qui concerné les cultures

non spécialisées, sont exemptés du -prélève
ment les exploitants qui établiront que le
revenu servant de base à la contribution
foncière des terres exploitées est inférieur à
1.000 F, ainsi que les bénéficiaires de l'allo
cation temporaire aux vieux admis et main
tenus suivant les conditions de l'article 4 de
la loi du 4 septembre 1947.
Le prélèvement prévu au présent paragra

phe n'est pas applicable aux exploitants qui
ont subi, en 1940, du fait de calamités agri
coles, des pertes justifiées et représentant en
valeur au moins la moitié de leurs récoltes
normales.
II. — Pour les contribuables qui ont été

soumis à l'impôt sur les bénéfices de l'exploi
tation agricole au titre de 1947, le montant
du prélèvement est fixé à une quote-part du
bénéfice imposable égale h:
50 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dépasse pas

20.000 F. -
60 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris

entre 20.001 et 30.000 F.
70 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris

entre 30.001 et. 40.000 F.
80 p. 100 lorsque ce bénéfice est supérieur

à 40.000 F. . ,
La somme due à ce titre par chaque contri

buable est arrondie ou ramenée au multiple
de 5.000 F le plus rapproché. Elle ne peut en
aucun cas être inférieure à 5.000 F.
Pour l'application des dispositions qui pré- '

cèdent, le bénéfice imposable est le bénéfice
net diminué d'un abattement de 10.000 F.
Toutefois, les exploitants agricoles nouvelle

ment installés et dont l'année 1946 est la pre
mière année de récolte seront exonérés du
prélèvement à la condition de justifier d'un
emprunt contracté au cours de l'année 1946
auprès d'une caisse de crédit agricole, dans
la limite du montant dû ou des emprunts
réalisés en 1916.

Art. 4. - Pour les contribuables qui ont été
soumis , à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales au titre de 1947, ~
le montant du prélèvement est fixé à 25 p. 100
du bénéfice imposable.
La somme due à ce titre par chaque contri

buable est arrondie ou ramenée au multiple
de 5.000 F le plus rapproché. Elle ne peut, en
aucun cas, être inférieure à 5.000 F.
Pour l'application du présent article, le

bénéfice imposable est le bénéfice net dimi
nué d'un abattement de 10.000 F. Toutefois

■cet abattement est porté à 40.000 F pour les
contribuables qui ont commencé l'exercice de
leur profession depuis moins de cinq ans au
1OT janvier 1918 et pour ceux dont les revenus
professionnels ne sont pas supérieurs &
200.000 F.
Art. 4 bis. - Le total des prélèvements cal

culés conformément aux articles 2, 3 et 4 ci-
dessus est réduit de 5.000 F par enfant à
charge au sens de l'article US du code géné
ral des impôts directs, à partir du troisième.
A partir du cinquième enfant, l'abattement
sera de 10.000 F par enfant.
Art. 4 ter. — Les personnes physiques titu

laires de la carte de sinistré et passibles, par
application des articles qui précèdent, d'un
prélèvement inférieur ou égal à 30.000 F,
bénéficieront d'une réduction de 50 p. ICO
dudit prélèvement.
Art. 5. — Pour les contribuables qui ont été

assujettis à l'impôt général sur le revenu au
titre de 1917, le montant du prélèvement est
égal :
A 20 p. 100 du montant de l'impôt général

lorsque le revenu imposable est compris:
Pour ceux n'ayant pas d'enfant à. charge,

entre 450.000 et un million de francs;
Pour ceux ayant un ou deux enfants à

charge, entre 600.000 et un million de francs;
Pour ceux ayant trois ou quatre enfants à

charge, entre 750.000 et un million de francs;
Pour ceux ayant au moins cinq enfants à

charge, entre 850.000 et un million de francs;
A 30 p. 100 du montant de l'impôt général

lorsque le revenu imposable est compris '
entre 1.000.001 F et 3 millions de francs;
A 40 p. 100 du montant de l'impôt général

lorsque le revenu imposable est supérieur à
3 millions de francs.

Le prélèvement ainsi calculé s'impute sur
le montant du ou des prélèvements dus, le

(1) Voir le nOB : Assemblée nationale fir« lé-
gisl.), 3071, 3070 et in-8° 699,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 11

cas échéant, par le contribuable en vertu des
articles 2 à 4 ci-dessus ou s'y substitue s'il
lui est supérieur. .
Art. 6. — Les rôles sont établis et les récla

mations sont présentées, instruites et jugées
comme en matière d'impôt sur les revenus.
Dans le cas de rappels d'imposition résul

tant d'une dissimulation. i' pourra être appli-
Dué au montant du prélèvement une majora-
ion de 25 p. 100. ...
Le montant du prélèvement n est pas dé

ductible pour rétablissement des impùts sur
les revenus.
Art. 7. — Le prélèvement est recouvré dans

les conditions et sous les sanctions prévues
par le titre IV du livre III du code général
des impôts directs. . .

10 est exigible en totalité le 31 mai 19*S si
les rôles dans lesquels il a été compris ont
été mis en recouvrement avant le 1er mai
1948 et le dernier jour du mois qui suit celui
de la mise en recouvrement du rôle dans le
cas contraire. Si le versement ainsi prévu n'a
pas été effectué dans le mois de ".a date d'exi
gibilité, une maîoration de 10 p. 100 sera
appliquée au prélèvement, ou à la fraction
du prélèvement qui n'aura pas été versée
dans ce délai.
Art. 7 bis. — La loi portant aménagement

dans le cadre du budget général des dotations
de l'exercice 1047 reconduites ii l'exercice 1948
devra opérer avant le 31 mars 11)48 sur .es
dépenses civiles autres que celles afférentes
à la dette publique et à la dette viagère, line
réduction qui ne sera pas inférieure à 10 pour
100 des prévisions budgétaires.
Celte réduction de crédit devra entraîner,

au cours de l'année 1918, une réduction du
nombre des fonctionnaires de l'Elat, des ser
vices concédés, des offices et des agents des
services publics nu entreprises nationalisées,
qui ne pourra être inférieure W 150.000. La
liste détaillée des emplois supprimés en vertu
tle cette disposition sera publiée chaque mois
au Journal officiel et communiqié<! h la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale.

Les-dégagements des cadres résultant dc
l'application de la présente loi aux fonction
naires et agents de l'Elat seront effectués
sous le bénéfice des dispositions de la loi
n« 47-1r80 du 3 septembre 1917, dont les effets
sont prorogés à cette fln jusqu'au 31 déoem
bre 19 i8.

Art. 8. — Des décrets fixeront, en tant que
de besoin, les conditions d'application de la
présente loi.

Art. 9. — La présente loi n'est pas ap
blé dans les départements d'outremer.

ANNEXE N° 11

(Session extr. — Séance du G janvier 19iS.)

DEMANDE en autorisation de poursuites con
tre un conseiller de H République.

La îlelle-sur-Morin,' le :

A monsieur le président du Conseil
de la Républiyue,

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous faire connaître,
qu'ayant été diffamé par M. Adolpe Legeay,
conseiller de la République, demeurant à
Chelles, 19, avenue .de la Résistance, je me
propose de le poursuivre devant lo tribunal
correctionnel de Coulommiers. J'ai chargé
mon avoué M® Guadet de faire délivrer une
citation à cet effet et mon avoué m'informe
que M. le procureur de la République exige,
avant de fixer une audience, que je lui jus
tifie, préalablement, de la levée de l'immu
nité parlementaire qui couvre M. Legeay.

J'ai donc l'honneur de solliciter de vous
de vouloir bien faire le nécessaire pour cette
levée d'immunité et, je me permets de vous
signaler que la prescription devant être en
courue le 10 janvier, il est nécessaire que la
citation puisse être délivrée dans les pre
miers jours de janvier 1948.

Je me permets donc de vous demander de
vouloir bien faire en sorte que je reçoive
lmvis de vos services, pour pouvoir le com
muniquer à M. le procureur do la République
de Coulommiers, avant la fin du mois de dé
cembre.

Pour avoir la certitude que ma demande
vous est bien parvenue, je me permets ùe
vous demander de vouloir bien m'en faire
accuser réception par \os services.

Veuillez agréer l'expression de mes senti
ments les plus distingués.

LOUIS (MARCEL).

ANNEXE N° 12

(Session extr. — Séance du 6 janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
ilnances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, instituant un prélèvement exception,
nel de luîte contre l'inflation, par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (i).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 7 janvier 1948. (Compte rendu in
erlenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du G janvier 1918, p. 53, 2e colonne.).

ANNEXE N° 13

(Session extr. — Séance du 6 janvier 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du

suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de résolution de MM. Charles
lfrune, Charles Bosson et Alex Roubert, ten
dant à modifier l'article 10 et l'article 29 du

règlement du Conseil de la République, par
M. Salomon Grumbach, conseiller de la Ré
publique (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 7 janvier 1918. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Républi
que du 6 janvier 1948, page 69, lre colonne.)

(t) Voir les n0»: Assemblée nationale (l r° lé-
gisl.): 3071, 307G et in-S® 699; Conseil de la
République: 10 (année 1948).

(2) Voir le n»; Conseil de la République:
7 (année 1948).,
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ANNEXE N° 14

(Session de 101S. — Séance du 13 janvier 19-i8.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, sur l'enseignement du ski, transmis
par AI. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 12 janvier 1948.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 3 décembre 1017, l'Assem-
flée nationale a adopté un projet de loi sur
l'enseignement du ski.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

• Le président de l'Assemblée nationale?
Signé: EDOUARD- IIEFJUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'enseignement du ski est
placé sous le contrôle du ministre chargé des
sports, .assisté d'un comité consultatif de
cet enseignement, dont la composition est
fixée par arrûlé.
Art. 2. — Est réputé moniteur de ski qui

conque enseigne moyennant rétribution, à
titre soit occasionnel, soit permanent, à une
ou plusieurs personnes, la pratique ou ski.
Art. 3. — Nul ne peut enseigner le ski,

dans les conditions prévues u l'article 2, s'il
n'est titulaire d'un diplôme ou brevet délivré
par le ministre chargé des sports, après avis
d'une commission d'examen, dont la compo
sition sera déterminée par arrêté
Toutefois, les guides de montagne titulaires

du brevet -prévu par la loi ont qualité pour
préparer et entraîner leurs clients à la prati
que du ski en haute montagne.
Art. 4. — Dans les mêmes formes, l'exer

cice de la profession peut être interdit dans
tous les cas où le titulaire d'un diplôme ou
l'un brevet ne serait plus en état de donner
in enseignement comportant des garanties
suffisantes de technique et de sécurité.
Art. 5. — Les moniteurs titulaires du di

plôme ou brevet prévu à l'article 3 sont seuls
autorisés à porter un insigne spécial dont le
modèle sera fixé par arrêté.
Art. 6. — L'enseignement du ski en infrac

tion aux dispositions de la présente loi sera
puni d'une amende de 6.000 a <30.000 francs.
Le centre d'enseignement pourra être

fermé.
En cas de récidive, le délinquant sera con

damné à un emprisonnement de six jours à
un mois et à une amende de 30.000 à 120.000
francs, ou à l'une de ces deux peines seule
ment.

L'usurpation des titres ou des insignes de
moniteurs prévus aux articles 3 et 5 ci-dessus
sera punie des peines prévues à l'article 259
du code pénal.
Art. 7. — Les modalités d'application de

la présente loi et les dispositions transitoires
concernant les personnes qui donnaient l'en
seignement du ski lors de ta promulgation de
la présente loi sont fixées par décret.

ANNEXE N° 15

(Session de 1918. — Séance du 13 janvier 1248.)
-PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale sur les guides de montagne, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs).

Paris, le 12 janvier 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 décembre 1947,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de
loi sur les guides de montagne.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale, a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Nul ne peut exercer, même
occasionnellement, la profession de guide de
montagne s'il n'est titulaire d'un diplôme
ou d'un brevet, soit de guide de haute mon
tagne, soit de guide de montagne, délivré
conjointement par le ministre chargé des
sports et par le ministre chargé du tourisme,
après avis d'une commission comprenant
obligatoirement des représentants des syndi
cats de guides, dont la composition sera dé
terminée par arrêté de ces ministres.
Les guides muletiers et autres personnes

accompagnant les touristes sur les sentiers et
les alpages non recouverts de neige ne sont
pas soumis aux dispositions de la présente
loi.

A titre transitoire, l'autorisation d'exercer
sera accordée dans les mêmes formes aux
titulaires actuels de diplômes ou de brevets
délivrés par les associations sportives, tou
ristiques ou syndicales.
Art. 2. — Dans les mêmes formes, l'exer

cice de la profession peut être interdit dans
tous les cas où le titulaire d'un diplôme ou
brevet ne serait plus en état d'assurer des
garanties suffisantes de technique et de sécu
rité.

Art. 3. — Les guides titulaires des di
plômes ou brevets prévus à l'article 1er sont
seuls autorisés à porter un insigne spécial
dont le modèle sera fixé par arrêté.
Art. 4. — L'exercice de la profession de

guide en infraction aux dispositions de la
présente loi sera puni d'une amende de 6.000
francs à 60.000 F.

En cas de récidive, le délinquant sera con
damné à un emprisonnement de six jours à
un mois et à une demande de 30.000 F à
120.000 F ou à l'une de ces deux peines seu
lement.

L'usurpation des titres ou des insignes, soit
de guide de montagne, soit de guide de
haute montagne, sera punie des peines pré
vues à l'article 259 du code pénal.
Art. 5. — Les guides étrangers, titulaires de

leur diplôme national, peuvent, sans être
titulaires de l'un des diplômes ou brevets
prévus à l'article 1er, accompagner les voya

geurs qui les ont engagés hors de franc e
lorsque la réciprocité est admise dans leur
pays d'origine.
Art. 6. — Les modalités d'application de la '

présente loi en ce qui concerne notamment
la. définition du guide de montagne et du
guide de haute monatagne, les conditions de
délivrance des diplômes et brevets prévus à
l'article Ie* et l'interdiction de l'exercice de
la profession, ainsi que la discipline des
guides et l'établissement des tarifs seront
fixés par décrets sur le rapport du ministre
chargé des sports et du ministre chargé du
tourisme, après consultation des organisa
tions professionnelles-

ANNEXE N°16

(Session de 1948. — Séance du 13 janvier l&iS.)'
PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à rendre obligatoire
le branchement à l'égout dans la ville
d'Or'eans, transmise par il. le président de
l'Assemblée nat'onale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie.)- Paris, le 12 janvier 1948. *

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à rendre obligatoire le branche
ment a l'égout dans la ville d'Orléan?.
Conformément aux dispositions de i'arti-

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conse.l
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEBIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«*. — Les immeubles édifiés i l'inté
rieur des limites de la commune d'Orléans
devront être raccordés, dans le délai d'un an
à mesure que les travaux seront effectués,
aux canalisations d'eaux vannes, pour l'écou-
ment des eaux usées, soit directement, soit
par l'intermédiaire de voies privées ou en
vertu de servitudes d'écoulement sur d'autres
immeubles.

La durée de ce délai de raccordement pourra
être augmentée par arrêté préfectoral, sans
pouvoir dépasser trois années.
Art. 2. — La ville d'Orléans est autorisée

à incorporer les travaux de branchement, jus
qu'à la limite des propriétés riveraines, dans
l exécution du réseau d'égout.
Art. 3. — La ville d'Orléans est autorisée

à se faire, rembourser les sommes ainsi dé
pensées, majorées de 10 p. 100, par le verse
ment d'une taxe unique assise sur le revenu
net imposable des immeubles riverains des
voies pourvues d'égouts. Cette taxe ne doit
être acquittée qu'une seule fois, sauf les
réserves prévues à l'article 5. Le montant de
cette taxe, perçue dès que l'autorisation de
branchement sera délivrée au propriétaire,
sera établi chaque année par délibération du
conseil municipal, approuvée par le préfet.
Art. 4. — Les dépenses de travaux entrepris

par la ville dans les voies privées, pour le
raccordement aux canalisations d'égout de la

(1) Voir les n°>: Assemblée nationale:
1(1" législ.) 1470, 2175 et in-S» 571. (1) Voir les n°»: Assemblée nationale

,(1» législ.) : 1471, 2176 et in-8» 572.
(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (i"

législ.): 203, 2001 et in-8° 574. .
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vole publique la plus proche, seront réparties
entre les propriétaires, soit de la voie privée,
soit des immeubles riverains de cet te voie,
proportionnellement au nombre d'immeubles
desservis et au revenu imposable de chacun
de ces immeubles.

Cette répartition ne vise que les immeubles
dont le branchement- à l'égout sera constitué

par une canalisation de 0,15 m de diamètre. Les immeubles à usage industriel supportees immeubles à usage industriel supporte
ront une dépense qui tiendra compte du débit
à évacuer.

Le montant du versement à effectuer par
chaque propriétaire sera fixé par arrêté du
maire, approuvé par le préfet.
Art. 5. — Pour l'application des articles 3

et 4,- il pourra être accordé des facilités de
payement qui ne pourront en aucun cas dé
passer vingt annuités pour les immeubles dont
le revenu imposable ne dépassera pas un mi
nimum fixé par le conseil municipal et ap
prouvé par le préfet.
Art. 6. — Le recouvrement des sommes

dues sera effectué comme en matière de con
tributions directes, sur états arrêtés et rendus
exécutoires par le préfet. Les réclamations
seront présentées et jugées comme en ma
tière de contributions directes.
Pour les dépenses recouvrées par annuités,

11 est accordé à la ville d'Orléans, pour le re
couvrement de l'annuité échue et de l'an
nuité courante sur les revenus des immeubles
qui ont bénéficié des travaux, un privilège qui
prend rang immédiatement après celui des
contributions publiques.
Art. 7. — Lorsqu'un immeuble aura plu

sieurs copropriétaires, ceux-ci, inscrits d'avance
au rôle des contributions afférentes à l'im
meuble, seront solidairement tenus du paye
ment de la part de dépenses afférente à l'im
meuble.

Lorsqu'un Immeuble sera grevé d'usufruit,
l'exécution de la présente loi sera poursuivie
contre le nu propriétaire.
Les sommes mises en recouvrement seront

garanties par un privilège sur l'immeuble,
lequel prendra rang à la date de l'inscription
requise par l'administration en vertu d'un ex
trait de l'état de recouvrement devenu exécu
toire.

En cas de mutation de propriété, les an
nuités subséquentes seront, à défaut de paye
ment par le précédent propriétaire inscrit au
rôle, exigibles directement sur l'acquéreur,
propriétaire de l'immeuble à la date des
échéances, sauf recours de ce dernier contre
le redevable.

Art. 8. — A défaut par le propriétaire de
s'être conformé à l'article 1er , les taxes que
la ville est autorisée à percevoir, soit sur
les déversements d'égouts, soit à l'occasion de
la construction des égouts sur les immeubles
assujettis A ces taxes, seront majorées de
50 p. 100 à partir du moment où le raccorde
ment des égouts sera rendu obligatoire et jus
qu'au moment où le raccordement aura été
effectué.

En outre, sera puni des peines portées à
l'article 471 du code pénal, quiconque aura
commis une contravention aux prescriptions
de l'article 1er.

ANNEXE N° 17

(Session de 1918. — Séance du 13 janvier 1948.]

PROPOSITION DE LOI adoptée par t'Assem
blée nationale, tendant à compléter l'ar
ticle 54 g du livre II du code du travail, er
vue d'accorder un congé supplémentairi
aux mères de famille qui exercent une acti
vile salariée. transmise par M. le présiden
de l'Assemblée nationale à M. le présiden
<iu Conseil de la République (1). — (Ken
voyée à la commission du travail et de It
Sécurité sociale.)

Paris, le 12 janvier 1943.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 décembre 1947, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de lo
tendant à compléter l'article 54 g du livre I
du code du travail, en vue d'accorder ut
congé supplémentaire aux mères de famillt
qui exercent une activité salariée.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expéditon authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, 'pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir ben m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD UEURJOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont sa teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté A l'article
54 g du code du travail un alinéa ainsi conçu:

« Toute femme salariée bénéficie de deux
jours de congé supplémentaire par enfant à
charge, âgé de moins de 15 ans et vivant à
son foyer. »

ANNEXE N° 18

(Session de 1948. — Séance du 13 janvier 1913.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gasser, prési
dent d'âge.

NOTA. — Ce document a été inséré an
compie rendu in extenso de la séance du
13 janvier 1948.

ANNEXE N° 19

(Session de 1913. — Séance du 14 janvier 1948.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gaston Mon
nerville, président du Conseil de la Répu
blique.

NOTA. — Ce document a été publié au
compte rendu in extenso de la séance du
14 janvier 1948.

ANNEXE N° 20

(Session de 1918. — Séance du 14 janvier 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à valider et à
modifier l'acte dit loi n» 21 du 27 janvier
1914, concernant les délais en matière de
propriété industrielle, présentée par M. Ar
mengaud, conseiller de' la République et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale, conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'acte dit loi n» 21
du 27 janvier 1944 a apporté k la loi du
5 juillet 1844 des modifications qui figuraient
déjà dans un projet de loi voté par U Sénat
en 1934.

Les modifications souhaitées et réclamées
par tous ceux qui s'intéressent à la propriété
industrielle n'ont donné lieu à aucune criti
que sérieuse depuis presque quatre ans que
l'acte a été mis en vigueur, sauf cependant
pour son article 9, sur lequel nous allons
revenir.

Enfin, en vertu dudit acte, des situations
se sont créées et des actions en justice se
sont engagées et s'engagent encore chaque
jour.
Il importe donc de faire cesser le plus tôt

possible le caractère provisoire de cet acte
et de le valider.

n

L'article 2 de l'acte dit loi n' 21 du 27 jan
vier 1944 concerne la remise de pièces justi
fiant la revendication de priorité, c'est-à-dire :
1> Une déclaration écrite identifiant le dé

pôt dont la priorité est revendiquée;
2' La copie certifiée conforme dudit dépôt;

1 3° L'autorisation du déposant de la ' de-
I mande dont la priorité est revendiquée, si ce
déposant n'est pas l'auteur de la demande
en France.

Le délai normal pour déposer ces pièces au
service de la propriété industrielle est de trois
mois, mais « sur justification de conditions
exceptionnelles », ce service peut accorder un
délai supplémentaire de trois mois pour le
dépôt des documents visés en 2° et 3°.

' Actuellement, les délais ci-dessus se trou
. vent prolongés jusqu'au 30 juin 1958 pour les
1 ressortissants des pays ayant ratifié l'arran
gement de Neufchfitel.
De plus, si les effets de l'accord franco-amé-

ricain du 4 avril 1947 sont prolongés jusqu'au
29 février 194S, les ressortissants des Etats-
Unis bénéficieront d'une prolongation des dé
lais jusqu'à cette dernière date.
Cependant, actuellement, les délais sont ex

pirés, en particulier pour les catégories de
déposants suivants:

1» Les ressortissants des pays n'ayant pas
ratifié l'arrangement de NeulcMtel ;
2° Les ressortissants des pays annexés par

l'Allemagne qui ont dû déposer leurs deman
des au Patentamt de Berlin;
3° Les Alsaciens-Lorrains qui furent obliges,

pendant l'occupation, de déposer leurs de
mandes de base en Allemagne;
4» Certains Français qui, dans la plénitude

de leur droit, avaient déposé leurs premières
demandes en Allemagne depuis 1938;
5° Certains Français, combattants des théâ

tres extérieurs et opérations, qui ont déposé
.leurs premières demandes aux tats-Unis, en
Angleterre, en Allemagne, etc. et qui se trou
vent empêchés de faire les démarches néces
saires à l'obtention des pièces de priorité.
L'une des situations les plus graves vient

d'ailleurs de la fermeture du Patentamt de

Berlin jusqu'à un* date indéterminée, qui
place les demandeur visés en 2°, 3°, 4° et
même 5°, dans une impasse.
Les situations ci-dessus ne sont d'ailleurs

probablement pas les seules qu'il soit possible
de rencontrer.

Or, faute des documents de priorité, beau
coup de brevets risquent d'être nuis par suite
de divulgations, ou même simplement de la
délivrance des brevets correspondants à
l'étranger, intervenant avant le dépôt en
France.
Les demandeurs de brevets français peuvent

ainsi perdre tous leurs droits, sans qu'il y ait
aucune négligence de leur part.
Il importe donc de prolonger temporaire

ment les délais prévus h l'article 2. Un décret
mettrait fin h cette prolon gation, lorsque la
situation serait redevenue normale.

III

En vertu de l'article 2, le service de la
propriété industrielle était habilité à accorder
aux déposants un délai supplémentaire de
trois mois « sur justifications de conditions
exceptionnelles ».
Dans l'esprit du législateur, ce délai sup

plémentaire pouvait être a ncordé, non pas à
des catégories de déposants victimes d'une
situation générale, mais à certains déposants
seulement, justifiant de cas particuliers, voya
ges, maladies, etc.; pour cette raison, la pro
longation générale temporaire prévue en 11
est donc fondée.

En outre, il ne convient pas de laisser &
l'administration, même en période normale,
le souci d'apprécier le caractère exceptionnel
de certaines conditions, c'est-à-dire de lui dé
léguer la responsabilité des conséquences
d'un refus entraînant la perte d'un brevet. Le
service de la propriété industrielle n'a pas
les moyens d'enquête suffisants pour prendre
sa décision en connaissance de cause et doit
lui-même souhaiter être déchargé de décisions
si lourdes de conséquences.
D'autre part, le délai de trois mois accordé

par la loi est souvent trop court pour les res
sortissants de pays très éloignés, surtout si
les offices des pays en question demandent,
avant de délivrer les documents indispensa
bles, la rectification de certaines erreurs qui
ont pu se produire dans le texte du dépôt
Il importe donc de supprimer le caractère

discrétionnaire du second délfji de trois mois
et de porter à six mois, sans prolongation
possible, le délai fixé pour lo dépôt des docu
ments de priorité, ceci bien entendu pour la
période normale et sans préjudice de la pro
position faite en Il pour la période transitoire*

(1) Voir les n»«: Assemblée nationale (1™
législ.), 841, 1339 et in-3> 577. -. I
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IV

Enfin, comme annoncé ci-dessus, il con
fient de revenir su:' l'article 0 qui a lait 1 ob
jet de certaines critiques.
Celui-ci permet de supposer, en effet, qu!

les dispositions de l'article 2 concernant les
formalités h remplir pour revendiquer des
priorités s'appliquent h des brevets ou certifi
cats d'addition demandés ou délivrés avant le
30 janvier 19iï, date de publication dû 1 acte
dit loi du 27 janvier 191 i.
H importe de préciser que les documents

de priorité n'ont pas à être produits pour ces
brevets ou ces additions, car dans la- plupart
des cas, les délais étaient expirés depuis long
temps lorsque la loi a été publiée, et, au mo
ment du dépôt des demandes, aucune pièce
de priorité ne devait être fournie, pour béné
ficier du droit de priorité.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art . i»._ L'acte dit loi du 27 janvier 1044
modifiant la loi du 5 juillet 1814 sur les bre-
Yets d'invention est validé.
Art.2. — Le paragraphe 1er de l'article 2 de

la loi validée du 27 janvier 1944 est supprimé
et remplacé par le suivant:
« Art. 2. — 1° L'article 6 bis. dont le texte

suit, est .ajouté entre les articles 6 et 7 de
la loi du 5 juillet 1844.

« Art. 6 bis. — Quiconque voudra se préva
loir de la priorité d'un dépôt antérieur sera
tenu de remettre au ministre de l'industrie
et du commerce, « Service de la propriété
industrielle », au plus tard dans un délai de
six mois à compter du dépôt de sa demande:

« 1° Une déclaration écrite indiquant la
date du dépôt antérieur en question, le pays
dans lequel il a été effectué et le nom du
déposant;

« 2° Une copie certifiée conforme de ladite
demande antérieure ;

« 3° Et, s'il n'est pas l'auteur de cette
demande, une autorisation écrite du déposant
l'habilitant à se prévaloir de la priorité en
cause.

« Lu demandeur qui_ entendra se prévaloir
pour une même demande de plusieurs droits
de priorité devra, pour chacun d'eux, obser
ver les mêmes prescriptions que ci-dessus;
il devra, en outre, nonobstant toute disposi
tion contraire de l'article 1er de la loi du
19 mars 1937, acquitter autant de taxes de
dépôt que de droits de priorité invoqués et
produire la justification de leur payement
dans le même délai- de six mois que ci-
dessus.

« Le défaut de reprise en temps voulu de
l'une quelconque des pièces précitées entraî
nera de plein droit, pour la demande consi
dérée, la perte du bénéfice du droit de priorité
invoqué. »

Art. 3. — Le délai de six mois prévu par
l'article 6 bis de la loi du 5 juillet 1844,
modifiée par la loi validée du 27 janvier 1944,
est prorogé jusqu'à une date qui sera fixée
par décret, ladite date ne pouvant être posté
rieure au 1er juillet 1949. Les ressortissants
des pays étrangers ne bénéficieront de cette
prorogation de délai que sous réserve de réci
procité qui devra être constatée par arrêté
du ministre de l'industrie et du commerce.

Art. 4. — Les documents prévus par l'arti
cle 6 bis de la loi du 5 juillet 1844, modifiée
par la loi validée du 27 janvier 1944, n'ont
pas h être produits à l'appui des demandes
de brevets déposées avant le 30 janvier 1914,
date de publication de la loi validée du 27 jan.
Vier i J'ii.

ANNEXE N" 21

.(Session de 1948. — Séance du 14 janvier 1P4S.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rrivoir, au
p.'oflt de certains assujettis au prélèvement
exceptionnel de lutta contre l'inflation, l'au
torisai ion de s'acquitter par souscriptions
mensuelles à l'emprunt, échelonnées sur

l'année 19S8, présentée par MM. "Bernard
Lafay et Monnet, conseillers de la Républi
que, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS 1
Mesdames, messieurs, la loi n° 48-31 du

7 janvier 19iS, autorisant l'émission d'un em
prunt de reconstruction et d'équipement, pré
voit l'émission de trois tranches. L'émission
de la première sera ouverte du 15 janvier au
li fé\rier inclus; celle de la deuxième du
16 février au 13 mars inclus; celle de la troi
sième du 15 mars au 17 avril 1948 inclus.
Les personnes assujetties au prélèvement

pourront, si elles n'ont fas à verser plus de
15.000 F, s'exonérer en souscrivant à l'em
prunt en une seule fois avant le 13 mars pour
fa totalité des sommes dont elles sont rede
vables.
Les autres, qui ont à verser plus de 15.000 F,

pourront s'exonérer en souscrivant par tiers
aux trois tranches de l'emprunt.
Or, la situation est telle que d'innombrables

assujettis de bonne foi, faute de disponibilités
immédiates, faute aussi de crédits bancaires,
se trouveront dans l'impossibilité de souscrire
dans les délais prévus.
Ils se verront donc, de ce fait, pénalisés et

frappés au titre du prélèvement.
Devant les difficultés présentes dans lesquel

les se débattent nombre d'entreprises indus
trielles, commerciales, artisanales et agricoles,
comme aussi beaucoup de contribuables des
professions libérales, un aménagement s'im
pose de toute évidence pour éviter que l'ap
plication de cette loi n'entraîne, par la mul
tiplication des faillites et des mises en chO-
maae, les pires conséquences économiques et
sociales.
Nous proposons donc qu'avant de les faire

tomber sous le coup de cette sanction qu'est
le prélèvement, des délais soient accordés à
certaines catégories d'assujettis.
Nous proposons que, par mensualités, ces

assujettis puissent se libérer en douze verse
ments au cours de l'année 1948.

Nous faisons observer au surplus qu'il ne
s'agit pas, en la circonstance, d'un emprunt
tendant à équilibrer d'urgence le budget ou à
renflouer d'urgence la trésorerie.

11 s'agit, aux termes mêmes de la loi, d'un
emprunt, dont le produit doit être affecté à
la couverture des dépenses faites par l'État
pour la reconduction, la réparation de dom
mages de guerre et le financement des tra
vaux d'équipement.
Ce sont là dépenses dont le mandatement est

à effectuer sur toute la durée de l'année.
Il n'y a donc aucune raison valable pour

que, tout au moins pour les assujettis visés
par notre proposition de lot, les souscriptions
ne puissent pareillement s'échelonner jusqu'au
31 décembre.

Afin d'éviter une crise grave qui ne serait
probablement pas de nature A restaurer dans
ce pays l'indispensable confiance, nous vous
demandons d'adopter la proposition de loi,
ci-après !

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les personnes assujetties
au prélèvement exceptionnel de lutte contre
l'inflation pourront éventuellement soumettre
aux services de contrôle du ministère des
finances la preuve de leurs difficultés actuelles
de payement.
Après examen de leurs situations particu

lières, elles pourront être autorisées, par dé
rogation à l'article 2 de la loi n° 48-31 du
7 janvier 1948, à souscrire à l'emprunt, pour
tout ou partie de la somme qui leur est récla
mée, sous forme de versements mensuels, jus
qu'au 31 décembre 1948.
Au cas où l'examen de leur dossier n'aurait
as été sanctionné par une réponse négative
la date du 31 mai 1948, cette autorisation

leur serait de plein droit acquise.

ANNEXE N° 22

(Session de 1948. — Séance du 14 janvier 10 iS.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement a proroger de 6 mois
la loi n» 46- 1 185 du 24 mai 19i» permettant
à la femme étrangère qui a épousé un fran

çais sans souscrire une demande en vue
d'acquérir la nationalité de son mari de dé
poser cette demande jusqu'au 31 décembre
1947, présentée par M. Wehrung, conseiller
de la République. — (Renvoyée à -la com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, afin de constituer les
dossiers nécessaires, les requérants ont dû
s'adresser aux ambassades et consulats de

pays étrangers et aux gouvernements mili
taires de zones occupées en Allemagne pour
obtenir les extraits d'état civil exigés.
Il va de soi que ces procédés ont de

mandé un temps énorme et beaucoup de
demandes de naturalisations ont été déposées
dans les derniers jours du mois de décembre
1947.

Or, beaucoup de demandes n'étant pas au
complet et — de ce fait — irrecevables reste
ront en panne.
Pour permettre à ces retardataires — très

souvent malgré eux — de profiter de l'avan
tage offert par cette loi et dans l'intérêt na
tional, je demande au Conseil de la Républi
que d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou»
vernement à proroger de 6 mois la loi n» 46-
*1185 du 24 mai 1940 permettant à la femme
qui a épousé un français sans souscrire une
demande en vue d'acquérir la nationalité de
son mari, de déposer cette demande jusqu'à»
31 décembre 1947.

ANNEXE N° 23

(Session de 1918. — Séance du 14 janvier 1048.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à remettre en vi
gueur la dotation d'essence attribuée aux
coloniaux d'outre-mer rentrant en congé à
la métropole, présentée par MM. Durand-
Réville, Grassard et Lagarrosse, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la com
mission de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les coloniaux rési
dant outre-mer n'ont pas été peu surpris
d'apprendre, par la voie des journaux officiels
de leurs territoires, la décision stipulant qu'à
partir du 1er janvier 1918 la cotation d'essence
attribuée jusqu'alors à ceux d'entre eux qui
rentraient en congé à- la métropole serait
supprimée.
Cette décision, d'autant plus aisée à pren

dre qu'elle n'a été soumise à l'examen d'au
cune commission a vivement affecté les colo
niaux, puisque, a de rares exceptions près,
nationaux et étrangers vivant dans nos terri
toires d'outre-mer passent tout ou partie de
leur congé en France.
Ils sont en droit de considérer que le re

trait de cette dotation est pour eux une in
justice patente et nous pensons qu'il serait
indispensable de la réparer. Cette injustice,
une fois de plus, provient du fait que les
services de l'administration, à la métropole,
ignorent tout de leurs compatriotes de la
France des cinq parties du monde.
Que l'on veuille bien, en effet, faire, un

effort d'imagination et se rendre compte de
ce que peut être pour un planteur, un fores
tier, un ingénieur qui peinent sous les tro
piques du lever au coucher du soleil, l'espoir
du congé que l'on viendra passer en France.
Quel stimulant pour ceux qui ne connaissent
pas, eux, la semaine de quarante heures, ni
le plus souvent le repos hebdomadaire. Sont-
ils fonctionnaires ou employés, ce n'est qu'a
près deux ou trois ans de séjour dans un
climat débilitant pour l'organisme des Euro
péens qu'il pourront envisager de venir se
rééquilibrer sous le ciel de France. Et si
ce sont des colons qui, au même titre, mais
avec d'autres responsabilités, participent au
grand'œuvre de notre pays dans ses territoi
res d'outre-msr, S'attente du congé est sou-
yent bien plus longue encore*
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Pour tous, le congé en France, c'est la ré
compense longtemps attendue d'un labeur
acharné, ces inconforts multiples, dos décep-
tionï, des solitudes.
Pour tous, aussi, c'est la détente salutaire,

c'est la reprise de contact avec les familles,
le retour aux sources traditionnelles d'enri
chissement de l'esprit et du cœur.

Pour tous, enfin, c'est l'indispensable cure
thermale, la désintoxication nécessaire, le
retour à l'équilibre de la santé sous un
climat auquel des siècles d'hérédité ont
adapté l'organisme du blanc.
Combien ce fois n'avons-nous pas, les uns

et les autres, au cours de nos propres sé
jours, aspiré à celte détente et combien de
lois n'avons-nous entendu de ceux d'Afrique,
d'Asie. d'Océanie ou d'Amérique, dont la
mine hâve, le teint gris, l'éclat des pupilles
commençaient de nous inquiéter, cette ré
ponse familière et pleine d'espérance dans sa
simpl cité: « Bah, un peu de patience, encore
un effort, tout ça se « tassera » avec le
congé f.
Voilà donc ce que- c'est, pour les coloniaux,

que ce congé. Et l'on conçoit mieux, n'est-il
pas vrai ? la question étant ainsi davantage
précisée, la nécessité pour le colonial de pou
voir, pendant cette courte période de détente,
disposer de sa voiture et du carburant néces
saire pour lui permettre avec sa famille,
ramenée elle aussi ou retrouvée — car les
séparations forcées sont nombreuses malheu
reusement — les déplacements que comporte
son bref séjour à la métropole.
Cette voiture, en effet, que va-t-il en faire ?

Est-ce pour se promener qu'il en a besoin ?
Certes non: il lui faut simplement ramasser
sur trois ou quatre mois toutes les visites,
tous les déplacements, toutes les démarches
que ses compatriotes ont, eux, le loisir de
répartir sur trois ans.
Déplacements de santé de villes d'eaux en

stations d'altitude; déplacements de travail:
c'est le moment où le colonial prend person
nellement contact avec ses fournisseurs de
France, respecte les nouveautés industrielles
qui viendront seconaer son effort et atténuer
celui de ses collaborateurs autochtones : dé
placements de famille au cours desquels le
colonial retrouvera tous ceux des siens avec
lesquels, aux quatre coins du territoire, il
n'a pu pendant des années que correspondre
plus ou moins régulièrement.
Croit-on qu'il pourra remplir ce programme

chargé dans un laps de temps aussi court,
sans disposer d'une voilure et de son néces
saire complément en carburant, lubrifiant et
pneus ? Et peut-on penser que l'effort du
colonial dans le concert de la production ce
l'Union française jie lui mérite pas une prio
rité ?... Effort si particulièrement générateur
de devises, car les produits d'exportation de
nos territoires d'outre-mer se dirigent dans
une grande mesure vers l'étranger.
Et, par un singulier paradoxe, c'est préci

sément à l'encontre de ces coloniaux produc
teurs ou collecteurs de café, de cacao,de
matières grasses de toutes natures, qui se
transforment couramment aux Etats-Unis, en
Suisse ou en Grande-Bretagne en dollars, en
livres sterling, ou en francs appréciés, que
l'on invoque l'exiguïté de nos ressources en
devises pour, les priver d'une allocation d'es
sence dont il est prouvé d'ailleurs qu'elle
représentait une part infinitésimale dans l'en
semble de la consommation française.
Faut-Il ajouter que les coloniaux français

ou étrangers ont été de tout temps pour l'in
dustrie hôtelière, thermale et touristique du
pays • un élément d'autant plus intéressant
que les facilités de circulation dont ils dispo-
- salent étaient plus libérales. Déjà certains
d'entre eux envisagent d'abandonner la
France comme lieu de séjour pour leur congé.
Cela est vrai particulièrement pour les nom
breux ressortissants de nationalité étrangère
qui poursuivent leurs activités dans les terri
toires de l'Union française et qui n'ont pas
les mêmes motifs d'ordre familial de consa
crer leur congé à -la France.
Le colonial n'a pas dans notre pays de

domicile permanent. Y est-il propriétaire
d'une maison ou d'un appartement? Celui-ci
ou celle-là est occupé par un locataire que
la loi ne permet pas d'évincer, ou réquisi
tionné par une administration rien moins
disposée qu'à déguerpir. Il est donc condamné
à passer son congé au faasard des hospitalités

ou des hôtels et l'on conviendra dans ces
conditions qu'un moyen de transport person
nel lui est plus nécessaire qu'à tout autre.
Nous pensons que ces raisons sont de nature

à vous convaincre de l'injustice et de l'erreur
qui consistent en la suppression, à partir du
1er janvier 1948, de l'allocation d'essence aux
coloniaux en congé en France.
En conséquence, nous vous' demandons

d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement A prendre toutes mesures en vue
du rétablissement d'urgence de l'allocation
d'essence dont les coloniaux avaient le béné
fice au cours de leurs congés en France, allo
cation qui leur a été supprimée à partir du
1er janvier 1918.

ANNEXE N° 24

(Session de 1918. — Séance du 14 janvier 1948)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 6
inviter le Gouvernement à aménager des
modalités d'application de la loi du 7 jan
vier 1948 sur les prélèvements exceptionnels
en faveur des entreprises commerciales et
industrielles, présentée par Mme Jacqueline
Thome-Patenôtre, MM. Bardon-Damarzid, -
Durand-Réville, Monnet, Westphal, Dulin,
Teyssandier, Salvago, Germain Pontille, Ga- .
doin et Sarrien, conseillers de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission des
finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, sans méconnaître les
difficultés de tous ordres et en particulier
financières que doit résoudre dans un délai
très court le Gouvernement actuel, 11 est
indispensable de prendre en considération la
situation réelle du secteur économique et, en
particulier, des entreprises commerciales et
industrielles du type familial ou artisanal. En
effetr la situation de trésorerie de ces entre
prises ne leur permet pas de faire, dans les
délais impartis, l'effort que la loi du 7 jan
vier 1948 leur impose. Au cours des dernières
années, ces entreprises ont vu leur stock de
matières premières et de marchandises aller
en diminuant et les prix de vente ne plus
couvrir qu'une fraction des nouveaux prix
d'achat.
En outre, les restrictions aux crédits,

récemment décidées, augmentent leurs diffi
cultés dans des proportions telles que l'on
peut en conclure que beaucoup d'entre elles
seront amenées très prochainement, A dépo
ser leur bilan. Elles auront, en effet, à faire
face, dans les premiers mois de 1948, aux
obligations suivantes:
Payement du solde des impôts de 1917;
Payement du 1/5 quart de l'impOt do soli

darité;
Payement du 1/3 de l'impôt de 1918 basé

sur 1917.
Il convient également de signaler qu'au

cours de l'année 1917, elles ont déjà subi les
deux baisses de 5 p. 100 de janvier et mars,
la revision des forfaits commerciaux et les
hausses successives de salaires.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la-proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la' République invite le Cou-
nerpent:
' 1° A accorder, en ce qui concerne le prélè
vement exceptionnel prévu par la loi du
1 janvier 1948, des délais s'échelonnant sur
l'année entière, aux chefs d'entreprises com
merciales, industrielles ou artisanales de
bonne foi qui en feraient la demande;
2° A faire examiner obligatoirement ces

demandes de délais par une commission, sié
geant au chef-lieu de chaque département,
présidée par le président de la chambre de
commerce et composée, en parties égales, des
représentants de l'administration et des com

merçants et Industriels désignés par 10 préfet
sur une liste de propositions établie par la
chambre de commerce ;
3° A faire admettre en garantie par les ban

ques les titres de cet emprunt exceptionnel,
pour les ouvertures de crédit et de facilité»
de caisse.

ANNEXE N° 25

(Session de 191S. — Séance du 14 janvier IMS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire inventorier
rapidement les sinistres causés aux familles
des régions de l'Est et à mettre immédiate
ment en œuvre un programme de fabrica
tion spécialement destiné (à prix modi
ques) a ces familes sinistrées, présentée par
Mme Rollin, Marie-Hélène Cardot, Mlle Trin
quier et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire, conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion des affaires économiques, des doua
nes et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, devant le grave si
nistre survenu dans les régions de l'Est, il
semble de première urgence d'établir un in
ventaire des pertes subies par les sinistrés et
de mettre tout en oeuvre pour que ces familles
reçoivent, dans un bref délai, et à des prix
modiques, les meubles et objets de première
nécessité.

En conséqunce, nous vous demandons d'a
dopter la proposition de résolution suivante^

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire inventorier rapidement les
sinistres causés aux familles des régions de
l'Est et A mettre immédiatement en œuvro
un programme de fabrication spécialement
destiné (à prix modiques) à ces familles si
nistrées.

ANNEXE N° 26

(Session de 1913. — Séance du 11 janvier lflS.X

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre, sans délai,
les mesures nécessaires pour assurer un ap
provisionnement normal de l'industrie co-
tennière française en matières premières,
présentée par M. Delfortrie et les membres
du groupe des républicains indépendants et
apparentés, conseillers de la République.. —
- (Renvoyée à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.) •*

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, -messieurs, l'industrie "cotonnière
française donne lieu, actuellement, A de très
sérieuses inquiétudes au sujet de son appro
visionnement en matières premières.
Cette branche textile tire normalement de

la zone dollar les deux tiers de ses importa
tions de coton brut

Depuis que les importations de cette prove
nance ont été suspendues, l'alimentation en
coton de l'industrie cotonnière française ne
peut être pratiquement assurée que par un
recours aux colons sterling (marchés de
l'Égypte et de l'inde) et par des achats do
coton américain sur les crédits de l'aide inté

rimaire consentie par les Etats-Unis.
Or, les initiatives très insuffisantes prises

jusqu'à présent dans ces deux domaines, met
tent en péril, à très brève échéance, les con
ditions normales de marche des usines.

Une pareille situation va développer, s'il
n'y est pas remédié sans délai, d'inévitables
conséquences :
1° Chômage d'une population ouvrière qui

en éprouvera un ressentiment d'autant plus
légitime qu'elle n'a cessé d'apporter à l'effort
de production un concours véritablement ma
gnifique ; '
2° Accroissement de la pénurie et, par con

séquent, du marché noir dans les articles de
consommation courante :
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3° Aggravation des difficultés considérables

que comporte déjà l'alimentation pourtant éco
nomiquement et politiquement indispensable
des territoires français d'outre-mer en tissus
de colon.

11 n'est pas possible, que les pouvoirs pu
blics assument la responsabilité de pareils
dangers qui n'ont rien de fatal et qu'il, dé
pend encore d'eux d'éviter par la rapidité de
leurs réactions.
Les mesures a prendre sont clairement dic

tées par les besoins de l'industrie cotonnière
et par les possibilités d'importation que per-
uiettent les circonstances actuelles.
Il faut d'abord que l'industrie cotonnière

française soit autorisée, dés avant la fin des
négociations franco-égyptiennes en cours, à ef
fectuer, immédiatement, en Égypte, une nou
velle tranche importante d'achats de coton,
de manière à éviter les arrêts d'usines aux
quels l'expose 'précisément le manque de cer
taines qualités de coton des Etats-Unis, dont
l'équivalent peut être trouvé en Égypte.
Il faut, d'autre part, que les importations

actuellement prévues, au titre de l'aide intéri
maire, pour une quantité presque dérisoire
(8.500 t) et qui ne représente qu'à peine douze
jours de consommation des filatures, soient
portées à 40.000 t, soit à deux mois de con
sommation — chiffre nullement incompatible
avec les crédits-cotons préalablement prévus
par cette môme aide intérimaire et dont au
cune raison ne saurait justifier la réduction
puisqu'il s'agit d'une industrie concourant
étroitement à l'habillement, c'est-à-dire, au
besoin le plus essentiel de l'individu après
l'alimentation.

C'est en tenant compte de celte situation
particulièrement grave, que nous vous deman
dons d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre, dans tous les prochains
jours, les mesures propres à assurer un ap
provisionnement normal de l'industrie coton
nière française en matières premières.

ANNEXE N° 27

(Session de 1948. — Séance du 26 janvier 1918.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale introduisant dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
la loi du 9 mars 1941, validée et modifiée
par l'ordonnance du 7 juillet 1945, sur la
réorganisation de la propriété foncière et
le remembrement, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le

■président du Conseil de la République fl). —
(Renvoyé à la commission de l'agriculture. 1

Taris, le 16 janvier 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 janvier 1943, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi intro
duisant dans les départements du Haut-Rhin
du Bas-Rhin et de la Moselle la loi du 9 mars
1941, validée et modifiée par l'ordonnance
du 7 juillet 1945, sur la réorganisation de la
propriété foncière et le remembrement.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envol.
•Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée national'!.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er — La loi du 9 mars 1941 sur la

réorganisation de la propriété foncière et le
remembrement, validée et modifiée par l'or
donnance du 7 juillet 1915, est mise en vi

gueur dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle et y ^era appli
quée sous réserve des dispositions u-ayrès.
Art. 2. — La commission communale de

réorganisation foncière et de remembrement
est présidée par ie juge du tribunal cantonal
ou, à son déiaut, le juge du tribunal cantonal
du canton voisin, désigné par le premier prési
dent de la cour d'appel du ressort. Elle
comprend, en sus <b s membres prévus par
l'article 2 de la loi du 9 mars 1911, le juge
du livre foncier dans le ressort duquel se
trouve la commune intéressée.
Art. 3. — Pour l'application du paragraphe B,

1° de l'article 7 de la loi du 9 mars 1941,
l'état parcellaire des propriétés sera établi
d'après le cadastre, le livre foncier et ses
références, notamment les droits réels y ins
crits.

Art. 4. — L'article 23 de la loi du 9 mars
1941 est ainsi complété :

« La commission communale peut, en ou
tre, décider que les parcelles incluses dans
le périmètre de remembrement seront obli
gatoirement soumises à l'abornement. »
Art. 5. Les résultats du remembrement

incorporés aux documents cadastraux en vertu
de l'article 26 de la loi du 9 mars 1941, le
seront également au livre foncier
Art. 6. — Pour l'application de l'article 35

de la loi du 9 mars 1941 il est stipulé que
les dispositions de l'article 426 du code du
timbre et des articles 056, 657 ,t CDS du code
de l'enregistrement, en tant qu'elles ne sont
pas déjà applicables dans les départements
du Haut-Phin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
sont mises en vigueur dans ces départe
ments.

Les actes, pièces et contrats qui sont dis
pensés des droits d'enregistrement par appli
cation des articles 656 et 657 du code de l'en
registrement, sont également dispensés des
frais de justice perçus dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
en application de la loi locale sur les frais
de justice du 0 décembre 1899 modifiée par
la loi du 6 janvier 1932.
Art. 7. — Outre les textes abrogés par l'ar

ticle 38 de la loi du 9 mars 1941, sont abro
gées toutes dispositions de droit local con
traires à la présente loi, -et notamment celles
de la loi locale du 30 juillet 1890 sur les asso
ciations syndicales autorisées ayant pour cbjet
le redressement des chemins d'exploitation ou
d'exécution des travaux d'irrigation et de
drainage avec remembrement.
Toutefois, à titre transitoire:
1> Les remembrements entrepris suivant

les dispositions de la loi locale du 30 juillet
1890, dont la liste proposée par la commis
sion départementale de réorganisation fon
cière et de remembrement sera arrêtée par
décision commune des ministres des finances
et de l'agriculture, seront achevés suivant les
dispositions de ladite loi, la commission dépar
tementale susvisée se substituant à la com
mission de remembrement créée par l'article -2
de l'ordonnance locale du 29 septembre 1891.
Toutes les autres associations syndicales déjà

constituées seront dissoutes et les opérations
de remembrement seront poursuivies dans les
conditions fixées par la présente loi;
2» Dans les communes où, pendant l'occupa

tion, des opérations de remembrement auront
été entreprises sous l'empire de la législa
tion alleniande, mais non terminées, ces opé
rations seront reprises dans les conditions
fixées par la présente loi.
Dans les cas où elles auront été rendues

définitives, elles seront placées de plein droit
sous le régime de la loi du 9 mars 1941,
notamment en ce qui concerne l'exécution
des travaux annexes au remembrement, la
constitution de l'association foncière prévue
à l'article 25 et les dispositions de l'article 31
de ladite loi.
Si ces remembrements donnent lieu à

contestation de la part des intéressés, Ils
pourront, sur avis de la commission départe
mentale de réorganisation foncière et de re
membrement, être révisés suivant les dispo
sitions de la présente loi.
Sur avis de ladite commission, le préfet

pourra, après avoir consulté l'ingénieur en
chef du génie rural, constituer la commission
communale prévue à l'article 2 pour la revi
sion des opérations.
Art. 8. — Un règlement d'administration

publique déterminera les conditions d'applica
tion de la présente loi.

ANNEXE N° 28

(Session de 1948. — Séance du 26 janvier 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à compléter la loi n® 46-
2423 du 30 octobre 1916 attribuant aux
évadés la médaille des évadés er les droits
y afférents, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 16 janvier 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 janvier 1948, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à compléter la loi n° 40-2423 du 30 oc
tobre 1916 attribuant aux évadés la médaille
des évadés et les droits y afférents.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la -proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3, alinéa a, de
la loi n° 46-2423 du 30 octobre 1946 est com
plété comme suit:

« Cependant, la frontière de fait imposée
par les autorités occupantes entre l'Alsace et
la Lorraine annexées de fait et le reste de la
métropole sera considérée comme une ligne
douanière en faveur de ceux qui se sont sous
traits à l'incorporation de force dans la Wehr
macht ou au service obligatoire du travail
s ils remplissent également les conditions de
l article 5 de la présente loi. »

ANNEXE N° 2 9

(Session de 1948. — Séance du 26 janvier 1918.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in-
viter le Gouvernmeent à liquider les socié
tés sous séquestre en sociétés anonymes à
participation ouvrière et spécialement la
société des automobiles Berliet, présentée
par M. Jullien, conseiller de la République.
— (Renvoyée à la commission de la pro
duction industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

I

Mesdames, messieurs, au lendemain de
la libération, de nombreuses sociétés dont
l'activité était réputée pro-allemmde de
19 i1 à 1914 furent placées sous séquestre les
dirigeants arrétés, des administrateurs pro
visoires mis à la tête pour assurer la
marche de l'entreprise pendant que passerait
la justice.
Dans certains cas, la culpabilité collective

de tous les dirigeants ayant été proclamée
par les tribunaux, les intéressés ont subi les
sanctions prononcées et les sociétés ont été
définitivement acquises à l'État par suite des
peines de confiscation accompagnant les
sanctions. Ces affaires industrielles ou com
merciales ont vu ainsi leur situation défini
tivement réglée.
Dans d'autres cas, fort nombreux, la si

tuation « provisoire » créée par la mise sous
séquestre dure encore, bien que la situation
générale soit nette et que tous les tribunaux
intéressés aient pu fixer leur position et
émettre leur jugement.

•;i) Voir les n01 : Assemblée nationale
M.r« législ., 1051, 2771.- 2814 et in-8° Wi* .

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(!':• léilisl.), 1241, 1817 il iil-8» 693.
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Les dirigeants ayant agi personnellement
ont été frappés du juste châtiment mérité par
leur conduite et les sociétés mises hors de
cause. 11 n'y a alors aucune raison de pro
longer une situation qui ne peut êlre que
préjudiciable à l'intérêt général au tant qu aux
intérêts des possédants légitimes. L'aoniinis-
trateur séquestre ne peut en effet qu tire le
gérant des affaires courantes; mais il lui est
impossible d'établir un plan économique, un
plan d'équipement ou un plan do perfection
nement, toutes activités pour lesquelles il
n'est pas habilité par sa désignation légale.
Or, il ne peut échapper que mener une

affaire industrielle « à la petite semaine »
c'est la mener à sa perte: la France n est
pas si riche en moyens de production pour
qu'elle puisse en laisser disparaître quel
ques-uns par indécision.

► II

Le mouvement de progrès social, trop long
temps domaine des philosophes, a peu a peu
pénétré dans la vie française et la structure
de la nation assimile de plus en plus toutes
les notions dont l'humanisme français est
le créateur par les doctrines de nos grands
maîtres de la pensée sociale: Proudhon,
Albert de Mun, La Tour du Pin, Jean Jaures,
Sorel et tant d'autres.
Or la société moderne est placée depuis

dix ans devant le dilemme: capitalisme ou
rcarxisme, c'est-à-dire dictature de 1 argent ou
dictature du travail. Le signataire de cette pro
position, estimant que cette doctrine est
fausse et que la lutte des classes n est qu une
doctrine de guerre, nocive comme toute doc
trine guerrière, croit que l'heure est venue
de rénover la conception même de la société
économique et que la solution du conflit social
permanent depuis le début du XXe siècle ré
side' dans la coopération du travail et du ca
pital. Refusant toute dictature économique ou
politique, constatant les dépenses considéra
bles pour les finances publiques qu a en
traînées la politique de nationalisations, il
pense qu'il y a lieu de rechercher une autre
voie pour sortir du capitalisme sec et arbi
traire, omnipotent de la société du XIXe et
de notre temps actuel, pour créer une har
monieuse collaboration entre l'argent ct le
travail, deux capitaux humains qui seuls, mais
nécessairement tous les deux représentés,
sont facteurs de la prospérité des entreprises.

*

m

Natura non fccit saltus. Le vieux dicton
latin doit servir de pondérateur à l'homme
politique. Pour avoir négligé cet enseigne
ment et lancé brusquement des expériences
économiques sans faire la port à l'expérience,
la politique française de 1915-1947 se heurte a
de gravée conflits sociaux et à une effroyable
perte de substance. 11 faut donc progresser
vers le but final, l'association capital-travail,
en tenant compte des réalités humaines, de
la conjoncture économique et en ayant le
souci constant de ne pas transformer les
finances publiques en caisse de sauvetage
d'expériences déficitaires.
Or, actuellement, un fait permet de faire

un pas en avant vers ce progrès social: les
sociétés sous séquestre sont à replacer dans
le circuit normal de la structure industriel. e.
Elles ont stabilisé leurs pertes; les amputa
tions légitimes de personnel et d'argent sont
faites; la partie saine est toujours vivante et
attend que soient organisées les nouvelles
bases de travail. Il y a donc un concours de
circonstances susceptibles de permettre l'essai
de la nouvelle forme d'exploitation, plus con
forme à la justice sociale, que constitue la
société en association travail-capital.

IV

Ces principes posés, de quoi s'agit-il ? Trou
ver une forme d'exploitation qui répartisse
équitablement les profits entre ceux qui par
ticipent à la prospérité:

1® En société capitaliste, le travail touche
un salaire, le capital touche un dividende;
tous deux luttent pour obtenir la plus grosse
part. Mais le profit n'est pas uniquement com
posé par le bénéfice; il n'a jamais _élé tenu

compte de la valorisation de l'affaire, de la
plus-value que lui donnent d'une part une
saine gestion, d'autre part l'accumulation du
travail qui ne part pas tout entier en produits
fabriqués.
Or, ce profit est essentiellement le résultat

de la coopération des deux éléments capital et
travail.

Il y a donc là une première notion qui jus
tifie la représentation, dans le capital social,
du travail à côté de l'argent;
2° Lorsque le travail a produit, il est payé

par le salaire, le capital ayant de son cûlé
disposé du bénéfice brut destiné à permettre
l'administration de l'affaire; la bonne gestion
donne un bénéfice net qui appartient encore
aux deux éléments capital et travail.
La répartition équitable des profits ne peut

donc être réalisée ni par des primes qui ne
tiendraient compte que du bénéfice brut, ni
par un « partage des bénéfices ».
Ces solutions paternalistes mettent le tra

vail dans une dépendance inadmissible de la
gestion du bénétlce brut à laquelle il n'a pas
eu part; elle ne permet pas le partage des
parts. Ceci apporte la deuxième base de la
représentation du travail auprès du capital
dans la société;
3° L'homme, en apportant son activité h

une usine, la fait bénéficier du capital qu'il
constitue par son existence, sa connaissance
du métier, son expérience professionnelle.
La durée de la présence à l'usine augmente

la valeur du capital qu'il apporte du fait de
sa meilleure connaissance des produits, des
moyens, des conditions particulières qui l'en
tourent et qui sont à sa disposition.
Ce capital est sa propriété, comme l'argent

apporté est la propriété du capitaliste; mais
ce dernier voit son apport représenté par le
titre de capital; le capital-travail est absent.
Il n'a pas voix aux assemblées générales du

capital social; la création des comités d'en
treprise a été un pas vers son introduction
dans les délibérations; mais c'est un paradoxe
de lui donner un tel pouvoir d'influer sur la
marche de l'affaire et de le laisser en dehors
des répercussions de cette action.
Il y a donc trois notions qui doivent servir

de base à la constitution nouvelle de la
société industrielle:

Le profit n'est pas seulement le bénéfice
comptable d'exploitation; il réside aussi dans
la valorisation de l'affaire. Le capital-travail
ne doit pas être intéressé aux bénéfices seu
lement, mais aux pertes et profits;
Le capital-travail doit participer à la vie

de l'entreprise au même titre que le capital-
argent ;
Donc, seule la représentation du capital-

travail dans le capital social, par des titres
identiques, ouvrant les mêmes droits que
ceux du capital-argent, permet de réaliser
l'équilibre juste entre les deux facteurs de
la. vie de l'entreprise.

, V

Ces principes étant admis, il y a lieu d'exa
miner leur application aux sociétés qui, du
fait de la guerre, sont actuellement en situa
tion particulière : séquestre, administration
provisoire, etc.
La liquidation de leur situation du moment

permet d'envisager la création de sociétés à
participation du capital et du travail.
Une partie des actions de ces sociétés sont

devenues propriétés de l'État par confisca
tions. Il n'est pas intéressant de voir l'État
intéressé dans de multiples entreprises: ce
n'est pas son rôle, en dehors des sociétés
concernant des services publics. La liquida
tion en Bourse desdites actions fera rentrer

dans les caisses publiques des fonds liquides
qui seront affectes par exemple à la recons
truction du au rééquipement des usines d'État.
"Le reste du capital est propriété d'action
naires mis hros de cause par les tribunaux,
propriété légitime qu'aucun texte n'autorise a
confisquer. Mais le capital-travail n'est pas
représenté : l'objet même de la transformation
de la société est de l'y introduire.
La société nouvelle, du type normal de so

ciété anonyme ,verra son capital social ainsi
constitué :

Les actions existantes;
2® Les réserves existantes au jour de la

transformation:

3° Les actions nouvelles attribuées au per
sonnel do la société collectivement;

4» Éventuellement, les actions représentant
le produit d'un appel aux finances privées
par une augmentation de capital: il se peut
en effet que certaines de ces sociétés aient
besoin d'argent frais pour reprendre leur
activité normale.

Une telle transformation ne nécessite au
cune loi nouvelle; elle introduit simplement
de façon réelle le capital-travail dont l'exis
tence théorique n'est niée par personne.

VI

Celte opération peut Ctre appliquée immé
diatement à la Société des automobiles Ber
liot: les dirigeants responsables sont exclus
et subissent normalement les sanctions qui
les ont frappés. Leur part était faible et il
reste 83 p. 100 du capital qui a été mis hors
de cause par décision de la cour de justice
de Lyon en date du 8 juin l9 16.
Les actionnaires, non touchés par la jus

tice, sont d'accord pour accepter cette trans
formation qui, sans léser leurs droits, permet
de lancer une expérience sociale dont l'échec
n'atteindra qu'eux, mais dont le succès pos
sède à leurs yeux une importance nationale
indéniable.

Depuis plus d'un an, ils ont sans relâche
proposé, de leur propre gré, la création d'une
société telle que nous la décrivons. Le per
sonnel de l'usine est réticent: de nombreux
incidents au cours de ces années ont permis
de constater qu'il était étroitement encadré,
par un parti politique dont la doctrine est le
trust d'État et la disparition du capitalisme,
aussi bien bourgeois qu'ouvrier. Il n'est pas
possible de croire que des conférences libres,
réalisables depuis que des mesures récentes
ont brisé l'emprise politique en question,
ne ramèneraient rapidement à constater où
est son intérêt personnel. De vieux travail
leurs, cadres, employés, ont œuvré dans cette
usine durant vingt ans et ont indéniablement
une part importante dans la valorisation de
cette société. Seule la solution proposée re
mettra à ces hommes le fruit de leur travail :
nationalisation, participation simple aux béné
fices, régie d'État dépouillent ces (hommes de
leur capital-travail accumulé, autant que les
actionnaires possesseurs d'un capital d'ar
gent accumulé.
Une première opération serait l'incorpora

tion de 200 millions prélevés sur les réserves,
produit de la valorisation de l'affaire, attri
buées aux actionnaires.

Ensuite seraient créées des actions par un
prélèvement de 200 millions sur les réserves;
ces actions seraient attribuées au travail par
la création d'une société coopérative de main-
d'œuvre (loi du 26 avril 1917, art. 72 à 80
de la loi du 24 juillet 1867).
C'est en tenant comptd de ces considéra

tions que nous vous -demandons, mesdames,
messieurs, d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
afin que, pour toutes les entreprises placées
sous séquestre après la libération, par suite
d'actes répréhensibles de leurs dirigeants, lors
que la justice a statué et que la société a été
mise hors de cause, il soit procédé à la trans
formation de celle-ci en société anonyme avec

Sarntiécipeast.ion du personnel à la gestion et auxénéfices.

Le nouveau capital social serait constitué
en partie par les actions représentant le ca
pital argent antérieur, en partie par de nou
velles actions représentant le travail, créant
ainsi la notion du capital-travail.
Les actions de capital-travail seraient déte

nues soit par une société coopérative de main-
d'œuvre (loi du 26 avril 1917), soit par lt
comité d'entreprise.
Les actions de capital-travail bénéficieraient

du même régime que les actions dé capital-
argent et spécialement seraient représentées
dans les conseils au même titre que ces der
nières. Leur valeur de liquidation serait aussi
la même.
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ANNEXE N° 3 0

(Session de 1913. — Séance du 26 janvier 1OIS.)

PROPOSITION DE LOI tendant à créer en
AVrique octfdsntala française, en Afrique
équatoriale française, au Togo et au Came
roun une cantine scolaire pour les élèves
des classes primaires, secondaires et tech
niques, présentée par MM. Alioune Diop,
Charles-Crois, Ousmane Socé, Brunot,
Charles Okala, et les membres du groupe
socialiste S. F. I. O., conseillers de la Ré
publique, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France connaît
depuis 1940. une période de privations alimen
taires dont le souvenir est loin de s'effacer
de notre mémoire.

La présence de l'Allemand sur le sol fran
çais a en effet imposé au pays des conditions
d'approvisionnement telle qu'il a fallu re
courir souvent à des ersatz pour suppléer au
manque d'éléments essentiels à l'entretien de
l'organisme humain. «
Mais tout le monde sait que l'enfance sur

tout a souffert de ces rigoureuses conditions
de vic. Cette situation nous a profondément
affecte non seulement parce que l'enfant oî-
fre moins de résitanco aux maladies, A la tu
bcroulose, notamment, mais aussi parce que
Jà jeunesse d'un pays garantit son avenir. .
En Afrique noire française, les populations

ont connu, pendant la guerre, des restrictions
moins sévères dans l'ensemble. Elles n'en

ont pas moins fait l'expérience de la sous-ali
mentation, et .cela depuis plus de sept ans.
Là-bas, comme en France métropolitaine,
t'est l'enfant qui a le plus souffert.
L'origine d'une telle situation est d'ordre

économique. Dans les villes, les populations
autochtones sont le plus souvent en chômage.
L'école, à l'heure actuelle et malgré de grands
progrès récents, n'atteint pas encore le
dixième de la jeunesse: aussi .n'est-il pas
étonnant que la plupart des Africains se ré
vèlent moins compétents que leurs compa
triotes européens et offrent moins de rende
ment comme ouvriers et comme organisateurs
dans le cadre de la civilisation moderne. A

Dakar, comme à Saint-Louis, les trois quarts
des Africains n'ont pas de travail. Ceux qui
ont trouvé ,un emploi dans le commerce ou
dans l'administration gagnent peu. S'il est
îidmis que l'Européen, parce qu'il s'expatrie,
a droit à des indemnités spéciales, il n'en
reste pas moins que le standard de vie de
l'Européen concourt à élever les prix par rap
port au pouvoir L'achat du travailleur afri
cain. Si vous ajoutez à ces considérations que
le travailleur africain est le plus souvent
chargé d'une grande famille qui comprend
non seulement les enfants (dont le nombre,
au delà de six n'entre plus en , ligne de
compte dans l'établissement par l'employeur
des indemnités de charges de famille) mais
encore les parents ascendants, collatéraux ou
descendants qui ne travaillent pas, vous com
prendrez aisément, l'expérience suivante que
connaissent les citadins depuis des généra-
lions.

Les débuts du mois sont une fête pour tous-
La pay-t récemment perçue permet de faire
face aux besoins alimentaires de la famille.
Mais à partir de la seconde décade, l'alimen
tation devient problématique et met large
ment à contribution l'imagination du père ou
do la mère de famille. Les derniers jours. du
mois sont nécessairement sombres et aus
tères; une poignée d'arachides ou quelques
fruits constituent le plus souvent le seul re
pas do la journée.
Aussi, avons-nous tous connu dans notre

enfance la nécessité d'aller à l'école à jeun,
de revenir le midi et le soir avec, en route,
l'angoissante impatience de savoir si, à la
T.iaiaon, l'on a pu trouver une combinaison
qui nous restitue au moins ce jour la possi
bilité d 'apaiser notre fa im.
A la campagne, le problème n'est pas moins

douloureux. Beaucoup d'enfants parcourent
de longs kilomètres tous les matins pour se

rendre au centre scolaire. Ils sont obligés d'y
passer la journée par suite de la distance qui
sépare l'école de leur famille. Leur alimenta
tion se trouve de ce fait exposée à des cir
constances aléatoires.
Dans quelques centres, des administrateurs

hardis avaient tenté d'instituer une cantine
pour fournir ô ces enfants de la brousse (à
eux seuls) un repas à midi. Mais les resour-
ces de l'administration locale et ses moyens
d'organisation se sont souvent vite révélés
insuffisants et dans biens des cas l'expé
rience n'a pas eu de suite.
Mentionnons encore que la famine visite

parfois certaines régions, ce qui ne contribue
pas à réduire les risques auxquels s'expose
une jeunesse désemparée et mai protégée.
Vous comprendrez aussi notre peine d'avoir

retrouvé, après une absence de treize ou qua
torze ans passés en Europe, non seulement la
même situation, mais encore des camarades
devenus hommes, sur le visage desquels on
peut lire la marque de longues années de
jeûne forcé et qui sont aussi faibles physi
quement qu'intellectuellement.
Il est temps de mettre fin ft un tel état de

choses. Le texte que nous proposons à votre
'approbation ne concerne que les cantines sco
laires. 11 est à souhaiter que des dispositions
plus larges nous permettent bientôt de sau
vegarder la santé et l'efficacité de ces hom
mes de demain, à qui sera confié le destin
de l'Union française. Ils ont besoin d'être
sains, forts, pour la défendre et la faire vivre.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de . loi suivante :

. . PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — En Afrique occidentale française,
en Afrique équatoriale française, au Togo et
au Cameroun il est créé, dans toute école
primaire, secondaire ou techn'que (dont le
régime n'est pas celui de l'internat obliga
toire), une cantine scolaire pour les élèves.
Le service de la cantine assurera tous les

jours (dimanches et jours fériés exceptés)
au moins un repas à midi h l'ensemble des
élèves et un goûter vers seize heures aux
enfants de moins de quinze ans.
Art. 2. — L'initiative et la prise en charge

de la construction de l'installation et du fonc
tionnement des cantines sont assurées par la
municipalité ou la circonscription administra
tive, là où n'existe pas l'organisation muni
cipale
Le maire et l'administrateur commandant

la circonscription sont aidés par le gouver
nement.
Art. 3. — Le maire ou l'administrateur

commandant la circonscription nomme, rétri
bue et contrôle le personnel des cantines.
Art. 4. — Le gouvernement général et le

gouvernement local fixent d'après les propo
sitions des assemblées territoriales et par un
règlement d'administration publique les con
ditions d'application de la présente loi et
notamment les conditions de fonctionnement
d'un organisme d'achats des -denrées néces
saires aux cantines, ainsi que celle d'une
caisse des écoles
Art. 5. — La responsabilité civile du ser

vice de surveillance des cantines scolaires
est supportée par le gouvernement du terri
toire.

Art. 6. — Le gouverneur de chaque terri
toire, après avis du service de santé et de
l'assemblée locale, détermine par arrêté la
nature, la qualité et la quantité du menu.
Le repas du midi doit fournir à l'enfant

un minimum de 800 à 1.000 calories, selon
l'fge.
Art. 7. — Cette loi entrera en vigueur trois

mois après sa publication au Journal officiel
de la République française.

ANNEXE N° 31

(Session de 1948. — Séance du 29 Janvier 19-iS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes me
sures utiles pour favoriser le développement
des pêches maritimes' et assurer une meil
leure répartition des produits de la mer aux

consommateurs, présentée par M. Denven
et les membres de la commission de ll
marine et des pêches, conseillers de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission
la marine et des pêches.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vous avez pu prendre
connaissance du rapport déposé récemment
par votre commission d'enquête sur les pêches
maritimes.

Il vous a été ainsi possible de vous
convaincre de l'importance des problèmes
soulevés dans ce secteur de notre économie
nationale.

Nous pensons qu'il est nécessaire de les
soumettre aux pouvoirs publics, en insistant
sur l'urgence de leur solution.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui-
vanto : >

«

' PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le GoÛ-
vernemeiit:
lo A rendre la liberté totale au marché du

poisson de mer, dès que les apports des pé
cheurs répondront avec certitude aux besoins
de la consommation;

2» A promouvoir, dès maintenant, une poli
tique de soutien des pêches maritimes et des
diverses activités qui en dépendent, afin
d'assurer un meilleur ravitaillement de la
population.

•Cette politique doit viser particulièrement:
. a) A organiser, par une , réglementation
cohérente, l'apprentissage maritime;
b) A réformer le mode de financement de

la caisse des retraites des marins pêcheurs et
à relever le montant de leurs pensions;
c) A accorder une aide matérielle aussi effi

cace que possible h la remise en état. des
ports de pêche, en permettant la subsistance-
des petits centres, où vit une population labo
rieuse, qu'il convient de maintenir pour lui
éviter un exode vers les villes industrielles;
d) A définir de façon moins arbitraire la

pêche artisanale, afin de mieux la défendre
contre l'emprise de la pêche industrielle;
e ) A établir un statut du mareyage:
f) A obtenir de la Société nationale des che

mins de fer français la mise en service de
moyens de transports suffisants et appropriés
en vue d'une distribution rapide du poisson
de mer sur tout le territoire ;
g) Enfin, à jeter Tes bases d'une organisa

tion professionnelle et interprofessionnelle des
pêches maritimes qui donne satisfaction h
tous les membres de Incorporation.

ANNEXE N° 3 2

(Session de 1943. — Séance du 29 janvier 1913.)

PROPOSITION DE LOI portant création d'une
chambre supplémentaire a la cour d'appel
do Limoges, présentée par M. Charlet et les
membres du groupe socialiste S. F l. O., con
seillers de la République, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la. Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 15 novembre
1913 avait créé, à titre temporaire, une nou
velle chambre à la cour d'appel de Limoges.
Par suite d'une interprétation stricte des ter
mes de cette loi, celte nouvelle chambre a dû
cesser son aftivité à la fin de l'année judi
ciaire qui a suivi la date de cessation des-
hostilités, c'est-à-dire, au 1er octobre 1917.
Cette chambre se composait de;
Un président de chambre ;
Deux conseillers;
Un substitut général;
Un greffier.
Ces magistrats et cet auxiliaire de la justice

ont cessé leurs fonctions antérieures; ils siè
gent u présent à tour de rôle dans l'unique
chambre suhsistanto. Ils sont en surnombre,
mais reçoivent toujours leurs traitements puis
qu'ils sont inscrits sur le budget du ministère
de la justice.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 13

Ainsi le maintien de leurs postes, c'est-a-diro
la reconstitution d'une deuxième chambre à
la cour d'appel de Limoges, n'entraînerait au
cune inscription nouvelle de dépense dans le
budget.
Le maintien de ces postes, la création nou

velle de celte deuxième chambre, correspon
dent d'ailleurs à une nécessité.
Deux chambres permettent de tenir deux

audiences à la fois, d'utiliser on même temps
tous les membres de la cour, et en consé
quence d'évacuer plus rapidement les affaires,
donnant ainsi satisfaction aux justiciables, tout
en procurant au Trésor d'importantes percep
tions de droits.
Or l'augmentation des affaires se manifeste

sans trêve au moment où, sans aucun avan
tage pour le Trésor, cesse de fonctionner la
deuxième chambre de la cour.
En 1938 ont été rendus 310 arrêts contra

dictoires civils.
En 1913 ont été rendus 510 arrêts contra

dictoires civils.
En 1944 ont été rendus 450 arrêts contra

dictoires civils.
En 1945 ont été rendus 480 arrêts contra

dictoires civils.
En 1946 ont été rendus 480 arrêts cintra

dictoires civils.
En 1938 ont été rendus 190 arrêts correc

tionnels.
En 1946 ont été rendus 290 arrêts correc

tionnels.

Il importait que cette nouvelle chambre fût
en mesure de siéger dès à présent. Or, suivant
l'opinion du conseil d'État, nonobstant le vote
, des crédits budgétaires correspondants, et en
l'espèce déjà existants, aucun emploi ne peut
être agréé dans les cadres de l'administration
que par une loi spéciale.
Tel est l'objet de la présente proposition do

loi qui crée de nouveau puisqu'elle a cessé
d'exister le 1er octobre 1947, une chambre dans
la cour d'appel de Limoges.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Il est créé, à la cour d'appel de
Limoges, une chambre supplémentaire com
prenant le personnel suivant:
1 président, i conseillers, 1 substitut, 1 gref

fier,
dans le cadre de l'effectif global actuellement
existant, savoir:
3 départements, 2 chambre, 1 premier pré

sident. 2 présidents de chambre, 7 conseil
lers, 1 procureur général, 1 avocat général,
2 substituts, 1 greffier en chef, 3 greffiers.
Art. 2. — Les dispositions de la présente loi

entreront en vigueur dès sa promulgation.

ANNEXE N° 33

(Session de 1918. — Séance du 29 janvier 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à procéder au re
classement des professeurs et des répéti
teurs de l'école des langues orientales et de
l'école des chartes, présentée par M. Pujol,
et les -membres du groupe socialiste S. F.
I. O., conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'école des lan
gues orientales est un établissement d'ensei
gnement supérieur en même temps qu'un
centre de recherche scientifique. En outre,
elle prépare une notable partie du personnel
des affaires étrangères (secrétariat d'Orient)
et de la France d'outre-mer (administration
coloniale). (Le recrutement des professeurs
est difficile en raison de leur extrême spéciali
sation. Ces professeurs, qui donnent 5 heures
de cours par semaine, ont tous à leur actif
des travaux scientifiques comparables à ceux
des professeurs du Collège de France, du Mu

séum et de la Sorbonne. Ils sont, pour la
plupart, agrégés et docteurs. Quelques-uns
sont membres de l'Institut. Sur 29 chaires,
seules 18 sont actuellement pourvues de ti
tulaires.

Or, les échelles actuelles des traitements
des professeurs titulaires de l'école des lan
gues orientales sont celles des trois classes
de maîtres de conférence de Paris. L'âge
moyen d'accès à la 3° classe est de 39 ans.
Le caractère môme de la spécialisation ne
permet pas à la plupart des professeurs de
l'école des langues orientales de pouvoir ac
céder, à mérite égal, à d'autres établissements
où les traitements sont supérieurs aux leurs,
ce qui pratiquement équivaut à une pénali
sation.
Les professeurs de l'école des chartes (8 ti

tulaires) se trouvent dans une situation iden
tique.
En outre, à l'école des langues orientales,

les répétiteurs sont en nombre insuffisant
(9 chaires manquent actuellement de répéti
teurs) et ne touchent qu'un traitement unique
quel que soit leur âge. Certains comptent
plus do vingt-cinq ans d'enseignement et n'ont
pas plus d'avantages qu'un débutant.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à faire bénéficier les professeurs
de l'école des langues orientales et de l'écolo
des chartes d'un reclassement de leur con
dition dont l'effet serait:

Les professeurs de lro classe de l'école des
langues orientales et de l'école des chartes
seraient assimilés aux professeurs de 2° classe
des facultés de Paris;
Les professeurs de 2e classe desdites écoles,

assimilés aux professeurs de 3« classe dos fa
cultés de Paris;
Ceux de 3« classe, assimilés aux maîtres de

conférences de 1™ classe de Paris;
Des postes de répétiteurs seraient prévues

pour toutes les langues magistralement en
seignées — et il serait établi deux échelles
de traitements pour ces répétiteurs.

ANNEXE N° 34

(Session de 1918. — Séance du 29 janvier 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire octroyer un
nombre plus élevé de licences de voitures
de tourisme et de bons d'achat de vélo
moteurs à l'administration des contributions
indirectes, présentée par MM. Gaston Car
donne, Faustin Merle et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil
lers de la République.. — (Renvoyée à la
commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'administration des
contributions indirectes participe dans la pro
portion de plus de 45 p. 100 à la rentrée de
l'ensemble des impôts.
La nature de ces impôts, leur assiette, leur

perception et leur contrôle exigent des fonc
tionnaires de cette administration des dépla
cements journaliers.
Qu'il s'agisso d'arrêter la comptabilité des

recettes buralistes, qu'il s'agisse d'exercer les
distillateurs et marchands en gros de bois
sons, qu'il s'agisse de vérifier les comptabili
tés des redevables des taxes sur le chiffre
d'affaires, l'exactitude des déclarations inscri
tes, qu'il s'agisso de procéder au recouvre
ment des droits constatés, droits qui restent
quérables tant que les procédés bancaires ou
postaux de règlement ne seront pas généra
lisés.

Il est bien évident que l'efficacité et le ren
dement des efforts des agents sont liés aux
possibilités de déplacements rapides.
Avant la guerre 1.900 agents environ possé

daient une voiture automobile utilisée pour
les besoins des services. Durant l'occupation,
près de 1.000 de ces véhicules ont été enlevés
ou détruits par les troupes allemandes. Actuel
lement l'administration procède à la mise on

place d'une réorganisation départementale de
ses services, basée entièrement sur la moto
risation des agents.
Réorganisation et motorisation des services

doivent se traduire par- une plus-value budgé
taire de l'ordre de- 40 milliards par rapport
aux recouvrements actuels.
Le Gouvernement a donc tout intérêt, s'il

veut poursuivre la recherche de l'équiiibra
financier, de doter les agents des contributions
indirectes des moyens de transports indispen
sables au bon fonctionnement des services.

Or, à ce jour, La régie des contributions in
directes n'a reçu depuis la libération qu?
14 licences de voitures automobiles et 93 bons
de vélos-moteurs.
En conséquence nous vous proposons

d'adopter la proposition de résolu Lion sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République soucieux d'aug
menter le rendement des impôts indirects par
la lutte contre la fraude, invite le Gouverne
ment à allouer à l'administration des contri
butions indirectes les 1.500 licences d'achat da
voitures automobiles qui lui sont indispensa
bles pour la bonne marche de ses services.

ANNEXE N°35

{Session de 1948. -r Séance du 29 Janvier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationalo» tendant à inodi-

• fier les articles 1341, 1342, 1343, 1344, 1345,
1834, 1923, 1924, 1950 et 2074 du code civil
et 41 du code de commerce, par M. Georges
Maire, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, successivement, en
février, M. Georges Maire, ensuite en mai
1917, M. Georges Pernot, tous les deux
conseillers de la République, enfin, prosqu'à
la même époque, le Gouvernement ont consi
déré qu'il était opportun de modifier certains
articles de noire législation civile et com
merciale qui traitent de la preuve testimo
niale; d'où le dépôt de deux propositions et
d'un projet de loi tendant au même but.
Le législateur de 1802 a posé comme prin

cipe que la preuve des contrats ou des faits
purement juridiques et non matériels ne peut
s'administrer — sauf exceptions nettement dé
terminées — que par actes authentiques ou
sous signature privée.
Cependant, il a admis que, lorsque l'intérêt

du litige ne dépassait pas 150 F, la prouve
testimoniale serait possible.
C'est la règle édictée par l'article 1311 du

code civil. L'origine de celle disposition re
monte à une époque fort ancienne, puisqu'on
la trouve dans l'ordonnance de Moulins de
1506.
On conçoit qu'il faille, a priori, restreindre

la possibilité de faire une preuve simplement
par témoin.
Au delà de 150 F, à défaut de contrat nota

rié, ou sous signature privée, il est néces
saire, pour que soit admise la preuve testimo
niale, un commencement de preuve par écrit
(article 1317 du code civil).
Très longtemps, pendant plus d'un siècle,

malgré les changements de régime et les
guerres, notre monnaie garda toute sa valeur
et le franc de germinal put résister à toutes les
épreuves.
Mais, après la première guerre mondiale,

le franc dut être amputé pour être ramené
à la valeur de 20 centimes-or.

Cette première dépréciation de la monnaie
entraîna normalement une modification de
cette somme de 150 F au delà de laquelle la
preuve testimoniale était impossible et, par
une loi du 1er avril 1928, la somme de 500 F
fut substituée à celle de 150 F dans tous les
articles susvisés.

Depuis 1928, nous dûmes subir de nouvelles
dévaluations: en 1936, en 1937, en 1938, en

(1) Voir les n 38 : Assemblée nationale
(1™ législ.) , 1166, 529 ,1206, 1087, 1431 et in-S«
581; Conseil de la République, 21, 211, 877
(année 1947).
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1945, la dernière intervenue le 28 janvier 1918,
le franc de germinal ne représente plus à
l'heure actuelle qu'un peu plus de 1 cen-
time-or.

C'est la raison,pour laquelle il est apparu
aux deux auteurs' des propositions de loi sus
rappelées et au Gouvernement qu'il impor
tait de rehausser dans une proportion impor
tante la limite fixée par la loi du 1er avril
1928.

La proposition de M. Georges Pernot et le
projet gouvernemental avaient retenu le chif
fre de 3.000 F, M. Georges Maire avait pré
conisé, celui de 5.000 F.
Certains membres de la commission de la

Justice et de législation de l'Assemblée na
tionnle ont même avancé, au cours de la
discussion, le chiffre de 15.000 F, certainement
exagéré.
Le Gouvernement s'est rallié à la somme de

5.000 F et c'est à l'unanimité que l'Assemblée
nationale, dans sa séance du 5 décembre 1917,
a ratifié les conclusions de sa commission. ■

Depuis le ler avril 1928, date de la première
modification de ces articles, le coût de la vie
a constamment et lourdement progressé et
il est certain que la somme de 500 F peut être
décuplée.
Le projet qui vous a été soumis n'a cf'autre

but que mettre en harmonie certains textes
de notre législation avec la valeur actuelle
de la monnaie.

Il est malheureusement constant que, dans
l'ensemble, l'index du coût de la vie par rap
port à 1914 est centuplé, ce qui a priori justi
fierait le chiffre de 15.000 F indiqué par cer
tains.

Cependant, votre commission unanime en
tend garder le souci de réduire dans une
proportion raisonnable le domaine de la
preuve testimonial. La sincérité des témoi
gnages est souvent purement objective. D'au

. ire part, l'importance des litiges peut provo
quer la subornation de témoins.
C'est en raison de ces considérations que

votre commission vous propose d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit:"

PROJET DE LOI

Art. Ie'. — Les articles 1341 à 1345 du code
civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1341. — Il doit être passé acte devant
notaires ou sous signatures privées de toutes
choses excédant la somme ou la valeur de
cinq mille francs, môme pour dépôts volon-
taiit's, et il n'est reçu aucune preuve par té
moins contre et outre le contenu aux actes,
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant,
lors ou depuis les actes, encore qu'il s'agisse
d'une somme ou valeur moindre de cinq
mille francs..

« Le tout sans préjudice de ce qui est pres
crit dans les lois relatives au commerce.

« Art. 1342. — La règle ci-dessus s'applique
au cas où l'action contient, outre la demande
du capital, une demande d'intérêts qui, réu
nis au capital, excèdent la somme de cinq
mille francs.

« Art. 1343. — Celui qui a formé une de
mande excédant cinq mille francs, ne peut
plus être admis à la preuve testimoniale,
même en restreignant sa demande primitive.

« Art. 1344. — La preuve testimoniale, sur
la demande d'une somme même moindre de
cinq mille francs, ne peut être admise lorsque
cette somme est déclarée être le restant eu
laire partie d'une créance plus forte qui n'est
point prouvée par écrit.

« Art. 1345. — Si, dans la môme instance)
une partie fait plusieurs demandes, ■ dont il
n'y ait point de titre par écrit, et que, jointes
ensembles, elles excèdent la somme de cinq
mille francs, la preuve par témoins n'en peut
être admise, encore que la partie allègue
que ces créances proviennent de différentes
causes, et qu'elles se soient formées en diffé
rents temps, si ce n'était quo ces droits
procédassent par succession, donation ou au
trement, de personnes différentes. »
Art. 2. — L'article 1834 du code civil est

ainsi modifié:
« Art. 1834. — Toutes sociétés doivent être

rédigées par écrit, lorsque leur objet est d'une
valeur de plus de cinq mille francs.

« La preuve testimoniale n'est point admise
contre et outre le contenu en l'acte de so
ciété. ni sur ce gui serait allégué avoir été

dit avant, lors et depuis cet acte, encore qu'll
s'agisse d'une somme ou valeur moindre de
cinq mille francs. »
Art. 3. — Les articles 1923, 1924 et 1950 du

code civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1923. — Le dépôt volontaire doit être
prouvé par écrit. La preuve testimoniale
n'en est point reçue pour valeur excédant
cinq mille francs.

« Art. 1924. — Lorsque le dépôt, étant au-
dessus de cinq mille francs, n'est point prouvé
par écrit, celui qui est attaqué comme déposi
taire, en est cru sur sa déclaration, soit pour
le fait même du dépôt, soit pour la chose qui
en faisait l'objet, soit pour le fait de sa res
titution.

« Art. 1950. — La preuve par témoins peut
être reçue pour le dépôt nécessaire, môme
quand il s'agit d'une valeur au-dessus de
cinq mille francs.
Art. 4. — L'article 2074 du code civil est

ainsi modifié:

« Art. 2074. — Ce privilège n'a lieu qu'au
tant qu'il y a un acte public ou sous seing
privé, dûment ènregistre, contenant la décla
ration de la somme due, ainsi que l'espèce et
la nature des choses remises en gage, ou un
état annexé de leurs qualité, poids et mesures.

« La rédaction de l'acte par écrit et son
enregistrement ne sont néanmoins prescrits
qu'en matière excédant la valeur de cinq
mille francs. «

Art. 5. — L'article 41 du code du commerce
est ainsi modifié

Art. 41. — Aucune preuve par témoins
ne peut être admise contre et outré le contenu
dans les actes de sociétés, ni sur ce qui se
rait allégué avoir été dit avant l'acte, lors de
l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse d'une
somme au-dessous de cinq mille francs. »

ANNEXE N° 3 6

(Session de 1948. — Séance du 29 janvier 194S.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant: 1° ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1947

' au titre du budget ordinaire (services ci
vils) et du budget de reconstruction et
d'équipement; 2» ratification de décrets,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi pré
sentement soumis à votre avis tend essentiel
lement h ouvrir à divers services civils, au
litre du budget ordinaire ou du budget extra
ordinaire de l'exercice 1947, des crédits d'un
montant global de 5.637 millions. Quelques
rares annulations sur divers chapitres, pour
une somme de 24 millions, ramènent les faci
lités supplémentaires qui sont proposées au
montant de 5.613 millions.

D'autre part, le Gouvernement demande la
ratification de divers décrets d'avances à ré
gulariser intervenus au cours de l'exercice.

I. — Ouverture et annulation de crédits
sur l'exercice 1947.

Les crédits inscrits dans le présent projet
constituent le premier des collectifs qui nous
seront proposés au titre de l'exercice 1947;
c'est le « collectif d'engagement ».
On aurait pu penser que la date tardive à

laquelle a été voté le budget général de 1947
aurait dû permettre d'éviter un tel collectif.
Cependant, il convient de reconnaître:
1° Que le volume des crédits demandés est

relativement faible, puisqu'il est de l'ordre de
1 p. 100 des masses budgétaires globales. En
1945 et en 1940, au contraire, de très impor
tants suppléments avaient dl être ouverts en
cours d'année au titre des services civils;*
2° Qu'un certain nombre des demandes com

prises dans le présent cahier s'expliquent par
la hausse des prix ou des salaires, ou sont
le fait de certaines dépenses non prévisibles

au moment de la préparation du budget gé
néral. Il en est ainsi, notamment pour les
postes suivants:
Rajustement de certaines indemnités repré

sentatives de frais, 100 millions de francs;
Subvention à l'établissement national des

invalides de la marine (majoration des pen
sions), 210 millions de francs.
Fonds national îe chômage, 80 millions de

francs.

Mise en congé exceptionnelle en Allemagne
des prisonniers allemands transformés en tra
vailleurs libres, 116 millions de francs.
Mais, en revanche, nous devons bien rele

ver que certains des crédits, et non des moin
dres, ne sont pas ou sont insuffisamment jus
tifiés par l'évolution des indices économiques
ou par des circonstances imprévues ou de
caractère exceptionnel. Sans préjudice des
observations plus détaillées présentées plus
loin au titre de différents chapitres, on peut
noter dès maintenant les points suivants, qui
touchent à des questions d'ordre général:
A. — Certaines demandes résultent sans

conteste du fait que les crédits demandés
dans le budget général ont été minorés sans
base sérieuse.
a) Tel est le cas notamment des participa»

tions de l'État aux dépenses des collectivités
locales:

Subvention de l'État pour charges d'intérôl
général (loi du 14 septembre 1941), 394 mil
lions de francs.
Subventions aux collectivités locales attein

tes par faits de guerre, 335 millions de francs.
Contribution de l'État à la rémunération des

cantonniers de la voirie départementale,
1.800 millions de francs.
C'est ainsi qu'en ce qui concerne la pre

mière catégorie de subventions, le crédit de
mandé avait été diminué de 91 millions par
lettre rectificative n° C797 du 7 juin 1947.
Pour la seconde, la diminution était de 70 mil-,
lions. Remarquons au passage qu'il n'est pas
question, pour le moment, d'un supplément
au titre des subventions les plus lourdes, sa
voir les subventions spéciales de la loi du
31 décembre 1945, sur lesquelles votre atten
tion a été récemment appelée lors du vote de
la loi portant création de ressources nouvelles
pour les départements et les communes. Mais
ce n'est, craignons-nous, que partie remise
et il est à prévoir que les 700 millions do
diminution que le Gouvernement avait cru
devoir proposer en juin dernier sur la dota
tion du chapitre correspondant, seront absor
bés, et au delà, par le crédit supplémentaire
qu'il sera indispensable d'ouvrir pour tenir
les engagements pris par l'État à l'égard des
collectivités locales.

En ce qui concerne, d'autre part, la rému
nération des cantonniers départementaux, le
crédit de 3 milliards inscrit était manifeste
ment inférieur aux besoins. Aussi bien, notre
rapport n° 519 concernant le budget général
avait, dès le 5 août dernier, atiré sur ce point
l'attention du Gouvernement.
L'explication donnée dans le projet qui

nous est présenté pour justifier le crédit sup
plémentaire, savoir « les améliorations appor
tées depuis le début de l'exercice à la situa
tion des agents de l'État » n'est que très
partiellement satisfaisante. Il est manifeste
en effet que depuis le mois de juin dernier,
époque à laquelle les dotations budgétaires
ont été mises au point, l'augmentation de
salaires des cantonniers n'a pas été de
60 p. 100.
h) Des remarques analogues peuvent être

faites sur certains autres chapitres également
importants. Ainsi par exemple:
D'un crédit de 100 millions à titre de sub

vention au fonds de progrès social en Algérie.
Rien n'indique pourquoi cette dépense n'avait
pas été prévue au budget général;
D'un crédit de 300 millions destiné S la

remise en état des navires réquisitionnés.
Comparé aux sommes inscrites pour le même
objet au mois d'août dans le budget général
(700 millions) le supplément en question ne
saurait être imputé uniquement aux hausses
de salaires et de prix.

B. — Les suppléments demandés corres
pondent pour un assez grand nombre de cha
pitres à un « ajustement de leurs dotations
aux besoins réels ».
Dans la plupart des cas, 11 ne s'agit pas

de sommes extrêmement importantes et votre
commission des finances ne serait pas émue
outre mesure de ces multiples demandes si
elles ne dénotaient de la part des services

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (l™
législ.), 2762, 2852 et in-8> 615; Conseil de la
République. 908 (année 1947). .
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administratifs un état d'esprit général assez
grave, qui est le suivant: la limitation les
dépenses résultant de la fixation des crédits

par le Parlement n'est pas prise au sérieux. Les insuffisances prévisibles ne donnent lieues insuffisances prévisibles ne donnent lieu
à aucune mesure de réforme, à aucune ten
tative pour redresser la situation « Si le
crédit est insuffisant, on demandera un sup
plément dans le prochain collectif, et le Par
lement, comme le ministère des finances,
sera bien obligé de l'accorder. » Tel semble
être le raisonnement d'un trop grand nombre
de services, et vous en apercevez ici les
résultats. Le cas est particulièrement typique
lorsque le Parlement a manifesté, par une
réduction expresse lors du vote du budget
général, sa volonté de voir- comprimer des
dépenses qui lui paraissaient exagérées.
Il n'entre pas dans les desseins de votre

commission des finances, en faisant ces
diverses remarques, de vous proposer de
refuser systématiquement les facultés que
l'on vous demande, d'autant plus - remar-
quons-le t nouveau - que leur montant
global demeure relativement modeste.
Nous voudrions seulement attirer l'atten

tion du Gouvernement sur la vanité des
réductions de crédits - opérées parfois d'une
manière spectaculaire dans le budget géné
ral - lorsqu'aucune mesure effective n'est
prise en conséquence . pour imposer cette
réduction dans la vie réelle des services
administratifs.

Bien sfir. il est beaucoup plus facile de
diminuer d'un trait de plume un crédit budgé
taire que de réorganiser ou supprimer un
des multiples rouages de notre «dministra-
tion. Mais agir ainsi, c'est perdre de vue la
notion de budget et surestimer son Impor
tance :

— Perdre de vue que le budget n'est qu'un
acte de prévision, qui ne tire son intérêt que
de la valeur des évaluations qui y sont ins
crites. et croire que l'économie est faite et la
tache terminée lorsque le crédit est diminué
dans le budget général:
- Surestimes l'intérêt qui existe sur le

plan psychologique à présenter un budget en
équilibre, ou en moindre déséquilibre. Mais,
il y a longtemps que la grande masse de
l'opinion a renoncé à suivre les données
budgétaires et à se retrouver dans les chiffres
divers, qui lui sont présentés. Quant aux
Initiés, ils savent que ce qui compte au pre
mier chef, ce na sont pas les prévisions mais
l'exécution du budget, et ils ne considèrent
pas seulement le budget initial, mais l'ensem
ble des documents budgétaires concernant un
même exercice, et la situation des opérations
effectuées réellement par le Trésor.
Nous estimons le moment venu de prendre

des mesures efficaces pour mettre obstacle
aussi bien aux dépassements qu'à la mauvaise
utilisation des crédits.

A cet égard, nous avons récemment insisté
sur la nécessité d'organiser sans plus atten
dre la responsabilité effective des ordonna
teurs, sur les bases prévues par le projet
portant création d'une cour de discipline
budgétaire, déposé à l'Assemblée nationale
parle précédent gouvernement depuis plus de
six mois. Nous voulons également signaler à
votre attention et à celle du Gouvernement
— nous aurons sans doute encore, hélas!
l'occasion de le faire - l'organisation défec
tueuse du contrôle des dépenses engagées. Ce
contrôle ne rend pas actuellement les ser
vices pour lesquels il a été institué, alors que,
du lait de l'augmentation des masses budgé
taires et de la situation actuelle des finances
publiques, il devrait occuper une place de
premier plan dans l'exécution du budget.
Dans notre rapport sur le projet de loi col

lectif d'ordonnancement sur 1916 (rapport
no 164) , nous exprimions le vœu de voir le
Gouvernement mettre à l'étude une réforme

de ce contrôle. Il est encore prématuré de
demander si cette étude a été entreprise,
étant donné surtout le travail écrasant qui a,
au cours de l'année 1947, été imposé aux
services chargés des questions budgétaires;
ce point no doit cependant pas être perçu
de vue.

Mais il est line réalisation sur laquelle le
Parlement doit être renseigné sans retard,
c'est l'institution du contrôle des comptabi
lités administratives tenues par les ordonna
teurs secondaires, institution prévue .par Par -
iiclg 4 de to loi du 32 mais mi, En sous

invitant à voter ce texte, votre commission
vous indiquait qu'elle envisageait de suivre
ce près le fonctionnement du nouveau ser
vice, pour pouvoir apprécier son action sur
l'exécution des dépenses publiques. Notre
intention est de demander sous peu au Gou
vernement de nous faire part des premiers
résultats obtenus à ce sujet.

II. - Ratification de décrets.

Le second objet du présent projet de loi
est d'obtenir la ratification d'un certain nom
bre de décrets, autorisant des dépenses selon
la procédure prévue par l'article 43 de la loi
du 30 avril 1921. Vous trouverez plus loin
ues explications détaillées sur chacun de ces
décrets, sous le texte de l'article 12 qui a
précisément pour objet de les approuver.
. L'Assemblée nationale a adopté le présent
projet do loi dans sa séance du 13 décembre
1947, sans y apporter de modification.

11 a semblé impossible à votre commission
des finances de la suivre dans celte voie, non
certes par un vain désir de concurrence,
mais parce qu'elle a estimé qu'il fallait res
taurer la notion, trop longtemps perdue de
vue, de la nécessité de l'ouverture préalable
des crédits, et qu'il convenait par suite d'étu
dier avec beaucoup de soin les propositions
d'ouvertures de dotations supplémentaires
qui lui étaient présentées. L'importance des
travaux parlementaires de fln d'année ne-
permettant pas de mener à bien cette tâche,
elle a préféré l'ajourner au début de la pré
sente session, bien que ce début ne manque
pas lui aussi d'être assez chargé, elle espère
que l'Assemblée nationale pourra trouver le
temps de se pencher plus longtemps qu'à la
première lecture sur le présent projet, afin
de n'y pas admettre de propositions insuffi
samment justifiées.
Nous nous empressons de rappeler d'ail

leurs que nous avons limité à ce qui nous
•a semblé un strict minimum les modifica
tions proposées, nous contentant pour .le sur
plus ces observations d'ordre général ci-
dessus présentées et de quelques remarques
particulières à certains chapitres; ces remar
ques, comme les propositions de modifica
tions, vous sont exposées ci-après.
Nous croyons devoir cependant, pour en

finir avec les généralités, vous résumer la
situation des crédits ouverts au titre de
l'exercice 1917, en les comparant aux .crédits
de même nature accordées en 1956. Le nom
bre et la diversité des textes intervenus au
cours de la présente année rend ce rappel
nécessaire. Il vous permettra, d'autre part, au
moment où vous allez être saisi des propo
sitions ou Gouvernement concernant l'année
1913, de suivre l'évolution des masses budgé
taires au cours d'une période que ne caracté
rise certes pas la stabilité financière. .
Cette situation est la suivante:
A. - Crédits:

1° Crédits des services civils:
Buoget ordinaire, exercice 1940, 427 milliards

de francs; exercice 1917 (au 1er décembre
1917), 4 17 milliards de francs.
Budget extraordinaire, exercice 1916, néant;

exercice 1947 (au 1er décembre 19 i7), 58 mil
liards de francs.

Soit, exercice 1946, 427 milliards ce
francs; exercice 1917 (au 1er décembre
1947), 505 milliards de francs.

2° Crédits des services militaires:
Budget ordinaire, exercice 1946, 183 mil

liards de francs; exercice 1947 (au iOT décem
bre 1947), 197 milliards de francs.
Budget extraordinaire, exercice 1956, néant;

exercice 1947 (au 1er décembre 1947), 47 mil
liards de francs.

Soit, exercice 1946, 183 milliards de
francs; exercice 1947 (au 1« décembre
1947), 244 milliards ce francs.

Total des crédits, exercice 1946, 610 mil
liards de francs; exercice 1947 (au
1er décembre 1947), 749 milliards de
francs.

B. - Prévisions de recettes:
Budget ordinaire, exercice 1946, 437 milliards

de francs; exercice 1947 (au 1er décembre
1947 ) 611 milliards de francs.
Budget extraordinaire, exercice 1956, néant;

exercice 1947 (au 1er décembre 1947), 21 mil
liards de francs.

Soit, exercice 1946, 437 milliards Ge francs:
exercice 1947 (au 1» décembre 1947),
635 milliards de francs.

C. - Prévisions de déficit, exercice 1946,
173 milliards de francs; exercice 1917 (au
1er décembre 1947), 114 milliards de francs.
En ce qui concerne plus spécialement l'exer

cice 1947, ces chiffres appellent les observa
tions suivantes:

1» Pour le budget ordinaire, à l'équilibre
duquel le Gouvernement s^était spécialement
attaché en 1947, les crédits forment un total
de 65 4 milliards, contre 611 milliards de
prévisions de' recettes. Mais il y a lieu de
penser que l'équilibre sera en définitive
approché, grâce à des plus-values importantes
enregistrées sur certains postes de recettes.
Sur la base des recouvrements effectifs des

dix premiers mois de l'exercice, les recettes
de l'année pourront en effet atteindre le
total de 050 milliards;
2° Pour le budget extraordinaire, le ta

bleau ci-dessus ne fait état que des dépenses
ailérenles à la reconstruction ou à l'équipe
ment des services publics civils ou m Maires,
à l'exclusion des crédits pour la répara Lon
des dommages causés par la guerre-aux biens
privés et a la reconstruction de la Société
nationale des chemins de fer français. Sur
la base des crécits ouverts à ce titre par les
lois des 30 mars -et 13 août 1947, ces deux
éléments représentent pour l'État une dé
pense supplémentaire de 153 milliards (127
milliards pour la reconstruction privée et
26 milliards pour la Société nationale - des
chemins de fer français) ;
3° A ces dépenses comprises dans les docu

ments budgétaires s'ajoutent, pour le Trésor
public, les charges résultant de ses opéra
tions propres: déficit ces comptes spéciaux,
avances aux budgets annexes, avances aux
sociétés nationalisées, avances aux collectivi
tés locales et aux établissements pub es, au
crédit agricole, aux crédits populaire et cuopé-
ralif, remboursement d'éléments de la Dett«
publique, etc,.. Toutes ces charges ne seront
pas, en 1917, d'un ordre de grandeur inférieur
à 100 milliards.
Ces quelques précisions vous aideront à

prendre conscience do l'énormilé des charges
publiques qui ont pesé sur le Trésor en 1947
et de la vigueur de l'effort nécessaire pour
assainir la situation et sauver la monnaie.

A. — EÏAMEN DES CHAPITRES

Ayant appelé des observations ou des modi
fications de la part de la commission des
finances.

TITRE 1«

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Affaires étrangères.

Chap. 303. - Services à l'étranger. - Dé
penses de matériel et divers:
Crédit demandé par le Gouvernement,

15 millions de francs.
Crédit volé par l'Assemblée nationale,

15 millions de francs.
Crédit proposé par la commission, néant.
Le crédit ouvert à ce texte par la loi du

13 août 1947 s'est élevé à 352.534.000 F, après
avoir fait l'objet de la part du Gouvernement
d'une réduction de 20.954.000 F au titre de
l'abattement général de 7 p. 100.
Le supplément aujourd'hui demandé est

motivé par « la hausse mondiale des prix ».
Sans doute cet argument ne manque pas de
quelque vraisemblance, encore qu'il ne soit
pas certain que cette hausse n'ait pas déjà
été prise en considération par le Gouverne
ment au moment où il proposait l'abattement
de 20.954.000 F.

On ne peut toutefois qu'être frappé de ce
que le supplément représente moins de
5 p. 100 du crédit. Ce pourcentage est rela
tivement faible. Mais précisément on se de
mande sur quelles bases les services ont bien
pu le déterminer, étant donné que les or
donnancements ne s'élevaient au 22 décembre
qu'à 14.228.765 F soit également moins d«
5 p. 100.

Nous vous avons déjà signalé à plusieurs
reprises cette habitude fâcheuse de retarder
exagérément la régularisation budgétaire des
dépenses faites à l'étranger. Nous renouvelons
ces observations, et, estimant que ce retard
ne permet pas de considérer comme sérieu
sement appuyée la proposition des services,
nous vous en proposons le rejet.
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Agriculture.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale :
Inédit demandé par le Gouvernement,

i.400.uo0 F.

Crédit . voté par l'Assemblée nationale,
1.400.000 F.

Crédit proposé par la commission, 1 mil
lion 400.000 F.
. Comme vous le voyez, votre commission
vous propose d'accorder ici sans modification
le crédit demandé par le Gouvernement. lïlle
a considéré en effet que la procédure, suivie
en 19ii, de répartition par arrêté des crédits
globaux afférents eux améliorations de si
tuation des personnels de l'État, procédure
qui a pour effet par exemple de porter -le
crédit du présent chapitre do 53.496.000 F
(montant prévu au budget) à plus de 108 mil
lions (ce chiffre étant celui des engagements
en fin d'amée) rendait absolument vain tout
abattement.

Elie n'a pas manqué toutefois de se de
mander si ce supplément ne constituait pas
un retour partiel sur l'abattement de 3 mil
lions 0.0.000 F effectué par le Parlement lors
de la discussion du budget pour sanctionner
quelques irrégularités constatées dans" la
création des emplois d'administrateurs (ré-
forne de la fonction publique). Cette crainte
n'est sans doute pas chimérique si l'on ob
serve qu'il résulte de renseignements fournis
par la direction de la fonction publique qu'au
début de 1946 l'effectif réel du corps d'admi
nistrateurs excédait de 9 unités l'effectif bud
gétaire.
Quoi qu'il en soit, et sans insister comme

nous l'avons dit sur le crédit de 1917, nous
demandons au Gouvernement de nous assurer
que la situation de ce cadre est actuellement
régularisée et que par suite les crédits qui se
ront nécessaires en 1918 seront purement et
simplement la reconduction de ceux de 1947,
sans aucune autre modification que celles qui
résulteraient de -l'application de textes.
Chap. 310. — Directions départementales des

services agricoles. — Matériel.

tF.demandé par le Gouvernement,
voté Par l'Assemblée nationale,

600.000 F.

Crédit proposé par la commission néant.
Ce crédit serait destiné à couvrir les frais

d'impression des imprimés établis pour le
payement des primes au réensemencement en
blé de printemps.
, Il serait peu sérieux de prétendre que cette
dépensa notait pas prévisible aux mois de
juin ou juillet, lors de la discussion du bud
get. Nous vous proposons dans ces conditions,
pour marquer la nécessité qui s'impose à
l'administration de présenter des propositions
correctement établies, de disjoindre la présente
demande.

Économie nationale.

Chap. 316-2. — Institut national de la statis
tique et des études économiques. — Frais
d'impression.
Crédit demandé par le Gouvernement,

i millions de francs.
Crédit -voté par l'Assemblée nationale,

4 millions de francs.
Crédit proposé par la commission, 3 mil

lions de francs.
Celle dotation supplémentaire est destinée

à réiler les frais d'impression des monogra
phies publiées par la commission consulta
tive des dommages et des réparations.
Il n'entre nullement dans les intentions de

noire commission de minimiser l'importance
de ces monographies, qui a au contraire été
clairement démontrée par notre collègue
M. Landry. 11 n'en reste pas moins:
1° Que le devis de ces travaux d'impres

sion était établi dés 1046 et que les services
de l'économie nationale ont commis une faute

' en ne demandant pas au préalable les crédits
nécessaires dans le cadre du budget de 1947 ;
2' Qu'à défaut de crédits spéciaux la dé

pense aurait dû, vu son importance, être im-
tée sur la dotation générale du chapitre, par
priori lé sur d'autres opérations d'un intérôt
inoins certain.

Tenant compte de ces considérations et aussi ;
du fait que le crédit de 7.495.000 F ouvert
au présent chapitre n'était ordonnancé en

fin décembre qu'à concurrence de 2.500.000 F,
nous vous proposons' d'opérer sur le crédit de
mandé un abattement qui, pour ne pas porter
préjudice à l'Imprimerie nationale, non res
ponsable de l'irrégularité, serait limité, à
1 million de francs.

Chap. 507 (nouveau). — Subvention au
centre national d'informations économiques.
Crédit demandé par le Gouvernement,

35 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
35 millions de francs.
Crédit proposé par la commission, néant.
L'ouverture de ce crédit avait été demandée

par le Gouvernement dans un projet de loi
n» 2270 annexé au procès-verbal de la séance
du 0 août 1947. Le vote de ce texte tardant

un peu trop la proposition a été reprise dans
le 'présent collectif.
La demande de subvention est essentielle

ment motivée par le fait que l'organisme a
notamment pour tache de tenir informés au
jour le jour de l'évolution économique les
organismes constitutionnels et les services pu
blics spécialisés. Mais pour . Clrn vraiment
utile, cette information ne doit pas faire dou
ble emploi avec les éléments dont disposent
par ailleurs les mêmes organismes. 11 suffira
que je fasse allusion aux nombreux documents
mis à notre disposition pour quo vous esti
miez comme moi qu'une sérieuse enquête à
ce sujet ne serait pas superflue.
Votre commission vous propose dans ces

conditions de disjoindre le présent crédit. I.a
demande pourra être étudiée plus à fond dans
le cadre du projet spécial n° 2270.

Intérieur.

Chap. 322. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence:
Crédit demandé, par le Gouvernement,

114.105.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
114.105.000 F.

Crédit proposé par la commission, 113 mil
lions 105.000 F.

Nous vous avons rappelé ci-dessus, dans les
observations générales, la tendance fâcheuse
de l'administration à sous-évaluer les crédits
correspondant k des dépenses obligatoires. Il
n'est pas question de signaler le fait à propos
de tous les chapitres intéressés. Nous nous
proposons toutefois, pour bien marquer notre
volonté de voir disparaître complètement ces
atteintes à la sincérité budgétaire, d'opérer .
un abattement indicatif de 1 million de francs

au titre de ce chapitre, où l'insuffisance, qui
dépasse 114 millions de francs, représente les
trois quarts du crédit primitif, sans qu'au
cun fait nouveau soit intervenu depuis le
vote 'du budget.

Justice.

Chap. 323. — Entretien des détenus et des
pupilles et frais de séjour des détenus et des
pupilles ihors des établissements pénitentiaires
et de l'éducation surveillée:

Crédit demandé par le Gouvernement,
470 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
470 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 400 mil
lions de francs.

Sans doute n'est-il pas question de contes
ter la hausse des prix invoquée par les ser
vices — et -pas davantage d'empêcher les dé
tenus d'être nourris.
Si l'on observe cependant que le supplé-,

ment demandé représente 50 p. 100 d'un crédit
ouvert au mois d'août, on peut craindre que
ce dernier n'ait pas été calculé avec tout le
soin désirable. Nous vous proposons, en consé- !
quence — ne serait-ce que pour provoquer à
ce sujet une explication de M. le garde des
sceaux — d'opérer sur ce chapitre un abat- 1
tement de 70 millions do francs. I

Travail et sécurité sociale.

Chap. 404. — Participation de l'État aux al
locations et primes assurées par les caisses de
compensation d'allocations familiales des tra
vailleurs indépendants :
Crédit demandé par le Gouvernement,

730 millions de francs.
Crédit volé par l'Assemblée nationale,

730 millions de francs.

i Crédit proposé par la commission, 700 mil
lions de francs. •

! Les services invoquent à ce sujet un relève
ment du salaire de base de 5.650 F à 6.250 F
à compter du 1er «juillet 1947 et le développe
ment du nombre des prestataires. Ces motifs
justifieraient certes un relèvement du crédit
primitif de 780 millions de francs, mais non

i un relèvement de plus de 90 p. 100. Plusieurs
membres de notre commission auraient désiré,
pour sanctionner cette insuffisance de justi
fications. réduire très sensiblement le crédit.
Il a finalement été décidé, pour ne pas risquer
de mettre dans une situation difficile les
caisses de compensation des travailleurs indé
pendants, de se contenter d'un abattement in
dicatif de 30 millions de francs. Votre com
mission désirerait toutefois entendre à ce sujet
les explications de M. le ministre du travail
touchant le fonctionnement financier des or
ganismes en cause.

TITHE III

BUDGET DE lECONSTtLCTIOM ET D'ÉQUIPEMENT

Finances.

Chap. 9012. — Participation de l'État aux
augmentations de capital des sociétés nationa
les d'économie mixte ou privées.
Crédit demandé par le Gouvernement,

250.098.000 F.
Crédit volé par l'Assemblée nationale,

250.098.000 F.
Crédit proposé par la commission,

250.098.000 F.
Tout en donnant son accord au crédit de

36.123.000 ÎJ? demandé au titre de ce chapitre
et correspondant à l'augmentation de capital
de la Compagnie française des pétroles. votre
commission n'en a pas moins observé,
comme elle avait été amenée à le faire à
propos d'un collectif sur 1916, que la méthode
consistant à imputer ce genre de dépenses sur
fonds de trésorerie, et à ne les régulariser
qu'ultérieurement par crédit budgétaire était
très critiquable.

11 convient au contraire, pour respecter les
droits du Parlement de lui demander au préa
lable l'ouverture des crédits nécessaires, au
besoin par projet de loi spécial.
Si toutefois la rapidité avec laquelle doit

être réalisée l'opération envisagée ne permet
pas de recourir à cette procédure, il appar
tient au Gouvernement de prendre nettement
ses responsabilités en faisant intervenir à cet
effet, un décret d'avances. •

B. — EXAMEN' DES ARTICLES

Article 3.

Ouverture de lignes de recettes comme consé
quence île la mise en congé des anciens pri
sonniers de guerre allemands transformés
en travailleurs libres et de la participation
des employeurs aux dépenses résultant de
celte transformation.

Texte de l'article. — Les recolles afférentes
à l'exercice 1947 sont majorées d'une somme
<ie 94 millions de francs au titre des lignes
ci-après:

I. — PRODUITS RECOUVRABLES EN FRANCE

§ 4. — Produits divers.

Travail. -

Ligne 123 bis. — Contrevaleur des marks
correspondant aux frais de voyage en Allema
gne des anciens prisonniers de guerre trans
formés en travailleurs libres et envoyés en
congé exceptionnel, 74 millions de francs.
Ligne 123 ter. — Participation des em

ployeurs aux frais de voyage de retour des
anciens- prisonniers de guerre transformés en
travailleurs libres et envoyés en congé excep
tionnel, 20 millions de francs.

Total, 94 millions de francs.
Exposé des motifs. — La mise en congé

exceptionnel d'un mois des anciens prison
niers de guerre allemands transformés en
travailleurs libres entraînera pour 1C17
des dépenses supplémentaires s'élevant à
116. 500.000 F. Un crédit d'égal montant est
demandé au titre du chapitre" 7052 (nouveau)
du budget du travail et de la sécurité sociale.
A concurrence de 74 millions de francs, ce

crédit correspond à l'achat des marks néces-
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«aires pour acquérir les titres de voyage de
ta frontière franco-allemande au lieu de congé
»n Allemagne, aller et retour, des prisonniers
et attribuer à ces derniers une gratification
ge 40 marks à titre d'arpent de poche
La recette prévue à la ligne 123 bis corres

pond à la contreva'eur en francs de ces
marks
A concurrence de 42.500.000 F,. ce crédit se

rapporte aux frais de retour de la frontière
allemande au lieu de travail de ces prison
niers transformés.
. Or, les articles 4, 5 et 6 cl-après prévoient
que les employeurs de prisonniers de guerre
transformés en travailleurs libres devront par
ticiper, par un versement forfaitaire de
1.000 F, aux dépenses ainsi exposées par
l'État. Ce dernier fait l'objet de la ligne
123 ter (nouvelle).
Votre commission vous propose d'accepter

cet article, adopté sans modification par l'As
semblée nationale.

Articles 4 à S.

Relatifs à la mise en congé exceptionnel pour
une période d'un mois des anciens prison
niers de guerre allemands transformés en
travailleurs libres.

Texte de l'article 4. — Les employeurs de
prisonniers de guerre allemands transformés
en travailleurs libres sont tenus de contribuer
aux frais de voyage de retour exposés par
l'État à l'occasion du congé exceptionnel
accordé à ces travailleurs en Allemagne.
Le montant de cette contribution, dont le

produit est pris en recettes aux produits di
vers du budget, est fixé forfaitairement à
1.000 F.
Texte de l'article 5. — Le non versement

par l'employeur de la contribution visée à
l'alinéa 1er de l'article, 4 ci-dessus est sanc
tionné par la résiliation d'office du contrat,
laquelle comporte retrait de l'ancien prison
nier de guerre allemand transformé en tra
vailleur libre et par l'interdiction pour l'em
ployeur de souscrire un nouveau contrat avec
un 'autre travailleur allemand, ancien prison
nier de guerre, ayant déjà bénéficié d'un
congé exceptionnel d'un mois en Allemagne.
Le recouvrement de la contribution forfaitaire
non versée est poursuivi conformément aux
dispositions de l'acte dit loi du 13 mars 1912,
provisoirement applicable, relative au recou
vrement des créances de l'État étrangères à
l'impôt et aux produits du domaine.
Texte de l'article 6. — Au cas où il est

constaté que l'ancien prisonnier de guerre
allemand transformé en travailleur libre n'a

pas regagné la France à l'issue de son congé
exceptionnel d'un mois en Allemagne, il est
procédé, selon le désir de l'employeur, soit
au remplacement du travailleur défaillant,
soit au remboursement de la contribution
visée à l'article 4 ci-dessus.
Exposé des motifs. — A la suite de la

demande faite par les autorités américaines
et tendant à la libération rapide des prison
niers de guerre cédés par leurs forces armées
au Gouvernement français et devant l'impos
sibilité de libérer presque immédiatement
sans risque pour l'économie française une
grande partie des prisonniers de guerre en
nos mains, le Gouvernement a conclu un
accord avec les Etats-Unis prévoyant la trans
formation en travailleurs libres des prison
niers de guerre volontaires pour con tracter
un engagement de travail d'une durée d'un an.
En même temps que ces opérations de

transformation étaient poursuivies, un plan
de rapatriement a été établi dans le cadre de
l'accord précité prévoyant le rapatriement
mensuel, à compter du Ie» décembre 1917,
d'un effectif correspondant au dixième du
total des prisonniers de guerre non optants
actuellement détenus par la France.
Il a été jugé indispensable de prévoir l'oc

troi à ces prisonniers de guerre optants d'un
rongé non payé d'un mois à passer en Alle
magne au plus tard au moment où ils au
raient rejoint leur pays s'ils avaient refusé
l'option et demandé leur rapatriement.
Les dispositions nécessaires ont été prises

par le Gouvernement français pour assurer le
transport de ces prisonniers de guerre trans
formés jusqu'au lieu do leur congé et leur
retour jusqu'à leur lieu do travail.
Les frais supplémentaires que ces transports

entraîneront pour le budget ont été évalués,

pour l'exercice 1947, conformément à l'ana
lyse suivante, à la somme de 116.500.000 F,
compte tenu du fait que le voyage aller vers
l'Allemagne est considéré comme voyage de
rapatriement et est pris en charge par le
ministère des forces armées, qui dispose des
ressource* nécessaire® V
a) Frais de voyage aller et retour en Alle

magne et gratification de 40 marks par tra
vailleur (dépense globale évaluée à 1.480 F
par travailleur) :
1.480 F x 50.000 = 74 millions de francs ;
b ) Frais de voyage retour de la frontière

française au lieu d'emploi: 1.000 F x 50.000 =
50 millions de francs.

Total, 124 millions de francs.
Déduction de 15 p. 100 pour non-retour,

7.500.000 F.

Net, 116.500.000 F.
Le présent projet de loi prévoit, en consé

quence, l'ouverture des crédits correspondant
à ces dépenses au titre du budget du travail
et de la sécurité sociale, au chapitre 7052
(nouveau), « Dépenses entraînées par la mise
en congé exceptionnel en Allemagne, pour
une durée d'un mois, des anciens prisonniers
de guerre allemands transformés en travail
leurs libres ».

Cependant, l'employeur d'un ancien prison
nier de guerre devenu travailleur libre béné
ficie d'un avantage certain par rapport à l'em
ployeur dont le prisonnier de guerre n'a pas
opté pour la transformation ou par rapport à
l'employeur de main-d'œuvre immigrée et qui
doit verser une somme forfaitaire de 6.000 F
sans avoir eu la possibilité, comme l'em
ployeur d'un travailleur libre, de vérifier la
qualification professionnelle de son ouvrier.
C'est pourquoi il a paru équitable de deman

der aux employeurs des anciens prisonniers
de guerre transformés de participer aux dé
penses assumées par l'État pour les frais de
retour d'Allemagne de ces travailleurs, sous
forme d'une contribution forfaitaire de 1.000 F.
Les projets d'articles ci-dessus ont pour objet
de fixer le principe de cette contribution.
Vous avez déjà donné votre accord au prin

cipe de cette mesure en adoptant le projet
de loi de reconduction sur 1948 des crédits
de 1947; nous vous proposons donc d'adopter
sans modification les articles ci-dessus.

Article 7.

Report des crédits prévus pour la préparation
des jeux olympiques.

Texte de l'article. — Les crédits qui n'au
raient pas été utilisés h. la clôture de l'exer
cice 1 917 sur le chapitre 6091, « Préparation
olympique », du budget de l'éducation natio
nale pour J'exercice 1917 pourront être repor
tés par décret au chapitre correspondant au
budget de l'éducation nationale pour l'exer
cice 1948.

Exposé des motifs. — La faculté de report
prévue par le présent article pour les cré
dits demandés au titre du chapitre 6091, « Pré
paration olympique », permettra, pour les mo
tifs fournis à l'appui de la demande de crédit
supplémentaire, l'utilisation la plus judicieuse
des crédits ouverts et prévus pour la prépa
ration et la participation des athlètes français
aux jeux olympiques de 1948.

Dispositions spéciales.

Article 12.

Ratification de décrets.

Texte de l'article. — Sont ratifiés, en confor
mité des dispositions des articles 4 du décret
du 25 juin 1934 et 5 du décret du 29 novembre
1934, les décrets suivants pris en application
de l'article 43 de la loi du 30 avril 1921:
1° Décret .ri® 47-1298 du 12 juillet 1947 relatif

aux fêtes du 14 juillet ;
2° Décret du 18 juillet 1947 relatif aux

« Frais de justice. — Accidents du travail »; '
3® Décret n° 47-1398 du 26 juillet 1947 relatif

aux conférences internationales;
4® Décret n® 47-1887 du 2& septembre 1917

relatif aux élections;
5® Décret no 47-1944 du 7 octobre 1917 rela

tif à diverses dépenses internationales; * .
6® Décret no 47-1915 du 7 octobre 1917 relatif

au réensemeheement en blé de printemps;
7® Décret n° 47-2050 du 17 octobre 1947 rela

tif au Conseil économique»

8® Décret n® 47-2111 du 10 novembre 19i7
relatif aux écoles des beaux-arts et arts déco*
ratifs.
Est ratifié en conformité des dispositions da

l'article 7 du décret du 21 mai 1938, le décret
no 47-1916 du 7 octobre 1917 relatif à l'entre
tien 'des ateliers de l'Imprimerie nationale.
Exposé des motifs. — Les décrets ci-dessus

désignés et dont le texte est donné en annexa
au présent rapport (pages 27 à 35) sont
justifiés par les considérations suivantes:

1® Itatitlcatipn du décret n» 47-1298 du
12 juillet 19 17 relatif aux fêtes du 14 juillet:
Le chapitre 61 du budget de l'éducation

nationale intitulé a Fêtes nationales et céré
monies publiques » est doté en cours d'exer
cice à l'occasion des manifestations projetées
par le Gouvernement.
Le décret dont la ratification est demandés

a eu pour objet d'autoriser l'imputation au
chapitre susvisé, à titre d'avance et en
excédent des 'crédits ouverts, de dépenses
s'élevant à la somme de 1 million de francs
et destinées ii faire face à certaines dépenses:
édification de tribunes, décoration, éclai
rage, etc.
En vous proposant de ratifier ce texte,

notre commission, tient cependant à attire?*
l'attention du Gouvernement sur le caractère
un peu étrange de l'application de la procé
dure du décret- d'avances à un événement
aussi peu inattendu que la célébration du
14 juillet. Il serait désirable qu'à l'avenir le
crédit afférent /à ces manifestations ligure
au budget.

2® Ratification du décret du 18 juillet 19i7'
relatif aux frais de justice et accidents du
travail :

Le montant des crédits ouverts aux chapi
tres G12 « Frais de justice et de réparations
civiles tf et 613 « Applicalion de la îég'slation
sur les accidents du travail » du budget de
l'éducation nationale par les lois des 23 dé
cembre 1916 et 30 mars 1917, portant ouver
ture de crédits provisoires applicables aux
dépenses du budget ordinaire pour le 1er et
le 2» trimestre 1917, et par le décret du 27 juin
1917 portant répartition des crédits provi
soires applicables aux dépenses du mois de
juillet 1917, s'élevant à:
Chapitre 612, 319.000 F;
Chapitre 613, 86.000 F, ' 1

et la situation des crédits de ces deux chu-
pitres ne permettant pas d'effectuer le règle
ment des frais et indemnités diverses résul
tant d'un certain nombre de dossiers alors
en voie d'instruction, il est apparu nécessaire
de procéder à l'imputation sur ces chapitres,
à titre d'avances en excédent des crédits
ouverts par les textes susvisés, de dépenses
s'élevant à:

Chapitre 612, 1.800.000 F.
Chapitre 613, 500.000 F.
3° IiatlftaTlion du décret no 47-08 dl

26 juillet 1947 relatif aux conférences inter
nationales:

• A l'occasion de la conférence spéciale des
céréales qui s'est tenue à Paris du 7 ou
15 juillet et de la conférence pour la coopé
ration économique européenne il a été néces
saire d'engaeer immédiatement les dépenses
indispensables au fonctionnement desdites
conférences.

La conférence spéciale, organisée en colla
boration avec l'organisation de 'agriculture
et du ravitaillement, a occasionné dés dépen
ses de matériel atteignant une somme de
2.450.000 F (les dépenses de personnel spé
cialisé étant prises en charge par l'organisa
tion do l'agriculture et du ravitaillement) —
ces dépenses devant être imputées sur le
chapitre 701 a Service technique des confé
rences internationales. — Matériel » du budget
des affaires étrangères pour 1947.
Les charges financières de la conférence

pour la coopération économique européenne
s'analysent comme suit:
10.300.000 F, représentant des dépenses de

personnel à imputer sur le chapitre 700 « Ser
vice . teclinique des conférences. — Person
nel

1G millions de francs, représentant des
dépenses de matériel à imputer sur le cha
pitre 701 « Service technique des conférences
internationales. — Matériel n du budget des
affaires étrangères pouf 1947. i
Pour assurer le payement de ces dépenses,

non prévues dans le projet de budget de
l'exercice en coure, ii a été nécessaire d'au*
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toriser immédiatement leur imputation par
décret à titre d'avance en excédent des crédits
ouverts sur les chapitres indiqués ci-dessus.
4° Ratification du décret n° 47-1887 du

26 septembre 1947 relatif aux élections:
La loi du 5 septembre 1917 a fixé le régime

électoral applicable aux élections municipa
les
Cette loi ne précise pas qui, de l'État ou des

communes, doit supporter les charges entraî
nées. par l'application de son article 25, au
terme duquel des commissions doivent fournir
les enveloppes nécessaires à l'expédition des
circulaires et des bulletins de vote, faire pré
parer leur libellé et en assurer l'envol aux
électeurs, prendre les dispositions nécessaires
pour assurer le vote par correspondance, et,
enfin, faire remettre aux mairies, en temps
voulu, les bulletins do vote de chaque liste. •
Les frais entraînés par ces opérations ont été

évalués à 156 millions pour les deux tours de
scrutin.
Dans le silence de la loi et en l'absence de

tout crédit correspondant au budget de l'État,
le règlement d'administration publique pris
pour son application n'a pu préciser à qui in
comberaient les dépenses de l'espèce.
Il faut observer que le rapporteur du projet

de loi à l'Assemblée nationale a déclaré: « La

commission pn'a demandé au sujet des frais
prévus par l'article 25 de bien préciser qu'elle
n'a pas expressément spécifié dans un article
que l'État prendra en charge les frais en
question, mais qu'il est bieii entendu qu'il
doit en être ainsi. »

Cette déclaration n'a été sanctionnée ni par
un vote do l'Assemblée, ni par une approba
tion de la commission des finances, ni par
une approbation, du Gouvernement.
Elle n'a donc, sur le plan juridique, qu'une

valeur limitée.
Dans ces conditions, il a paru souhaitable

que les dépenses soient partagées entre l'État
et les communes. L'État prenant en charge
les dépenses suivantes:
Fourniture des enveloppes nécessaires (coût

12.500.000 F) :
Versement d'une contribution forfaitaire de

t par électeur et par tour de scrutin (coût
évalué à 80 millions).
Il va de soi qu'il a pris également en charge,

ainsi que la loi du 13 novembre 1936 (art. -7)
mi en fait l'obligation, les dépenses entraînées
par la tenue des assemblées électorales, et
pour lesquelles des crédits ont été votés au
budget de l'intérieur.
I.e décret dont la ratification est demandée a

accordé au ministre de l'intérieur l'autorisa
tion d'engager des dépenses, qui excèdent des
crédits ouverts sur les bases ci-dessus défi
nies.

5° Décret no 47-1944 du 7 octobre 1947 relatif
à diverses dépenses internationales:
Le Gouvernement français a décidé, au cours

de la réunion du conseil de cabinet du 9 juin
1947 de fournir une contribution au fonds
international de secours u l'enfance, orga-*
nisme créé par l'assemblée générale des Na
tions unies.

Le montant de la participation de la France
s'élèvera à 108 millions de francs, mais cette
dépense doit être répartie entre les trois bud
gets de 1947, 1948 et 1919, une période de trois
années étant- considérée comme la durée mi
nima do l'activité du fonds.

Le présent décret, établi en application de
l'article 43 de la loi de finances du 30 avril
1921, a eu pour objet de permettre au minis
tre des affaires étrangères d'effectuer immédia
tement le versement de la somme de 20 mil
lions de francs représentant la fraction do la
cotisation de la France afférente à 1947.
En effet, le fonds international de secours

h l'enfance, qui a installé, sur la demande de
la France,- son bureau européen h Paris, a
besoin, pour le fonctionnement de ses bu
reaux, les traitements de ses employés, etc.,
de francs français. Il lui paraissait paradoxal
et onéreux de changer, des dollars en francs
français pour entretenir ses bureaux à Paris,
alors qu'il est créditeur de francs français
qu'il s'est engagé à dépenser en France et
qu'il ne pourra transformer en devises étran-
jjù res.

.Aussi le directeur du bureau européen du
fonds,a-t-iL demandé dlme' manière très pres
sante que' le Gouvernement français accepte
de verser sa cotisation aussitôt que possible.

6° Décret n° 47-1945 du 7 octobre 1947 relatif
au réensemencement en blé de printemps:
Les gelées de l'hiver dernier ayant provo

qué d'importants dommages, notamment aux
emblavures de blé et de seigle, le Gouverne
ment avait décidé, afin d'inciter les agricul
teurs au réensemencement en blé de prin
temps, d'attribuer à ces derniers une indem
nité de 2.500 F par hectare réemblavé.
Il a été ouvert à cet effet, par la loi de

finances, au chapitre 527 du budget de l'agri
culture, un crédit de 2.200 millions de francs.
- Or, du fait notamment du retard avec lequel
certains exploitants ont procédé à leur décla
ration, les prévisions faites lors de la prépa
ration du budget ont été dépassées, et le
total des dépenses escomptées atteignait
2.100 millions de francs.

11 a paru opportun de donner sans délai au
ministre -de l'agriculture les moyens de ré
glera la toalité des sommes ducs aux pro
ducteurs de blé.

7» Décret n» 47-2050 du 17 octobre 1947 re
latif au Conseil économique:
Le présent décret portant autorisation de

dépenses à titre d'avance en excédent des
crédits ouverts a été établi en application de
l'article 43 de la loi du 30 avril 1921 afin de
réparer une erreur matérielle qui était de na
ture à nuire au bon fonctionnement du Conseil

économique dans les mois suivants.
8° Décret n® 47-2141 du 10 novembre 1947

relatif aux écoles des beaux-arts et arts déco
ratifs:

La loi du 7 octobre 1946 portant ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1946 et
les décrets n° 47-925 et 47-226 du 24 mai
1947 ont consacré la réforme de l'école natio
nale supérieure des arts décoratifs en dotant
cet établissement des effectifs nécessaires à la
mise en oeuvre des nouveaux programmes
d'enseignement.
Los incidences do cette réforme sur les dé

penses de matériel étaient difficiles à pré
voir au moment où elle est intervenue. L'expé
rience a prouvé qu'elles n'avaient pas été ap
préciées exactement. Il faut ajouter que la
rapide évolution des prix a contribué à infir
mer les prévisions.
La dotation étant épuisée, si des crédits

n'avaient pas été accordés d'extrCmo urgence,
la réouverture de l'école, après les vacances
scolaires, n'aurait pas été possible.
Le présent décret établi en application de

l'article 43 de la loi de finances du 30 avril
1921 a autorisé l'imputation à titre d'avances
et en excédent des crédits ouverts do dépen
ses s'élevant à 300.000 F.

9° Décret n° 47-1946 du 7 octobre 1947 re
latif à l'entretien des ateliers de l'Imprimerie
nationale :
Aux termes de l'article 7 du décret du

24 mal 1938, les crédits supplémentaires ou
extraordinaires reconnus nécessaires, dans le
cours d'un exercice, pour assurer l'exploita
tion des administration des monnaies et mé
dailles,' de l'Imprimerie nationale et du ser
vice des poudres peuvent être ouverts par
décrets contresignés par le ministre des fi
nances.

Un décret portant ouverture, au titre du
budget annexe de l'Imprimerie nationale, d'un
crédit de 132 millions de francs a été pro
mulgué en application de ces dispositions.
En effet, les besoins en matières premières

que commande l'exécution des travaux con
fiés par les ordonnateurs f l'Imprimerie na
tionale exigent la passation immédiate de1
marchés dont le montant excédait les dis
ponibilités existant sur les crédits votés.
II convenait de remédier d'urgence à cette

situation afin de ne pas compromettre la
bonne marche de l'établissement national.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission des finances vous propose d'adop
ter le projet de loi dont le texte est donné
ci-après, à la suite des annexes.au présent
exposé.

ANNEXE I

Décret n° 47-1298 du 12 juillet 1947 portant au
torisation de dépense, à titre d'avance, en
excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

• < • Y * • • » •. • • » ... « • » ■ • i » 1 J "

Décrète :

Art. 1«. — Est autorisée à titre d'avances efl
excédent des crédits ouverts tant par les lois
des 23 décembre 1946 et 30 mars 1917 quo
par des textes spéciaux, l'imputation au cha
pitre 614: « Fêtes nationales et cérémonies pu
bliques » du budget de l'éducation nationale
pour l'exercice 1947 des dépenses s'élevant 4
la somme de 1 million de francs.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent décret sera soumis &

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. — Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au ■ Journal officiel de la République
française.

ANNEXE 11

Décret du 18 juillet 1947 portant autorisation
de dépenses à titre d'avance en excédent
de crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

Art. 1er. — Est autorisée à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts, tant par les
lois des 23 décembre 1946 et 30 mars 1947
que par des textes spéciaux, l'imputation aux
chapitres ci-après du budget de l'éducation
nationale pour l'exercice 1947 de dépenses
s'élevant à la somme totale de 2.300.000 F.
Chap. 612. — Frais de justice et de répara

tions civiles, 1.800.000 F.
Chap. 613. — Application de la législation

sur les accidents du travail, 500.000 F.
Total égal, 2.300.000 F.

Art. 2. —■ Le présent décret sera soumis à
l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 3. — (Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République
française.

ANNEXE.III

Décret n° 47-1398 du 26 juillet 1947 portant
autorisation de dépenses, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

Art. 1er. — Est autorisée, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts tant par les
lois des 23 décembre 1916, 30 mars et 27 juin
1947 que par des textes spéciaux, l'imputation
au chapitre 700; « Service technique des confé
rences internationales. — Personnel » du bul-
get des affaires étrangères pour l'exercice 1917
de dépenses s'élevant à la somme de
10 millions 300.003 F et au chapitre 701:
« Service technique des conférences interna
tionales. — Matériel » du budget des affaires
étrangères pour l'exercice 1947 des dépenses
s'élevant à la somme de 18.450.000 F.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires*
Art. 3. —■ Le présent décret sera soumis S

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin 1934
et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Répuj
blique française.

. ANNEXE IV

Décret n» 47-1887 du 26 septembre 1947 por.
tant ouverture des crédits à titre d'avances,
en excédant des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
1 Sur le 'rapport du ministre des finances,
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Décrète

Art. 1er. - Est autorisée, à titre d'avances
et en excédent des crédits ouverts tant par
Ha loi du 13 août 1917 que par des textes spé
ciaux l'imputation au Chapitre 307 : « Dépenses
relatives aux élections » du budget de l'inté-
Tieur pour l'exercice 1947, de dépenses s'éle
vant a la somme de 92.500.000 F.
Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par l'article 4 du décret du 25 juin 1934
et 5 du décret du 29 novembre 1935.
Art. 4. - Le ministre des finances est charge

de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la République
française.

ANNEXA V
*

Décret n } 47-1944 du 7 octobre 1947 portant
autorisation de dépenses, à titre d'avances,
en excédent des> crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur lo rapport du ministre des finances,

Décréte:

Art. 1er. - Est autorisé, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi n3 47-1196 du 13 août 1947, que par des
textes spéciaux, l'imputation au chapitre 603:
« Participation de la France à dos dépenses
internationales » du budget des affaires étran
gères pour l'exercice 1917, de dépenses s'élc-
vant à la somme de 20 millions de francs.
Art. 2. - Les dépenses ainsi, autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans le délai fixé
par les articles 4 du décret du 25 juin 1934
et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. - Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française.

ANNEXE VI

Décret n? 47-1945 du 7 octobre 1947 portant
autorisation de dépenses, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,
.• • • • • • • "P • • j»- • Jt A •_ S

Décrète:

Art. 1er. - Est autorisé, à titre d'avances
et en excédent des crédits ouverts tant par la
loi du 13 août 1917 que par des textes spé
ciaux l'imputation au chapitre 527: « Encou
ragement au réensemencement en blé de prin
temps » du budget de l'agriculture pour l'exer
cice 1917, de dépenses s'élevant à la somme
de 200 millions de francs.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
-comme en matière de dépenses budgétaires. -

Art. 3. - Le présent décret sera soumis à
l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre .1931.
Art. 4. — Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la. République
française.

ANNEXE VII

Décret n» 47-2050 du 17 octobre 1947 portant
autorisation de dépenses, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil (Tes ministres,
Sur le rapport du ministre des finances, -

« i • • • • i ■ • • • • i j • • • • s .• • *

Décrète:

Art. 1er. - Est autorisée à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi du 13 août 1947 que par des textes spé
ciaux, l'imputation de dépenses s'élevant &

la somme de 1G.500.000 F aux chapitres ci-
après du budget des finances pour l'exercice
1947 :

Chap. 098. — Conseil économique. - Maté
riel, 3.500.000 F.
Chap. 099. - Conseil économique. — Frais

de première installation, 13 millions de francs.
jolal, 16.500.000 F.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4.-Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française. 7

ANNEXE VIII

Décret n» 47-2141 du 10 novembre 1947 portant
autorisation de dépenses, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. 1«. - Est autorisée, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi de finances du 13 août 1947 que par des
textes spéciaux, l'imputation au chapitre 382:
« Ecole nationale supérieure des beaux-arts et
école nationale supérieure des arts décoratifs,
- Matériel », du budget de l'éducation natio
nale pour l'exercice 1947, de dépenses s'éle
vant a la somme de 360.000 F.

" Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées se
ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. - Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel. de la Républi
que française.

ANNEXE IX

Décret n» 47-1946 du 7 octobre 1947 portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1947.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. 1er . - Il est ouvert su ministre des
finances sur l'exercice 1917, en addition aux
crédits accordés par la loi du 13 août 1917 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant
à la somme totale de 132 millions et applica
bles aux chapitres ci-après du budget annexe
de l'Imprimerie nationale:
Chap. 303. - Chauffage, éclairage et force

motrice, 2 millions de francs.
Chap. 304. - Approvisionnements pour le

service des ateliers et dépenses remboursa
bles, 130 millions de francs.

Total égaV 132 millions de francs.
Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de "l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française et ratifié dans les formes pré
vues par l'article 7 du décret du 24 mai 1938.

PROJET DE LOI

TITRE Ier

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Art. lor. — Il est ouvert aux ministres au
titre du budget ordinaire (services civils)
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 13 août 1917
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 5.467.375.000 F et
répartis par service et par chapitre conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. - Sur les crédits ouverts aux minis

tres au titre du budget ordinaire (services
civils) pour l'exercice 1917 par la loi du
13 août 1947 et par des textes spéciaux une

somme totale de 23.873.000 F est définitive
ment annulée conformément à l'état 1
annexé à la présente loi.
Art. 3. - Les recettes afférentes fl l'exer

cice 1947 sont majorées d'une somme da
94 millions de francs au titre des lignes
ci-après : .

I. - Produits recouvrables en France.

Travail.

S 4. — Produits divers.

Ligne 123 bis. - « Contrevaleur des marks
correspondant aux frais de voyage en Alle
magne des anciens prisonniers de guerre
transformés en travailleurs libres et envoyés
en congé exceptionnel, 74 millions de francs.

'Ligne 123 ter. - « Participation des em
ployeurs aux frais de voyage de retour des
anciens prisonniers de guerre transformés en
travailleurs libres et envoyés en congé excep
tionnel, 20 millions de francs.

Total, 94 millions de francs.
Art 4. — Les employeurs de prisonniers

de guerre allemands transférmés er. travail
leurs libres sont tenus de contribuer aux
frais de voyage de retour exposés par l'État
h l'occasion du congé exceptionnel accordé à
ces travailleurs en Allemagne.
Le montant de cette contribution, dont le

produit est pris en recettes aux produits di
vers du budget, est fixé forfailairnment à
1.000 F.

Art. 5. — Le non-versement par l'employeur
de la contribution visée à l'alinéa 1« de l'ar 
ticle 4 ci-dessus est sanctionné par la rési
liation d'office du contrat, laquelle comporta
retrait de l'ancien prisonnier de guerre alle
mand transformé en travailleur libre et par
l'interdiction pour l'employeur de souscri e
un nouveau contrat avec un autre travailleur
allemand ancien prisonnier de guerre ayant
déjà bénéficié d'un congé excepthnnel d'un
mois en Allemagne. Le recouvrement de la
contribution forfaitaire non versée est pour
suivi conformément aux dispositions de l'actn
dit loi du 31 mars 1942, provisoirement appli
cable, relative au recouvrement des créances
de l'État étrangères & l'impôt et aux produits
du domaine.

Art. 6. - Au cas où il est constaté que
l'ancien .prisonnier de guerre allemand trans
formé en travailleur libre n'a pas regagné la
France à l'issue de son congé exceptionnel
d'un mois en Allemagne, il est procédé selon,
le désir de l'employeur, soit au remplace
ment du travailleur défaillant, soit au rem
boursement de la contribution visée à l'arti
cle 4 ci-dessus.

Art. 7. — Les crédits qui n'auraient pas été
utilisés à la clôture de l'exercice 1947 sur le
chapitre 6091 « Préparation olymp ; que » du
budget de l'éducation nationale pour l'exer
cice 1947, pouiront être reportés par décret
au chapitre correspondant du budget de l'édu
cation nationale pour l'exercice 1948.

TITRE n

BUDGETS ANNEXES

Légion d'honneur,

Recettes.

Art. 8. — Les évaluations de recettes dn
budget annexe de la Légion d'honneur pour
l'exercice 1947 sont augmentées d'une somme
de 100.000 F applicable au chapitre 9: « Sup
plément à la dotation ».

Dépenses. -

Art. 9. - Il est ouvert au ministre de la
justice au titre du budget annexe de la -Légion
d'honneur pour l'exercice 1917, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
13 août 1917 et par des textes spéciaux, un
crédit de 100.000 F applicable au chapitre 103:
« Grande chancellerie. — Indemnités di
verses ».

TITRE III

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET B'ÉQUIPEMENT

Art. 10. - Il est ouvert aux ministres au

titre du budget de reconstruction et d'équipe
ment de l'exercice 1917, en addition aux cré
dits ouverts tant par la loi du 31 mars 1917
que par des textes spéciaux, des crédits s'éle-
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tfant à la somme tôt .île de 313.098.000 F et ré
partis conformément à l'état C annexé à la
présente loi.
Art. 11. — Les ministres sont autorisés à

engager des dépenses s'élevant h la somme
totale de 2C8.098.000 F conformément à l'état D
annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme seront

couvertes tant par les crédits ouverts par l'ar
ticle 10 de la présente loi que par de nou
veaux crédits à ouvrir ultérieurement.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 12. — Sont ratifiés en conformité des
dispositions des articles 4 du décret du 25 juin
1931 et 5 du décret du 29 novembre 1934 les
1-écrets suivants pris en application de l'ar
ticle 43 de la loi du 30 avril 1921 :
. 1° Décret n° 47-1298 du 12 juillet 1947 relatif
aux fêtes du 14 juillet ;
2° Décret du 18 juillet 1947 relatif aux

« frais de justice. .— Accidents du travail »;
3» Décret n> 47-1398 du 26 juillet 1947 rela

tif aux conférences internationales;
4° Décret n° 47-1887 du 26 septembre 1947

relatif aux élections;
5° Décret n° 47-1911 du 7 octobre 1947 rela

tif k diverses dépenses internationales;
6° Décret n» 47-1945 du 7 octobre 1917 rela

tif au réensemenoement en blé de printemps;
7° Décret n» 47-2050 du 17 octobre 1947 rela

tif au conseil économique;
8° Décret n° 47-2141 du 10 novembre 1947

relatif au écoles des beaux arts et arts déco
ratifs.

Est ratifié en conformité des dispositions de
l'article 7 du décret du 21 mai 1028, le décret
rt° 47-1946 du 7 octobre 1917 relatif à l'entre
tien des ateliers de l'Imprimerie nationale.

ÉTAT A

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS) .

tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés sur
l'exercice 1947. ,

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 308. - Services à l'étranger. — Dé
penses de matériel et divers, néant.
drap. 314. - Missions. - Participations aux

Conférences internationales, 20 millions de
francs.

7® partie. - Subventions.

Chap. 500,- - Œuvres françaises A l'étran
ger. - Dépenses à l'étranger, 7.380.000 F.
Chap. 501. — Œuvres françaises à l'étranger.

•— Dépenses en l'rance,- 8 millions de francs.
Total pour la 7e partie, 15.380.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.
Chap. 603. - Participation de la France à

des dépenses internationales, 4. 112.000 F.
Chap. 606. — Droits supplémentaires de

vacations appliqués dans les chancelleries,
i million de francs.

Total pour.la 8e partie, 5.112.000 F.
Total pour le titre Ier, 40.192.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
. RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

. Chap. 701. — Service technique des confé
rences internationales. - Matériel, 6 millions
iie francs. ,
Jotal pour les affaires étrangères,

46.492.000 F. ,

' Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
4.400.000 F. -

Chap. 108. - Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin. du llaut-lllun et de la Moselle, 1 million
300.000 F.

Total pour la 4e partie, 2,100.000 F,

0® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Directions départementales des
services agricoles. — Matériel, néant.
Chap. 312. - Part contributive de l'État dans

les dépenses de matériel de l'institut national
agronomique et des écoles nationales d'agri
culture, 2 millions de francs.
Chap. 323. — Service de la protection des

végétaux. — Dépenses de fonctionnement,
18.025.000 F.

Chap. 32i. — Écoles nationales vétérinaires.
— Matériel, 1.391.000 F.
Chap. 354. - Frais d'exploitation dans les

forets domaniales de la région landaise, 3 mil
lions de francs.

Total pour la 5e partie, 24.416.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 600. - Droits d'usage. - Frais d'ins

tance. - Indemnités à des tiers. — Accidents
du travail, 2.321.000 F.

Total pour l'agriculture. 29.4-10.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier. - DÉPENSEs onDINAIREs "

5B partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 312. — Soins médicaux gratuits et
frais d'application do la loi du 31 mars 1919
et des lois subséquentes, 288 millions de
francs

Économie nationale.

TITRK Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3162. - Institut national de la statis
tique et des études économiques. - Frais
d'impressions, 3 millions de francs.

7« partie. - Subventions.

Chap. 505. - Payement de la cotisation de
la France ati Comité international consultatif
du coton, 1S0.000 F.
Chap. 507. — Subvention au centre national

d'information économique, néant.
Total pour l'économie nationale, 3 mil
lions 1s0.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

, 4« partie. — iPcrsonrcl.

Chap. 154. - Centres d'apprentissage. —
Rémunération du personnel de direction et
d'administration, 7.4^0.000 F.
Chap. 156. — Centres d'apprentissage. —

Rémunération du personnel d'enseignement
professionnel, 73.216.000 F.

Total pour la 4e partie, 80.6S6.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 327. — Lycées. - Matériel,, 50 mil
lions do francs. -

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 401. — Bourses nationales, 23 mil
lions de francs.

/ 8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 6091. — Préparation olympique,

50 millions de francs.
Total pouf l'éducation nationale, 183 mil
lions 006.000 F./

f

Finances.

TITRE I«. — DÉPENSES ORDINAIRES -

2° partie. — Dette viagère.
Chap. 073. - Supplément à la dotation de

l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'or
dre et des médaillés militaires, 100.000 F.

3e partie. — Pouvoirs publics.
Chap. 095 — Indemnités des conseillers

et dépenses administratives du Conseil de la
république, 8 millions de francs.

I Chap. 096. — Conseil économique. — In-
I demnités des membres du Conseil, 13 millions
I 500.000 F.

Total pour la 38 partie, 21.500.000 F.

4« partlo. — Personnel.

Chap. 124. — Services financiers aux Etats-
Unis. — Traitements, 346.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 360. - Rajustement de certaines in
demnités représentatives de frais, 100 millions
de francs.

Total pour les finances, 121.946.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des service^ et travaux (.'entretien.

Chap. 314. - JScole nationale de la France
d'outre-mer. — Matériel, 150.0l)0 F,
Chap. 322. - Frais d'obsèques à la charge

du Gouvernement 606.000 F.
Total pour Ma France d'outre-mer, 756.000
francs.

Intérieur.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 125. - Personnels titulaires et fon&
tionnaires temporaires de la sûreté nationale.
- Indemnités lixes, 8 millions de francs.
Chap. 129. - Indemnités de résidence,

87 millions de francs.
Total pour la 48 partie, 95 millions de
francs.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. -

Chap. 311. — Frais de déplacement des com
pagnies républicaines ûe sécurité, 20 millions
de francs.
Chap. . 322. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 113.105.000 F.
Total pour via 58 partie, 133.105.000 F»

7° partie. — Subventions.

Chap. 503. - Participation de l'État aux
charges d'intérêt général des coLectivités lo
cales, 393.610.000 F.
Chap. 5053. — Contributions forfaitaires de

l'Elat aux dépenses des départements afféren
tes à la rémunération des cantonniers de la
voirie départementale, 1.800 milrons de
francs.

Chap. 511. — Subvention au fonds de pro
grès social Ge l'Algérie, 100 milions de francs.

Total pour la 7° partie, 2.293.640.000 F..
Total pour le titre Ier, 2.521.745.000 F,

TITRE n. - LIQUIDATION DUS DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 703. - Subventions aux collectivités
locales atteintes par faits de guerre, 335 mil
lions de francs.

Total pour l'intérieur, 2.856.745.000 F.

Justice.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 110. — Indemnités pour dificBltés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 1 mil
lion 500.000 F.

m

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Conseil d'État. - Matériel,
400.000 F.

Chap. 302. - Haute Cour de justice. - Ma
tériel, 470.000 F".
Chap. 305. - Cours de justice. - Matériel,

650.000 F.

Chap. 323. - Entretien des détenus et des
pupilles et frais de séjour des détenus et des
pupilles hors des établissements péniten
tiaires et de l'éducation surveillée, 400 mil
lions de francs.

, Jutai pour la 5° partie, 40i.D20.0CQ E.
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6° partie. - Charges sociales.

Chap. 402. — Entretien des mineurs délin
quant confiés aux institutions habilitées,
40 millions de francs.

Total pour la justice, 443.020.000 F.

Présidence du conseil.

' I. — SERVICES ADMINISTRATIFS
DE LA HÏESiDEiNCE DU CONSEIL

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

58 partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 535.000 F

U. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

58 partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

fhao. 300. - Composition, impression, dis
tribution et expédition, 31.577.000 F.
Chap. 301. - M.itériel des services admi

nistratifs, 1.925.000 F.
Chap. 303. - Remboursements à diverses

administrations, 938.000 F.
Total pour la direction des journaux offi
ciels 3i.500.000 F.

IV. - SERVICES DE LA DEFBNS'E NATIONALE
GROUPEMENT DES GOiNTtROLES RADIO
ÉLECTRIQUES

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

Chap. lC-i. - Salaires du personnel ouvrier.
800.000 F.

Santé publique et population.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

H8 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 323. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles , d'existence, 1.U00.000 F. „

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

C° partiej - Charges sociales.

Chap. 401. — Fonds national de -chômage,
80 millions de francs.
Chap. 404. - Participation de .l'État aux

allocations et primes assurées par les caisses
de compensation d'allocations familiales des
travailleurs indépendants, 700 millions de
francs.

Total pour la 69 partie, 780 millions de
francs.

6" partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. — Réparations civiles et acci

dents du travail, 150.000 F.
Total pour le titre ler, 780.150.000 F.

TITRE Et. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. 7052. - Dépenses entraînées par la
mise en congé exceptionnelle en Allemagne,
pour une durée d'un mois, des anciens pri
sonniers de guerre allemands transformés en
travailleurs libres, 116.500.000 F.
Chap. 715. - Responsabilité civile et acci

dents du travail, 815.000 F.
Total pour le titre II, 117.3i15.000 F.
Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 897.465.000 F.

Travaux publics et transports.

L — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

59 partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 19 millions de
francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 507. — Subventions aux ports auto
nomes, 28.200.000 F.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 47.200.000 F.

II. - MARINE MARCHANDE

Tuns Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

6« partie. — Charges sociales.
Chap. 4C3. — Subvention à l'établissement

national Ces invalides de la marine, 210 mil
lions de francs.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap 702. — Bûtiments sous réquisition. —
Indemnités de privation de jouissance et de
remise en état, 300 millions de francs.

Total pour la marine marchande, 510 mil
lions de francs.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TTRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

88 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de justice et répara
tions civiles 2 millions de francs

RÉCAPITULATION

I. — Travaux publics et transports, 47 mil
lions 200.000 F.
II. — Marine marchande, 510 millions de

francs.
III. - Aviation civile et commerciale,

2 millions de francs.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 559.200.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Affaires étrangères, 46.492.000 F
Agriculture, 29.440.0^0 F.
Anciens combattants et victimes do la

guerre, 288 millions de francs. .
Économie nationale, 3.180.000 F.
Éducation nationale, 183.696.000 F*
Finances, 121.946 000 F.
France d'outre-mer, 756.000 F.

" Intérieur, 2.856.745.0^0 F.
Justice, 443.020.000 F.
Présidence du conseil :
Services administratifs de la présidence du
conseil, 535.000 F.

Direction des Journaux officiels, 34 mil
lions 500.000 F.

Services de la défense nationale, 800.000 F.-
Santé publique et population, 1.600.000 F.
Travail et sécurité sociale 897.465.000 F.
Travaux publics et transports:
Travaux publics et transports, 47.200.000 F.
Marine marchande, 510 millions de francs.
Aviation civile et commerciale, 2 millions
de francs.

Total pour l'état A, 5.467.375.C00 F.

ÉTAT B

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1947.

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

88 partie. - Dépenses diverses;

Chap. 600. — Frais de rapatriement et de
transport gratuit des personnes sans res
sources, 20 millions de francs.

France d'outre-mer. *

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 112. — Ecole nationale de la France
d'outre-mer. - Indemnités et allocations di
verses, 150.000 F.

Présidence du conseil.

III. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. - Matériel d'exploitation, 2 mil
lions 923.000 F.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIO
NALE. — GROUPEMENT DES CONTROLES
RADIOELECT1UQUES .

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

58 partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Service1 de la métropole et
d'Afrique du Nord. - Dépenses de fonction
nement des services d'exploitation, 800.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 20 millions de francs.
France d'outre-mer, 150.000 F.
Présidence du conseil:

Direction des journaux officiels, 2.923.000 F.
Services de la défense nationale, 800.000 F<
Total pour l'état B, 23.873.000 F.

ÉTAT C

BUDGET EXTRAORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service , et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés sur l'exer
cice 1947.

Affaires étrangères.

Équipement.

Chap. 900. - Achat, aménagement et ameu
blement d'immeubles diplomatiques et consu
laires, 18 millions de francs.

Agriculture.

Équipement.

Chap. 907* — Travaux de mise en valeur de
la Sologne, 45 millions de francs.

*

Finances.

Équipement.
Chap. 9012. — Participation de l'État aux

augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie mixtes ou privées, 250 mil
lions 098.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 18 millions de francs.
Agriculture, 45 millions de francs.
Finances, 250.098.000 F.
. Total pour l'état C, 313.098.000 Fa

ÉTAT D

BUDGET EXTRAORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations d'engagement demandéesx

Affaires étrangères.

Chap_900. - Achat, aménagement d'immeu
bles diplomatiques et consulaires, 18 million*
de francs.

Finances.

Chap. 9012. — Participation de l'État aux
augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie mixtes ou privées, 250 mil
lions 098.000 F.

Total pour l'état D, 268.098.000 F.

ANNEXE N° 37

(Session de 191S. - Séance du 29 janvier 1918.),

RAPPORT fait au nom- de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à l'ouverture
d'un crédit de 2.770.000 F pour le forte tion-
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nement de la nouvelle ambassade de Kara
chi et de la délégation française au conseil
de tutelle, par M. Landry, conseiller de la ,
République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi que
nous rapportons a une histoire quelque peu
curieuse.
Au cours de l'élaboration du budget de 1947,

le Gouvernement a demandé, par une lettre
rectificative (n° 7480), un crédit de 2.776.0TO F
destiné à couvrir les frais de notre partici-

Eati en aeu croentsiefiilc dievtutellre cnréé paarr l'O. N.roU.a lettre rectificative parvint, parait-Il, trop
tard à l'Assemblée nationale pour que celle-ci
pùt y donner suite le 19 juin 1947, au moment
de sa première délibération sur le budget
des affaires étraneères.
Ceci étant, M. Duclos, rapporteur pour les

affaires étrangères à l'Assemblée, fit savoir
à celle-ci, le 18 juillet 1947, que la commission
des finances, dûment informée, s'était dé- •
clarée favorable au crédit dont il s'agissait.
Il suggéra au ministre d'intervenir auprès du
Conseil de la République de telle manière
que l'Assemblée pût rectifier sa décision pre
mière à l'occasion d'une deuxième délibé
ration.

Le Conseil de la République, le lw août 1947,
se prononça pour l'octroi des 2.776.000 F en
discussion. Après quoi, il arriva que le 7 août
1947, l'Assemblée nationale, sur la proposition
de sa commission des finances, revint, pour
le chapitre dont il s'agissait, au premier
chiffre I On a parlé, à ce propos, d'une erreur
matérielle : Tien ne nous a été fourni pour
préciser ou pour expliquer une telle erreur.
Afin de sortir de l'embarras qui s'était créé,

11 ne restait comme issue que la présentation
d'un projet de loi: c'est à quoi.se détermina
le Gouvernement'. Le projet fut déposé le
9 décembre 1947, demandant, cette fois,
2.770.000 F, soit 4.000 F de plus que précé
demment: cette addition était destinée à faire
fonctionner — dans des conditions que nous
indiquerons plus loin — une ambassade à
Karachi, devenue la capitale du Pakistan.
Le projet fut voté par l'Assemblée natio

nale le 20 décembre sur un rapport de M. Du
clos.
Voyons donc comment il faut envisager les

deux affaires du conseil de tutelle et de l'am
bassade de Karachi.
Le conseil de tutelle, comme il a été dit

plus haut, est une création de l'organisation
des Nations Unies. Son rôle est de contrôler
la façon dont s'acquittent de leur mission les
Etats constitués tuteurs de territoires a non
autonomes ». Nous ne ferons pas ici un
historique de l'activité qu'a eue ce conseil;
mais nous croyons utile de souligner l'impor
tance que nous devons attacher à. ce qui
n'y passe.
Fondé pour protéger les populations indi

gènes, dans des territoires non autonomes,
le conseil de tutelle vise & obtenir que ces
populations soient en toutes manières l'objet
de ménagements, de sollicitude, et qu'on les
achemine vers l'émancipation.
C'est là une œuvre dont on ne saurait trop

louer l'inspiration, mais dont il apparaît
qu'elle peut, dans l'application, se traduire
par des décisions critiquables, s'il n'est pas
tenu compte suffisamment des conditions de

■vie actuelles de ces indigènes auxquels on
s'intéresse, de leur degré d'évolution, de leur
aptitude à gérer, comme collectivités, leurs
affaires.

Est-il nécessaire d'ajouter qu'au conseil de
tutelle, émanation de l'O. N. U., auront une
influence des Etats insuffisamment éclairés
sur la situation des territoires mis sous tutelle.
des Etats, peut-être aussi, qui, dans la consi
dération des questions soumises au conseil
de tutelle, pourraient ne pas avoir seulement
des vues désintéressées.

Parmi les territoires d'outre-mer composant
ce qu'on appelait hier notre empire colonial,
ont été mis sous tutelle le Togo et le Came
roun, sur lesquels la France avait reçu un
mandat à la suite de la guerre de 1914. Cette
mise sous tutelle s'est faite en 1946, pour
répondre à ce qui était, dans la Charte des
Nations Unies, non pas une exigence caté
gorique, mais tout au moins une invitation
pressante, invitation à laquelle ont acquiescé

tous les Etats investis de mandats, à la seule
exception de l'Union sud-africaine, mandataire .
pour l'Afrique du Sud-Ouest.
Relèveront sans doute aussi du conseil de

tutelle les lieux saints de Palestine, si le
projet aboutit de créer -pour ces lieux saints
un gouvernement, où la France ne manque
rait sans doute pas d'être représentée.
Ainsi donc, au sein du conseil de tutelle,

la France, présentement, expose ce qu'est
son administration ati Togo et au Cameroun.
Elle le fait avec le souci de défendre dans
ces territoires nos intérêts, et en même temps
nos droits, dont il nous plaît de chercher la
justification principale dans les bienfaits que .
nous avons répandus et l'œuvre civilisatrice
que nous avons accomplie.
Ajoutons une dernière remarque: il n'est

pas indifférent pour nous que nous partici
pions au fonctionnement du régime de la
tutelle en ce qui concerne les autres pays.
Il nous faut être présents, vigilants et act.fs

au conseil de tutelle. La délégation que nous
y avons envoyée comprend:
Un ambassadeur, délégué;
Un conseiller d'ambassade de 1™ classe, dé

légué adjoint;
l:n secrétaire d'ambassade de 1™ classe;
Deux sténodactylographes.
La dépense à couvrir est vraiment modique:

on est fondé à s'étonner qu'on n'en ait pas
toujours reconnu la nécessité.
Le Gouvernement a décidé d'avoir une am

bassade au Pakistan. En 1914, nous entrete-'
nions h travers le monde 10 ambassades
seulement. La conception qu'on avait alors
était que nous devions être représentés par
des ambassadeurs dans les pays avec lesquels
nous pouvions avoir à traiter de grandes
affaires politiques.
En 1940, nos ambassades étaient au nombre

de 15; elles étaient 17 en 1945.
Une conception nouvelle, cependant, pré

vaut aujourd'hui. Entraînés, semble-t-il, par
l'exemple des Etats-Unis, nous avons multi
plié nos ambassades: pas moins de 9 ont été
créées en 1916, puis 8 encore en >947. L'avant-
demière fut celle de New-Dehli. Il s'agissait
de nous représenter dans l'Inde: on le fit
sans attendre que celle-ci eût été rendue
indépendante. Devenue telle, l'Inde aussitôt
se partagea en deux Etats, l'IIindoustan et
le- Pakistan. Nous n'avons pas à commenter
les résultats tout d'abord bien attristants
qu'il fallut enregistrer, et dont nous souhai
tons qu'ils se prolongent le moins possible.
L'ambassade de New-Dehli sera donc notre

ambassade pour l'Hindoustan. Pour le Pakis
tan, une ambassade a été jugée nécessaire
aussi, s'agissant d'un État qui compte quel
que 60 millions d'habitants, et qui se trouve
être ainsi le plus populeux des Etats de
religion musulmane. *
Le personnel de l'ambassade de Karachi

comprend:
Un ministre plénipotentiaire de 1™ classe .

ayant rang d'ambassadeur;
Un secrétaire d'ambassade de .1« classe

(administrateur de lre classe) ;
Un attaché d'ambassade (administrateur de

3® classe) ;
Un vice-consul percepteur . (administrateur

adjoint).
Pour l'ambassade de Karachi, il est de

mandé un crédit minuscule de 4.000 F, dont
on pourra s'étonner. 11 s'agit de l'exercice
1947, pendant lequel l'ambassade aura fonc
tionné environ un mois et demi; et il nous
est dit que le complément dont on a besoin
pourra être1 prélevé sur les crédits ouverts
par le budget.
En conclusion, la commission des finances

propose que le Conseil de la République
émette un avis favorable au projet dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l0r. — Il est ouvert au ministre des
afiaires étrangères, eur l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 13 août 1947, un crédit de 2 mil
lions 770.000 F, applicable au chapitre 105
« Services à l'étranger. — Rétribution des
agents diplomatiques et consulaires ».
Art. 2. — Sont autorisées les créations

d'effectifs mentionnées ci-dessous:

1 ministre plénipotentiaire de 1™ classe;
1 administrateur de 2° classe;
1 administrateur de 3e classe;
1 administrateur adjoint.

ANNEXE N° 38

(Session de 1948. — Séance du 29 janvier 19a8.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire pro
céder à une élection partielle pour l'Assem
blée nationale dans le territoire de la Haute»
Volta, présentée par M. Guissou, conseiller
de la République et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément 4 1
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 4 sep
tembre 1947 portant rétablissement du terri
toire de la Haute-Volta prévoit, en son
article 4, que des lois ultérieures régleraient,
notamment, la représentation de ce territoire
à l'Assemblée nationale et .au Conseil de 'la
République.
Les difficultés que soulèverait, actuelle

ment, la modification de la répartition des
sièges attribués aux territoires d'outre-mer,
nous ont été exposées.
Elles sont de deux ordres.
Tout d'abord, compte tenu de la répartition

numérique nouvelle des populations, il n'est
pas possible d'assurer la représentation équi
table de la Haute-Volta, c'est-à-dire la parité
avec le Soudan par exemple, sans reviser dans
son ensemble fa représentation des territoi
res de l'Afrique occidentale française. Il fau
drait opérer des réductions importantes pour
certains ou peut-être augmenter notablement
la représentation totale ce l'Afrique cc'denr
taie française, c'est-à-dire modifier la propor
tion des élus de l'ensemble des territoires
d'outre-mer par rapport à la représentation
métropolitaine au sein du Parlement.
Enfin, cette répartition nouvelle entraîne

rait obligatoirement l'expiration du mandat
des parlementaires des trois territoires tou
chés par la reconstitution de la Haute-Volta
alors que ces parlementaires peuvent légiti
mement prétendre conserver ce mandat jus
qu'à son terme normal.
Le renouvellement du Conseil de la Répu

blique qui doit avoir lieu avant le mois d'oc
tobre permettra de régler à ce moment-là la
question Ce la représentation de la Haute-
Volta à cette Assemblée.

Mais l'échéance est bien plus lointaine pour
ce- qui est de l'Assemblée nationale.
Les populations apprécient unanimement

l'autonomie administrative qui leur a été ac
cordée mais.elles regrettent aussi les retards
apportés à ce qu'elle soit pleinement réalisée
dans la représentation parlementaire du ter
ritoire

Il nous a été fait observer que les parle
mentaires du Soudan, de la Côte d'Ivoire et
du Niger dont les électeurs comprenaient ceux
des circonscriptions administratives compo
sant aujourd'hui la Haute-Volta auront à cœur
de représenter les populations de ce territoire
au même titre que celles du Soudan, ce la
Côte-d'Ivoire et du Niger tels que ces ter
ritoires sont actuellement délimités. Nous le
souhaitons mais avec cet argument on pour
rait aussi conclure que ce n'était pas la peine
de reconstituer la Haute-Volta. Car la raison

de cette reconstitution consiste justement
dans l'existence d'intérêts divergents o'i même
opposés. Enfin le système de scrutin de liste
n'a pas favorisé les originaires du pays qui
peuvent mieux que d'autres connaître et dé
fendre ses intérêts.
Il se trouve donc que l'un des députés Ce

la Côte-d'Ivoire précisément originaire d'une
circonscription de la Haute-Volta et dont il a
été l'élu au conseil général est décédé au
cours de l'année 1947: M. Zinda Kabore.
Les dispositions de la i >i électorale du

5 octobre 1916 n'ont pas permis d'assurer en
l'état de la législation, son remplacement. En
effet, l'article 17 prévoit que « les candidats
d'une liste sont appelés suivant l'orcre de
classement à remplacer les députés élus sur
cette liste dont le siège deviendrait vacant par
décès, démission ou autre cause », or, les
élections en Côte-d'Ivoire se sont faites sur
une liste unique de candidats qui ont tous
été élus. Il n'y a donc pas de survivant. L'ar
ticle 18 ne prévoit d'élection partielle qu'en
cas d'annulation des opérations électorales
ou à défaut total .de représentation dans une
circonscription. Il n'y a donc pas possibilné
de procéder au remplacement de M. Ziada

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre 'lé
gislature), 2793, 2951 et in-8° 021; Conseil de
la République, 940 (année 1947),
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Kaborev sans l'intervention d'une loi appro
priée au cas particulier. Il ne peut être ques
tion de convoquer ae collège électoral de la
Côte-d'IvoIre dans ses anciennes limites.
La Haute-Volta constituera évidemment,

pour le moins, une circonscription éiectorala.
Le Parlement, souverain, peut en décider des
maintenant et l'absence totale de représenta
tion de cette circonscription justifierait une
élection partielle.
Le scrutin de liste est une conception; la

réalité est autre en ce sens que par un ac
cord tacite des colistiers et du corps électoral
M. Zinôa Kabore était moins le député de la
Côte-d'Ivoire que celui du pays Mossi. En
conséquence et sans modifier autrement .a
répartition actuelle des sièges à l'Assemblée
nationale, nous demandons qu'il soit procédé
au remplacement de M. Zinda Kabore et qu'a
titre transitoire son siège soit explicitement
attribué h la llaute-YoUa.
En attendant le moment où le Gouverne

ment s'estimera en mesure de proposer a
l'assemblée nationale une plus juste réparti
tion, nous proposons au Parlement qu'une
mesure de circonstance permette aux popu
lations de la Haute-Volta d'avoir, dès main
tenant, leur député à l'Assemblée nationale.
C'est à cette fin, que nous avons l'honneur

de demander l'adoption d'une proposition de
loi dans les termes suivants:

PROPOSITION DE LOI

Art 1er — A titre transitoire et sans pré
judice de la répartition nouvelle des sieges
a rassemblée nationale entre les circonscrip
tions électorales des territoires de l'Afrique
occidentale française à laquelle il sera procédé
avant les premières élections générales pour
tenir compie de ùa reconstitution de la Haute-
Volta le siège de la Côte-d'Ivoire actuelle
ment' vacant est attribué à la représentation
du territoire de la Haute-Volta.
Art 2 — Dans un délai de deux mois à

compter' de la date de la présente loi, il
sera procédé à une élection partielle dans le
territoire de la Haute-Volta constitué en une
circonscription. Le collège électoral un' que
sera convoqué et l'élection aura lieu dnns
les conditions prévues par la loi du 5 octobre
1946.

AU N EXE N° 39

(Session, de 1918. — Séance du 29 janvier iOiS.)

PROPOSITION . DE LOT sur l'exercice simul
tané do la médecine et de la pharmacie
par les médecins qui cumulaient cette dou
ble profession antérieurement à la loi du
11 septembre 19U, présentée par M. Leuret,
conseiller de la République, et transmise au
bureau de l'A5 semblée nationale conformé
ment 1 l'article M de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 11 septem-
ne 1941 sur l'exercice de la pharmacie com
porte un article n° 20 aux termes duquel l'ex
ploitation d'une officine pharmaceutique est
Incompatible avec l'exercice d'une autre pro.
fpssion et notamment celle de médecin, meme
si l'intéressé est pourvu des diplômes corres
pondant à ces deux professions.
Le conseil national de l'ordre des médecins

a voulu faire application de ce texte aux me
decins-pharmaciens exerçant leur double acti
vité lors de la promulgation de la loi. De ce
fait, un certain nombre de positions acquises
depuis de longues aimées déjà ont fait l'ob
jet d'une Interdiction d'exercer l'une ou
l'autre de ces deux professions de la part
du conseil de l'ordre.

Il semble, qu'au point de vue juridique, une
loi promulguée le 11 septembre 1941 puisse
avoir une action sur l'avenir mais ne fevrait
pas avoir d'effet rétroactif sur le passé; il
y a, dans ce sens, de nombreux textes de
jurisprudence.
Le respect des droits acquis est, en effet,

une tradition à laquelle U s'a jamais été

failli dans notre législation, en particulier lors
qu'il s'agit du' statut professionnel. -
La loi du 17 juin 1938 relative à l'exercice

' de la médecine vétérinaire a, en outre, auto
risé, a titre transitoire, par son article 6, les
Français exerçant la médecine et la chirur
gie vétérinaire, à la date de la promulgation
de la loi, à continuer leur vie durant l'exer
cice de leurs deux professions.
Le décret du 3 juin 1937, modifiant le dé

cret du 4 août 1933, portant réglementation
de l'exercice de la pharmacie, a admis les
praticiens exerçant antérieurement à la loi, la
médecine et la pharmacie, à continuée l'exer
cice, ft titre transitoire, de leur double em
ploi (Journal ojjiciel du 7 juin 1937).
C'est donc dans cet espoir que le législateur

a décidé que leur disparition s'effectuerait
seulement par voie d'extinction.
" Enfin, fait particulièrement significatif, la
loi du 11 septembre 1941 a. par son article 59.
autorisé les herboristes français à exercer
leur vie durant.

On ne voit pas, par ailleurs, pourquoi les
pharmaciens exerçant la médecine seraient
plus durement traités.
Car, priver un médecin-pharmacien de l'une

des deux qualités qui lui ont été conférées
.. par ces doux diplômes, représenterait une vé
ritable expropriation aboutissant à priver ce
dernier de la propriété incorporelle représen
tée par les diplômes obtenus, parfois de lon
gue date, et qui ont permis, depuis lors,
l'exercice simultané des deux professions.
L'opinion générale des médecins, consultés

à ce sujet, est que cette loi n'aurait pas dt)
agir rétroactivement sur les situations et

. droits acquis par les intéressés et, en parti
culier, les syndicats de province réunis en
assemblée générale, en présence du secré
taire général de la confédération des syndi
cats médicaux français, se sont déclarés à
l'unanimité favorables au respect des situa
tions et des droits acquis, tout en mainte-
iant, pour l'avenir, la suppression du droit au
cumul des deux professions.
Après avoir consulté le président du con

seil national de l'ordre qui a donné son ap
probation à la présente proposition de loi,
nous pensons que ladite loi du 11 septembre
1941 pourrait être heureusement corrigée en
^ajoutant à l'article 20 un nouvel alinéa.

En conséquence. nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les pharmaciens titu
laires possesseurs, en outre du diplôme de
pharmacien, d'un diplôme de médecin, sage-
femme ou dentiste, et qui. exerçaient régu
lièrement leur double profession, à la date
de la promulgation de la loi du 11 septembre
1941, conservent le droit de continuer l'exer
cice simultané de ces deux professions leur
vie durant.

ANNEXE N° 40

(Session. de 1918. — Séance du 26 janvier 1948.)

PROPOSITION DE. RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier le décret
du 13 janvier 1948 de telle sorte que les
ingénieurs et ingénieurs en chef des ser»
vicas agricoles bénéficient des memes trai
tements que les autres chefs des services
techniques du ministère de l'agriculture,
présentée par MM. Roger Duchet. Robert
Gravier et les membres des groupes des
républicains -indépendants et républicain
d'action sociale et paysanne, conseillers de
la. République.. — (Renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 13 jan
vier 1948 relatif au classement hiérarchique
des emplois permanents de l'État fait aux
fonctionnaires des services agricoles départe
mentaux une situation désavantageuse. Ils ne
bénéficient pas d'un classement correspondant
à leur valeur et aux services qu'ils oni rendus
et qu'ils rendent à la nation.

Les Ingénieurs et ingénieurs en chef des
services agricoles sont recrutés dans des con
ditions donnant toutes garanties quant ii leur
formation et leur valeur professionnelle.
Issus en grand nombre de l'institut national

agronomique, ces fonctionnaires font des étu
des. longues et approfondies.
Ils doivent, en effet,, à la sortie de l'institut,

suivre pendant deux années les cours d'une
école spéciale d'application et ils n'entrent
pas en fonction avant l'âge de vingt-trois ou
vingt-quatre ans.
T.es ingénieurs des services agricoles spé

cialement" chargés de l'enseignement et de
la vulgarisation des techniques agricoles les
meilleures, sont les conseillers permanent*
des agriculteurs et de leurs associations.
Ils ont rendu d'immenses Services et ont

acquis, dans toutes les régions do France, li
confiance du monde agricole.
Connaissant, de façon approfondie, la struc

ture agricole française, ayant pénétré la psy
chologie des masses paysannes, ils sont les
agents les plus indiqués pour toute action en
matière de production agricole.
Au moment même où notre pays a un ur

gent besoin d'une production agricole moderne
et accrue, les ingénieurs des services agri
coles ne doivent pps être diminués par un
reclassement désavantageux. Il est indispen
sable de leur donner dans la hiérarchie des

fondions publiques une situation correspon
dant à .leur valeur et au rôle éminemment
utile qu'ils. remplissent.
C'e«t pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivanteu

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite 3e Gou
vernement à modifier le décret du 13 janvier
1948 de telle sorte qu'après réalisation de la
réforme statutaire en cours, les ingénieurs et
ingénieurs en chef des services agricoles bé
néficient des indices applicables aux autres
services techniques du ministère de l'agri
culture.

ANNEXE N° 41

(Session de 1918. — Séance du 29 janvier 194S.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
l'article 6 de la loi n° 41-23^9 du 28 octobre
194G sur les dommages de guerre, présentée
par MM. "Westphal, Louis Brunet, Chauvin,
Paumelle et les membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines et
apparentés, conseillers de la République,
et transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale, conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Menâmes, messieurs, l'article 1er de la loi
du 2s octobre 1947 sur les dommages de
guerre est ainsi conçu:

« La République proclahie l'égalité et lu so
lidarité do tous les Français devant les char
ges de la guerre ».
Cependant, certains sinistrés sont particu

lièrement défavorisés : ceux dont les biens
ont été endommagés et parfois totalement
détruits — en général, à la suite d'incendies
— alors qu'ils servaient au cantonnement des
troupes françaises ou alliées.
En effet, ces dommages ressortissent à la

législation sur les réquisitions et sont repa-
rés, par application de la loi du 11 juillet
1938 sur l'organisation de la nation p^ur le
temps de guerre,, suivant le barème des prix
ayant cours à la date de la fin de la réqui
sition.

Par suite de la brusque montée des prix
pratiqués dans le bâtiment, les sinistrés qui,
pendant la durée de la guerre, se sont trou
vés dans l'impossibilité absolue de recons
truire, connaissent aujourd'hui une situation
extrêmement difficile, les indemnités offertes
par l'intendance militaire ne couvrant qu'une
très faible partie du montant des travaux*
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Le tableau ci-après donne quelques exem
ples — empruntés à des cas concrets — des
différences considérables existant -;nlre la va
leur des biens à la-date du sinistre ez leur
valeur réelle do reconstruction.

DATE

du sinistre

VALEUR

à la date
du sinistre

VALEUR

de reconstruction.

en francs. en francs.

1939 200. 000 1.800.000 en 19if

1 939 100.000 900.000 en 1947

2.800.000 en 1947

1939 m.m0 1 .000.000 en -1M7

1939 1.500.000 11.000.000 en 1947
Ui' ii0.WJ0 9o0.000 en 1»A7

Nous signalons, d'autre part, que les mêmes
dommages de cantonnement sont réparés in
tégralement, dans le cadre de la législation
sur les dommages de guerre, lorsqu'ils ont été
causés aux biens des populations évacuées
d'office par l'autorité militaire on lorsqu'ils
ont été opérés par l'ennemi.
Pour mettre un terme à cette différence

choquante de situation existant entre des per
sonnes également éprouvées par la guerre, il
nous semble équitable d'admettre les victimes
de dommages de cantonnement — opérés par
les troupes françaises ou alliées pendant la
durée des hostilités — au bénéfice de la légis
lation sur les dommages de guerre' qui pré
voit l'octroi d'une indemnité de reconslitu-
tion évaluée à la date de la reconstruction.

Nous vous demandons, en conséquence,
d'adopter la proposition de loi dont la teneur
suit:

I

. PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 6 de la loi n> 46-
2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre est complété par un paragraphe 6°
ainsi conçu:

« 0° Les dégâts ou dommages occasionnés
dans les logements ou cantonnements, opérés
par les troupes françaises ou alliées pendant
la durée des hostilités ».

ANNEXE N° 42

(Session de 1918. — Séance du 29 janvier 19JS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à maintenir le
franc Antilles-Guyane au taux fixé par la
réforme monétaire de décembre 1945, pré
sentée par MM. Léro et Sablé, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

NOTA. — Cette proposition de résolution a.
été retirée (séance du 2 février 1948).

ANNEXE N° 43

(Session de 10"13. — Séance du 30 janvier 191S.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant retrait de la circulation des billets de
6.000 F de la Banque de France, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale & M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 30 janvier 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 29 janvier 1948, l'Assem-

Mée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant retrait de

la circulation des billets de 5.000 F de la
Banque de France.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ie1". — Les billets de 5.000 F émis par
la Banque de France cessent d'êlre reçus
comme monnaie légale et perdent leur pou
voir libératoire à dater du 29 janvier 1948.
Ils seront retirés de la circulation dans des
conditions fixées par un décret pris en appli
cation de la présente loi.

Art. 2. — Aucuri prélèvement, ni aucun
emprunt au profit de l'État ne pourra être
imposé aux propriétaires • de ces billets.
Les modalités et délais du remboursement

de ces billets seront fixés, compte tenu no
tamment de la situation personnelle des dé
posants, par décrets pris en conseil des mi
nistres.

Cs décrets devront être pris au plus tard
dans un délai de deux mois à compter' de
la promulgation de la présente loi.
Art. 3. — La Banque de France est, à l'égana

des billets visés à l'article 1er, définitivement
dégagée des obligations prévues par les, arti
cles 10 1 et 102 du décret de codification 'du
31 décembre 1936. Le montant des billets con
servés par les porteurs à l'encontre des dispo
sitions du décret prévu par l'article 1 er ci-des
sus sera acquis à l'État. Une convention pas
sée entre l'État et la Banque de, France avant
le 1er mars 1M8 déterminera l'affectation de
ce montant. Jusqu'à cette date, la Banque de
France est dispensée de l'obligalion de remet
tre au ministre des finances l'état hebdoma
daire de sa situation.

Art. 4. — Sont dispensés des droits de tim
bre et d'enregistrement tous reçus, ' déclara
tions et autres actes établis en exécution de
la présente loi et des décrets et arrêtés pris
pour son application.

Art. 5. — Toute transaction réglée, en tout
ou partie, au moyen des billets de 5.000 F,
à compter de la date fixée par l'article 1er , est
nulle de plein droit.

Sera puni d'un emprisonnement de six mois
à cinq ans et d'une amende de 100 à 100.00o
francs ou de l'une de ces deux peines seule
ment, quiconque enfreindra ou tentera d'en
freindre les dispositions de la présente loi
ou des décrets - et arrêtés pris pour son appli
cation. En outre, le tribunal ordonnera la con
fiscation, au profit de l'État, des billets objets
de l'infraction ou de la tentative et, le cas
échéant, du prix de toute cession illicite.

Art. 6. — Les établissements ou services
publics ou privés désignés par arrêté du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques sont tenus de prêter leur concours aux
opérations prévues par la présente loi, ou les
décrets et arrêtés pris pour son application
Ils sont placés pour l'exécution de ces opéra
tions sous l'autorité du ministre des finances
et des affaires économiques qui fixe les condi
tions de remboursement de leurs frais et qui
peut déroger aux dispositions législatives et
réglementaires relatives à la durée du travail,
au repos hebdomadaire et au travail de nuit,
pour fixer les jours et heures d'ouverture et
de fermeture de ces établissements et de ces
services publics et privés.
Les délais pendant lesquels doivent être

faits les protêts et les autres actes destinés
à conserver les recours pour les valeurs négo
ciables sont prorogés d'une durée égale à celle
de la fermeture qui pourra être ordonnée,

ANNEXE N° 44

(Session de 1948. — Séance du 30 janvier 1943.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur-

. gence, portant retrait de la circulation des
billets Se 5.000 F de la Banque de France,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique,, rapporteur général (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 31 janvier 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 janvier 1918, page 124, 3» co
lonne.)

ANNEXE N° 45

(Session de 1048. — Séance du 30 janvier 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accorder une aide
urgente aux familles des victimes et A la
population sinistrée du département de la
Réunion éprouvées par le cyclone qui s'est
abattu sur l'île les 26 et 27 janvier 1948,
présentée par MM. Adrien Baret, Colardeau
ot les membres du groupe communiste et
apparentés, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

' EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 26 au
27 janvier 1948, un violent cyclone s'est ,
abattu sur l'île de la Réunion; les premières
dépêches de l'A. F. P., transmises de Tana
narive le 28 janvier 1948, laissaient- prévoir
l'étendue exceptionnelle du désastre; les der
nières, dont nous disposons, viennent,, hélas !
confirmer notre appréhension; elles signalent,
en effet, une centaine de morts, des familles
entières noyées par le raz de marée, des mil
liers de maisons détruites, des centaines em
portées par les flots.

Les cultures vivriAres sont détruites; les
dégâts peuvent déjà être estimés à plus d'un
milliard.

Cette catastrophe vient aggraver encore la
situation misérable de la population do co
nouveau département, menacée déjà de di
sette, comme l'indiquait notamment un télé
gramme du préfet de la Réunion en date du
ii décembre 1947.

Nous sommes certains que le Conseil de la
République, unanime, s'inclinant devant les
victimes, exprimera son entière solidarité il
la population de ce département français en
adoptant la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou*
vernement à accorder d'urgence l'aide maté
rielle en vivres, médicaments et numéraires
à la population du département de la Réu
nion éprouvée par le cyclone des 26 et 27 jan
vier 19-i3.

ANNEXE N° 4 6

(Session de 191S. — Séance du 30 janvier 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
il" lésisU. 3177 et ta-8» 703.

(1) Voir les n°s : Assemiblée nationale
1» législ.), 3177 et in-8° 703; Conseil de la
république, 43 (amée 1948).
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déclaration d'urgence, portant retrait de la
circulation des billets de 5.000 F de la Ban
que de France, par M. Longchambon, con
seiller de la République (1).

•NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 janvier 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 Janvier 1918, page 125, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 47 ,

(Session de 194S. — Séance du 2 février 1048.]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
aménagement de certaines dispositions de
la réglementation des changes et, corréla
tivement, de certaines dispositions fiscales,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 30 janvier 1948. •
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 Janvier IMS, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant aménage
ment de certaines dispositions de la réglemen
tation des changes et, corrélativement, de
certaines dispositions fiscales.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce^projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie, de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

ie na haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les personnes qui, ayant contre
venu aux dispositions de l'ordonnance du 7 oc
tobre 1944 relative au dépôt des devises étran
gères et des valeurs mobilières étrangères
conservées sur le territoire français, procé
deront désormais au dépôt prescrit par ladite
ordonnance, ainsi que les personnes qui,
ayant contrevenu aux dispositions de l'ordon
nance du 16 janvier 1915 relative au recen
sement des avoirs à l'étranger, procéderont
à ia conversion en iCrancs de ces avoirs seront

passibles d'une taxe spéciale assise, selon le
cas. sur la valeur des devises étrangères et
valeurs mobilières étrangères déposées au
jour de leur dépôt, ou sur la valeur des
avoirs convertis au jour de leur conversion
Le ministre des finances pourra admettre

l'équivalence à la conversion en francs d'ope
rations aboutissant au même résultat sans
arbitrage entre devises différentes.
Le taux de la taxe est fixé à 25 p. 100 jus

qu'au 30 juin 1913. A compter du 1er juillet
1918, il sera majoré de 1 p. 100 au début de
chaque mois.
Sous réserve qu'aucune • procédure adminis

trative ou judiciaire n'ait été engagée contre
leur détenteur ou propriétaire avant l'acquit
tement de la taxe, les biens ayant acquitté
la taxe seront considérés comme étant en
situation régulière au regard de la régle
mentation des changes, et ne pourront faire
l'objet d'aucune réclamation au titre des im
pôts, droits et taxes dont le fait générateur
est antérieur à la date de mise en vigueur
de la présente loi.
Art. 2. — La détention, le transport et le

commerce de l'or sont libres sur le territoire
français.

Dans la mesure où elles auront été consta- |
tees avant la date de mise en vigueur de la
présente loi, les infractions aux dispositions
de la législation antérieurement applicable
aux opérations visées à l'alinéa précédent se
ront poursuivies et sanctionnées conformé
ment à cette législation.
Art. 3. — Des derets contresignés par le mi

nistre des finances fixeront les conditions
d'application des dispositions visées aux arti
cles 1er et 2 ci-dessus.
Art. 4. — Sont abrogés, sous réserve des

dispositions prévues à l'article 2. alinéa 2.
ci-dessus :
L'article 3 (alinéas 1 et 3) du décret du

9 septembre 1939, prohibant ou réglementant,^
en temps de guerre, l'exportation des capi
taux, los opérations de change et le com
merce de l'or;
L'ordonnance du 7 octobre 1944 relative au

régime de l'or;
Le titre 1« de l'ordonnance du 17 janvier

1945 relative au recensement de l'or, des de
vises étrangères et des valeurs mobilières
étrangères conservées en France;
Le chapitre 1er du titre il du décret du

15 juillet 1947 codifiant les obligations et pro
hibitions édictées par la réglementation des
changes;
L'article 20 de la loi du 6 janvier 1948 re

lative à diverses dispositions d'ordre budgé
taire p. ur l'exercice 1948 et portant création
de ressources nouvelles.

Art. 5. — Lorsqu'une personne ayant la
qualité de résident au sens de l'article 1er de
l'arrêté du 15 juillet 1947, rendu en applica
tion du décret 47-1337 du 15 juillet 1947, est
redevable envers une autre personne ayant
également la qualité de résident d'une dette
libellée dans une monnaie autre que le franc,
elle se libère valablement, après autorisation
du ministre des finances, en versant h son
créancier en France la «ontrevaleur en francs
de' sa dette calculée sur la base du dernier

. cours de vente fixé à la date de l'échéanje
par le fonds de stabilisation des changes.
Toutefois, lorsque la dette est libellée on

une devise qui a été admise aux négocia
tions sur le ■ marché libro et lorsque son
échéance est postérieure à cette admission,
la contrevaleur en est calculée sur la base
du cours coté sur le marché libre le jour
de l'échéance.

Art. 6. — Est abrogé & compter dc la date
de la promulgation de la présente loi l'acte
dit loi du 8 février 1911 validée et modifié par
l'ordonnance 45-2029 du 31 août 1945. ■*
Art. 7. — La présente loi est applicable à

l'Algérie sous le bénéfice des observations
suivantes:
1° Sont substituées aux textes visés à

l'article lor ci-dessus en ce qui concerne les
départements algériens:
L'ordonnance n° 45-2015 du 2 novembre 1915

re-ativo au dépôt des devises étrangères et
des valeurs mobilières étrangères conservées
en Algérie;
L'ordonnance du 5 octobre 1913 et le décret

n° 45-2G52 du 2 novembre 1945 portant appli
cation à l'Algérie des dispositions de l'or
donnance du 1G janvier 19i5 relative au re
censement des avoirs à l'étranger;
2° Sont abrogés en ce qui concerne les

départements algériens, sous réserve des dis
positions prévues à l'article 2, alinéa 2 ci-
dessus :

L'ordonnance du 5 octobre 1913, les titres
Ier et II du décret n° 45-2653 du 2 novembre
1945 portant application à l'Algérie de l'or
donnance du 7 octobre 1944 relative au ré
gime de l'or et de l'ordonnance du 17 jan
vier 1W45 relative au recensement de l'or,
des devises étrangères et des valeurs mo
bilières étrangères conservées en France.

ANNEXE N° 48

(Session de 191S. — Séance du 2 lévrier 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rendre obli
gatoire la création de commissions spécia
lisées auprès des conseils municipaux dans
les villes de plus de 9.000 habitants, pré
sentée par MM. Léo Hamon, Tremintin,
Jacques-Destrée, Paul Duclercq, Rochette,

La Gravière, Henri Buffet, Aussel, Caspary,
Maurice Walker, Liénard, Yves Jaouen,
Hocquard, Valentin-Pierre Vignard et Fer
rier, conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu-
lion.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, si l'article 59 de la
loi municipale, dans sa rédaction actuelle,
permet la constitution de commissions spé
cialisées, il n'y a là qu'une simple faculté
et la majorité du conseil municipal peut tou
jours décider de n'en point faire usage.
Or, c'est un lait d'expérience que seul le

travail en commissions permet un examen
serré, une discussion utile des propositions
soumises aux assemblées, que celles-ci soient
municipales ou parlementaires.
Les interventions en séance publique elles-

mêmes peuvent avoir plus de portée, serrer
de plus près les questions, si elles ont été
préparées par un travail en commission au
cours duquel les uns et les autres ont cwnr
fronté leurs informations, leurs opinions, dé
broussaillé les problèmes.
On peut donc dire que les conseils munici

paux, là où il n'existe pas de commissions
sont, dans les circonstances présentes, des
assemblées qui n'examinent pas de très près
budget, conventions, etc. Les conditions de
travail qui sont faites à ces assemblées na
correspondent ainsi pas au vœu du législa-t
teur.

De plus, depuis les nouvelles élections muf-
nicipales, ces assemblées sont celles où les
minorités risquent d'être brimées. En effet,
avec le jeu de la représentation proportion
nelle, les conseils municipaux des communes
de plus de 9.000 habitants peuvent désormais
comprendre des minorités dont le rôle est
réduit à néant s'il ne se forme pas des com
missions de travail, alors que l'existence de
ces commissions leur permettrait d'exercer
leur contrôle et do fournir leurs suggestions,
Par ailleurs, les conseils municipaux des

communes de plus de 9.000 habitants ont un
effectif suffisant pour permettre en toutes cirr
constances la constitution de semblables com«
missions.

Telles sont les raisons pour lesquelles II
nous est apparu nécessaire, tout en laissant
à tous les conseils municipaux la possibilité
de constituer des commissions permanentes,
do rendre cette constitution obligatoire dans

.les communes de plus de 9.000 habitants.-
Une meilleure administration sera ainsi as

surée en même temps que sera sauvegardé 1J
droit des minorités.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante.

PROPOSITION DE- LOI

Article unique. — L'article 59 de la loi du
5 avril. 1881 est abrogé et remplacé par les dis-,
positions ci-dessous:

« Le conseil municipal peut former, au
cours de chaque session, des commissions,
chargées d'étudier les questions soumises au
conseil soit par l'administration, soit par.
l'initiative d'un de ses membres

« Dans les communes de 9.000 habitants et
plus, la création des commissions suivantes
est obligatoire: commission des finances, com- '
mission des travaux publies, commission da
personnel, commission des travaux et mar
chés, commission de l'hygiène et de l'assis*
tance, commission de l'instruction publique

« Le conseil municipal peut décider da
réunir en une seule deux des commissions
susmentionnées, ou, au contraire, d'en ré
partir les attributions entre un plus grand
nombre de commissions.

« Les commissions doivent être composée^
de façon à assurer la représentation propor
tionnelle des groupes composant Je conseil
municipal. Le nombre de leurs membres doit
être fixé de telle manière qu'aucun conseil
ler n'ait à faire partie de plus de deux com
missions.

o Lô maire doit convoquer les commissions
dans les huit jours qui suivent leur nominai
tion. Au cours de cette réunion, -elles dési
gnent un de leurs membres comme pré- 1
dent.

(1) Voir les nos : . Assemblée nationale
(lw législ. ) , 3177 et in-8° 703; Conseil de la
République, 43 et 44 (année 1918).

{2) Voir les n0B : Assemblée nationale
(1™ législ.), 31 ii, 3113 et in-6° 30G. ,
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. n Les commissions peuvent Être réunies à
tout moment, sur convocation de leur prési
dent. Celui-ci doit obligatoirement les convo
quer:

« 1° Au moment de discussion du budget
ou du vote d'un crédit rentrant dans les at
tributions de ladite commission;

« 2o Lorsque la demande lui en est laite
par le tiers des membres composant ladite
commission. »

ANNEXE N°49

(Session de 1918. — Séance du 2 février 191S.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à maintenir les pa
rités de changes définies pour le franc
C. F. A. dans la réforme monétaire de dé
cembre 1945, sans application de la prime
de 80 p. 100 aux achats et ventes des de

. vises étrangères, présentée par MM. Gras
sard et Guirriec, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission des
finances. )

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des récentes mesures
monétaires prises par le Gouvernement, il ré
sulte que les parités entre les francs des ter
ritoires d'outre-mer de la zone dite C. F. A.

et le franc métropolitain sont restées inchan
gées, ce qui a pour conséquence une dépré
ciation de 80 p. 100 du franc C. F. A. par rap
port aux dollar et sterling.
lette nouvelle. n'a pas été sans provoquer

des réactions générales, tant des représen
tants des divers territoires d'outre-mer que
des populations elles-mêmes.
Leurs vœux unanimes expriment le désir

de ne pas voir dévaluer en fait le franc C.
F. A., mesure qui aurait pour conséquence
un' trouble profond, tant au point de vue éco
nomique que du point de vue - politique et
social. x.
Dans la majorité des territoires relevant du

franc C. F. A., des mesures de dévaluation
ne se justifient ni par une inflation moné
taire ou bancaire, ni par le déséquilibre des
budgets locaux, ni par les prix a l'exporta
tion qui sont en général plus ou moins ali
gnés sur les prix mondiaux.
ISien au contraire, dans la plupart des ter

ritoires et en particulier en A. E. F. et Ca
meroun, nous sommes dans une situation
favorable avec:
1» Budget en équilibre ou excédentaire;
2° Crédit disponible aux caisses de ré

serve ;
3° Balance commerciale favorable;
4° Solde créditeur en dollars si, de l'avis

même' de la C.A. I. F.O.M. (Caisse autonome
de la France d'outre-mer), on fait la balance
vraie entre les chiffres d'importation et d'ex
portation pour les ramener à la parité mon
diale ;
r° Pas ou peu de dettes intérieures ou ex-

térieu res *
G» Pas d'inflation véritable des signes mo

nétaires;
7° Pas d'inflation bancaire;
8° Hausse du coût de la vie bien inférieur

à celui de la métropole et, méme pour les
deux territoires A. E. F. Cameroun, bien in-
lérieur à celui du groupe A. O. F.
La dévaluation de fait, qui serait imposée

h ces territoires, aurait comme conséquence :
1° Une hausse générale du coût de la vie

avec tous les troubles d'ordro social et éco
nomique qui peuvent en résulter;
2° Dans les pays oii il ne s'agit pas de re

construction, comme dans la métropole,
mais seulement de construction, un ralentis
sement immédiat du plan de développement
économique de ces territoires.
Telles sont, sommairement exprimées, les

raisons pour lesquelles nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

te Conseil de la République invite le Gou
vernement à tenir compte de la situation spé
ciale des territoires de la Côte française
d'Afrique pour y suspendre l'application de la
dévaluation, en ce qui concerne le franc C.

F. A., et y maintenir les taux de change tels
qu'ils avaient été définis par la réforme mo
nétaire de décembre 1915.

ANNEXE N° 50

(Session de 1918. — Séance du 2 février 191S.)

RAPPORT fait au nom do la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Adrien
Baret, Colardeau et des membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à inviter
le Gouvernement à accorder une aide ur
gente aux familles des victimes et à la

population sinistrée du département de la
Réunion éprouvées par le cyclone qui s'est
abattu sur l'île les 20 et 27 janvier 1918,
par M Marrane, conseiller de la Républi
que (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 3 février 1948. (Comple rendu
m extenso do la séance du Conseil de la
République du 2 février 1918, page 110, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 51

(Session de 1918. — Séance du 2 février 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant aménagement de cer
taines dispositions de la réglementation des
changes et corrélativement de certaines
dispositions fiscales, présenté par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 3 février 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du. Conseil dt la
République du 2 février 1918, page 158, -co
lonne.)

* ANNEXE N° 52

(Session de 1918. — Séance du 2 février 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à reconsidérer la

décision supprimant 5.217 postes dans l'en
seignement technique (décret n° 48-3 du
2 janvier 19i£) et à renoncer à toute com
pression d'effectifs dans cette administra
ion jusqu'au vote du statut de la forma
tion professionnelle, présentée par MM. Ba
ron, bouloux, Djaument, Mlle Mireille Du
mont, MM. Fraissex, Léro, Mme Pacaut
M. Victoor et les membres du groupe com
muniste et apparentés, conseillers de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la récente suppres
sion de 5.217 postes dans les collèges techni
ques et les centre d'apprentissage a provoqué
une vive émotion dans renseignement et dans
toute la population de notre pays.
La décision du Gouvernement est particu

lièrement inopportune puisque 100.000 élèves
ont été refusés faute de place dans les établis
sements publics d'enseignement technique en
octobre 1917»

Elle paraît encore phis Inopportune au mo
ment ou il est permis d'espérer que la forma
tion professionnelle va être enfin dolée d'un
statut.

En effet, la commission de l'éducation natio
nale vient de déposer devant le Conseil de
la République une proposition de résolution
demandant le vote rapide de ce statut.
Le 5 août 1947, au cours de la discussion

du budget devant le Conseil de la Républi
que, M. Naegelen, ministre de l'éducation
nationale, a déclaré que le projet du Gou
vernement était prêt.
Le bulletin officiel de l'éducation national

du 29 janvier dernier annonce que M. le sous-
secrétaire d'État à l'enseignement technique
a présenté au conseil des ministres le projet
de loi sur bt formation professionnelle et que
la discussion sur ce projet entre les différents
ministères intéressés a immédiatement com
mencé.

Avant le vote du Parlement qui doit être
prochain, il convient de ne pas procéder à
des suppress'ons d'emploi qui, trop hâtives et
mal el udiées seraient susceptibles de désor
ganiser un enseignement en plein développe
ment et pourraient ne pas être en harmonio
avec la structure définitive que donnera le
Parlement à la formation profess'onnelle.
Nous constatons en effet, que les suppres

sions envisagées par la commission de la
guillotine sont différentes de celles qui
avaient été préconisées par la commission
des finances du Conseil de la République,
lors de la discussion du budget de l'éduca
tion nationale pour l'exercice 1917.
Alors que la commission des finances de

mandait la suppression de la totalité des
postes d'adjoints d'économat et de dactylo
graphes, des centres d'apprentissage niais
laissait subsister les assistantes sociales, la
commission de la guillotine maintient presque
intégralement les adjoints d'économat, sup
prime une partie des dactylographes et la to
talité des assistantes sociales'. *

Cette dernière mesure est particulièrement
regrettable car, ainsi que le déclare dans sa
protestation le cartel d'action laïque des Bou
ches-du-Rhône, le système d'assistance médi
cale sociale des centres d'apprentissage méri
tait d'être étendu h toutes les catégories
d'élèves fréquentant les établissements d'en 
seignement public.

St l'on considérait comme justifiés des licen
ciements aussi massifs on désavouerait par
là même la gestion de l'éducation nationale
et on témoignerait d'une méconnaissance to
tale de la tache que remplit le personnel de
l'enseignement technique.

L'application du décret -18-3 du 2 janvier 1913
entraînerait la désorganisation de riotre en
seignement technique public au profit des
établissements privés.
Elle aurait pour effet de condamner au chô

mage le personnel visé par ce décret. Elle
mettrait en péril le développement de notre
industrie qui a tant besoin de personnel hau
tement qualifié pour lutter efficacement contre
la concurrence étrangère et reconquérir à
la France la place à laquelle elle a droit sur
les marchés internationaux.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invito le Gou
vernement à reconsidérer la décision suppri
mant .5.217 postes dans l'enseigneemnt tech
nique (décret n° 4S-3 du 2 janvier 1918) et à
renoncer à toute compression d'effectif dans
cette administration jusqu'au vote du statut
de la formation profassionnellé.

ANNEXE N° 53

(Session de 1918. — Séance du 2 février 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, portant aménagement
de certaines dispositions de la réglementa-

(1) Voir le n° : Conseil de la République, 45
(année 1918).

(2) Voir les n° s : ■ Assemblée nationale
(1™ législ.), 3111, 3US et ii-S<> 700; Conseil
de la République, 47 (amée 1918)»
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tion des changes et, corrélativement, de
certaines dispositions fiscales, par M. Ar
mengaud, conseiller de la République (1).
NOTA — Ce document a été publié au

Journal officiel du 3 lévrier 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 février 1918, page 160,
s* colonne.)

ANNEXE N° 54

^Session de 1918. — Séance du 3 lévrier 1918.)
PROPOSITION DE LOI complétant la loi n° 47-
1679 du 3 septembre 1947 qui régie les rap.
norts entre locataires et bailleurs en ce qui
concerne le renouvellement des baux à
lover d'immeubles et de locaux à usage
commercial ou industriel, présentée par
MM. Charlet, Chaumel, Bardon-Damarzid
«t les membres des groupes socialistes
S. F. I. O., du mouvement républicain popu
laire" et du rassemblement des gauches ré
publicaines, conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours du mois
0'août 1947 le Conseil de la République était
appelé à donner son avis sur un projet de
loi tendant à modifier les articles 2 et 3 de
la loi du 18 avril 1916 réglant les rapports en
tre locataires et bailleurs en ce qui concerne
le renouvellement des baux à loyer d immeu
bles ou de locaux à usage commercial ou in
dustriel. ,, „ . .
Le projet de loi qui nous était soumis a la

suite de son vote par l'Assemblée nationale
avait,entre autres desseins, celui détendre
la prorogation déjà ' accordée par la loi du
18 avril 1916, tant en ce qui concerne son
champ d'application que sa durée.
Il 'faut ici rappeler que la prorogation pré-

Vue par l'article 2 de la loi du 18 avril 1916
s'appliquait aux « baux échus depuis le ^ sep
tembre 1939 et non encore renouvelés ».
' Une controverse de jurisprudence s'était
élevée sur le point de savoir si l'on devait se
placer à la date de la publication de la loi
pour considérer les beux échus à cette date,
ou si l'on pouvait faire bénéficier aussi de
la prorogation les baux venant à échéance
postérieurement à la loi et jusqu'à l'expira
tion de la prorogation. -
Pour mettre fin à cette controverse, 1 As

semblée nationale avait adopté sans débat,
dans sa séance du 4 juillet 1917, une disposi
tion ainsi rédigée, modifiant le premier alinéa
de l'article 2 de la loi du 18 avril 1916: « Sont
prorogés de plein droit jusqu'au 1er janvier
19-18 les baux à usage commercial, industriel
ou artisanal, échus depuis le 1er septembre
1939, et non encore renouvelés, à la condi
tion que les titulaires de ces baux ou leurs
ayants droit soient encore dans les lieux, et
de baux à usage commercial, industriel ou ar
tisanal, qui viendront à échéance avant le
1er janvier 1948 ».
Le but de cette disposition était de viser

tous les baux échus ou à échoir entre le
1er septembre 1939 el le 1er janvier 1918.
La commission de la justice et de législa

tion du Conseil de la République crut devoir
amender le texte ci-dessus à un double point
de vue:

1® Elle entendit faire bénéficier de la pro
rogation instituée les baux échus antérieure
ment au 1er septembre 1939 et pour ce faire
elle supprima dans le texte de l'Assemblée
nationale les mots « depuis le 1er septembre
1939 ». . .

2» Elle estime, compte tenu de la date à
laquelle serait promulguée la loi en prépara
tion et de l'obligation faite aux preneurs qui
entendraient demander le renouvellement de

leur bail, de notifier cette demande six mois
avant l'expiration de la prorogation, que la

durée de celle-ci était trop courte et qu'il
était plus raisonnable d'en reporter le terme
au 1er janvier 1949. C'est dans co sens encore
qu'elle modifie la rédaction du texte de l'As
semblée nationale. *

Puis, décidée à réduire autant que faire se
pouvait les risques de mauvaise interprétation
du nouveau texte, la même commission, qui
entendait que la prorogation nouvelle s'appli
quât à tous les locataires de bonne foi, sous
la seule condition d'une occupation effective
des lieux à la date de la promulgation de la
loi nouvelle, crut avoir résolu la question en
ajoutant le mot « seule » devant « condition »
dans le texte qui lui était proposé comme ar
ticle 1er.

Cette volonté de limiter les conditions exi
gées des occupants pour qu'ils puissent bé
néficier de la nouvelle prorogation, à la seule
présence dans les lieux, fui d'ailleurs expli
citée au cours des travaux de la commission,
comme aussi lors du débat qui s'institua de
vant le Conseil; l'Assemblée nationale rati
fia. sans débats, le texte ainsi amendé.
Il semblait, dès lors, qu'il ne fût pas possi

ble de contester le droit à prorogation de tous
les commerçants, industriels ou artisans en
possession de leurs locaux le jour où la loi
serait applicable, dès l'instant où ceux-ci
n'appartenaient pas à l'une des trois catégo
ries de citoyens exclus du bénéfice de la loi
du 18 avril 1946 par les alinéas 3 et suivants
de l'article lor.

Or, à peine le texte était-il promulgué que
Ses tacticiens de la procédure s'ingéniaient à
en dénaturer l'esprit.
Ils trouvaient rapidement des oreilles com

plaisantes parmi certains tribunaux et dès
le 21 octobre 1947 un juge des référés de la
Seine refusait d'accorder la prorogation en se
livrant à une dissertation savante qui lui
faisait opposer l'occupation « matérielle » à
l'occupation m juridique ».
Et l'un des commentateurs de cette déci-
'on était amené à écrire, relativement aux
décisions qu'avaient apportées à la tribune
" Conseil de la République notre collègue
~i;ne Giraud, rapporteur, que - le juge des
référés avait estimé que « celte interprétation
d'un parlementaire ne pouvait prévaloir contre
le texte de la loi ».
Ainsi donc, pour aussi paradoxal que cela

puisse paraître, des précisions données par
le législateur avant le vote d'une loi finissent
par être assimilées à des « interprétations
individuelles » auxquelles des tribunaux refu
sent de faire crédit. Alors pourtant que si
quelqu'un doit savoir ce-qu'il a voulu dire,
c'est bien le législateur lui-même, dont les
explications publiques, en l'occurrence,
avaient paru surabondantes à la plupart des
membres du Conseil de la République.
Quoi qu'il en soit, l'exemple du juge des

référés de la Seine a été suivi et aujourd'hui
c'est par centaines que, devant des juridic
tions diverses, sont introduites des actions
destinées à tenir en échec les droits à pro
rogation des occupants que le Parlement
avait entendu protéger.
Sans doute, beaucoup de juridictions sai

sies ne tomberont pas dans le travers de
certains magistrats en mal de subtilité juri
dique et suivront au contraire la grande ma
jorité de la doctrine qui avait clairement
analysé l'esprit de la loi nouvelle.
Mais il importe, avant tout, de mettre fin

à des procédures abusivement engagées et
aussi d'éviter que de nouvelles procédures,
aussi inutiles que dispendieuses, puissent être
introduites.

Une fois pou." toutes, il faut que l'on sache
que la prorogation ainsi accordée ne souf
frira d'autres exceptions que celles qui sont
limitativement énumérées dans la suite de

l'article 2 de la loi du 18 avril 1946 et que
ne devront être considérés comme locataires
de mauvaise foi, indignes aussi de s'en pré
valoir, que les occupants dont l'expulsion
aura été ordonnée pour cause de non-paye
ment volontaire de loyer ou pour troubles
de jouissance. Mais que ne pourront être
assimilés aux occupants de mauvaise foi
ceux qui, par des procédures au besoin
dilatoires, se seront maintenus en place au
mépris de décisions de justices ayant ordonné
leur expulsion pour des motifs de reprise
ou plus simplement par suite de leur impos
sibilité de bénéficier du droit & renouvel
lement.

D'où la nécessité de. donner, en vue d«
l'application nette et formelle de la loi dont
il s'agit, une définition de l'occupant de mau
vaise foi qui ne permette pas à des tribu
naux d'épiîoguer encore sur l'intention du
législateur. .

C'est pourquoi nous vous proposons d'insé
rer dans le texte voté par l'Assemblée natio
nale le 3 septembre 1947 un certain nombra
de dispositions supplémentaires qui, espérons-
le du moins, feront disparaître toute équi
voque et toute ambiguïté et mettront fin i
l'offensive dirigée contre les commerçants,
industriels ou artisans victimes au premiei
chef de la pénurie des locaux.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de
l'article 2 de la loi du 18 avril 1916 est
ainsi modifié et complété:

« Sont prorogés de plein droit jusqu'au
1er janvier 1919, les baux à usage commer
cial, industriel ou artisanal, non renouvelés
pour quelques motifs que ce soit, à la seule
condition que les titulaires de ces baux ou
leurs ayants droit occupent encore maté-,
riellement les lieux à la date de la promul
gation de la présente loi, ainsi que les baux
à usage commercial, industriel ou artisanal
qui viendront à échéance avant le 1er jan
vier 1919. La prorogation ainsi accordée s'ap
plique à tous les occupants qui ne sont com
pris dans aucune des trois catégories énu
mérées à l'alinéa 2 du présent article. Elle
trouvera son application nonobstant toutes
décisions judiciaires antérieurement rendues,
môme passées en force de chose jugée, qui
auraient prononcé l'expulsion, y compris
celles qui auraient accordé un ou plusieurs
délais de grâce même expirés, et encore
dans le cas où l'occupant aurait pris, anté
rieurement à la promulgation de la présente
loi, l'engagement de vider les lieux. Elle ne
pourra être revendiquée que par les loca
taires ou occupants de bonne foi. Pour l'ap
plication de la présente loi ne sont pas
considérés comme tels uniquement ceux
dont l'expulsion aura été ou sera ordonnée
pour défaut volontaire de payement du loyer,
ou trouble manifesté dans la jouissance des
lieux. En aucun cas ne pourront être assi
milés à des locataires ou occupants de mau
vaise foi ceux qui se seraient maintenus en
possession au mépris de décisions de justice
ayant ordonné leur expulsion pour une cause
différente de celles ci-dessus limitativement
énoncées •.

ANNEXE N° 55

(Session de 1948. — Séance du 5 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de M. Courrière,
tendant à inviter le Gouvernement à in
demniser les viticulteurs de l'Aude, vic
times de la grêle, par M. Dorey, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, au cours de la pré
cédente session, votre commission de l'inté
rieur a été saisie de nombreuses propositions
de résolution tendant à indemniser les victi
mes de sinistres dus au fait d'intempéries
(inondations des départements de l'Est, orages
de grêles sur l'ensemble du territoire) ou de
fléaux, comme l'incendie de Rueil-Malmaison
ou l'explosion du cargo qui ravagea la ville
de Brest.

Des débats de la commission qui se sont
Instaurés à propos de ces textes, une doctrine
peut être dégagée, de façon très nette.

Elle a, d'ailleurs, déjà été exposée devant
vous par M. Voyant dans son rapport sur les-
propositions de MM. Boisrond, Rotinat, etc.,
qui tendaient au même but, que le texte qui
vous est soumis aujourd'hui.

(1) Voir les n 0B : Assemblée nationale
(l™ législ.) , 3144, 3148 et in-8° 706; Conseil
de la République, 47 (année 1918),

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
240 (année 1947).
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Je la résumerai donc très simplement:
Les sinistres qui frappent les particuliers

engagent dans certains cas la responsabilité
fie l'État.
Les sinistres qui n'emportent pas cette res

ponsabilité peuvent être divisés du point de
vue qui nous intéresse, en deux catégories.
La première concerne les calamités dont

les effets sont graves, mais qui sont elles-
mêmes fréquentes et prévisibles, de ce fait,
les particuliers peuvent s'en garantir en con
tractant une assurance (orages de grêle).
La seconde concerne les calamités dont le

degré de fréquence est beaucoup moins élevé,
dont les conséquences sont Imprévisibles, et
de ce fait non assurables (catastrophe de
Brest).
Une intervention de l'État en faveur des

Victimes des sinistres de cette seconde caté
gorie est très compréhensible.
- Par contre, il est impossible d'admettre,
surtout dans l'état actuel des finances du

pays, .que l'État doive pallier l'imprévoyance
des particuliers qui n'auront pas cru devoir
S'assurer.

11 est évident que le fléau de la grêle entre
dans la première de ces catégories.
lin conséquence, votre commission de l'in

térieur n'a pas cru devoir donner un avis
conforme aux conclusions de la présente pro
position de résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à indemniser les viticulteurs de
l'Aude, victimes de la grêle.

ANNEXE N°56

(Session de 1948. — Séance du 5 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.) sur la propo
sition de résolution de M. Paul Duclercq,
tendant à inviter le Gouvernement à appli
quer à toutes les expéditions de librairie
n tarif spécial de transport rapide et à prix

réduit, par M. Henri Buffet, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution de notre collègue, M. Paul Duclercq,
pose, à nouveau, un problème déjà ancien.
Dès 1921, en effet, la chambre syndicale

des libraires demandait à M. le ministre des

travaux publics d'alors, M. Yves Le Trocquer,
de faire appliquer aux transports de livres
les conditions du tarif spécial G. V. 118 des
journaux et périodiques.
En 1927, M. Paul Garcin, collaborateur du

Journal quotidien Comœdia, saisissait M. An
dré Tardieu, successeur aux travaux publics
de M. Yves Le Trocquer. Le ministre, gran
dement intéressé par les arguments du re
présentant des libraires, promit de faire étu
dier l'affaire et il semble qu'à l'époque,
l'étude fut poussée assez loin par M. Launay,
alors sous-directeur à la direction générale
des chemins .de fer.
Enfin, peu de temps avant la guerre de

1939, c'est M. Anatole de Monzie, ministre
des travaux publics, qui, au cours d'un ban
quet des libraires de France, promet à son
tour de se pencher sur les conditions du
transport des livres.
Mais la guerre arrive et tout en reste à

l'état de projets.
Entre temps, la position de la chambre

syndicale a légèrement varié. L'application
du tarif G. V. 118 n'est pas estimée dési
rable par l'unanimité des intéressés.
Ce tarif qui porte maintenant le n» 32 Im

pose, en effet aux sxpéditeurs et aux desti
nataires certaines conditions exigeant une
organisation particulière:
Un étiquetage spécial est exigé sur chaque

colis;
.. I.es colis doivent être remis à la gare d'ex
pédition 20 minutes au moins avant le départ
du train, accompagnés d'un bordereau de
remise établi en quatre exemplaires;

L'expéditeur peut, à la demande du che
min de fer, être tenu de prêter son concours
à la manutention;
Enfin, la livraison a lieu, dès l'arrivée du

tram, à un emplacement désigné à l'intérieur
de la gare destinataire contre remise d'un
bulletin provisoire, le destinataire devant se
présenter le lendemain pour donner décharge
définitive ; dans aucun cas, 11 ne lui est remis
de récépissé.
Devant ces suggestions, la préférence des

libraires s'oriente vers un système, non for
mulé, mais dont l'étude leur semble souhai
table et possible, qui allierait la rapidité du
transport à un tarif plus avantageux que
ceux qui leur sont présentement imposés.
En l'état actuel des choses, tout une

gamme de moyens de transport est mise à
la disposition des expéditeurs:
Le transport par wagon complet;
Le transport par expéditions de détail;
Le transport par petits colis;
Le transport par colis-express;
Le transport par colis-postaux.
Nous laisserons de côté les trois premiers

moyens, peu utilisés des libraires. Les livres
sont généralement expédiés en quantités re
lativement faibles, atteignant rarement les
conditions de poids pouvant permettre l'uti
lisation de ces modes de transport. Ceux-ci
ne peuvent guère intéresser que la papeterie,
qui représente souvent des tonnages impor
tants, susceptibles de pouvoir bénéficier de
tarifs relativement avantageux.
Le plus souvent, ce sont des colis de 10,

20, 30 ou, au plus, 50 kg qui sont présentés
à l'expédition; il s'agit donc d'expéditions
en petits colis, en colis-express ou en colis-
postaux que nous allons successivement exa
miner.

Expéditions en petits colis. — Ces expédi
tions sont taxées en trois catégories de 30,
40 et 50 kg, suivant un barème établi en
fonction de la distance, divisé en tranches
numérotées de 0 à 20, dénommées numéros
de prix. La livraison est faite à domicile.
A litre indicatif, un colis de 30 kg, affecté

du numéro de prix 10 correspondant à une
distance moyenne: Paris-Aurillac, par exem
ple, paye 428 F. Le délai de route est de
deux jours.
Expéditions en colis-express. — Le tarif

est plus élevé que celui des expéditions par
petits colis, mais, jusqu'à 10 kg, il est plus
avantageux, car il n'imnose pas de payer
pour un minimum de 30 kg, les catégories
étant établies par coupures plus réduites.
Un colis-express de 10 kr, expédié de Paris

à Aurillac, pour reprendre l'exemnle précé
demment cité, paye 419 F. Le tarif est d'ail
leurs dégressif jusqu'au maximum de 50 kg.
Expéditions en colis-postaux. — Ces expé

ditions se font à partir de 5 kg jusqu'au maxi
mum de 20 kg, par tranches de 5 kg, sous
la numérotation de prix utilisée pour les
deux procédés déjà examinés. La livraison SP
fait dans tontes les localités où existent, soit
une gare, soit un bureau postal."
Un colis postal de 10 kg expédié de Paris

à Aurillac coûte 248 F de transport.
Or, si l'on admet qu'un poids de 10 kg

représente environ 20 volumes courant, un
calcul rapide montre que le prix de trans
port d'un volume expédié sur la distance
moyenne de Paris à Aurillac, déjà citée,
s'élève respectivement à:
7,13 F, en petits colis de poids minimum

de 30 ke.
20,95 F en colis-express de poids mini

mum de 10 kg.
12,40 F, en colis postal de poids minimum

de 5
Sans "doute, pourra-t-on objecter que ces

chiffres ne constituent pas en eux-mêmes une
charge intolérable comparée aux prix actuels
pratiqués en matière de livres, remarque
étant faite, toutefois, que les livres soient
vendus au prix marqué, imposé par l'éditeur
et qu'ils subissent assez souvent la déduc
tion de remises pour fournitures aux biblio
thèques scolaires, hôpitaux, etc.
Il y a lieu, cependant, de considérer les

formules usitées par les éditeurs pour appro
visionner les librairies.

Deux formules de vente existent:
La vente ferme;
La vente en dépôt.
Dans la première, les ouvrages envoyés IU

libraire restent la propriété de ce dernier

qui conserve pour compte les invendus. Les
livres ne supportent, dans ce cas, qu'una
seule fois le port d'expédition.
Dans la seconde, les volumes mis en dépôt

restent la propriété de l'éditeur auquel les
invendus sont retournés. Ceux-ci supportent
donc deux fois le port à la charge, bien
entendu, du libraire dépositaire. , Les frais
représentent pour ce dernier une perte sèche
pouvant se révéler importante s'il s'agit, par
exemple, d'un ouvrage nouveau, peu ou pas.
demandé par la clientèle.
Or, la formule du dépôt fait la richesse des

fonds de librairie de province, qui peuvent
ainsi offrir à leurs clients un grand choix do
livres de tous genres, en leur donnant la,
faculté d'en devenir immédiatement posses
seurs par le simple fait d'en acquitter le prix
à la caisse, sans être obligé à une commande
et à plusieurs journées d'attente.
La vente en dépôt, qui a subi, du fait de

la guerre, un ralentissement certain, est en
voie de reprendre son activité. Mais 11 est
bien évident qu'elle ne retrouvera toute la
faveur des libraires que si ceux-ci n'ont pas
la perspective de subir des frais sensibles.
Le moyen de limiter ceux-ci c'est de n'ac

cepter en dépôt que des ouvrages d'écrivains
dont le nom connu constitue une réclame et
d'écarter systématiquement tout autre pro
duction.

L'importance des frais de transport n'est
pas non plus négligeable en ce qui concerne
les livres scolaires, dont le prix élevé s'inscrit
au budget des collectivités et, souvent, grève
lourdement celui des familles. Les parents,
dont les enfants fréquentent les lycées et
collèges, savent ce que représentent de sacri
fices les fournitures de livres et les désirs
d'étude de leurs écoliers.
Lors des pourparlers qui ont eu lieu avant

la guerre, tes grands réseaux, prédécesseurs
de la Société nationale des chemins de fer
français, ont élevé les deux objections sui
vantes :

Tout d'abord, « faire bénéficier les livres de
la rapidité de transport assurée aux journaux
amènerait les réseaux à étendre la mesure
à de nombreux articles de messagerie pour
lesquels d'aussi bonnes raisons pourraient
être invoquées et entraînerait ainsi un sup
plément de dépenses d'exploitation qui serait
hors de proportion avec les intérêts en jeu »;
Ensuite, « si l'on excepte quelques gros

envois de livres classiques effectués lors de
la rentrée d'octobre, les expéditions de livres
se font généralement en colis postaux et que,
dans ce cas, le prix du transport ne peut
paraître excessif étant donnée la valeur mar
chande des livres ».

A ces deux objections, il faut en ajouter
une troisième, toute récente, à savoir que la
Société nationale des chemins de fer français
préfère encourager les expéditions par wagons
complets en réalisant une utilisation ration
nelle de son matériel, tout en laissant aux
expéditeurs et aux destinataires les charges
de manutention plutôt que les expéditions
par petits colis, riches en frais de manuten
tion et en risques de toute nature.
A la première de ces objections, nous ré

pondrons qu'il ne peut être question de faire
la moindre comparaison entre le livre, ins
trument de la pensée, et une quelconque
marchandise. Les raisons n'apparaissent pas,
qui justifieraient l'extension à d'autres arti
cles des conditions de transport demandées
pour le livre. Rien ne peut permettre de trai
ter sur un pied d'égalité l'expression directe
de l'intelligence et de la pensée de l'homme
et les articles destinés a assurer la maté
rialité de sa vie physique.
Quant aux dépenses supplémentaires d'ex,

ploitation, nous pensons qu'un très léger
aménagement de tarifs permettrait de les
compenser sans mettre en péril, ni le système
tarifaire de la Société nationale des chemins
de fer français, ni l'équilibre de son budget.
Ceci est légalement valable pour la seconde

objection à laquelle nous répondrons aussi,
que, si les frais ne paraissent pas excessifs,
ils conduisent, néanmoins, en ramenant la
vente en dépôt aux seuls ouvrages des au
teurs connus, à un appauvrissement de notre
littérature.

Le fait est dommageable, et pour les Jeunes
écrivains à qui « une véritable défense d'at
teindre le public est ainsi faite », et pour la
nation entière dont la vulgarisation de la cul
ture est compromise

- (I) Voir le n°: Conseil de la République, 27'i
(année 1947),
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Et, comme nous le disions plus haut, le
budget des collectivités et celui des familles
ne sont pas non plus satisfaits des conditions
de prix faites au transport des livres classi
ques.
Reste la -troisième objection. Chacun sait

que, malgré les tarifs fort avantageux faits
aux expéditions par wagon complet par rap
port aux expéditions par petits colis, le nom-
pre de ceux-ci remis aux gares est encore
très important. Nous pensons que l'adoption
d'un tarif spécial pour les livres n'en augmen
terait pas sensiblement le nombre et ne con
duirait pas à un accroissement de la main
d'œuvre de manutention.
Il semble souhaitable, mesdames et mes

sieurs, de faire bénéficier le livre, expression
supérieure de la pensée, des conditions de
transport spéciales, alliant la modicité du prix
à la rapidité de transport, analogues à celles
dont jouit la presse, qui n'est de cette pensée
qu'une expression sommaire.
La France, terre des philosophes, des sa

vants, des poètes, des romanciers, ne peut
se désintéresser d'une question qu'avant la
guerre de grands pays avaient comprise et
résolue.
' C'est pourqoui, mesdames et messieurs,
votre commission vous demande d'adopter la
proposition de résolution de M. Paul Duclercq
ainsi rédigée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre, le plus rapidement
possible, les mesures nécessaires pour assu
rer à la circula lion du livre en France et
à son expédition à l'étranger, soit par la
poste, soit par la voie ferrée, des tarifs ré
duits, destinés à favoriser et accroître la diffu
sion de la pensée française.

ANNEXE N° 57

[(Session de 1918. — Séance du 5 février 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à déterminer le
régime fiscal des sociétés coloniales pré
sentée par M. Durand-Réville, conseiller de
la Réaublique, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le texte présenté cl-
Hessous a pour but de déterminer le régime
fiscal des sociétés coloniales.
Les sociétés coloniales sont celles qui, pos

sédant leur exploitation principale dans un
département, territoire ou État d'outre-mer.
faisant partie de l'Union française, ont fixé
statutairement leur siège social dans ce même
département, territoire ou Etat. soit lors de
leur création, soit plus tard, quand bien môme
elles tiennent en France leurs assemblées gé
nérales ou leur conseil d'administration.
Ces sociétés coloniales ont indiscutablement

leur domicile dans le pays de leur principal
établissement (art. 59 du code de procédure
civile) dont outre-mer et non dans la métro
pole.
C'est dans ce même pays qu'elles doivent

acquitter leurs impôts: B. I. C., impôt du tim
bre et droit de transmission sur les titres,
impôt sur le revenu des valeurs mobilières;
il ne saurait en être autrement puisque la
matière imposable, c'est-à-dire la richesse
créée par ces entreprises a son origine dans
ce pays. D'autre part, c'est l'autorité locale
qui assure à ces entreprises la protection et
les facilités dont l'impôt est en quelque sorte
la rémunération; il est logique que le budget
local profite de cet impôt.
H en a été longtemps d'ailleurs ainsi. Or,

depuis 1930 environ, l'administration métro
politaine de l'enregistrement entend obliger
certaines sociétés coloniales qui tiennent leurs
assemblées générales et leur conseil d'admi
nistration dans la métropole, à acquitter en
France, selon la législation fiscale métropo
litaine, les taxes du timbre, de transmission
et sur le revenu, sous prétexte que le siège
social fixé outre-mer est fictif et qu'en réalité
il est en France,

De nombreux procès ont été engagés par
les sociétés coloniales désireuses de continuer
à bénéficier du régime fiscal qui, jusque-là,
avait été le leur et certains territoires d'ou
tre-mer sont intervenus à ces procès comme
parties civiles pour faire rejeter les préten
tions du fisc métropolitain, qui tendaient à
les priver ainsi de sources, importantes de re
venus. C'est ainsi que le gouvernement géné
ral de l'Indochine a pris part à l'instance en
gagée par la compagnie de Padang devant le
tribunal de la Seine en 1938, le gouvernement
général de l'Algérie dans celle entamée par
la Compagnie des phosphates de Constantine
en 1935. >

La jurisprudence à laquelle ont donné nais
sance ces divers procès n'est pas constante.
Les tribunaux étant tenus d'apprécier dans
chaque cas s'il y a ou non fiction dans la for
mation. du siège social, les décisions en la
matière sont variables à l'infini, d'autant plus
que la notion de fiction du siège social est
des plus imprécises.
Dans ces conditions,' les sociétés coloniales

restent exposées à des débours importants
pour payement d'arriérés d'impôts non (réglés
et cette situation est de nature à gêner le dé
veloppement normal de leurs affaires. Pour
échapper à cette menace elles ne peuvent
songer à réunir outre-mer leurs assemblées
d'actionnaires, ce qui entraînerait pour le plus
grand nombre de ceux-ci des frais dispropor
tionnés à leur participation.
Cette situation défavorable faite aux socié

tés coloniales a posé avant la deuxième guerre
mondiale un problème d'intérêt colonial, ou
plutôt d'intérêt national, qui avait entraîné
de la part de M. Candace le dépôt d'une pro
position de loi, dont s'inspire le texte ci-des
sous. Cette proposition qui n'avait pu en son
temps être adoptée doit aujourd'hui retenir
l'attention du Parlement, l'intérêt qu'elle pré
sente ayant du fait des circonstances actuel
les pris une ampleur et une acuité plus gran
des.

La mise en valeur des territoires d'outre
mer est une nécessité impérieuse que le Par
lement a reconnue en votant la loi du 30 avril

1916 relative au plan du développement éco
nomique et social de l'Union française. La
mise en œuvre de ce plan implique de la
part des entreprises privées qui concourent à
son exécution un effort d'investissement qui
porte sur un nombre appréciable de milliards
qui ne peuvent être rassemblés que dans la
métropole. Il appartient aux sociétés colonia
les de servir d'intermédiaire entre l'épargne
métropolitaine et les territoires d'outre-mer.
Elles ne pourront réussir dans cette entreprise
que si elles sont soumises à un régime fiscal
précis, déterminé, qui ne laisse subsister au
cune possibilité de double imposition qui
constituerait une pénalisation de ces capitaux
que l'on désire voir s'investir outre-mer.
Ce régime fiscal doit profiter aux (budgets

locaux et non à la métropole. Quelle que soit
l'origine des capitaux utilisés par les socié
tés, celles-ci par leur activité créeront des ri
chesses dans les territoires d'outre-mer. Or,
elles ne peuvent le faire que dans la mesure
où les services de ces territoires développe
ront l'équipement public: routes, canaux
ports, chemins de fer, sources d'énergie, et
assureront à tous l'ordre, la sécurité, la jus
tice, autant de charges coûteuses dont il est
juste que ces sociétés supportent leur part.
Les budgets locaux sont d'ailleurs dans l'obli
gation d accroître leurs ressources et il serait
paradoxal qu'ils fussent amnenés par une voie
détournée, à. faire des largesses à la métro
pole.
Il est une autre raison qui tient également

aux conditions actuelles et qui oblige à ap
pliquer aux sociétés coloniales la législation
fiscale en vigueur dans les pays d'outre-mer.
Du fait de l'existence à l'intérieur de l'Union
française de francs de valeurs différentes, le
lieu du siège social des sociétés ne peut être
que celui du pays dans la monnaie duquel
la comptabilité est tenue. En effet, l'adoption
d'une unité monétaire particulière à un pays
déterminé, pour la description des opérations
qu'effectue une société, localise sans ambi
guïté son activité. Le fait que pour des rai
sons de commodité, ou le plus souvent des
motifs de nécessité, les sociétés réunissent
leurs organes, d'administration et de contrôle
dans la méropole ne change rien à cette si
tuation,

On voudra bien considérer enfin que le cri
tère retenu par une certaine jurisprudence el
tendant à présumer le siège social au lieu où
se tiennent les assemblées générales conduit
à ce résultat paradoxal d'écarter les action
naires de tout contrôle réel des affaires qui
leur appartiennent, car ces- affaires seront con
duites dans l'instance qui nous préoccupe à
faire tenir leurs assemblées générales au lieu
du principal établissement par deux ou trois
mandataires, ce qui demeure parfaitement
légitime.
Enfin, la présomption de fraude que le fisc

métropolitain faisait peser sur les sociétés,
coloniales qui transféraient leur siège outre
mer ne saurait aujourd'hui être retenue. SI,
dans les années qui ont précédé la récente
guerre, les territoires d'outre-mer avaient vo
lontairement conservé un régime fiscal léger
pour attirer les capitaux, il n'en est plus de
même en 1948 où le niveau des taxes de
transmission, l'impôt sur le revenu des va
leurs mobilières, l'impôt du timbre ainsi qua
l'impôt sur les B. I. C. sont outre-mer sen
siblement égaux à ceux en vigueur dans la
métropole.
En résumé, le texte présenté ci-dessous a

pour but:
1° De soumettre les sociétés coloniales à un

régime fiscal bien déterminé;
2° De rendre aux budgets locaux des recet

tes qui leur appartiennent;
3» De faciliter les investissements qu'exige

la mise en valeur des pays d'outre-mer;
4® De permettre aux actionnaires un con

trôle effectif des affaires dont ils ont confié
la gestion au conseil d'administration.
En conséquence, nous vous demandons

d adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La législation fiscale en
vigueur en Algérie, dans les départements et
autres territoires d'outre-mer faisant partie de
l'Un,on française est seule applicable aux so
ciétés y ayant leur siège social statutaire, ori
ginaire ou transféré et leur exploitation prin
cipale, même si elles tiennent en France leurs
assemblées générales et si elles y ont leurs
organes d'administration et de contrôle.
La présente disposition a un caractère inter-

ANNEXE N° 5 8-

(Session de 1948. — Séance du 5 février 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à constater la nullité de l'acte dit
« loi du 15 février 1911 relative à l'organi
sation de la production, du transport et de
la distribution du gaz », par M. Siaut,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté sans débat, dans le cours de sa
séance du 5 décembre 1917, une proposition
de loi tendant à constater la nullité de l'acte
dit « loi du 15 février 1911 relative à l'orga
nisation de la production du transport et de
la distribution au gaz ». .
Ce dernier texte conférait des pouvoirs de

contrôle technique, administratif et financier
de la production, du transport et de la distri
bution du gaz au ministre de la production
industrielle ou aux services agissant sous son
autorité.

L'objectif essentiel poursuivi par l'auteur
de la proposition de loi soumise à l'Assemblée
nationale et adoptée par celle-ci était de ga
rantir l'indépendance technique affirmée par
la loi du 8 avril 19 16 au profit des services
nationalisés de « l'Électricité et du Gaz de
France ».
La recherche de ce but ne devait pas faire

obstacle, dans l'esprit du signataire de la
proposition de loi, au maintien des pouvoirs
généraux de contrôle du ministre de la pro
duction industrielle. Le rapporteur de cette
proposition devant l'Assemblée nationale esti-

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lrl
législ.), 1988, 2428 et in-8» 579; Conseil de la
République, 875 (année 1917),
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nuit également que les attributions du mi
nistre iie la production industrielle n'étaient
aucunement diminuées par suite de l'a,doption
du texte considéré.

Votre commission de la production indus
trielle s'est attachée en premier lieu à recher
cher les conséquences auxquelles devaient
effectivement aboutir la proposition de loi
qui lui était soumise. L'examen auquel élie
»'est livrée a montré que les effets produits
Boraieut sensiblement différents du but pour
suivi. '
En effet, le vote de la proposition n» 875

aurait pour conséquence de Tétablir une situa
tion antérieure sur laquelle 11 n'est pas inutile
le donner ici quelques précisions:
« Antérieurement à la loi du 15 février 1951

In contrôle de la production, du transport et
de la distribution du gaz relevait du ministère
de l'intérieur. Oô contrôlo avait un caractère
exclusivement communal ou intercommunal
et surtout administratif.
Un décret-loi du 8 août 1935 suivi par un

décret du 5 septembre 1935 avait bien prévu
l'organisation d'un contrôle technique institué
avec l'autorisation du ministère de l'intérieur
et qui comportait la désignation par les maires
d'agents dont l'agrément était soumis à l ap
probation du préfet. L'expérience a démontré
nue, saut dans quelques très grandes villes
disposant de cadres techniques organisés et
»yant les moyens financiers pour créer un
tontrôle indépendant, les dispositions- du dé
cret-loi du 8 août 1935 et du décret du 5 sep
tembre 1935 sont restées dans la. presque
généralité des cas, lettres morte.
Le contrôle conflé au ministre de l'intérieur

était donc ' surtout un renforcement de son
pouvoir de tutelle sur les collectivités locales,
résultant de ce que, en l'abense de législa
tion spéciale comme en matière d ©lectrtcite,
îes concessions et les régies de distribution
de gaz étaient accordées en vertu des dispo
sitions très générales de la loi municipale du
5 avril 1834 (art. 115) et du décret du 23 dé
cembre 1926.

Le législateur de 1941, reprenant, d'ailleurs
en cela un projet établi dès le mois de juin
JOM, dona complètement étranger à. la poli
tique du gouvernement do Vichy, a voulu, en
Instituant un contrôle d'État confié au minis
tre de la production industrielle, permettre
l'exercice d'une politique d'ensemble compa
rable à celle qui existait pour le charbon,
l 'électricité et les carburants, en vue de la
réalisation d'un vaste programme d'équipe
ment et de modernisation de l'industrie ga-
nère dans le cadre d'une politique de valo
risation de la houille et de l'économie géné
rale du pays.
Votre commission a, tout d'abord, estimé

qu'il serait illogique, au moment ort les
Assemblées demandent au ministre de l'indus
trie et du commerce ée promouvoir une 'poli-
lique de l 'énergie et de lui donner une 1m oui-
pion nouvelle, de retirer à ce ministre le con
trôle de l'industrie du g'i?. qui est une des,
tranches importantes de l'énergie en France.
Par ailleurs la loi du 8 avril 19S6 sur -la

nationalisation, de l'électricité et du gaz a
créé un certain parallélisme entre ces deux
genres d'industries. Elle en a attribué la tu
telle au ministre de l'industrie et du com
merce. Il y a là une raison supplémentaire
>our ne pas enlever à ce dernier les moyens
«l'exercer sur l'industrie gazière un contrôle
analcgue à celui qui existait déjà pour l'in-
dustiie de l'électricité. Il n'est pas inutile de
rappeler en effet que le contrôle de l'élec
tricité a été créé par la loi du 15 juin 1906
pour les distributions d'électricité et par la
loi du 16 octobre 1919 pour la production de
l'énergie hydroélectrique et qu'il doit essen
tiellement sa forme actuelle aux dispositions
incluses dans ces deux textes. La proposition
de loi n° 875 s'appiliquant aux seuls domaines
de l'industrie gazière, il en résulterait entre
cette dernière et l'industrie de l'électricité
une différence que l'on conçoit mal et qui,
au surplus, ne nous est pas expliquée.
Enfin, le ministre ne tenant ses pouvoirs

que de la loi, il n'apparaît pas exact de dire
que les attributions du ministre de l'industrie
et du commerce ne sont dans ce domaine
aucunement diminuées par les dispositions
de la proposition de loi examinée.
Votre commission, estimant que les me

sures votées par l'Assemblée nationale au-
Eaieni des conséquences oui ne semblent cas

avoir été envisagées sous tous leurs aspects
(notamment à l'égard de la production et de
la distribution du gaz naturel), a exprimé le
souhait qu'une solution précise soit apportée
à la question soulevée par le dépôt de la
proposition de loi n° 875 au moyen d'une
étude menée à bien par les commissions par
lementaires des deux assemblées et les ser
vices du ministère de l'industrie et du com
merce. Elle ne peut, dans l'attente •' J (éeuil-
tat de ces consultations, susceptibles de pro
mouvoir d'une façon définitive un système
de contrôle des industries de l'électricité et du
gaz, que demander au Conseil de la Républi
que de donner un avis défavorable à J'adop
tion du texte qui lui est soumis.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est expressément consta
tée la nullité de l'acte dit « loi du 15 février
194-1 relative à l'organisation de la produc
tion, du transport et de la distribution du
gaz », ainsi que celle de l'arrêté du 17 avril
1M1 prévu pour son application.
Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte

aux eUets découlant de l'application desdits
actes antérieure à la mise en vigueur de la
présente loi..

ANNEXE N° 59

(Session de 1948. — Séance du 5 lévrier 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à rendre obligatoire le
branchement à l'égout dans la ville d'Or
léans, par M. Sarrien, conseiller de la Ré
publique (1).

Mesdames, messieurs, la municipalité d'Or
léans, dans le cadre d'un programme général
d'assainissement reconnu d'utilité publique le
10 avril 1941, a entrepris la construction d'un
réseau de tout-à-i'égout.
L'efficacité de ce système d'assainissement

dépendant de son utilisation par tous les pro
priétaires, l'objet de la présente loi est de
rendre obligatoire le branchement à l'égout
sur toute l'étendue de la commune.

Des dispositions semblables ont, d'ailleurs,
été édictées précédemment pour les mêmes
raisons en faveur des municipalités de Mar
seille, Paris et Toulouse.
Dans le but de couvrir les dépenses créées

par l'exécution des travaux, la loi du 25 juil
let 1891 autorise la perception de taxes fixes
et annuelles assises sur le revenu net im
posable des immeubles intéressés. Aux ter
mes de l'article 3, toute construction nou- ,
velle dans une rue pourvue d'égout doit -être
disposée de manière à y conduire les eaux
pluviales et ménagères et matières de vidan
ges. La même disposition devrait être prise
en cas de grosses réparations et, en tout cas,
avant deux ans à partir de l'achèvement des
travaux.

Une loi du 10 juillet 1891 a repris ces dis
positions en faveur de la ville de Paris.
La présente proposition de loi reprend toutes

les stipulations de la loi du 22 mai 1946 con
cernant la ville de Toulouse, dernière dispo
sition prise par le législateur en la matière.
Aux termes de l'article 1er , tous les im

meubles devront être raccordés aux canalisa
tions d'eaux vannes dans un délai d'un an à
mesure que les travaux seront effectués.
Dans l'état actuel de la législation sur ce

point (art. 4 du décret-loi du 30 octobre 1935
relatif à la protection des eaux potables et
des établissements ostréicoles), un nombre
infime de propriétaires serait dans l'obligation
de raccorder leurs immeubles aux égouts de
la ville. Le but d'assainissement poursuivi ne
serait donc pas atteint.
Afin d'éviter l'échelonnement des travaux

sur une longue période, l'article 2 autorise la
ville à incorporer les travaux de branchement
jusqu'aux limites des propriétés riveraines.

Les articles 3 et suivants traitent du finan*
cernent des opérations et prévoient certaine»
facilités en faveur des propriétaires auxquels
la loi va fatalement imposer des charges im
portantes.
La ville est autorisée à se faire rembourser

les sommes dépensées, majorées de 10 p. 100,
par le versement d'une taxe unique assise sur
te revenu net imposable des immeubles.
Pour remédier aux difficultés pouvant s'éle

ver du fait de l'impécuniosité des intéressé?,
l'article 5 prévoit que le remboursement de
cette taxe pourra être effectué en 20 annui
tés au maximum pour les immeubles dont le
revenu net imposable ne dépassera pas ua
chiffre fixé par le conseil municipal et ap
prouvé par le préfet.
Enfin, l'article 8 prévoit des majorations del

taxes à rencontre des propriétaires qui n'au
ront pas acquitté les sommes dues dans la
délai fixé et stipule que les contrevenants à
l'article 1er seront punis de? peines portées
à l'article 471 du code pénal.
La présente proposition, dont les dispositions

s'inspirent de celles adoptées à Paris et à
Marseille et sont presque identiques à celles
intéressant Toulouse, permettra à la ville
d'Orléans d'établir un système d'assainisse
ment homogène et efficace.
En conséquence, votre commission vous

i propose d'adopter sans modification la propo
sition de loi suivante, adoptée par l'Assem
blée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les immeubles édifiés à l'inté-
j rieur des limites de la commune d'Orléans
devront être raccordés, dans le délai d'un an
à mesure que les travaux seront effectués,
aux canalisations d'eaux vannes, pour l'écou
lement des eaux usées, soit directement, soit
par l'intermédiaire de voies privées ou en
vertu de servitudes d'écoulement sur d'autres
immeubles. . ,

La durée de ce délai de raccordement pourra'
être augmentée par arrêté préfectoral, sans
pouvoir dépasser trois années.

! Art. 2. — La ville d'Orléans est autorisée
j à incorporer les travaux de branchement, jus
qu'à la limite des propriétés riveraines, dans

i 1 exécution du réseau d'égout.
, Art. 3. — La ville d'Orléans est autorisée h.
se faire rembourser les sommes ainsi dépen-

I sées, majorées de 10 p. 100, par le versement
: d une taxe unique assise sur le revenu net
| imposable des immeubles riverains des voies
j pourvues d'égouts. Cette taxe ne doit être
, acquittée qu'une seule fois, sauf les réserves
prévues à l'article 5. Le montant de cette

| taxe, perçue dès que l'autorisation de bran
chement sera délivrée au propriétaire, sera

i établi chaque année par délibération du con
| seil municipal, approuvée par Je préfet.
! Art. 4. — Les dépenses de travaux entrepris
| par la villa dans les voies privées, pour le
raccordement aux canalisations d'égout da
la voie publique la plus proche, seront répar
ties entre les propriétaires, soit de la rois
privée, soit des immeubles riverains de cetto
voie, proportionnellement au nombre d'um-
meubles desservis et au revenu imposable da
chacun de ces immeubles.
Cette répartition ne vise que les immeubles

dont le branchement à l'égout sera constitué
par une canalisation de 0 m. 15 de diamètre.
Les immeubles à usage industriel supporte
ront une dépense qui tiendra compte du débit
à évacuer.

Le montant du versement à effectuer par
chaque propriétaire sera fixé par arrêté du
maire, approuvé par le préfet.
Art. 5. — Pour l'application des articles 3

et 4, il pourra être accordé des facilités de
payement qui ne pourront en aucun cas dé
passer vingt annuités pour les immeubles dont
le revenu imposable ne dépassera pas un mi
nimum fixé par le conseil municipal et ap
prouvé par le préfet.
Art. 6. — Le recouvrement des sommes dues

sera effectué comme en matière de contribu
tions directes, sur états arrêtés et rendus exé
cutoires par le préfet. Les réclamations seront
présentées et jugées comme en matière d»
contributions directes.

Pour les dépenses recouvrées par annuités,
il est accordé à la ville d'Orléans, pour la
recouvrement de l'annuité échue et de l'an
nuité courante sur les revenus des immeu
bles qui ont bénéficié des travaux, un privi
lège qui prend rang immédiatement après
celui dis contributions publiques,

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1" législ.), 203, 2001 et in-8° 574: Conseil de
la République, 16 (année 1918>
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Art. 7. — Lorsqu'un immeuble aura plu
sieurs copropriétaires, ceux-ci, inscrits d'avance
au rôle des contributions afférentes à l'im
meuble, seront solidairement tenus du paye
ment de la part de dépenses afférente à l'im
meuble.

Lorsqu'un immeuble sera grevé d'usufruit,
l'exécution de la présente loi sera pouioui-
.vie contre le nu propriétaire.
Les sommes mises en recouvrement seront

garanties par un privilège sur l'immeuble,
lequel prendra rang à la date de l'inscrip
tion requise par l'administration en vertu
d'un extrait de l'état de recouvrement devenu
exécutoire.

En cas de mutation de propriété, les annui
tés subséquentes seront, à défout de paye
ment par le précédent propriétaire inscrit au
rôle, exigibles directement sur l'acquéreur,
propriétaire de l'immeuble à la date des
échéances, sauf recours de ce dernier contre
te redevable.

Art. 8. — A défaut par le, propriétaire de
B'être conformé à l'article ier , les taxes que
la ville est autorisée à percevoir, soit sur les
déversements d'égouts, soit à l'occasion de la
construction des égouts sur les immeubles as
sujettis h ces taxes, seront majorées de 50
pour 100 f partir du moment où le raccorde
ment des égouts sera rendu obligatoire et jus
qu'au moment où le raccordement aura été
effectué.

En outre, sera puni des peines portées 1
l'article 471 du code pénal, quiconque aura
commis une contravention aux prescriptions
de l'article ler .

ANNEXE N° 60

Obsession de 1948. — Séance du 5 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travaiil et de la sécurité sociale sur la propo
sition de loi. adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à compléter l'article 51 g
du livre II du code du travail, en vue d'ac
corder un congé supplémentaire aux mères
de famille qui exercent une activité sala
riée. par M. Caspary, conseiller de la Répu
diai» (l). " *
Mesdames, messieurs, la proposition de loi

qui vous est soumise a pour but de taire bé
néficier toute femme salariée de deux jours
de congé supplémentaire par enfants à
charge, âgé de moins de quinze ans et vivant
son loyer.
Cette disposition vient heureusement com-

Ïjlôitéer leasnsmleesu droes ipnrieses d sencofnavesurpadye3ssa-ariés dans le domaine des congés payés et
étend ainsi les bienfaits d'une législation so
ciale 4 une catégorie qui, dans la généralité
des cas, travaille pour subvenir aux besoins
de leur famille.

Votre commission, à l'unanimité, vous pro
pose donc de donner un avis conforme à cette
proposition de loi et d'adopter le texte sui-
yantj

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — n est ajouté à l'arti-
Me 54 g du code du travail un alinéa ainsi
joonçu :

« Toute femme salariée bénéficie de deux
Jours de congé supplémentaire par enfant è
&harge, âgé de moins de quinze ans et yi-
vant & son foyer,, g

ANNEXE N° 61

[(•session de 1948. — Séance du 5 février 1058.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale,
portant abrogation de la loi du 7 juillet 4900
autorisant l'administration des postes et té

légraphes à effectuer, pour le compte de la
caisse des dépôts et consignations, l'encais
sement des fonds des sociétés de secours
mutuels approuvées, par M. Renaison, con
seiller de la République (1)."

Mesdames, messieurs, l'AssemMée an'donale
a voté, sans débnt, le projet de loi soumis h
votre sanction et portant abrogation de la
lot du 7 juillet 1900.
Pourquoi cette abrogation a-t-elle été envl-

cagée? Il a été reconnu que le nombre de
sociétés mutualistes faisant application des
dispositions de la loi susvisée se réduisait
d'année en année et qu'il convenait, dés
lors, de décharger l'adminisira'ion des postes
et télégraphes d'un office qui ne répondait
plus à aucune nécessité d'ordre pratique.
Au surplus, il ne résultera de cette abro

gation aucun préjudice pour les rares sociétés
mutualistes bénéficiaires de la loi étant donné

qu'elles auront la faculté d'effectuer par chè
ques postaux toutes les opérations de tréso
rerie qu'Auparavant elles effectuaient par l'in
termédiaire de l'administration des postes et
télégraphes.
En conséquence, votre commission du tra

vail et de la sécurité sociale vous propose
d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. —■ Est abrogée la loi du
7 juillet 1900 autorisant l'administration ces
postes et télégraphes h effectuer, pour le
compte de la caisse des dépôts et consigna
tions, l'encaissement des fonds des sociétés
de secours mutuels approuvées.

ANNEXE N 62

(Session de 194«. — Séance du 5 février 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de sécurité sociale sur la propo
sition de résolution de Mme Saunier et des
membres de la commission de l'éducation .

nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs, tendant à inviter le
Gouvernement à hâter le dépôt d'un projet
de loi portant statut de la formation profes
sionnelle, par Mine Devaud, conseiller de la
République (2) .

Mesdames, messieurs, le niveau de vie
moyen des habitants d'un pays est fonction
pour une large part (tout problème de répar
tition provisoirement écarté) de la producti
vité de sa population active. Cette producti
vité dépend de facteurs techniques et de fac
teurs humains: parmi ceux-ci, le. degré moyen
d'adaptation et de qualification professionnelle
est évidemment essentiel.

Il est inutile de reproduire Ici des chiffres
qui traduisent de douloureuses insuffisances
nationales, chiffres qu'il serait bon d'ailleurs
de communiquer aussi- clairement que pos
sible à une opinion publique qui les ignore.
L'insuffisance de la production, due surtout
à une insuffisante productivité du travail fran
çais, est la cause profonde du marasme et des
difficultés économiques actuelles. Plus préci
sément et plus spécialement, l'économie fran
çaise souffre d'un manque de spécialistes. Or,
l'amélioration de la qualification profession
nelle n'est possible que si l'on parvient h
développer l'orientation, d'une part et, de
l'autre, la formation professionnelle sous ces
deux aspects complémentaires: apprentissage
et enseignement technique pour les jeunes,
formation professionnelle accélérée et perfec
tionnement des adultes. Il s'agit, en somme,
d'ordonner et d'amplifier, d'organiser et d'har
moniser les tentatives forcément partielles et
quelquefois anarchiques par lesquelles on a
essayé de remédier à une situation sans cesse
plus critique; il s'agit d'assurer aux institu
tions nouvelles des moyens matériels et, no
tamment, financiers, enfin suffisants. Puis, de

résoudre les problèmes connexes, soit spé
ciaux (statut des cadres d'enseignement), soit
humains ou sociaux (problème de la promo
tion ouvrière, de la formation complète des
jeunes dans le cadre d'une réforme d'em
semble de l'enseignement).
Lors du d<'bat d'août dernier, le ministre

de l'éducation nationale annonçait qu'était
prêt un projet d'organisation de l'éducation
professionnelle en France dans lequel serait
inclus le statut de l'apprentissnee. Peut-être
fût-il été préférable qu'an tel projet, qui in
téresse au premier chef l'économie nationale,
fut moins limité dans son objet apparent.
Peut-être, dans le même ordre d'idée, se

rait-il aussi préférable que tout projet relatif
ft la formation professionnelle fût discuté au
fond par notre commission du travail et de la
sécurité sociale plutôt que par la commission
de l'éducation nationale.
Mais il ne convient pas, par ailleurs, que le

souci d'inscrire la législation nouvelle dans
un ensemble plus large et plus cohérent en
retarde indéfiniment la discussion.
C'est pourquoi votre commission du trivall

et de la sécurité sociale donne un avis lavx
râble à la proposition de résolution qui est
soumise à voire examen, insistant pour qua
le problème de la formation professionnelle,
dont une solution rapide et efficace est né
cessaire, soit envisagé sous tous ses aspects;
culturel, humain, économique et social,

ANNEXE N° 63

(Session de 1918. — Séance du 5 février 191S.|

RAPPORT fait au nom de la commission do
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur les
projets de loi, adoptés par l'Assemblée na
tionale: 1° sur l'enseignement du ski;]
2» sur les guides de montagne, par M. 011«
conseiller de la République (1). j

NoTA. — Ce document a été.publié au Jour-i
nal officiel du 6 février 1048. (Compte rendu
in extfnso de la séance du Conseil de la
République du 5 février 1918, page 201, 3* co<
tonne.).

ANNEXE N°.64

(Session de 1918. — Séance du 5 février lOiS.y

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à adjoindre deux
parlementaires représentant chacun des
lieux sinistrés au comité national constitué
ii cet effet, présentée par M. Yves Jaouen,
conseiller d« la République, — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie].).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une journée natio
nale de solidarité a eu lieu le dimanche
ier février 1918 en faveur des sinistrés de
Brest et de l'île de la Réunion, territoire
d'outre-mer. Il nous parait nécessaire que
deux parlementaires représentent les lieux
sinistrés au comité national créé à cet effet..
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à adjoindre deux parlementaires
représentant chacun des lieux sinistrés au
comité national constitué à cet effet.

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
'(l» législ.) 841, 1999 et ln-3° 577; Conseil de
la République.- I1 iannée 19481,

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(Ire législ.), 1910, 2927 et in-6° fol; Conseil
de la République, 9T>4 (année 1947).

(2) Voir les n03 : Conseil de la République,
821 ci 923 (année 10i7),

(11 Voir les n°» : Assemblée nationale
(Ir> législ.), 1470, 1471, 2175. 2176 et in-8» 571
et 572; Conseil de la République, 14, 15 (an
née 194S)j
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ANNEXE N°65

(Session de 1948. — Séance du 5 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre
sur la proposition de résolution de MM. Er
nest Pezet, Baron, Longchambon et Viple,
tendant à inviter le Gouvernement à étudier

et faire voter, en faveur des sinistrés fran-
çains à l'étranger, la loi prévue par l'arti-
cln 9 de la loi du 28 octobre 1946, par
M. Philippe Gerber, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, les destructions de la
guerre de 1939-1945 s'étant étendues sur tou
tes les parties du monde, ont atteint les biens
d'un grand nombre de Français établis en
pays étrangers.

Le nombre des Français établis dans chaque
pays étranger est approximativement connu,
mais combien d'entre eux sont sinistrés et
quelle est l'importance de leurs pertes ? C'est
ce que s'efforce de déterminer l'office des
biens et intérêts privés en procédant, en vertu
du décret du 1« octobre 1939, au recensement
des biens, droits et intérêts français en pays
ennemis ou occupés par l'ennemi. Les délé
gués de l'office en pays ennemis ou occupés
par l'ennemi s'emploient à rassembler des
éléments d'appréciation sur l'importance des
biens sinistrés, mais les renseignements re
cueillis à ce jour sont trop fragmentaires pour
qu'on puisse utilement en faire état.
La réparation de ces dommages appelle une

nouvelle loi. En effet, l'article 2 de la loi du
28 octobre 1946 n'a envisagé que les dom
mages subis sur le territoire français: « Les
dommages certains, matériels et directs cau
sés aux biens immobiliers ou mobiliers par
les faits de guerre dans tous les départements
français et dans les territoire d'outre-mer re
levant du ministre de la France d'outre-mer,
ouvrent droit à réparation intégrale ».
t»e même, l'article 6 ne prévoit que les

Hommages subis à bord des navires français
quel que soit le lieu où ces dommages aient
été causés.

C'est m une erreur que l'expérience de la
guerre 1914-1918 commandait d'éviter. La loi
du 17 avril 1919, elle aussi, n'instituait la ré
paration que des dommages de guerre subis
en France ou en Algérie. Les dommages subis
par les Français en pays ennemis ont fait
l'objet de clauses spéciales des traités de paix.
Ils ne furent qu'incomplètement indemnisés.
Avec la Belgique, intervinrent des accords de
réciprocité assurant aux Français en Belgique
et aux Belges en France, le traitement des
nationaux.

Quant aux Français sinistrés dans les au
tres Etats étrangers, un crédit porté au col
lectif de juin 1939 leur accorda un secours de
50 millions représentant environ le dixième

- de leur préjudice réel.
Une proposition de résolution signée de hos

'collègues Pezet, Baron, Longchambon et Viple
a pour objet d'inviter le Gouvernement à
compléter sur ce point la loi du 28 octobre
1946, dont l'article 10 est ainsi conçu:
« Une loi ultérieure établira dans quelles

conditions et dans quelle mesure les per
sonnes physiques ou morales françaises pos
sédant des biens sinistrés à l'étranger et qui
ne bénéficieraient pas d'accord de récipro
cité, pourront être indemnisées ».
La proposition de résolution de nos collègues

Invite le Gouvernement à étendre aux sinis
trés français à l'étranger le bénéfice de la
loi sur les dommages de guerre.
Sur le principe, aucune discussion n'est pos

sible. L'article premier de la loi du 28 octobre
1946 proclame l'égalité et la solidarité de tous
les Français devant les charges de la guerre.
Aucune raison d'en exclure ceux qui furent
sinistrés à l'étranger.. D'autre part, la lof du
28 octobre 1946 a pour objet la reconstitution.
Le sinistré, dit l'article 31, doit reconstituer
le bien détruit en se conformant aux pres
criptions des plans économiques et à la légis
lation d'urbanisme. Le patrimoine et l'outil

lage français à l'étranger importent à l'écono
mie nationale. Ils sont des instruments de
notre commerce extérieur.

Sur les modalités de la législation ft établir,
il vous apparaîtra sans doute que, tout en lais
sant à l'initiative gouvernementale la rédac
tion du projet, votre commission a le devoir
d'attirer son attention sur divers points.
Aux termes de la proposition de résolutioii,

11 s'agit d'une législation complémentaire
n'intervenant qu'à défaut d'accords de réci
procité. D'où l'utilité de savoir quels accords
de réciprocité sont, à l'heure actuelle, en
cours de négociation ou envisagés.
D'autre part, le projet à rédiger doit être

conforme aux principes de la loi du 28 oc
tobre 1946, mais il ne saurait tenir en un
article rendant cette loi applicable aux sinis
trés subis à l'étranger.
Il ne peut être question pour eux de lier

la reconstitution aux plans économiques et
aux mesures d'urbanisme des pays étrangers.
Il s'agit simplement d'attribuer au sinistré
une indemnité qui lui permette de recons
truire. Afin d'éviter la pénible surprise qu'eu
rent, après 1919, les Français sinistrés en
Allemagne, il y aura lieu de calculer l'indem
nité dans la monnaie du pays où doit se faire
la reconstitution.

Enfin, il ne s'agit pas de créer h l'étranger
des délégations du M. R. U. ' et des juridic
tions françaises de dommages de guerre, et il
faudra rattacher directement aux organes sié
geant à Paris tout ce qui concerne les dom
mages subis à l'étranger.
Il s'agit surtout de donner à hos compa

triotes sinistrés hors de France les moyens
de saisir les possibilités de reconstruction qui
peuvent, dès maintenant, s'offrir à eux dans
certains pays et sur ce point, nous devons
souhaiter que le texte gouvernemental soit
établi et soumis au Parlement le plus rapi
dement possible.
En conséquence, votre commission vous

propose d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

« Le Conseil de la République . demande au
Gouvernement de pousser activement l'étude
et de hâter la mise à l'ordre du jour des tra
vaux du Parlement, de la loi étendant aux
sinistrés français de l'étranger le bénéfice de
la loi sur les dommages de guerre en exé
cution -de l'article 10 de la loi du 28 octobre
1946, et en application du principe d'égalité
et de solidarité de tous les Français devant
les charges de la guerre, principe posé à l'ar
ticle premier de ladite loi, »

ANNEXE N° 66

(Session ord. — Séance du 5 février 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la siécuriilé sociale sur la pro
position de résolution de Mme Rollin ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes les mesures nécessaires pour que les
sommes dues au titre des allocations fami
liales et de salaire unique soient versées
entre les mains de la mère de famille, par
Mme Devaud, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, votre commission du
travail a considéré favorablement, dans sa
majorité, les suggestions présentées par
Mme Rollin pour amélioration des modalités
de versement des allocations familiales.

Le principe du payement normal de ces
prestations au domicile familial entre les
mains de la mère de famille lui parait jus
tifiée et l'ensemble de l'argumentation vala
ble, sous réserve d'observations et de préci
sions de détail,

La référence aux' expériences tentées par
les caisses de compensation (et les indications
statistiques fournies à ce propos) est particu
lièrement importante et probablement déci
sive. L'intérêt adminitratii et même humain

du payement des allocations au domicile fami
lial est vraisemblable. Il est évident que, dans
la majorité des cas, c'est la mère qui engage
les dépenses ordinaires que nécessitent Jà vie
au foyer et l'entretien du ménage. Les -alloca
tions familiales présentent — surtout dans la
conjoncture économique présente et étant
donné leur relative insuffisance — un carac
tère alimentaire marqué. Il est par consé
quent normal que les sommes perçues à ce
titre soient mises directement à la disposition
de la mère.
Par ailleurs, 11 ne s'agit nullement, comme

on a pu l'objec'er, d'une injure préméditée
à la classe ouvrière (pas plus, par exemple,
que l'épargne obligatoire que constituent les
prélèvements à la source opérés sur' les sa«
laires de l'assuré social).
Il ne s'agit pas non plus d'une atteinte S

la dignité et à l'autorité paternelle. On peut
d'ailleurs observer en passant que le régime
des rapports pécuniaires entre époux (passa
blement inadapté et archaïque même si sa
réforme soulève une multitude de problèmes
fort délicats) n'est pas précisément favorable
à la femme.

La question n'est pas là. L'intérêt de la solu
tion proposée est d'abord pratique. Par sur
croît on peut la considérer comme une adap
tation du mandat légal de la femme consacré
par la loi de 19i2. Les allocations versées à
la mère sont présumées laissées par le mari
à la femme à fin de représentation, les pou
voirs du père étant respectés (d'une manière
tangible, par exemple, par la remise d'un bul
letin nécessaire à la mère pour toucher le
montant des prestations). Au surplus, ce sys
tème utilisé dans nombre de caisses n'a
jamais soulevé de difficultés. Et n'est-ce pas
lui que semble préconiser le règlement inté
rieur modèle des caisses de compensation!
dans son article CO ?
Versement à la mère, est-il demandé, mais

également versement au domicile familial.
Ce problème voisin et plus général est impor
tant: c'est celui de la dissociation matérielle
du salaire et des prestations familiales qui
est somme toute, un aspect du vaste et cen
tral problème de la répartition du revenu nu
tional.

L'allocation familiale (comme toutes les
prestations familiales) n'est pas une alloca*
tion d'assistance; elle est une prestation due,
comme est dû, pour d'autres raisons, la
salaire proprement dit. Il convient de distin»
guer à l'intérieur de la rémunération globale
du travailleur deux éléments, étroitement liéai
par ailleurs:
Un élément humain où social: minimum

vital individuel et minimum vital du groupa
de base (enfants à charge et individus ayant;
la charge de ces enfants, quels qu'ils soient);
Un élément économique : rémunération du

rendement, de la productivité, de la qualifi
cation professionnelle pour quelque forme
d'activité que ce soit (y compris celle de la
femme, notamment).
Il nous apparaît que, dans cet esprit, les

versements afférents aux allocations fami
liales doivent être .très nettement distingués
(et matériellement) de la rémunération pro
fessionnelle proprement dite.
Votre commission du travail et de la sécu

rité sociale vous propose que le bénéfice de
cette disposition soit accordé aux femmes
de fonctionnaires et de militaires — catégories
qui ne relèvent pas, actuellement, des caisses
d'allocations familiales, mais que soit écarté
le principe de leur extension aux bénéficiaires!
de l'assistance à la famille.

Dans sa majorité, elle a repoussé par ail
leurs une suggestion d'un commissaire ten
dant à assimiler l'allocation de salaire unique
versée à la mère aux gains et salaires de
l'épouse — biens réservés sur lesquels la loi
reconnaît à la femme les pouvoirs d'admi
nistration et de libre disposition.
Est-il besoin de signaler pour conclure que

cette proposition, assez limitée quant à son
objet, pose à nouveau l'irritante question du
travail de la femme à son foyer et également
celle, non moins délicate, des rapports pécu- .
niaires entre époux, auxquels il faudra bien
quelque jour, apporter une solution.
Moyennant ces quelques remarques, votre

commission du travail et de la sécurité so
ciale donne un avis favorable à l'adoption du
texte qui vous est soumis.(1) Voir le n»; Conseil de la République,

629 (année 1947),
(1) Voir les n°": Conseil de la République,

278 et 866 tonnée 1917).
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ANNEXE N°67

(Session de 1918. — Séance du 10 février 1048.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à relever le salaire servant
de base au calcul des prestations familiales,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale, a M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 6 février 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 février 1918, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à relever le salaire servant de base au
calcul des prestations familiales.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. —• A compter du 1er janvier 1918,
par dérogation aux dispositions du premier
alinéa de l'article 11 de la loi du 22 août
19 16, les allocations famiailes dans le dépar
tement de la Seine sont calculées sur la
in.-e mensuelle de 10.500 F.
Dans tous les départements, les allocations

familiales dues aux travailleurs indépendants
du régime général et aux employeurs et tra
vailleurs indépendants du régime agricole
continuent d'Être calculées sur les chiffres
en vigueur antérieurement au 1er décembre
1917, sans que la présente disposition fasse
obstacle, en ce qui concerne le régime agri
cole, èi l'intervention du décret pris en con
seil des ministres, prévu à l'article 27 de
la loi n° 46-1835 du 22 août 1946. Un projet
de loi réglant la situation de ces catégo
ries de bénéficiaires devra être déposé avant
le 31 avril 1918.
Art, 2. — L'article 6 de la loi n° 47-2441

du lit décembre 1947 est modifié comme suit:
Art. 6. — L'article 36 du décret n» 46-2880

du 10 décembre 1946 portant règlement géné
ral d'administration publique pour l'applica
tion de la loi du 22 août 1916, fixant le
régime des allocations familiales, est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 36. — Sous réserve des dispositions
de la section II du chapitre 1er du présent
décret, ont droit aux prestations au titre
agricole ceux qui, répondant aux conditions
générales de l'article 1er, exercent à titre
principal une profession agricole au sens
de l'article 33 du présent décret.

« Dans le cadre des directives fixées par
arrêté du ministre de l'aericulture, le comité
départemental des prestations familiales agri
coles détermine, en ce qui concerne les
exploitants agricoles, d'une part, les condi
tions nécessaires pour l'a 1 tribution de l'inté
gralité des prestations, d'autre part, la quo
tité des prestations dues en fonction du
temps de travail nécessité par l'exploitation,
lorsque ces conditions ne sont pas remplies.

« En ce qui concerne les salariés agri-
'coles, le comité départemental des presta
tions familiales agricoles détermine le temps
de travail correspondant à l'activité moyenne
procurant des moyens normaux d'existence
au sens de l'article 1er ci-dessus visé, et. dans
le cas .où les salariés n'ont pas exercé une
activité correspondant au temps de travail
moyen, la quotité des prestations dues en
fonction du temps de travail effectué. »

ANNEXE N° 68

(Session de 1918. —• Séance du 10 février 1948g

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture de crédits sur l'exer
cice 1948 en vue de la réalisation d'une
première tranche du reclassement de la
fonction publique (agents en activité ou
en retraite) et de l'amélioration de la situa
tion des victimes de guerre, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du. Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des financé.),

Paris, le 7 février 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 février 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits sur l'exercice 1948
en vue de la réalisation d'une première
tranche du reclassement de la fonction pu
blique (agents en activité ou en retraite) et
de l'amélioration de la situation des victimes
de guerre.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet

de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

PERSONNEL EN ACTIVITÉ ET EN RETRAITS

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre des
finances et des affaires économiques, au titre
du budget général de l'exercice 1948 (ser
vices civils, services militaires, budgets an
nexes), en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 47-2407 du 31 décembre 1947 portant:
1» reconduction à l'exercice 1918, des crédits
ouverts par la loi n» 47-1496 du 13 août 1947
au titre du budget ordinaire (services civils)
et des budgets annexes (dépenses ordinaires
civiles) pour l'exercice 1947; 2® autorisation
de percevoir les impôts, droits, produits et
revenus publics pour l'exercice 1948, un cré
dit s'élevant à la somme de 100 milliards de
francs applicable au chapitre 1752 (nouveau) •
a Reclassement de la fonction publique » du
budget des finances.
res crédits sont affectés à la réalisation, &

compter du 1er janvier 1948, de la première
tranche du reclassement des traitements et
soldes des fonctionnaires civils et militaires
de l'État en activité, à l'attribution éven
tuelle d'indemnités dans le cadre du plan de
reclassement général, à la revalorisation cor
relative des pensions des fonctionnaires ci
vils et militaires de l'État retraités, ainsi
qu'à la revision générale des pensions ins
crites au Trésor public et fondées sur la
durée des services qui interviendra après la
réalisation de la réforme de la loi du 14 avril
1921.

En attendant que les nouveaux traitements
et les nouvelles soldes calculés en fonction
du plan do reclassement puissent être établis,
une fraction desdits crédits sera utilisée à
compter du 1er janvier 1948 pour majorer les
rémunérations ou indemnités actuellement

perçues par les fonctionnaires et agents en
activité ou en retraite. Les sommes versées
à ce titre seront imputées sur les traitements
servis, à compter de la même date, au titre
du reclassement.

Art. 2. — Le bénéfice de la majoration pro
visoire prévue au dernier alinéa de l'article Ie»
ci-dessus sera attribué à compter du 1er jan
vier 1948. Cette majoration sera calculée
d'après les rémunérations globales perçues
par les fonctionnaires au 1er novembre 1947
et représentées par:
a) Le traitement, Jà solde ou le salaire

perçus résultant des échelles de l'ordonnance
n° 45-14 du 6 janvier 1945:

b) L'indemnité exceptionnelle de cherté d«
vie instituée par le décret n° 45-2747 du 2 no.
vembre 1945, modifié par le décret n° 46-23
du 4 janvier 1946;
c) L'indemnité forfaitaire de cherté de via

créée par la loi n» 46-1718 du 3 août 1916;
d) L'indemnité provisionnelle instituée par

le décret n» 47-147 du 16 janvier 1947, modi
fié par le décret n° 47-1371 du 24 juillet 1947;
e) L'allocation spéciale forfaitaire attribuée

en exécution du décret n° 47-1372 du 21 juil
let 1947 et considérée comme étant due pou*
l'année entière pour la fraction visée à l'ar
ticle 1er dudit décret.

A compter du 1er janvier 1948, les indem
nités énumérées aux alinéas b, c, d et e ci*
dessus et la majoration provisoire seront
groupées dans une allocation unique dite
complément provisoire de traitement ou solde
qui sera soumise à la retenue pour pension.
Art. 2 bis. — A compter du 1er janvier 1913

également l'indemnité provisionnelle insti
tuée par le décret 47-148 du 16 janvier 1917
sera modifiée de façon à assurer aux pensions
une revalorisation provisoire dans des propor
tions analogues.
Ces dispositions seront étendues à tous les

retraités à qui le bénéfice de l'indemnité pro
visionnelle prévue par ce dernier? décret a été
accordée.;
Art. 3. — Les taux et les conditions d'attri

bution du complément provisoire de traite
ment ou de solde prévu à J'article 2 ft.rcnt
l'objet de décrets pris en conseil des minis
tres, sur le rapport du ministre des finances
et des affaires économiques, du secrétaire
d'État chargé de la fonction publique et de
la réforme administrative et du secrétaire
d'État au budget.
Des décrets pris dans les mêmes conditions

détermineront les modalités d'attribution et
les taux des majorations d'indemnités & ser
vir corrélativement aux retraités.

Des décrets pris dans les mêmes conditions
détermineront ultérieurement les modalités
d'application des dispositions du deuxième ali
néa de l'article 1er relatives au reclassement.
Les décrets pris en vertu du présent article

seront applicables aux personnels de l'État
en service dans les départements de la Gua
deloupe, de la Martinique, de la Guyane et
de .la Réunion, intégrés dans les cadres métro
politains, sauf les ajustements rendus néces»
saires par des différences de change.
Art. 4. — Les modalités particulières d'ap?

plication des dispositions ci-dessus aux per
sonnels de l'État en service dans les dé par
tements d'outre-mer, en Afrique du Nord,
dans les territoires occupés, en Allemagne
et en Autriche et dans les territoires relevant
du ministère de la France d'çutre-mer feront
l'objet de décrets dont l'effet partir^ du 1er jan
vier 1948 pris en conseil des ministres sur le
rapport des ministres dont dépendent les
territoires dont il s'agit, du ministre des fi
nances et des affaires économiques, du secré
taire d'État chargé de la fonction publique
et de la réforme administrative et du secré*
taire d'État au budget.
Art. 5. — L'indemnité de résidence des

fonctionnaires et agents de l'État dans les
départements métropolitains est fixée à comp
ter du 1« 1948 en considération, d'une part,
du lieu de leur résidence et d'autre part, du
montant de leurs rémunération soumise à re
tenues pour pension. Les taux et conditions
d'attribution de l'indemnité de résidence et
de sa majoration- familiale dans ces départe
ments feront l'objet d'un décret pris en con
seil des ministres sur le rapport du ministre
des finances et des affaires économiques, du
secrétaire d'État chargé de la fonction pu
blique et de la réforme administrative et du
secrétaire d'État au budget.
Art. 5 bis. — Une indemnité compensatrice

sera attribuée aux fonctionnaires et agents 1e
l'État visés à l'article 5. de manière à leur
assurer, en tout état de cause, une augmen
tation annuelle de rémunération de 24.000» F,
compte tenu de l'application des nouvelles
îconditions d'attribution de l'indemnité i»
résidence prévues à l'article 5.

■ Art. 5 ter (nouveau). — Les fonctionnaires
frappés de sanctions par l'autorité^ de fait
dite gouvernement de l'État français pour
ront, nonobstant les dispositions de l'ar
ticle 21 de la loi du 8 août 1917, être main
tenus en fonctions dans les conditions prévues
par la loi du 15 février 1946,

(1) Voir les nM : Assemblée nationale

.(l™ législ.), 3171, 3257 et in-8'J 712. (1) Voir les n®5 : Assemblée nationale
(1™ législ.), C036, 3221 rectifié, et in-8° 722.
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX VICTIMES DE GUERRE
BT A DIVERSES CATÉGORIES DE PENSIONNÉS

Art. 6. - n est ouvert aux ministres, au
litre du budget ordinaire de l'exercice 1948,
en addition aux crédits ouverts par la loi
p» 47-2407 du 31 décembre 1947 portant:
A® reconduction à l'exercice 1948 des crédits

ouverts par la loi n» 47-1496 du 13 août 1947
au titre du budget ordinaire (services civils)
et des budgets annexes (dépenses ordinaires
civiles) pour l'exercice 1947; 2° autorisation
rie percevoir les impôts, droits, produits et
revenus publics pour l'exercice 1948, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 14 mil
liards 220.709.000 F et répartis par chapitre
ainsi qu'il suit:

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 002. - Allocations provisoires d'at
tente (loi du 31 mars 1919 et lois subsé
quentes), 1.672.999.000 F.
Chap. 003. — Allocations spéciales supplé

mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutilé de guerre, 1.800 millions de
fra ncs
- Chap. 004. — Indemnité temporaire aux tu
berculeux pensionnés à 100 p. 100 non hospi
talisés, 470 millions de Irancs.

Finances,

Chap. 071. — Pensions militaires, 810.000 F.
Chap. 072. — Pensions civiles, 300.000 F.
Chap. 080. — Indemnité spéciale temporaire

aux retraités de l'État affiliés à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse,
d4 millions de Irancs.
Chap. 081. - Pensions d'invalidité, 10 mil

liards 257 millions de francs.
Chap. 4012 (nouveau). - Majoration des al

locations viagères annuelles aux personnels
auxiliaires prévues par l'article 16 de la loi
du 18 septembre 1910, 5.600.000 F.

Total égal, 14.220.709.000 F.
■ Ces crédits sont affectés à l'application des
nispositions des articles 7 à 11, de la présente
loi. . • .
Art. 7. - A compter du 1er janvier 1948

les coefficients 3 1/2 et 5 prévus par les ali
néas 1 et 2 de l'article 1er de la loi n° 46-1776
du 9 août 1946 portant relèvement des pen
sions de guerre sont respectivement fixés à
6 et 8 1/2.
Toutefois, à compter de la même date, les

allocations 1, 2, 3, 4 aux grands invalides et 7
eux invalides dont la pension est établie sur
un degré d'invalidité inférieur à 85 p. 100 et
qui ne sont pas titulaires du statut des grands
mutilés sont calculées sur un taux représen
tant dix-sept lois le montant de ces alloca
tions en 1938.
Des décrets contresignés par le ministre des

anciens combattants et victimes de la guerre
et par le ministre des finances et des affaires
économiques réglementeront les modalités
d'application de ces dispositions. Ils fixeront
notamment les nouveaux taux de pensions
et de majorations pour enfants, ainsi que ceux
des allocations spéciales aux grands invalides
et aux grands mutilés et de l'indemnité tem
poraire de soins aux tuberculeux.

Art. 8. - Les alinéas 1° et 2° de l'article 50
du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre, annexé au décret

n° 47-2081 du 20 octobre 1947 sont, à comp
ter du 1er janvier 1918, modifiés ainsi qu'il
suit:

« 1° A 21.000 F pour les pensions concédées
au titre des alinéas 1° et 2» de l'article 43;

« 2» A 14.000 F pour les pensions de taux
de réversion. »
Art. 8 bis. - Dans les limites fixées par les

lois des 22 mai 1916 et 13 septembre 1946, les
pensions de veuves de guerre peuvent se cu-
mu'er avec les allocations versées au titre:
1° De la retraite des vieux travailleurs;
2" Des économiquement faibles ou avec

celles qui leur seront substituées par applica
tion de la loi du 17 janvier 1918.
Art. 8 ter. - A compter du 1* janvier 1948,

l'article 51 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, an
nexé au décret n° 47-2084 du 20 octobre 1917
est abrogé et remplacé par le texte suivant:

« Le montant des pensions allouées dans
les conditions fixées a l'article 50 est élevé
à 28.000 F pour les veuves non remariées et
non imposables à l'impôt général sur le re
venu ou n'étant assujetties audit impôt que
pour un revenu net net ne dépassant pas
30.000 F après application de 'abattement à
la base et des déductions pour charges de
famille, et qui se trouvent dans l'une des
deux situations suivantes:
1° Soit âgées de plus de soixante ans;
2° Soit infirmes ou atteintes d'une mala

die entraînant incapacité permanente de tra
vail.

Le montant des pensions allouées aux veu
ves de guerre non remariées, ayant des en
fants, susceptibles de prétendre à pension de
veuves et à charge au sens de la législation
sur les prestations familiales est fixé comme
suit:

NOMBRE

d'enfants

à charge.

TAUX

spécial
(art. SI, § 1)

TAUX"
normal

(art. S0, § 1)

TAUX

de réversion

(art. 50, § 1)

francs. francs. francs.

1 32.000 25.000 18.000

2 35.000 28.000 21.000

3 et plus. 37.000 37.000 28.000

et 2.000 F en plus par enfant au-dessus de
trois.

La loi n° 48-36 du 7 janvier 1948 est annu
lée.
Art. 8 quater. — Les sommes perçues au

titre de délégation de solde ou de traitement
et allocations militaires ne donneront lieu à
aucun remboursement à l'État par les veuves
ou ascendants, même lorsquelles auront été
supérieures à la pension à laquelle la législa
tion en vigueur aurait donné droit à ces
veuves ou a ces ascendants.

■ Art. 9. - A compter du 1er janvier 1948,
les taux de l'indemnité spéciale temporaire
prévue à l'article 2 de la loi du 30 mars 1944
d'une part et aux articles 3 et 4 d'autre part.
sont respectivement portés à 32.700 F et
18.900 F.
A compter de la même date, le montant des

indemnités spéciales temporaires allouées aux
agents devenus tributaires de la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse postérieu
rement au 31 décembre 1923, ainsi qu'à leurs
veuves, est fixé par le tableau suivant qui se
substitue à celui figurant à l'article 6 de la
loi du 3 août 1916.

I MONTANT ANNUEL DE L'INDEMNITÉ
DÉSIGNATION

Agents visés & l'article 2. | Agents visés à l'article 3
et veuves.

I francs 1 f>an>o

tmliation à partir du:

1er janvier 1924 30.900 » 17.700 <

iv* l'tuvicr ii/.OUV » I au.uuv »

iw janvier 1 zi » ii.dw »

1er janvier 1 14.iUU » I.1W »

icr janvier 1940 5.700 » 2. <00 »

1er janvier 191o 35 p. 100
du montant de la rente.

to p. 100
du montant de la rente.

i*r janvier 19 16 p. 100
du montant de la rente.

20 p. 100
du montant de la rente.

Aucune indemnité spéciale temporaire n'est
servie aux agents qui deviendront tributaires
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse à partir du ler janvier 1948.
Art. 9 bis. - Les dispositions de l'article 3

de la loi du 18 août 1936 sont remises en
vigueur en faveur de tous les fonctionnaires
et employés civils, anciens combattants et
veuves de guerre.
Art. 9 ter. - Dans un délai de six mois

à compter de la promulgation de la présente
loi, les fonctionnaires et agents visés aux
articles 29 et 69 de la loi du 14 avril 1924,
ainsi que les ouvriers des établissements in
dustriels de l'État visés à la loi du 21 mars
1928 qui ont opté pour le régime de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse pour
ront, s'ils sont encore en activité de service,
formuler une nouvelle option pour le régime
de l'une des lois susvisées.
Art. 10. - A compter du 1er janvier 1958,

les taux des pensions exceptionnelles, des
suppléments exceptionnels de pension, des
dotations annuelles viagères visées aux ar
ticles 2, 3 et 4 de l'ordonnance n° 45-1723 du
2 août 1915, tels qu'ils sont fixés par les
dispositions de ladite ordonnance, ainsi que
celui des allocations viagères annuelles
créées par l'article 78 de la loi n® 46-854 du
27 avril 1916, sont majorés de 40 p. 100.
Art. 11. — A compter du 1er janvier 1948,

le taux et le maximum fixés à.- l'article 1OT
de la loi validée du 13 septembre 1940 rela
tive à la situation des personnels auxiliaires
temporaires de bureau ou de services des ad
ministrations et établissements publics de
l'État sont portés à 1.025 F et 22.000 F.
Ces dispositions sont applicables à compter

du 1er janvier 1918 aux allocations viagères
accordées sur les bases antérieurement en
vigueur.
Art. 12. - Le premier alinéa de l'article

unique de la loi n° 47-1650 du 28 août 1947
accordant aux déportés politiques réunissant
les conditions prévues par l'ordonnance
n" 45-322 du 3 mars 1915, le bénéfice de la
présomption d'origine est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Les déportés politiques réunissant les
conditions prévues par l'ordonnance n» 45-322
du 3 mars 1915 étendant aux membres, de
la Résistance la législation sur les pensions
militaires fondées sur le décès ou l'invalidité,
bénéficient de la présomption d'origine si la
demande de présentation devant la commis
sion de réforme est. déposée avant le 31 dé
cembre 1950 ».

Art. 13. - Le paragraphe « (j » de l'arti
cle 117 .du code général des impôts directs
est modifié et complété comme suit: « sont
titulaires d'une pension prévue par les lois
des 31 mars 1919 et 2i juin 1919, soit pour
une invalidité de 40 p. 100 ou au-dessus, soit
à titre de veuve ».
Art. -14. - Les crédits ouverts par la pré

sente loi seront répartis entre les budgets des
différents départements ministériels par voie
d'arrêtés du ministre des finances et des af
faires économiques.
Art. 15. — Sont abrogées toutes disposi

tions législatives et réglementaires contraires
à la présente loi.

ANNEXE N° 69

(Session de 1948. - Séance du 10 février 1948.J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture et
annulation de crédits au titre des dé
penses militaires de l'exercice 1947, par
M. Alain Poher, conseiller de la République,
rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté, le 24 décembre 1947, un projet de
loi déposé par le Gouvernement pour le
n° 2763 et comportant:
D'une part, un certain nombre d'ouverture*

et d'annulations de crédits au titre des dé
penses militaires de l'exercice 1947;

(1) Voir les n»» Assemblée nationale (l1* w-
gisl.), 2763, 2808 et in-8° 630: Conseil de la
République, 929 (armée 1947),
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D'autre part, quelques dispositions spé
ciales i Soncernant . les budgets militai
res et le régime des soldes et pensions
militaires.

Avant de vous faire part des observations
de votre commission des finances sur le pro
jet' de :.oi en question, nous voudrions vous
exposer brièvement ses caractéristiques essen
tielles et vous indiquer comment il s'inséra
dans l'ensemble des crédits militaires de
l'exercice 1947

I. — ANALYSE DU PROJET

A. — Ouvertures et annulations de crédits.

Les demandes de crédits supplémentaires
formulées par le Gouvernement au titre du
budget général s'élèvent à un total de 10 mil
liards 417.717.000 F; elles sont partiellement
compensées par des propositions d'annula
tions pour un total de 1.520.931.000 F, ce qui
fait ressortir un supplément net de ressources
de 8.896.786.000 F ainsi réparti: '

; , DÉSIGNATION

CRÉDITS

supplémentaires
demandée

(cf. art. 1er).

CRÉDITS

annulés

(cf. art. 2).

DIFFÉRENCE

francs. francs. I france.
v

Air 209,982.000 115.659.000 + 94.323.000
rrance - a outre-mer 5.437.blU.00U D + 5. 437. 510.000
ix lierre a . a1o . ono . uuu i m w.i/' miu ^.nui .ï)it).uuu

Marine - 1.453.537.000 595.o55.000 + 857.682.000

présidence du conseil » 245.000 — 245.000

Total 10.417.717.000 1.520.931.000 + 8.896.786.000

Au titre des. budgets annexes militaires, les propositions sont les suivantes:

DÉSIGNATION

CRÉDITS

supplémentaires
demandés.

CRÉDITS

annulés.
DIFFÉRENCE

francs. francs. francs.

Constructions aéronautiques (cf. art. 3 et 4). 80.000.000 530.000.000 — 450.000.000
Constructions et armes navales ei. art. o). 4ai.tjlo.UIA) » + 404.0l0.000

Fabrications d'armement(cr. art. b » 1.163. S23.0t0J — 1.1t>3.»23.UUU

services des essences (et. art. 7 et «) 7.3OU.UOO i .3UU.UUU »

. 541.945.000 1.701.123.000 — 1.159.178.000

^ En ce qui concerne plus spécialement le
budget général, le Gouvernement justifie prin
cipalement ses demandes par la nécessité de
tenir compte d'éléments nouveaux survenus
depuis le mois de juin 1947, époque à laquelle
ont été pratiquement arrêtées les dotations

qui ont servi de base aux diverses ouvertures de crédit consenties aux départements mili e crédit consenties aux départements mili
taires pour les dépenses du deuxième semestre
de 1947.
Ces éléments nouveaux sont:

-1» Les transferts de crédits au cours du
deuxième semestre 1947 entre les budgets ci
vils et les budgets militaires.
Il s'agit de crédits primitivement inscrits

au budget du travail et de la sécurité sociale,
pour l'entretien et le gardiennage des. pri
sonniers de guerre, ou au budget de la re
construction et de l'urbanisme, pour le dra-

, gage et le déminage en mer. Ces crédits ont
été transférés aux départements militaires à
la demande du Parlement, et la loi n° 47-1803
du 12 septembre 1947 a ouvert à cet effet les
dotations nécessaires au titre des onze pre
miers mois de l'année 1917. Il est donc néces
saire de prévoir l'ouverture des crédits corres-

. pondants au titre du mois de décembre 1947,
soit 7GC millions environ;
2" Les hausses de prix et de salaires.
C'est ainsi que la hausse des prix des den

rées alimentaires a nécessité plusieurs réajus
tements de la prime jmurnaliire d'alimenta
tion, qui est passé de 70 F au 1er août à 80 F
au 1« septembre et à 92 F au 1er décembre.
Il a fallu d'autre part tenir compte de la

majoration des salires des ouvriers, par appli
cation des décisions d'ordre général prises par
.le Gouvernement en matière de salaire (cf.
arrêté du ministre du travail du 21 août 1947:
augmentation de 11 p. 100) et des mesures
prises pour l'amélioration des traitements pu
blics.

Au total, l'incidence de ces hausses atteint
1.007 millions dans le présent collectif. En
contrepartie, les administrations militaires
offrent des annulations sur divers chapitres

■présentant des disponibilités, à concurrence
de 245 millions de francs.

3° L'évolution de la situation militaire et
économique en Indochine et à Madagascar.

Les crédits supplémentaires sollicités à ce
titre par le Gouvernement s'élèvent à 5.438
millions, dont 4.996 millions pour l'Indochine
et 442 millions pour Madagascar.
Indochine. — Les crédits demandés s'appli

quent :
A concurrence de 2.494 millions, à l'entre

tien d'effectifs supplémentaires.
A concurrence de 2.502 millirns, à la hausse

des prix ou au recomplètement de certains
approvisionnements :
a) Les crédits inscrits dans le budget géné

ral de 1947 au titre des troupes stationnées
en Indochine avaient été calculés en estimant
que les effectifs théoriques prévus (120.000
hommes pendant le second semestre 1947) ne
seraient .pas atteints. On avait tenu compte,
à ce titre, d'un « incomplet d'effectifs »
moyen de 15 g. 100 pour l'ensemble de l'an
née.
Or, l'évolution de la situation en Indochine

a fait que les effectifs présents en Indochine
se sont moins écartés qu'on ne l'avait prévu
du chiffre théorique. Les « incomplets d'effec
tifs » n'ont pas en effet, dépassé 8 p. 100.
Il en résulte, dans le domaine budgétaire,

une dépense supplémentaire de 2.494 millions
de francs ;
b) Quant aux 2.502 millions demandés au

titre des dépenses de matériel, ils corres
pondent:
Au rajustement du taux des primes d'ali

mentation, en raison de l'augmentation des
prix locaux en piastres pour 2.084 millions.
Au renouvellement des parcs d'Extrême-

Orient en matériel et munitions pour 359 mil
lions.

A l'achat de parachutes et de rechanges
pour 59 millions.

Total, 2.502 millions.
Madagascar. — Les crédits additionnels dont

l'ouverture est envisagée, soit 442 millions,
concernent:
A concurrence de 111 millions, l'envol d'ef

fectifs de renfort (2.727 hommes au total) ;
A concurrence de 208 millions, l'achat de

matériel d'artillerie et de munitions;
A concurrence de 123 millions, l'exécution

des travaux du génie en campagne;
4° L'appel ou le rappel de classes.
Les diverses mesures prises à la fin du mois

de novembre et au début du mois de décem

bre 1947, dans le cadre des nécessités di<
maintien de l'ordre, ont entraîné pour le bud
get de l'exercice 1947 les répercussions sui
vantes :

a) Déplacements d'unités de l'armée ou de
la gendarmerie, 212 millions;
b) Rappel du premier contingent 1947 el

appel du deuxième contingent 1947 (32.000
+49.000 = 81.000 hommes) 475 millions:
c) Rappel des disponibles de la classa

1 946/2, par application de l'article 40 de la.
loi du 31 mars 1928 sur le recrutement;
72.600 hommes, bénéficiant de la solde spé
ciale progressive de service au delà de la
durée légale (10 à 30 F par jour), 589 millions;,
d) Rappel de la classe 19i3/3, par applica

tion de la loi du 2 décembre 1947: 80.009
hommes, pour constitution d'unités de secteur
à mettre par priorité à la disposition du mi
nistre de l'intérieur, et jouissant à partir d#
ce moment des mêmes droits que la garde
républicaine .solde mensuelle), 620 millions.,
Ces derniers éléments, mobilisés à partir dûj

6 décembre, ont été renvoyés dans leur*)
foyers dès le 21 du môme mois.

Total, 1 896 millions.
Il n'est pas inutile, au moment eu l'exer-j

cice 1947 va se clore, de faire le point desl
crédits accordés au cours de l'année au titrai
des dépenses militaires; ces crédits résultent!
en effet de lois si nombreuses qu'il n'a guère'
été possible d'en prendre une vue d'ensemble'
au moment de leur vote par le Parlement.
1° Au titre du budget ordinaire, ont ét#

accordés les crédits suivants:
Premier semestre, 90 milliards.
Juillet, 15.100 millions.
Août, septembre, octobre et novembre, 5?

milliards 100 millions.
Décembre 13.900 millions.
Textes diyers da transfert et de répartition.

400 millions.
_ Allocation spéciale forfaitaire et modifica
tions à la composition du gouvernement,1
4.400 millions.
Entretien et garde des prisonniers de guerre.

7.100 millions.
Total, 188 milliards.

Chiffre que les demandes supplémentalre*
contenues dans le présent projet, soit ne!
8.900 millions, portera au total général da
197 milliards ;
2° Au titre du budget extraordinaire, ont été

votés :

Pendant le premier semestre 1947, 15.900
millions.

Pendant le second semestre 1947, 31.100 mil
lions.

Soit, pour l'année, 47 milliards.
C'est donc un total général de: 197 + 47

= 244 milliards de crédits qui aura été alloué
à divers titres aux administrations militaires^
Il est juste de noter que sur cette masse,

un certain nombre de dépenses ne correspon
dent pas à des dépenses normales de l'entre
tien des armées. Il en est ainsi:
Des dépenses d'entretien et de garde des

prisonniers de guerre, 7 milliards;
Des dépenses de liquidation des hostilités

(règlement des réquisitions, soldes de captii
vite, soldes F. F. J.), 12 milliards;
Des dépenses exceptionnelles d'Extrême-

Orient, 39 milliards.
Total, 58 milliards.'

Défalcation faite de ces éléments, le volume
des dépenses consacrées en 1947 à l'entretien
des forces armées (gendarmerie comprise) sa
trouve ramené à : 244 — 58 = 186 milliards,
'0 est la un chiffre qui pourra servir utile

ment de comparaison avec les demandes qui
nous seront présentées pour 1948 et les exer
cices ultérieurs.

iB. — Dispositions spéciales.
En dehors des ouvertures et annulations da

crédits, le présent projet de loi contient quel
ques dispositions spéciales (art. 9 à 18) rela
tives à l'exécution des budgets militaires ainsi
qu au régime des soldes et pensions.
Ces dispositions sont les suivantes (1) :
Art. 9. — Validation définitive des crédits

provisoires ouverts pour les mois de juillet A
novembre 1947;

(i) Pour l'exposé des motifs détaillé de ce
articles, nous vous renvoyons aux explica
tions contenues dans le projet gouvernemen'
tal (document n° 2763, Assemblée nationale)
ainsi qu'au rapport de M. Lejeune (documeni
n> 2808, Assemblée nationale), qui reproduil
ces explications.
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Art. 10. — Prorogation jusqu'au 31 décem
bre dé la période d'engagement des dépenses
®e matériel

Art. 11 et 12. — Ratification de décrets pris
par le Gouvernement dans la sphère dtaction
que lui confèrent les règles de la comptabilité
PJbliqU?.
Ait. 12 bis. — Extension du régime de la

Solde spéciale progressive aux militaires de
la disponibilité et de la première réserve rap
pelés par application des articles 40 et 49 de
Jà loi du 31 mars 1928.
Art. 13. — Répartition entre les produits di

vers du budget et les chapitres intéressés du
budget de l'air, des sommes provenant du
ivmijoursement des transports effectués par
les avions militaires en dehors des besoins du
ministère de l'air.
Art. 14. — Prorogation jusqu'au 31 décem-

t>:"3 1918 du régime des délégations de solde
ou de traitement en laveur des familles des

victimes d'opérations de guerre ou de police
dans les territoires extérieurs de l'Union fran
çaise.
Art. 13 à 18. — Situation, en matière de

fnkle et de pension, des militaires dégagés
li s cadres par le gouvernement de fait, puis
réintégrés dans l'armée active postérieure
ment au 31 août 19A4.

II. — OcSERVATION'S DE LA COMMISSIOS
DES FINANCES

A. — Observations concernant les crédits.

Votre commission des finances a examiné
ivec le plus grand soin les demandes de cré-
aits formulées par le Gouvernement dans le
projet qui nous occupe. Elle a procédé à cet
examen d'un œil neuf et sans aucune idée
préconçue, puisqu'aussi bien, en vertu de la
résolution prise en 1047 par les commissions
financières des deux Chambres, les divers cré
dits du budget ordinaire de 1947 n'ont pas été
Étudiés dans le détail, en l'absence de toute
loi organique de cadres et d'effectifs, le Gou
vernement demeurant seul responsable aussi
hien du montant des crédits globaux proposés
que de leur répartition entre les divers cha-
fiires.
d° Elle a d'abord été frappée du fait que la

contexture actuelle des budgets militaires ne
permet pas d'avoir une vue claire et précise
du coût des divers services. Le budget mili
taire en est resté à l'ancienne division en
titres et parties (dette viagère, personnel,
matériel, charges sociales, subventions, dé
penses diverses, liquidation des hostilités)
alors que pour les budgets civils, une répar
tition fonctionnelle des dépenses a été
Ajoutée, en 1947, et a permis au Parlement
île. prendre des décisions beaucoup mieux
motivées.
M. le ministre des forces armées connaît

cet état de choses et a déjà manifesté sa vo
lonté formelle d'y porter remède dès 1918,
en opérant en 1918, pour les services dont il
a la charge, la réforme déjà accomplie en
49 17 dans les départements civils. Il a adressé
l cet effet, à ses services, le 6 janvier 1918,
une instruction générale relative à la pré
paration du projet de budget définitif pour
l 9-48, instruction qui prévoit une refonte com
plète de la nomenclature des chapitres, de
telle manière que le budget mililaire ne soit
plus un simple assemblage de chiffres, mais
Lien « l'expression chiffrée d'une politique
militaire »

Suivant les indications données par le mi-
lïistre à votre rapporteur général, cette nou
velle nomenclature fera ressortir le montant

crédits demandés pour chacun des scr-
\i<vs et chacune des armes dépendant des
départements militaires. Elle assurera une
présentation homogène des budgets de la
tuerre, de la marine et de l'air, qui sont
aclucilement articulés de façons sensible
ment différentes. D'autre part, elle, groupera
dans une section commune:
Les dépenses d'intérêt commun (dépenses

firs administrations centrales, contrôle, jus
tice militaire, dépenses sociales);
Les dépenses exceptionnelles et tempo

raires • (dépenses à l'action des F. F. C. I.,
su dépi sèment des cadres, à la liquidation
ies hoMilités, aux prisonniers de guerre) ;

Le.? dépenses d'intérêt non exclusivement
militaire (gendarmerie).

■ Ainsi, dans chaque section: air, guerre,
marine, n'apparaîtront que les dépenses spé
cifiques de chacune dos armées de terre, de

mer et de l'air, et le Parlement pourra plus
aisément mesurer l'effort financier qu'impose
au pays l'entretien de ses armées.
Votre commission ne peut que prendre acte

de cette volonté de réformes, qui devrait nor
malement aboutir à rendre plus claire l'ana
lyse du budget des forces armées, et plus
aisé l'exercice du contrôle parlementaire.
Elle ne pourra apprécier si ce résultat est
atteint que lorsqu elle sera en possession des
documents qui sont actuellement en cours de
préparation sur ces bases. Elle compte ferme
ment que ces documents '— lois organiques
et cahiers de crédits — lui seront communi
qués aux dates prévues, de manière à ce
qu'elle puisse les examiner avec le sérieux
qu'ils méritent. C'est parce qu'elle a pleine
confiance dans les engagements pris a cet
égard par le ministre qu'elle n'a pas insisté
davantage sur les demandes de crédits pré
sentées dans le présent projet de loi;
2° Le montant global des crédits militaires

pour 1917, tel qu'il ressort des chiffres indi
qués plus haut, appelle une autre observa
tion d'ordre général: celle que nos armées
nous coûtent cher, compte tenu de leur effi
cacité réelle et des missions qu'elles sont
actuellement capables d'assumer.
Il est certain que l'entretien d'armées dotées

de matériels et d'installations modernes exige
des crédits extrêmement élevés. 11 est certain,
d'autre part, que le maintien de l'intégrité des
territoires de l'Union française, et la participa
tion de la France à l'occupation de l'Alle
magne — pour ne citer que ces deux missions
— conduisent à des dépenses importantes de
défense nationale que la France ne saurait
éviter.

Encore faudrait-il que les sacrifices deman
dés au pays, à un moment où tant d'autres
tâches urgentes le sollicitent, ne soient pas
consentis en vain. Le pays ne doit pas avoir
l'impression d'un gaspillaeede ressources en
argent, en matières premières et en hommes,
pour un résultat théorique ou pour la satisfac
tion de conceptions personnelles. Il devrait,
au contraire, être convaincu que l'économie
de moyens et l'efficacité des méthodes demeu
rent constamment le souci de nos grands
chefs militaires; • •
3° A l'occasion de certaines demandes —

et non des moindres — contenues dans le
présent, collectif, l'attention de votre commis
sion a été appelée sur les conditions dans
lesquelles ont été arrêtés les crédits de base,
dans le projet de budget général de 1947 (1).
Elle doit, à cet égard, élever une protestation
énergique contre le système de déductions
forfaitaires au titre d' « incomplets effectifs »
ou d' « ajustements aux besoins réels ».
Le système des « incomplets effectifs » joue

pour certains chapitres de personnel. Il con
siste en ceci: la dotation du clianilre est

d'abord très exactement, sur la bree d'un
certain effectif budgétaire autorisé. Puis, en
suite, on déduit forfaitairement une somme
— atteignant parfois un pourcentage assez im
portant — pour tenir compte du fait que
l'effectif budgétaire autorisé ne sera pas réa
lisé, et qu'il existera donc un « incomplet
d'effectif ».

Or, il arrive que les prévisions ainsi rete
nues ne sont pas vérifiées par les faits, et
que les « incomplets » sont beaucoup plus
faibles que ceux dont on avait tenu compte
pour réduire la dotation du chapitre. C'est
ce que les documents qui nous sont présentés
appellent la « non-réalisation intégrale des
incomplets d'effectifs prévus », mécompte qui
conduit l demander le supplément de dota
tion nécessaire dans un collectif.
C'est ce qui s'est produit en 1947, notam

ment pour les effectifs d'Indochine (cf. chapi
tres 153, 352 et 353 du budget de la France
d'outre-mer) et également pour les troupes
supplétives (cf. chapitre 116 du budget de la
guerre),
La pratique de 1' « ajustement aux besoins

réels » utilisée pour d'autres ■ chapitres de
personnel ou de matériel conduit à un résultat
identique: après avoir calculé avec beaucoup
de précision le crédit nécessaire, on déduit
une certaine somme arbitrairement arrêtée,
pour tenir compte de certains faits qui, sup
pose-t-on, viendront réduire les dépenses du
chapitre. Il en est ainsi, par exemple, des
crédits d'alimentation, où une provision, opti

miste dans le pessimisme, est faite au titre!
des absences et hospitalisations (guerre, cha
pitre 300) ou bien encore des crédits concer-

. nant la solde des militaires dégagés des ca
dres (guerre, chapitre 7002) où après un calcul
très serré de la dotation, on a opéré un
« abattement forfaitaire » de 150 millions.

Là encore, les prévisions faites ne se sont

fsdrméaalisdées, méatilteenGouvernement est am éegnédemander maintenant un supplément égal
ou supérieur aux abattements forfaitaires ins-i
crits dans le budget général.
Nous entendons bien que la plupart des

crédits dont nous parlons sont, dans les cir
constances actuelles, très difficiles à évaluer
avec exactitude. Nous aurions mauvaise grâce
à nous élever contre des erreurs d'évaluation
résultant d'événements ou de faits nouveaux
dont le Gouvernement n'est pas responsable.
Mais nous pensons que cette méthode des
déductions « au pied des chapitres » n'est
pas bonne, et ceci pour de nombreuses rai
sons : . . . %

a) Elle ne tient compte que des éléments
favorables susceptibles de venir diminuer les
dépenses, et non pas des éléments qui jouent
en sens contraire. Elle supprime, par suite,
l'éventualité d'un certain équilibre entre les
annulations et les ouvertures de crédits dans
les cahiers collectifs de crédits supplémen
taires.

b) Elle permet de réaliser un accord dans
l'équivoque entre les services utilisateurs et
les services financiers. II en est spécialement
ainsi dans le système des « déductions pouç
incomplets d'effectifs »: l'administration mili
taire prend pour base l'effectif budgétaire
prévu au chapitre, et s'estime autorisée, no
tamment lorsqu'il s'agit d'opérations comme
en Extrême-Orient, à le réaliser dans toute
la mesure de ses possibilités. Au contraire,
l'administration des finances envisage comme
seui valable le chiffre des crédits après la
déduction forfaitaire, et considère que cette
déduction doit entraîner une diminution cor*
relative de l'effectif entretenu sur ie chapitre,
Tout se passe bien si l'hypothèse prévue se
réalise Dans la négative, on aboutit fatale
ment à un dépassement de crédits, avec de
mande de régularisation adressée au Parle
ment dans le plus prochain collectif. Nous
voyons ainsi que le système contribue — avec
bien d'autres raisons — à faire perdre do
vue le caractère limitatif des crédits et à affai
blir les disciplines financières qui devraienS
s'imposer à tous les services publics — mili
taires ou civils.

c) Enfin — et nous rejoignons ici les cons
tatations que nous avons faites à l'occasion du
collectif civil (1) — ces pratiques conduisent
à la fois à dégrader la notion de budget et à
surestimer l'importance de ce document:

■Dégrader la notion du budget, en en fausi
sant les données — consciemment ou incons
ciemment — alors que le budget, acte de
prévision, ne tira son intérêt que de l'exacti
tude des évaluations qui y sont inscrites;
Surestimer l'importance de ce document-

en inclinant à croire que l'économie est faite
et la tâche terminée lorsque le crédit a été
rogné dans le budget général, sans que des
mesures soient prises par ailleurs pour faire
passer cette compression- dans la réalité dea
choses, et en pensant qu'il existe un grand
intérêt, sur le plan psychologique, à présente!
un budget en équilibre ou. en moindre
déséquilibre. Mais il y a longtemps que
nos concitoyens ont renoncé à suivre
— même de loin — les données bud
gétaires, et à se retrouver dans les
chiffres divers (évaluations des ministres, cré
dits votés, dépenses effectives) qui leurs sont
présentés en matière de finances publiques.
Un « sondage d'opinion » serait sans doute
bien instructif à cet égard.
Quant aux initiés, ils savent que ce qul

compte au premier chef, ce ne sont pas lea
prévisions, mais l'exécution du toudget, et ils
ne considèrent pas seulement le budget ini
tial, mais l'ensemble des documents budgé-.
taires concernant un même exercice, et la si
tuation des opérations effectuées réellemenj
Dar le Trésor.

! 4° Par ailleurs, la présentation des deman
des de crédits figurant dans le présent collec

(l) Voir document n° 1501 (Assemblée natio
nale). (11 Voir notre rapport n° 36 tannée 1948).
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tif et les explications contenues dans l'expose
des motifs appelle à certains égards de très
sérieuses réserves:

a) C'est ainsi qu'on nous explique (cf. do
cument 2763 A. N., p. 7), que « les ministères
militaires se sont efforcés de compenser par
des annulations de crédits les conséquences
de la hausse des salaires et des prix, et qu'ils
y sont parvenus en ce qui concerne le relève
ment des primes de rendement; qu'en outre
le ministère de la guerre a réussi à absorber
sur l'ensemble des dotations à lui accordées
diverses dépenses imprévues au titre de l'ali
mentation (435 millions), de l'augmentation
des salaires ouvriers (122 millions), du relève
ment des tarifs de transport (160 millions), de

. l'application de la loi du 5 septembre 1947 sur
tes militaires dégagés des cadres (200 mil
lions).

Qu'est-ce à dire, sinon que les dotations on-
rertes au titre de certains chapitres dans le
budget général dépassaient les besoins initia
lement prévisibles, et que le disponible a pu
servir à couvrir des dépenses nouvelles im
prévues, ou peut faire maintenant l'objet
d'une proposition d'annulation. Sans doute,
doit-on noter avec satisfaction que les admi
nistrations militaires n'ont pas systématique
ment épuisé tous les crédits qui leur étaient
ouverts dans le budget général, et ont ainsi
lait preuve d'un souci de gestion budgétaire
correcte. Mais inversement — et sous réserve
des mesures effectives d'économies qui au
raient pu être prises et sur lesquelles on aime
rait recevoir des informations — il n'est pas
indiqué d'illuminer pour le seul motif que des
crédits trop largement prévus au départ per
mettent maintenant d'opérer quelques annu
lations en contrepartie des suppléments de
mandés sur d'autres chapitres.

b) En ce qui concerne, d'autre part, les
budgets annexes militaires rattachés pour or
dre au budget général, on nous indique que
les crédits supplémentaires demandés pour
couvrir la. hausse, des salaires (484 millions),
auxquels s'ajoutent les crédits demandés pour
couvrir des commandes civiles (400 millions)
sont plus que compensés par une réduction
de 1.590 millions sur les commandes militaires
aux établissements industriels chargés des fa-
tyications d'armement.
Comment concevoir .une compensation

entre les opérations en cause ? La hausse
des salaires entraîne bien une dépense sup
plémentaire effective, mais la diminution des
commandes militaires en 1947 se traduira,
non par une économie, mais bien un report
de 1947 sur 1916, les programmes de fabri
cations n'étant pas réduits, mais simplement
étalés. Parler de « compensation » en pa
reille matière apparaît quelque peu désin
volte, pour ne pas dire plus. Un exposé des
motifs doit exclusivement se proposer d'éclai
rer le lecteur.

c) Si l'on s'efforce d'établir un rapport
entre des suppléments de dépenses et des
annulations qui ne présentent apparemment
aucun lien, en revanche certaines corréla
tions logiques ne sont pas observées.

C'est ainsi qu'au chapitre 300 « alimenta
tion » du budget de la guerre, un crédit
supplémentaire de 100 millions est demandé
pour le motif que les absences et hospita
lisations ont été inférieures aux prévisions.
Cette demande indique un meilleur état de
santé général des troupes, et votre commis
sion ne peut que s'en féliciter. Mais ce
supplément devrait être compensé, toutes
choses égales d'ailleurs, par une annulation
Je crédits au titre du chapitre 305 « Service
de santé ». Or, l'annulation proposée à ce
titre n'est pas de 10 millions. Comment
expliquer cette absence de rapports entre
la dépense supplémentaire et l'économie en
résultant ?

Sous réserve des observations qui précè-
3ent, votre commission des finances ne
croit pas devoir vous proposer de modifier
Sans un sens ou dans l'autre les demandes
au Gouvernement; n'ayant pas eu l'occasion
d'examiner dans le détail les crédits initiaux
et en ayant laissé la responsabilité au Gou
vernement, . elle ne s'estime pas en état de
modifier ce qui ne constitue, en fait, que la
gui te logique de ces dédits,

B. — Observations concernant
les dispositions spéciales.

Ici, par contre, votre commission vous de
mande de sanctionner trois modifications
qu'elle a apportées aux articles du projet de
loi, et ceci pour des raisons péremptoires :

1® Art. 10» — Dans la forme où il nous a
été transmis, ce texte proroge jusqu'au 31 dé
cembre la période d'engagement des dépenses
de matériel, qui prend fin normalement le
15 décembre de l'année.
Cette disposition apparaît maintenant

comme périmée.
11 convient, en fait, à l'époque de l'année

où nous sommes parvenus, do modifier, les
délais d'ordonnancement et de payement qui,
aux termes de la législation en vigueur, expi
rent le 10 et le 29 février 1918 pour l'exercice
1947. En l'absence d'une disposition de cet
ordre, les administrations publiques seraient
dans l'impossibilité d'utiliser les crédits qui
leur seront alloués.
Tel est l'objet du texte nouveau que votre

commission vous propose pour l'article 10,
qui reporte du 10 février au 10 mars 1948 je
délai d'ordonnancement et de mandatement,
et du 29 février au 31 mars 1948, le délai de
payement des dépenses de l'exercice 1947.
Quant au délai d'engagement, il sera admis

qu'il se confondra avec le délai d'ordonnan
cement et le mandatement, conformément à
l'usage qui s'est précédemment établi dans
de pareilles circonstances, notamment pour
l'exercice 1938. Il est bien entendu que cette
prorogation d'engagement ne jouera que pour
les crédits prévus dans la présente loi.
2° Art. 12 bis. — Ce texte tend à accorder

la solde spéciale progressive aux militaires de
la disponibilité et de la première réserve rap
pelés par application des articles 40, 48 et 49
de la loi du 31 mars 1928 relative au recrute
ment.

En raison de l'urgence, votre commission
vous a proposé, le 1er janvier dernier — et
vous l'avez admis — de rattacher ces dispo
sitions au projet de loi portant ouverture de
crédits provisionnels au titre des dépenses mi
litaires ordinaires pour les mois de janvier,
février et mars 1948. Ce texte est devenu, par
suite, l'article 12 de la lot n° 47-2429 du 31 dé
cembre 1917, publiée au Journal officiel du
3 janvier 1948, page 72.
Aussi votre commission vous proposerait-

elle maintenant la suppression pure de l'ar
ticle 12 bis du présent projet, si certaines
difficultés ne s'étaient pas élevées quant h la
détermination do la date d'effet des disposi
tions en question, en raison de la nature du
texte dans lequel elles ont été insérées, texte
qui concerne l'exercice 1948, la solde spéciale
progressive ne pourrait être payée, selon une
certaine interprétation, qu'à partir du 1er jan
vier 1948.

Or, pour des raisons évidentes sur lesquel
les il n'est pas besoin d'insister, il apparaît
indispensable que le bénéfice de cet avantage
soit accordé aux militaires intéressés dès le
jour de leur rappel sous les drapeaux, rappel
qui s'est effectué h partir du 1CT décembre
1947.
Tel est le sens de la rédaction nouvelle

que vous propose votre commission pour l'ar
ticle 12 bis et qui précise que l'article 12 de
la loi no 48-2429 du 31 décembre 1947 sera
applicable à partir du lBr décembre 1947 ;
3° Art. 14. — Pour des raisons d'urgence

analogues à celles qui viennent d'être évo
quées, ce texte, qui autorise la prorogation
du régime des délégations de solde, a été rat
taché également à la loi n° 47-2429 du 31 dé
cembre 1947, dont il est devenu l'article 13
(Journal officiel du 3 janvier 1948, p. 72).
Dans ces conditions, votre commission

vous propose de le supprimer purement et
simplement du présent projet.
Sous le bénéfice de ce qui précède, votre

commission des finances vous propose de
donner un avis favorable au projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I

BUDGET ORMHAIMJ

Art. if. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militai
res) pour l'exercice 1947, en addition aux
crédits alloués par les lois des £3 décem

bre 1946, 31 mars, 27 juin et 1er août 1941
ainsi que par des textes spéciaux, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 10.417 mil
lions 717.000 F conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre du budget ordinaire (dépen
ses militaires) pour l'exercice 1947, -par les
lois des 23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin
et lor août 1947 ainsi que par des textes
spéciaux, une somme de 1.520.931.000 F est
définitivement annulée conformément k
l'état B annexé à la présente loi,

SECTIOS H

BUDGETS ANNEXES

Constructions aéronautiques.

Art. 3. — H est ouvert au ministre des
forces armées, au titre du budget annexe des
constructions aéronautiques, pour l'exercice
1947, en addition aux crédits alloués par les
lois des 23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin
et 1« août 1947 ainsi que par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme da
60 millions de francs et applicables au cha
pitre ci-après:

1™ Section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 101. — Constructions aéronautiques.
— Personnel ouvrier, 80 millions de francs.
Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre

des forces armées, au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques, pour l'exer-,
cice 1947, par les lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin et 1« août 1947 ainsi que
par des textes spéciaux, une somme d«
530 millions de francs est définitivement
annulée sur les chapitres ci-après:

1™ section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 100. — Constructions aéronautiques.
— Personnels titulaires, auxiliaires et contrat*
tuels, 40 millions de francs.
Ohap. 302. — Constructions aéronautiques.

— Entretien des matériels de rechange,
72 millions de francs.
Chap. 303. — Constructions aéronautiques,

— Fabrications, 418 millions de francs,
Total égal, 530 millions de francs.

Constructions et armes navales.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des
forces armées, au titre du budget annexe des
constructions et armes navales pour l'exer»
cice 1947, en addition aux crédits alloués par
les lois des 23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin
et 1OT août 1947 ainsi 'que par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme totale
de 454.645.000 F et applicables aux chapitre»
ci-après :

il™ section •— Dépenses d'exploitation.

Chap. 101. — Constructions et armes na
vales. — Personel ouvrier, 349.645.000 'F.
Chap. -300. — Constructions et armes na

vales. — Marchés et matières, 58 millions de
francs.

2® section. >— Études et recherches.

Jhap. 102. — Constructions et aimes na
vales. — Personnel ouvrier, 47 millions de
francs.

Total égal, 454.645.000 F.

Fabrications d'armement.

Art. 6. — Sur les crédits ouverts au minis
tre des forces armées, au titre du budget an
nexe des fabrications d'armement pour l'exer
cice 1947, par les lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin et 1er août 1947 ainsi que par
des textes spéciaux, une somme de 1 mil
liard 163.823.000 F est définitivement annulée
sur les chapitres ci-après:

in section. — Dépenses d'exploitation,

Chap. 300. — Fabrication d'armement. —>
Fonctionnement, 39.064.000 F.
Chap. 301. — Matériel (Air). — Entretien

du matériel automobile, 95.666.000 F;
Chap. 303. — Fabrications d'armement. —

Matières et marchés à l'industrie, 1 milliard
de francs.
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2» section. — Etuto et recherches,

Chan. 3003. — Études, reeùerches et proto
. types. — Matières et mardiés. à l'industrie,
29.093.000' P. .

Total égal, l.i63.823.QGa F.

Service des essences.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre des
forces armées,, au titre du budget annexe du
service des essences pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par les lois des
23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin et 1er août
1947 ainsi rue par des textes spéciaux, un
crédit de 7.300.000 F,, applicable au chapitre
100: « Soldes, traitements, salaires et indem
nités du personnel ».
Art. 8. — Sur tes crédits; ouverts au ministre

des forces armées, au titre du budget annexe
du service des essences pour l'exercice 1947,
par les lois des 23 décembre 1947, 31 mars,
27 juin et 1« aisût 1947 ainsi que par des
testes spéciaux, une somme.de 7.300.000 F
nst définitivement annulée sur le chapi
tre 300: » Matériel ».

SECTIoN III

DÉPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 9. — Les crédits provisoires ouverts au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires}
et des budgets annexes (dépenses militaires)
par les articles 3 et 5 de la toi n° 47-11ôê du
27 juin 1947 et paf les articles Ie* et 1 de
la loi n» 47-1426 du 1er août 1947 pour les
besoins des mois de juillet à novembre 1917
sont définitivement validés.
Sont annulés les crédits provisoires ouverts

au titre du budget extraordinaire (dépenses
militaires) par l'article 4 de la loi n° 47-1150
du 27 juin 1047.
Art. 10. — A titre exceptionnel, les délais

complémentaires de la période d'exécution «tes
services fixés par le décret du 25 juin 1034
complété par i article 11 de la loi du 10 fé
vrier 1939 sent reportés pour l'exercice 1947:
1° Au 10 mars 1948 pour l'ordonnancement

et je mandatement des dépenses de personnel
et de matériel;
2» Au 31 mars »48 pour le payement des

mêmes dépenses.
Art. ll. — Sont ratifiés, en. conformité des

dispositions des articles 4 du décret du
Si juin mi, 5 du décret du 29- novembre 1934
et 7 du décret du 24 mai 1938, les décrets sui 
vants pris en application de l'article 43 de
la loi du 30 avril 1921 et de l'artieîa 1 du
décret du 2i mai 1038 :

1» Décret B» 47-1151 du 25 juin 1947 relatif
aux délégations de soldes consenties au profit
des familles de militaires de l'armée de l'air
tués, disparus eu prisonniers;
2® Décret n® 47-1691 du 30 août 1947 relatif

aux dépenses d'entretien et de gardiennage
des prisonniers de guerre;

Btciet ne 47-1&43 du 7 octobre 1047 relatif
à i'auemantation des taux de la prime d'ali
mentation dans tes corps de troupes et orga
nismes assimilés;
4° Décret du 20 octobre 1947 relatif â la

prise en charge par l'État de certaines dé
penses des établissements français de l'Inde;
5° Décret n» 47-233 du 13 décembre 1047

rapportant les dispositions du décret n° 47-ltBl
du* aoû t 1047, précité;
6» Décret n» 47-711 du 12 avril 1947 portant

ouverture de crédits en application de 'ar 
ticle 1 du décret du 24 mai 1938;

7» Décret du 29 mai 1947 portant ouverture
de crédits.

Art. 12. — Est ratifié le décret n° 47-2225
du. 19 novembre 1947 portant autorisation
d'engagement de dépenses par application de
J'ai tieie de la loi du 10- août 1922.

Art. 12 bis. — Les (îisposttiona de 'arti 
cle 12 de la loi m" -i7-242& du 3i décembre

d947 portant ouverture de crédits provision
nels au titre des dépenses militaires ordi
naires pour les mois de janvier, février et
mars 1948 auront eilet à compter du 1er dé
cembre 1942*

Art. 13. — l'article 57 de la loi n» 46-2154
du 7 octobre 1916 portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1946 est com
plété comme suit:

<• Bans !» cas exceptionnel où des trans
ports aériens par moyens militaires seraient
effectués au profit de personnes privées ou de
services publics ne relevant pas de l'armée
de l'air, ces transports donneront lieu à rem
boursement dans des conditions qui seront
fixées par un arrêté pris par le ministre des
finances et des affaires économiques.
« Les sommes dues au titre de ces rembour

sements seront versées, à concurrence de 70
pour 100 au compte des reversements de

1 fonds sur les dépenses des ministères et, pour
le surplus, soit 30 p. 100, aux produits divers
du budget. Les sommes imputées au compte
des reversements de fonds sur les dépenses
des ministères seront rétablies aux chapitres

' intéressés du budget de l'air.
a En vue de couvrir la responsabilité civile

éventuelle de l'État encourue par le fait ou à
l'occasion de ces transports, le ministre des
forces armées est autorisé à contracter toutes
assurances nécessaires dans des conditions
qui seront fixées par un arrêté du ministre
des finances et des affaires économiques. Le
montant des primes d'assurances sera incor
poré dans le prix des transports ».
Art. 14. — .

Art. 15. — Les officiers et sous-officiers des
i armées de terre, de mer et de l'air retraités
en application d'un des textes prévoyant des
dégagements de cadres ou des abaissements
de limite d'âge intervenus, entre le 25 juin
1940 et le 31 août 1944 et réintégrés dans les
cadres actifs reçoivent la solde d'activité et
les accessoires de solde de leur grade.

Le payement de leur pension ou solde de:
réforme est suspendu jusqu'au moment où ils
sont à nouveau rendus à la vie civile.

Art. IS. — La pension est revisée compte
tenu des nouveaux services sans que les in
téressés soient astreints au reversement des

arrérages de pension pendant la période d'in
terruption des services militaires.
Toutefois, sont défalqués des services liqui-

| dés lors de la revision de la pension les ser-
I' vices militaires non effectivement accomplis
! dont il aura été fait état en exécution des
i textes visé» à 'article précédent chaque fois
i que lesdits services entrent, par ailleurs, en
! compte dans caUe revision.
1 Les militaires et marins ayant bénéficié en
; application desdits textes d'une pension d'an
cienneté accordée à moins de vingt-eing ans
ou à moins de trente ans de services, sul-

; vant le cas, ne peuvent obtenir le maintien
de cet avantage dans la liquidation de la
nouvelle pension..

Bans tous les cas, le taux de l'ancienne
pension, s'il est plus avantageux, est garanti
aux intéressés.

Art. 17. — La solde de réforme est, selon le
cas, revisée ou transformée en pension,
compte tenu des nouveaux services, sans que
les intéressés soient astreints au versement
des arrérages perçus pendant la période d'in
terruption des services militaires.

Le temps de perception de la nouvelle solde
da réforme est déterminé d'après la durée
des services liquidables, déductnon faite du
temps pendant lequel -a ou aurait été perçue
la solde de réforme antérieure.

Art. 18. — Les militaires et marins réinté
grés dans les cadres actifs qui, après leur
première radiation des cadres, avaient opté
pour l'attribution d'un pécule en remplace
ment de la pension ou de la solde de réforme
dans les conditions prévues par les textes
susvisés bénéficieront,, au moment de leur
radiation ultérieure des. cadres actifs, d'une
liquidation tle pension qui, compte tenu de
la clause de sauvegarde prévue à l'article 12

.de l'ordonnance du 18 août 1045, sera cal
culée sur la totalité des services militaires
effectués tant avant qu'après la réintégra-
tiOil.

Toutefois, ces personnels sont tenus, lors
de la réintégration, au reversement de la dif
férence entre le montant de, ce pécule et le
montant des arréragea de pension ou de solde
de réforme qui leur aurait été acquis jusqu'à
ce moment s'ils n'avaient pas opté pour le
pécule,

ÉTAT A

BUDGET OBWNAIRB (DÉPENSES. MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés sue
l'exercice 1947.

Air.

S SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
[; DU NORD' ET TERRITOIRES D'OUTt£-MEI\

TUBE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 102. — Personnel civil des services

: et formations de l'armée de l'air (ouvriers),
38.300.000 F.

Chap. 104. — Personnel militaire. — Offi
ciers. — Soldes et indemnités, 33.590.00<> F,
Chap. 105. — Personnel militaire. — Sous»

officiers et hommes de troupe. — Soldes et
; indemnités, 53.113.000 F.

Chap. 113. — Service des télécommunica
tions. — Personnel ouvrier, 700.000 F.

Total pour la 4e partie, 130.003.000 F.

5? partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

i Chap. . 300. — Alimentation de l'aimée de
. l'air, 42.939.000 F.

Chap. 301. — Habillement, campement, cou
chage, ameublement, chauflage, etc., 11 mil
lions 309.000 F.

Chap. 303. — Frais de déplacements et da
transports du personnel de l'armée de l'air,
1.280.000 F. .

Total pour la 5e partie, 55.S1S.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. COL — Réparations civiles et frai$
de justice, 20 millions" de francs.

Total pour la section I, 2oG.521.000 F.

SECTION II. — OCCUPATION"

TITEB. Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. — Dépenses de matériel
Allemagne et en Autriche, 3.461.000 F.

Total pour l'air, 209.982.000 F.

France d'outre-mer.

n. — DÉFENSES MILITAIRES

TITRE ICT. ■— DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.
Chap. 153. — Solde, de l'armée et indemnî»

tés. — Personnel non officie, 1.326.233. 000 F,

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 352. — Alimentation de la troupe,
3.014.562.000 F,
Chap. 353. — Habillement, campement, cou

chage et ameublement, 3i5.905.000 F.
Chap. 355. — Fonctionnement «ta service da

l'artillerie, 625.810.000 F.
Chap. 358. — Entretien du domaine militaire

et travaux du génie, 123 millions de francs.
Total pour la 5» partie, 4.111. 277.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, i
5.437.510.000 F:

Guerre.

SECTION I. — MÉTROPOLE ET AFRIOïjE
" DU NORD

A. — Armée.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.
Ghap. 109. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service de santé, 10 millions, da
francs.

Chap. 11®. — Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. — Service du matériel,, 92.500.003 F.
Chap. LU. — Personnels civils extérieurs.. —

Ouvriers1. — Service du génie, 20.700.000 F.
Chap. 112. — Personnels civils extérieurs. —•

Ouvriers. — Service des transmissions. 9
lions 280.000 F.
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Chap. 115. - Solde de l'armée. - Troupe
métropolitaine. - Sous-officiers et hommes de
troupe, 23 millions de francs.
Chap. 116. - Solde de l'armée. — Affaires

musuliaanes. - Compagnies sahariennes. —
Groupes supplétives. - Officiers, 20 millions
de francs.
Chap. 120. - Solde des militaires en dispo

nibilité non-activité, réforme congé, 15 mil
lions de francs.

Total pour la 4® partie, 195.480.000 F.

S» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 309. — Alimentation, 902.655.600 F.
Chap. 301. — Chauffage et éclairage, 28 mil

lions 900.000 F.
Chap. 302. — Habillement et campement,

ai 3.760.000 F.

Cmp. 303. - Couchage et ameublement,
C2.ftiU.000 F,
Chap. 305: - Service de santé, 17.300.000 F.
Chap. 313. - Service du génie. — Matériel

iet entretien, 2.100.000 F.
Chap. 316. — Télégraphe et téléphone,

9 millions de francs.
Chap. 3W. - Carburants, 86.600.000 F.
Chap. 320. ■- Transports, 200 millions de

francs.

Cl, ap. 321. — Service du génie. — 'Travaux
l'entretjen, 4.200.000 F.

Total pour la 5e partie, 1.398.855.000 F.

89 partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Réparations civiles. - Acci

dents du travail, 3.800.000 F.
Total pour le titre Ier, 1.598.135.000 F.

TITRE IL - DirosEs RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7002. - Solde des militaires dégagés
des cadres. 200 millions de francs.
Chap. 709. - Gardiennage des dépôts de mu

nitions à dénaturer, 412.000 F.
Chap. 711. — Unités de garde des prisonniers

de guerre. - Soldes et indemnités, 119 mil
lions de francs.

Chap. 712. - Unités de garde des prisonniers
de guerre. - Entretien, 122.543.000 F.
Chap. 713. — Entretien des prisonniers

de guerre, - Dépenses communes, 235.37a.000
f-Hi.-s. !
Chap. 71i. - Entretien des prisonniers de

guerre. — Dépenses particulières aux camps
de prisonniers, 210.180.000 F.
Cnap. 7142. - Participation de la France

aux dépenses du comité international de la
Crmx-Iiouge française en laveur des prison
niers de guerre, .2.675.000 F.

Tôtal pour le titre II, 890.385.000 F.-
Total pour l'armée, 2.488.520.000 F.

B. - Gendarmerie.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

1er partie. — Personnel.
Chap. 1232. - Unités militaires de secteur.
- Soldes et indemnités, 500 millions de
irancs.

5» partie.' - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 323. — Gendarmerie. - Matériel et
entretien, 85 millions de francs.
Chap. 3212. — Unités militaires de secteur. i
- Entretien et frais de déplacement, 120 mil- i
liens de francs. •

Total pour la 5°' partie, 205 millions de
francs. ;

Total pour la gendarmerie, 705 millions !
de francs.

Total pour la section I, 3. 193.520.000 F.

SECTION H. - OCCUPATION

A. - Armée.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES ;

4® partie. - Personnel.

• Chap. 150. — Personnels civils extérieurs. — '■
Titulaires, contractuels et auxiliaires. — Ser- i
vice de l'intendance, 23.000 F.
chap. 152. — Solde de l'armée. - Officiers

et assimilés, 70 millions de francs'.
Chap. 153. - Solde de l'armée. - Sous-

i2; iers et hommes de troupe, 7.400.000 F.
Total pour la 4« partie, 77.425.000 F. '

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. - Alimentation, 3.493.000 F.
Chap.. 351. - Habillement, campement, cou

chage et ameublement, 36.aOO.O0O F.
Total pour la 5• partie, 39.793.009 F.
Total pour le titre Ier, 117.218.900 F.

TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7501. — Entretien des prisonniers de
guerre, 1.782.000 F.
Chap. 75u2. — Unités de garde des prison

niers de guerre, 288.000 F.
Total pour le titre II, 2.073.000 F.
Total pour l'armée, 119.288.000 F.

B. - Gendarmerie.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 359. - Gendarmerie. - Matériel et
travaux d'entretien, 3.880.000 F.

Total pour la section II, 123.163.000 F.

RÉCAPITULATION

Section I. - Métropole et Afrique du Nord,
3. 193. 520.000 'F.

Section U. — 'Occupation, 123.168.000 F.
Total pour la guerre, 3.316.638.000 F.

Marine.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE DU
NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. — Personnel du service hydro
graphique, 1.950.000 F.
Chap. 101. - État-major de la flotte, 62 mil

lions 697.000 F.

Chap. 102. - Équipages ed la Hotte, 21i mil
lions 420.000 F.

Chap. 105. - Personnels de l'intendance ma
ritime, 1.268.000 F.
Chap. 106. - Personnels du service de santé,

1.850.000 F.

Chap. 109. - Intendance maritime. - Sa
laires, 70 millions de francs.
Chap. 110. - Service de santé. — Salaires,

9.700.000 F.

Chap. 111. - Personnels ouvriers divers,
8.850.000 F.

Chap. 116. — Personnel civil des œuvres
sociales, 7.100.000 F.
Chap. 117. - Services des travaux mariti

mes et immobiliers. — Salaires, 100 millions
de francs.

Total pour la 4e partie, 477.835.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des ■ services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Service des subsistances. —
Matières et. indemnités représentatives,
351.139.000 F.
Chap. 302. - Service de l'habillement, du

couchage et du casernement. - Matières,
50 millions de francs.

Chap. 303. - Service des approvisionne
ments de la flotte. - Matières et dépenses
accessoires, 279 millions de francs.
Chap. 301. - Service de santé. - Matières,

3.600.000 F.

Chap. 309. - Frais de déplacement, 17 mil
lions de francs.
Chap. 314. — Constructions et armes na

vales. Entretien de la flotte et des matériels,
274.963.000 F. ■

Total pour la. 5» partie, 975.702.000 F.
. Total pour la marine, 1.453.537.000 F.

RÉCAPITULATION

Air, 209.982.000 F.
France d'outre-mer ill. — Dépenses mili

taires), 5.437.510.000 F..
Guerre, 3.31€.0«8.000 F.
Marine, 1.433.537.000 F.
Total pour l'état A, 10.417,717.000 F.

ÉTAT *

BUDGET ORDINAIRE (DÉPÎXSÏS MIUTTAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1917.

Air.

SECTION I. -i MÉTROPOLE, AFRIQUE DO
NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-AILR

TITRE 1«". - DÉPENSES «IMÏIHÎES

4« partie. — Personnel.
Chap. 113. - Reclassement de la fonction

publique (allocations provisionnelles aux per
sonnels de l'État), 39.200.000 F.

TITRE il. - DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Clmp. 700. - Délégation de solde aux fa
milles des niiliUires officiers et non officiers
tués, disparus ou prisonniers, 3.607.000 F.
Chai). 703. - Liquidation des réquisitions de

guerre, 2.792.000 F.
Total pour le titre II, C.459.0C0 F.

SECTION II. - OCCUPATION

TITRE J cr. - i<ir-sssEs OHHIN.UPES

4« partie. — Personnel.

Chap 150. - Personnel militaire en occu
pation. - Soldes et indemnités. — Officiers,
35 millions de francs.

Chap. 151. - Personnel militaire en occu
pation. — Soldes et indemnités. - Sous-ofll-
ciers' et hommes de troupe, 35 millions de
francs.

Total pour la 4» partie, 70 millions d»
francs.

Total pour l'air, 115.C59.0CO F.

Guerre,

SECTION I. — MÉTROPOLE -
ET AFRIQUE DU MORD

A. - Armé.

TITRE Ier. — ORKWUBIS

2e partie. - Dette viagère.
Clinp. 1er . - Solde des ■officiers générant

du cadre de réserve, 15 millions de francs.

4° partie. — Personnel.

Chap. 117. - Solde de l'année. Affaires
musulmanes. - Compagnies sahariennes. —
Troupes supplétives. — Sous-olficiers et
hommes de troupe, 80 millions de francs.

9

58 partie. — Matériel, fonctionnement des
services et .travaux d'entretien.

Chap. 304. — Logement et cantonnement,
25 millions de francs.

Chap. 30G. - Indemnités de déplacement
- Personnels militaires. 85.S00.000 F.
Chap. 307. - Indemnités de déplacement
- Personnels civils, 2.500.000 F.
Chap. 311. - Service du matériel. — Maté

riels divers. - Entretien, 30 millions de
francs.
Chap. 312. — Entretien du matériel auto

mobile et des chars, 60 millions de francs.
Chap. 311. - Loyers, 27 millions de Irancs.
Chap. '329. - Recomplètement des approvt*

sionnements et dotations à la suite des pré
lèvements faits pour le corps expéditionnaire
d'Extrême-Orient, 257.667.000 F.

Total pour la 5« partie, 437.967.000 F.
Total pour le litre Ier, 532.967.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTAIT DES HOSTILITÉS

Chap. 7003. - Indemnités de changements
de résidence aux militaires dégagés des ca*
dres, 30 millions de francs.
Chap. 7001. - Solde des militaires rapatriés

d 'Extrême-Orient blessés, malades ou démobi
lisables, 136 millions de francs.
Chap. 701. - Intendance. - Dépense: di

verses résultant des hostilités. 88.125.000 F.
Total pour le titre 11, 25i.125.4XK> F.
Total pour la section L 7S7.092.000 F.
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SECTION II. - OCCUPATION

A. — Armée.

TITRE Ier." — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 355. - Service des transmissions.
18.280.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 7033. - Réparations civiles.
I.800.000 F.

RÉCAPITULATION

5« partie. — Matériel, fonctionnement des
#ervioes et travaux d'entretien, 18.280.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 3.800.000 F.
Total pour la section II, 22.080.000 F.

RÉCAPITULATION

Section I. — Métropole et Afrique du Nord,
187.092.000 F. •
Section II. - Occupation, 22.080.000 F,
Total pour la guerre, 809.172.000 F.

Marine.

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE DU
NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

ÏITRE II. - DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7033. — Dragage et déminage en
mer. — Entretien des dragueurs et du ma
tériel, 595.855.000 F.

Présidence du Conseil.

IV. - SERVICES. DE LA DEFENSE NATIONALE

D. - Administration centrale
de la défense nationale et services communs.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. 100. - Traitements et indemnités

du secrétaire d'État et des membres du ca-
ainet. 245.000 F.

RÉCAPITULATION

Air, 115.659.000 F.
Guerre, 809.172.0<K) F.
Marine, *595.855.000 F.
Présidence du conseil (IV. - Services de

la défense nationale) ; D. — Administration
centrale de la défense nationale et services
pemmuns, 245.000 F.

Total pour l'état B, 1.520.931.000 F.

ANNEXE N° 1

Décret 47-1151 du 25 juin 1947 portant auto.
risation des dépenses à titre d'avances en
excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

Art. 1er. - Est autorisée, à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts tant par les
lois des 23 décembre 1946 et 31 mars 1917
que "par des textes spéciaux, l'imputation au
chapitre 700 « délégations de solde aux fa
milles des militaires tués: disparus ou pri
sonniers » du budget de 1 air pour l'exercice
1947 de dépenses s'élevant à la somme de
40 millions de francs.
Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées

seront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis l

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.

Art. 4. - Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié ' au Journal officiel de la Répu
blique française.

ANNEXE N° 2

Décret n° 47-714 du 12 avril 1947 portant ou
verture de crédits en application de l'ar
ticle 7 du décret du 24 mai 1938.

Le président du conseil des ministres,

Décrète:

Art. 1er. - Il est ouvert aux ministres sur
l'exercice 1947 au titre du budget annexe
des services industriels de l'armement en
addition aux crédits ouverts par la loi du
23 décembre 1946 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme globale de
3.916.045.000 F et répartis par service et par
chapitre, conformément à l'état annexé au
présent décret.

Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française et soumis à la ratification du
Parlement dans le délai prévu par l'article 7
du décret du 24 mai 1938.

ÉTAT

Services industriels de l'armement.

SECTION I. - DEPENSES D'EXPLOITATION

A. - Constructions aéronautiques.

Chap. 100. - Constructions aéronautiques.
— Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 27.500.000 F.
Chap. 101. - Constructions aéronautiques.

— Personnels ouvriers, 37.500.000 F.
Chap. 300. - Constructions aéronautiques.
- Fonctionnement, 37.500.000 F.
Chap. 303. ■— Constructions aéronautiques.
- Fabrications, 1.522.250.000 F.

Total pour les constructions aéronauti
ques, 1.624.750.000 F.

B. - Constructions et armes navales.

Chap. 100. — Constructions et armes navales.
— Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 62.300.000 F.
Chap. 101. - Constructions et armes nava

les. - Personnels ouvriers, 447.100.000 F.
Chap. 300. - Constructions et armes nava

les. — Fonctionnement et charges diverses,
4.895.000 F.
Chap. 301. — Constructions et armes nava

les. — Petit outillage et matières pour le
fonctionnement des arsenaux. '75 millions de
francs.
Chap. 3012. - Constructions et armes nava

les. — Matières et marchés à l'industrie,
552.500.000 F.

Total pour les constructions et armes na
vales, 1.141.795.000 F.

C. - Fabrications d'armement.

Chap. 100. - Fabrications d'armement. —
Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 78 millions de francs.
Chap. 101. - Fabrications d'armement. —

Personnels ouvriers, 190 millions de francs.
Chap. 300. — Fabrications d'armement. —

Fonctionnement, 2G.500.000 F.
Chap. 302. - Fabrications d'armement. —

Entretien des immeubles. 5 millions de francs.
Chap. 303. - Fabrications ;d'armement. —

Matières et marchés à l'industrie, 500 mil
lions de francs.

Total pour les fabrications d'armement,
799.500.000 F.

D. - Poudres.

Chap. 10Ô. - Rémunérations du person
nel des poudreries nationales, 120 millions
de francs.
Chap. 101. - Matériels et matières d'oeu-

vres, 230 millions de francs.
Total pour les poudres, 350 millions de
francs.

Total pour les services industriels de l'ar
mement, 3.916.045.000 F,

ANNEXE N° 3

Décret n° 47-2225 du 19 novembre 1945 portant
autorisation d'engagement de dépenses.

Le président du conseil des ministres.
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. 1er. - Le ministre des forces armées
est autorisé à engager en 1947, en excédent
des crédits de payement ouverts au titre de
l'exercice 1948, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 800 millions de francs et
réparties, par service et par chapitre, confor
mément au détail ci-après.

Air.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel, fonctionnement ••
des services et travaux d'entretien.

Chap. 20G2. - Réparations et fournitures
de rechange assurées par le service des cons
tructions aéronautiques, 600 millions de francs.

Marine.

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MEIV

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 318. - Aéronautique navale. - En
tretien et réparation du matériel de série,
200 millions de francs.

Total égal, 800 millions de francs.
Art. 6. - Le présent décret sera soumis à

la ratification du Parlement dans les condi
tions fixées par l'article 9 de la loi du 10 août
1922.
Art. 3. - Le ministre des finances et le

ministre des armées sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

ANNEXE No 4

Décret du 29 mai 1947

. portant ouverture de crédits.

Le président du conseil des ministres,

Décrète :

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de l'air,
sur l'exercice 1947, au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques, en addition
aux crédits ouverts par la loi du 23 décembre
1946 et par des textes spéciaux des crédits
s'élevant à la somme globale de 3 milliards
de francs applicables au chapitre 303 « Cons
tructions aéronautiques.' — Fabrications ».
Art. 2. - Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel et soumis à la rati
fication du Parlement dans le délai prévu pat
l'article 7 du décret du 24 mai 1938.

ANNEXE N° 5

Décret n° 47-1691 du 30 août 1947 portant auto»
risation de dépenses à titre d'avances en
excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du rpinistre des finances,

Décrète :

Art. 1er . - Est autorisé, à titre d'avances et
en excédent des crédits ouverts tant par les
lois des 23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin et
1er août 1947 que par des textes spéciaux,
l'imputation au budget de la guerre pour
l'exercice 1947 de dépenses s'élevant à la
somme totale de 5.076.197.000 F réparties con
formément au tableau annexé au présent
décret.
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Art. 2, - Les dépenses ainsi autorisées
Seront engagées, ordonnancées et acquittées
pomme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
4934 et 5 du décret du 29 novembre 1034.
Art. 4. — Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la République
française,

TABLEAU ANNEXE

Guerre.

SECTION I. — MÉTROPOLE
ET AFRIQUE DU NORD

TITRE n. — DÉPENSES RÉSULTANT DES nosiiUTite

Bt — Prisonniers de guerre de l'axes

Chap. 711. — Unités de garde des prison
niers de guerre. — Solde et indemnités, £50
jmillions &6.000 F.
Chap. 712. - Unités -de garde des prison

niers de guerre. - Entretien, 927.393.000 F.
Chap. 713. - Entretien des prisonniers de

guerre. — Dépenses communes 1 milliard
683.716.000 F.

Chap. 714. — Entretien des prisonniers de

tuer pre.on-n Dsé,pen2s9es 2particulres aux campse prisonniers, 1.293.020.000 F.
Chap. 7142. - Participation de la France aux

dépenses du comité international de la Croix-
Rouee en faveur des prisonniers de guerre,
21.402.000 F.

Total pour la guerre, 5.07G.197.000 Ft

ANNEXE No 6

Décret n° 47-2328 du 13 décembre 1947 rappor
tant les dispositions du décret n° 47-1691
i.i 30 août 1947 relatif à des autorisations de

dépenses.

Le président du conseil des ministres,

Sur le rapport du ministre des finances,
S .•.•.•• • •- * •. A -â- A A A -* A A Jw A ~Ji • •

Décrète :

Art. 1«. — Est rapporté le décret n° 47-1691
du 30 août 1917 portant autorisation de dépen
ses, à titre d'avances, en excédent des cré
dits ouverts.

Les autorisations accordées par ce texte
sont expressément retirées.
Art. 2. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
4934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 3. - Le ministre des finances est chargé

0e l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal officiel de la République fran
çaise.

ANNEXE N° 1

Décret n° 47-1943 du 7 octobre 1947 portant
- autorisation de dépenses à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. ler. - Est autorisé, à titre d'avances
fn excédent des crédits ouverts tant par les
lois de finances des 23 décembre 1946, 31 mars,
27 juin, l6r et 13 août 1947 que par des tex
tes spéciaux, l'imputation, sur les chapitres
du budget de l'exercice 1947 désignés à l'état
annexé, de dépenses s'élevant à la somme
totale de 431.131.000 F.
Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
pomme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par l'article 4 du décret du 25 juin 1934
et par l'article 5 du décret du 29 novembre
1931.
Art. 4. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française.

ÉTAT DES AUTORISATIONS DE DEPENSES A
TITRE D'AVANCE EN EXCEDENT DES CRÉ
DITS OUVERTS

Affaires étrangères.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES.

A. — Allemagne.

Chap. 308. — Alimentation, 13.941.000 F*

B. - Autriche,

Chap. 315. — Alimentation, 1.840.000 F>

C. — Missions et services rattachés.

Chap. 115. - Traitements et indemnités des
personnels d'organismes d'intérêt français
dans la zone d'occupation, 144.000 F.
Chap. 611. — Frais divers (personnel et ma

tériel pour les réparations et restitutions) et
frais d'envoi d'autres missions techniques do
courte durée, 984.000 F.
Chap. 613. — Frais de fonctionnement des

missions de courte durée pour le compte des
départements ministériels français, 120.000 F.
Chap. 615. - Contribution du commissariat

général aux frais de fonctionnement des ser
vices communs avec les troupes d'occupation,
1.883.000 F.

Total pour les affaires étrangères, 18 mil
lions 912.000 F.

Air.

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE DU
NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Chap. 300. - Alimentation de l'armée fe
l'air, 36.880.000 F.

SECTION II. - OCCUPATION

Chap. 350. - Dépenses de matériel en Alle
magne et Autriche, 7.370.000 F.

Total pour' l'air, 44.250.000 F4

Guerre.

SECTION I. - MÉTROPOLE ET AFRIQUE
DU NORD • '

Chap. 300. - Alimentation, 141.465.000 F.
Chap. 701. — Intendance. - Dépenses di

verses résultant des hostilités, 14.625.000 F.
Chap. 709. - Gardiennage des dépôts de

munitions à dénaturer, 1.238.000 F.
Chap. 712. - Unités de garde des prison

niers de guerre. - Entretien, 19.927.000 F.
Chap. 714. - Entretien des prisonniers de

guerre. - Dépenses particulières aux camps,
73.057.000 F.

SECTION n. — OCCUPATION

Chap. 150. - Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires, - Service
de l'intendance, 75.000 F.
Chap. 350. - Alimentation, 55.477.000 F.
Chap. 359. — Gendarmerie. — Matériel et

travaux d'entretien, 7.740.000 F.
Chap. 750. — Entretien des prisonniers de

guerre, 5.348.000 F.
Chap. 7052. — Entretien des unités de garde

des prisonniers de guerre, 863.000 F.
Total pour la guerre, 320.415.000 F£

Marine.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Chap. 301. - Services des subsistances. —
Indemnités^ représentatives, 47.554.000 F,

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 13.912.000 F.
Air, 44.250.000 F.
Guerre, 320.415.000 F.,
Marine, 47.554.000 F.
Total général, 431.131.000 F,

ANNEXE N° 8

Décret du 20 octobre 1947 portant autorisation
de dépenses à titre d'avances, en excédent
des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

Art. 1er. - Est autorisée, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi du 13 août 1947 que par des textes spé
ciaux, l'imputation de dépenses s'élevant H
la somme de 4.192.000 F au chapitre 131:
a Établissements français de l'Inde. — Trai
tements des administrateurs et des magis
trats », du budget de la France d'outre-mer
pour 1947.
Art. 2. -. Est autorisée, à titre d'avances,

en excédent des crédits ouverts tant par la
loi du 1er août 1947 que par des textes spé
ciaux, l'imputation de dépenses s'élevant à
la somme totale de 7.444.000 F et applicables
aux chapitres ci-après du budget dn la France
d'outre-mer. (II. - Dépenses militaires), sa
voir:

Chap. 155. - Gendarmerie. - Solde et in
demnités du personnel officier, 352.000 F.
Chap. 156. - Gendarmerie. - Solde et in

demnités du personnel non officier, 6.737.000
francs.

Chap. 358. - Gendarmerie. - Matériel et
entretien, 355.000 F.

Total égal, 7.444.000 F.
Art. 3. - Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 4. — Le présent décret sera soumis h

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 3 juin
1924 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 5. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française.

ANNEXE N° 70

(Session de 1948. — Séance du 10 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accorder aux vic
times civiles des bombardements, aux an
ciens internés et déportés morts après leur
retour dans leur foyer, le bénéfice du dé
cret du 22 février 1910 relatif aux sépultu
res perpétuelles, présentée par MM. Cho
choy, Vanrullen et les membres du groupa
S. F. l. O., conseillers ce la République. —
(Renvoyée à la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes de
la guerre et de l'oppression.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 22 février
1940 reprenant les dispositions édictées pen
dant la guerre 1914-1918, a fixé les conditions
dans lesquelles La sépulture perpétuelle serait
accordée aux militaires décédés en temps
de guerre.
Il serait souhaitable - de compléter les dis

positions dudit décret, en vue de faire béné
ficier ceux qui sont morts, soit dans les bom
bardements, soit à la suite de leur interne
ment ou de leur déportation, après leur
retour dans leur foyer, du même hommage
rendu par la Patrie.
Le Conseil de la République unanime s'irv

oiinant devant le sacrifice de ceux qui sont
morts pour la France, à quelque titre que
ce soit, voudra leur manifester sa gratitude
et sa piété reconnaissante, en leur octroyant
l'honneur de la sépulture perpétuelle.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE PESOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
vernemefit à étendre aux victimes civiles des
bombardements, aux anciens internés et dé
portés morts après leur retour dans «eur
foyer, le bénéfice des dispositions du décret
du 22 février 1940 relatif aux sépultures per
pétuelles .militaires.
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ANNEXE N° 71

Session de 1946. — Séance au 10 lévrier 1948.)
PROPOSITION DE LOI tendant à valider les
dernières volontés exprimées en dehors des
formes légales par les déportés et travail
leurs forces au cours de la guerre 1939-1915,
Présentée par MM. Dorey, Fournier et Phi
lippe Gerber, conseillers de la République,
et transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale conlormément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le code civil dans
ses articles 907 et suivants, a établi des rè
gles fort rigoureuses sur la forme des testa
ments. Les articles 981 et suivants ont apporté
A ces règles de droit commun un certain
Assouplissement en faveur des testaments des
militaires.et marins de l'État en campagne
ou en captivité, des testaments laits dans
un lieu avec lequel toute communication
sera interceptée à cause de la peste ou de
tout autre maladie contagieuse, des testa
ments faits au cours d'un voyage maritime.
Une loi du 14 avril 1923, visant les territoi

res français récemment libérés de l'occupa
tion allemande, a validé le testament reçu
par une personnalité de la commune,, en pré-
eence de deux témoins, au cas où, les com
munications ayant été interrompues par l'en
nemi. il était impossible aux habitants de
se rendre chez un notaire du canton _ ou
d'appeler auprès d'eux cet officier ininisté-
xi el
La guerre 1939-1915 entraînant la déporta

tion sous des formes diverses de milliers de
Français oont un trop grand nombre sont
décédés avant d'avoir recouvré la liberté, a
lait naître des circonstances auxquelles ne
s'applique aucune des dispositions législatives
précitées.
Il est des cas où le déporté. ou le travailleur

forcé s'est trouvé dans l'impossibilité d'écrire
ses (dernières volontés, ou ses camarades
devant lesquels il les a exprimées n'ont pu
eux-mêmes les écrire, ou encore où l'écrit
exprimant ou recueillant ces dernières vo
lontés n'a pu être conservé.
ltans de telles circonstances, il paraît équi

table de faire fléchir la rigueur de notre légis
lation et de reconnaître la valeur légale des
dispositions testamentaires exprimées verba
lement ou hors des formes habituelles, à con
dition toutefois qu'il n'y ait aucun doute:
a) Sur l'impossibilité pour le testateur de

recourir aux formes légales;
b) Sur le caractère de dernière volonté des

propos rapportés par les témoins et sur la
Sincérité de ceux-ci;
c) Sur l'objet de ces dernières volontés et

sur la désignation des légataires.
Il appartiendra aux tribunaux de dire si

ces conditions essentielles sont accomplies.
Si l'oppression ennemie a mis trop de Fran

çais hors d'état d'user ces formes légales,
il importe cependant que soient reconnue
et respectées les dispositions prises par ceux
qui allaient mourir -dans de telles circons
tances.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Lorsqu'un Français aura été
incarcéré par l'ennemi en France ou hors
de France, ou bien emmené par l'ennemi
hors de France, soit pour des motifs politi
ques ou raciaux, soit pour être soumis au
travail forcé, et qu'il est décédé au cours
de sa détention ou de son séjour forcé hors
ce France, les tribunaux pourront tenir pour
valables les dispositions testamentaires qu'il
avait été dans l'impossibilité d'écrire ou de
signer par suite de son état physique ou de
sa détention, pu encore qui, ayant été écrites,
n'ont pu être conservées.
Art. 2. — La validité de ces dispositions

est subordonnée à la preuve:
a) Que le testateur se trouvait pour les rai

sons ci-dessus dans l'impossibilité d'employer
une des formes de tester admises par la légis
lation alors en vigueur :

b) Que le testateur a exprimé sa volonté
de tester et indiqué l'objet et les bénéfic.ai-
res eu legs avec une précision ne laissant
aucun doute sur sa volonté.

Art. 3. — Cette preuve pourra être faite
par tout moyen même sans commencement
de preuve par écrit.
Art. 4. — Si le tribunal admet la validité

d'une telle disposition, comme au cas où sa
validité serait reconnue par les héritiers lé
gaux, elle aura les mêmes elïets juridiques
et fiscaux que le testament olographe.

ANNEXE N° 72

(Session de 1948. — Séance du 10 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant, sans '
préjudice de l'élaboration d'un projet de loi
destiné à devenir le code du travail défini
tif de la France d'outre-mer, à inviter le
Gouvernement à permettre, sous réserve
d'aménagements à prévoir par arrêtés lo
caux, l'entrée en vigueur sans délai du dé
cret du 17 octobre 1947, instituant un code
de travail dans les territoires d'outre-mer
autres que l'Indochine, présentée par MM.
Charles-Cros, Ousmane Soce, Amadou Dou
couré, Mamadou M'Bodje, Arouna N'Joya et
les membres du groupe socialiste S.F J.O.,
Conseillers de la République. — (Renvoyée
il la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 47-2034
du 17 octobre 1947 instituant un code du tra
vail dans les territoires d'outre-mer autres
que l'Indochine a été promulgué dans cer
tains territoires, notamment en Afrique occi
dentale française par arrêté n° 4519 A.P. en
date du 5 novembre 1917 du haut commis
saire de la République. Un numéro spécial
du Journal officiel de l'Afrique occidentale
française a été consacré à "sa publication
(n° 2322 du 8 décembre 1947).
Le code, qui constitue un progrès certain

dans le sens de l'établissement sur des bases
saines des relations entre employeurs et tra
vailleurs. et qui apporte à ces derniers le hé-
nélice d'institutions ayant depuis longtemps
fait leurs preuves ailleurs, a été accueilli avec
satisfaction par l'ensemble des ' travailleurs
d'outre-mer.

C'est ainsi que le secrétaire général du
comité de coordination des syndicats de
l'Afrique occidentale française estime que :
« Malgré toutes ses imperfections, le nouveau
code du travail représente un pas en avant ;
il fait enfin passer dans la légalité le principe
« à travail égal salaire égal »; il donne une
arme aux organisations syndicales et leur
action peut faire en sorte que les promesses
imprécises soient transformées en réalité par
les arrêtés d'application ».
De son côté, le secrétaire général de l'union

des syndicats confédérés de Dakar a pu écrire,
dans la presse locale, le 5 décembre dernier,
que le décret du 17 octobre 1917 « constitue
l'ossature d'un véritable code du travail que
les travailleurs de l'Afrique occidentale fran
çaise sont prêts à considérer et à recevoir
comme tel. Ce texte, une fois appliqué, les
assemblées élues, les parlementaires, les mi
lieux patronaux et ouvriers intéressés auront
toute latitude pour en étudier les insuffisan
ces, confronter leurs point de vue respectifs,
faire connaître leur position à l'autorité pu
blique, qui, elle-même, aura à prendre parti.

« Lorsque, ajoute le secrétaire général de
l'union des syndicats confédérés' de Dakar,
l'usage aura révélé les points sur lesquels
le nouveau texte s'écarte encore des réalités
sociales de ce pays, alors l'Assemblée de
l'Union française pourra en délibérer et le
Parlement pourra, en toute connaissance de
cause, se prononcer sur l'opportunité de trans
former. ce décret, modifié et complété dans
ses insuffisances, en loi qui devra être exé
cutée comme telle. Telle est la position des
syndicats confédérés d'Afrique occidentale
française. Les travailleurs de ce pays ne con
sidèrent pas le décret du 17 octobre comme
un monument juridique parfait; ils savent

I cependant flue ce texte consiitue un facteur

appréciable de progrès sociaux et, en tan)
que tel, ils demandent sa promulgation immé.
diate... »

11 est de fait que trois jours plus tard, le
8 décembre 1917, la. promulgation du décret
paraissait au Journal officiel de l'Afrique oc
cidentale franjaise. Toutefois, dans le même
moment, s'amorçait en France et notam
ment dans les assemblées parlementaires, une
campagne très active pour que soit reportée
à une date ultérieure l'entrée en vigueur du
code du travail.

Peu après, M. le ministre, de la France
d'outre-mer, dans une lettre en date du 2 jan
vier 1948 à M. le président de l'assemblée de
l'Union française, indiquait qu'à son avis
« il eût été désirable que dans un domaine
d'une si haute importance, l'avis de l'Assem
blée de l'Union française ait été au préalable
sollicité. La date récente de ce texte, pris au
moment où les élections à l'Assemblée de
l'Union se déroulaient, permet de dire qu'un
retard de quelques semaines aurait été large
ment compensé par les garanties. supplémen
taires ainsi acquises. Dans le but de réparer
cette lacune, poursuivait le ministre, j'ai
l'honneur de vous prier de bien vouloir sai
sir l'Assemblée de la question. En vue de
vous donner le temps nécessaire à l'étude et
à la réflexion dans une matière aussi com
plexe il m'est apparu indispensable de sur- „
seoir à l'entrée en vigueur du décret précité
qui devrait être mis en application à compter
du lor janvier 1948 ».
Effectivement, le Journal officiel de la Répu

blique du 11 janvier 1948 publiait un décret
du 25 novembre 1947 reportant à une date
ultérieure l'entrée en vigueur du décret du
17 octobre 1947 instituant un code du travail
dans les territoires d'outre-mer autres que
l'Indochine.
On imagine aisément la réaction des tra

vailleurs d'outre-mer que traduit, par exem
ple, le vœu émis le 29 janvier 1948 par le
grand conseil de l'Afrique occidentale fran
çaise, paragraphe 4: les travailleurs d'Afri
que enregistrent avec une vive appréhension
cette suspension. »
Il convient d'ailleurs de considérer que

l'émancipation de l'Africain sur le plan poli
tique et sur le plan du travail a pour résul
tat paradoxal, à l'heure actuelle, qu'il est,
en tant que salarié, moins protégé juridique
ment qu'avant son émancipation et qu'une
telle situation ne peut se prolonger sans gra
ves dangers. Également, il n'est ni de l'inté
rêt des employeurs ni de l'intérêt des travail
leurs de voir se perpétuer le défaut de disposi
tions réglementaires en cette matière.
Le décret du 17 octobre 1947 comporte des

imperfections évidentes et il serait possible
d'y pallier par le jeu de très nombreux ar
rêtés d'application des conditions particuliè
res de la région ou de la profession, le pro
jet de ces arrêtés étant obligatoirement sou
mis aux assemblées représentatives et aux
organisations professionnelles. Au surplus, il
s'agit d'un texte provisoire destiné à être
remplacé par un code définitif ayant forme
de loi, dont une première expérimentation
pratique est désirable.
Tel est, il faut bien le dire, l'esprit qui ani

mait l'auteur du décret du 17 octobre 1947.
M. Marius Moutet, alors ministre de la France
d'outre-mer, écrivait, en effet, dans son rap
port de présentation au président du conseil:
« 11 convient de considérer le présent projet
comme un texte de transition. J'estime, en
effet, que le code du travail doit faire l'objet
d'une loi et c'est en vue, d'une part, de do
ter rapidement nos territoires d'outre-mer
d'un code du travail, d'autre part, de prépa
rer l'établissement du projet de loi qui don
nera à ce code sa forme définitive que le
projet de décret a été établi. Une loi ayant
un tel objet n'aurait pu, dans les circons
tances présentes, être rapidement promulguée
en raison des difficultés constitutionnelles.
D'autre part, la législation du travail telle
qu'elle résulte du décret sera soumise à
l'épreuve des réalités; son application en fera
apparaître les lacunes, les imperfections et
il sera ainsi possible, après une expérience
sérieuse, de la mettre au point afin de la tra
duire en projet de loi. »
On conviendra qu'un tel langage est 1'ex

pression même du bon sens et l'on compren
dra, dès lors, qu'une assemblée comme le
grand conseil de l'Afrique occidentale fran
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çaise, émanation directe des conseils géné
raux des divers territoires, se considérant
apte à se prononcer sur les dispositions du
code du travail, ait émis le vœu que, sous
réserve des indications données ci-dessus et
sans préjudice de l'élaboration d'un projet
de loi destiné à devenir le code du travail
définitif de la France d'outre-mer, le décret
du 17 octobre 1947 entre en vigueur sans
délai.

Vraisemblablement, d'autres assemblées lo
cales ou de groupe ont adopté ou sont prêtes
à adopter un vœu semblable qui exprime
le sentiment profond des travailleurs d'Afri
que. L'occasion est ainsi offerte au Gouver
nement de donner satisfaction aux légitimes
doléances des classes laborieuses des terri
toires d'outre-mer et de marquer l'attention
qu'il porte aux vœux des assemblées locales
ou de groupe, tout en préservant les préro
gatives essentielles du Parlement et de l'As
semblée de l'Union française qui, en tout
état de cause, devront être appelées à déli
bérer sans retard sur un projet de loi insti
tuant un code du travail dans les territoires
d'outre-mer.

, En conséquence, nous vous ' demandons
d adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, sans préju
dice de l'élaboration d'un projet de loi des
tiné à devenir le code du travail définitif
de la France d'outre-mer, invite le Gouver
nement à permettre, sous réserve d'aménage
ments à prévoir par arrêtés locaux, l'entrée
en vigueur sans délai du décret du 17 octo
bre 1917, instituant un code du travail dans
les territoires d'outre-mer autres que l'In
dochine. .

ANNEXE N° 73

(Session de 1918. — Séance du 12 février 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

■ la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par 1 Assemblée nationale, tendant à per
mettre aux femmes l'accession à diverses

- professions d'auxiliaire de justice, par
M. Georges Pernot, conseiller de la Répu
blique (1). r •

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
5 décembre 1947, l'Assemblée nationale a
adopte un projet de loi tendant à permettre
aux femmes l'accession à diverses professions
d auxiliaire de justice.
L'article 1er de ce projet pose en principe

que « les femmes remplissant les conditions
d aptitude requises par la loi peuvent accé
der aux fonctions d'avocat au conseil d'État
et à la cour de cassation, de notaire, d'avoué
pres une pour d'appel, d'avoué prés un tri
bunal de première instance, huissier, d'agréé
près un tribunal de commerce, de grenier
en chef de la cour de cassation, de greffier
en chef de cour d'appel ou de tribunal de
première instance, de greffier de tribunal de
commerce, de justice de paix, de tribunal
de simple police ».
L'article 2 prévoit certaines facilités d'ac

cession aux professions énumérées à l'ar
ticle lor en faveur des femmes qui, en exé
cution d'une décision de justice rendue en
application du décret du 1» septembre 1939,
suppléent, dans la direction d'un office va
cant, leur père, leur mari ou leur fils mort
pour la France. Aux termes de cet article,
ces femmes sont, d'office, dispensées du
stage. Elles peuvent, en outre, être éventuel
lement dispensées, par le ministre de la jus
tice, sur avis du procureur général, des exa
mens professionnels prescrits par les lois
et règlements.
Enfin, à titre transitoire, l'article 3 du pro

jet dispose que les femmes en fonctions
comme clerc d'officier public ou ministériel,

au jour de la publication de la loi ne p«ur-
. ront invoquer le temps de stage déjà accom
pli que si elles demandent, dans un délai de
six mois, leur inscription sur les registres
du stage, étant en outre précisé que les
organismes compétents ne pourront valider
ledit stage que pour la durée où il a été
effectif.

Votre commission ne peut que se rallier
au principe posé par l'article 1er du projet
de loi.

Comme le rappelle l'exposé des motifs, une
évolution commencée dès avant la guerre et
oursuivie à un rythme accéléré depuis la
ibération, a permis aux femmes l'accession

à diverses professions d'auxiliaire de justice.
C'est ainsi que les femmes ont pu, d'abord,

se faire inscrire au barreau, puis accéder aux
postes de commis^aires-priseurs, greffiers ou
commis-greffiers, à l'exclusion des fonctions
de greffier en chef.
Enfin, une loi du 11 avril 1946 a posé le

principe de leur accès à la magistrature.
Il n'est môme pas excessif d'affirmer que

la Constitution du 27 octobre 1946 postule,
en quelque manière, la réforme proposée,
puisque son préambule prévoit expressément
que « la loi garantit à la femme, dans tous
les domaines, des droits égaux à ceux de
l'homme ».

Le Gouvernement a donc justement estimé
que. selon la formule même de l'exposé des
motifs, l'évolution commencée « doit être
menée à son terme en conséquence de cette
disposition constitutionnelle ».
L'article 1er du projet, adopté sans aucune

modification par l'Assemblée nationale, nous
parait donc mériter votre entière approba
tion.

L'article 2 qui prévoit certaines dispenses
en faveur des femmes qui, pendant la guerre,
ont suppléé, dans la direction d'un office
vacant, leur père, leur mari ou leur fils mort
pour la France, appelle certaines observa
tions.

Tout d'abord, il convient de signaler que
ce texte a fait l'objet d'une modification im
portante lors du vote de l'Assemblée natio
nale.

Le projet prévoyait seolement, en effet,
que le ministre de la justice pourrait dis
penser les intéressées du stage et des exa
mens professionnels. Il s'agissait là d'une
simple faculté laissée à l'entière appréciation
de la chancellerie.

A l'article 2 ainsi rédigé, l'Assemblée na
tionale a substitué un texte nouveau basé

sur une distinction entre le stage et l'exa
men professionnel.
Aux termes de cette disposition, les femmes

visées audit article sont d'office dispensées
du stage. Quant à la dispense d'examen, elle
ne pourrait résulter, comme le Gouvernement
l'avait proposé, que d'une décision du mi
nistre de la justice. Mais le texte ajoute que
cette décision serait prise « sur avis du pro
cureur général près la cour d'appel dans
le ressort duquel elles (les femmes sup
pléantes) exercent leurs fonctions ».
Votre commsision, tout en se ralliant à

la distinction faite par l'Assemblée natio
nale, croit devoir vous proposer une troi
sième solution consistant à accepter la sup
pression d'office de la condition de stage,
mais à maintenir au contraire, en toute
hypothèse, l'obligation de satisfaire à l'exa
men profesionnol.
Cette obligation ne joue que pour certaines

des profesisons visées par le projet de loi.
aucun examen professionnel n'étant exigé
pour les fonctions de greffier.
En ce qui concerne les avocats au conseil

d'État et à la cour de cassation, l'article 2
du projet sera sans portée pratique, puis
qu'aucun d'entre eux n'a été suppléé par
une femme pendant la guerre.
Restent les professions d'huissier, d'agréé,

d'avoué et surtout de notaire dont l'exercice,
qui comporte de lourdes responsabilités, im- •
plique une culture juridique portant spéciale
ment sur les matières les plus délicates du
droit civil.

Un notaire de province, souvent seul dans
sa résidence, peut être appelé à rédiger sur-le-
champ, des actes de toute nature, dont le
vice ou la nullité peut avoir les conséquences
lesjius dommageables pour les parties et en
traîner pour lui les plus lourdes responsabi
lités.

S'il paraît sans inconvénient de dispenser
du stage les femmes qui ont rempli les fonc
tions de suppléant pendant la guerre, la su>
pléance pouvant à juste titre être assimilée
au stage, votre commission estime qu'il est,
au contraire, indispensable qu'elles justifient
de leurs connaissances professionnelles en su
bissant avec succès l'examen d'aptitude prévu
par les textes en vigueur pour les diverses
professions d'auxiliaire de justice visées par le
projet de loi.
Du reste, on aperçoit mal comment le mi

nistre de la justice, même éclairé par un avis
du procureur général, lequel ne dispose d'au
cun moyen efficace pour apprécier les con
naissances professionnelles de la femme can
didat, pourrait se prononcer en toute connais
sance de cause sur la dispense d'examen. Il
semble donc plus opportun de ne pas modi
fier les attributions légales de la chancelle
rie en matière de cession d'office public eu
ministériel.

Certes il ne s'agit pas de contester le mé
rite des femmes qui ont suppléé leur père,
leur mari ou leur fils mort pour la France. Il
s'agit bien moins encore de leur marchander
une sollicitude à laquelle elles ont droit plus
que toutes autres. Mais, d'une part la dis
pense d'office du stage constituera déjà une
marque de bienveillance fort appréciable. Et,
d'autre part, c'est dans leur intérêt même,
aussi tien que dans l'intérêt des tiers, qu'il
est nécessaire d'exiger, sans aucune distinc
tion,, de tous ceux et de toutes celles qui as
pirent à être titulaires d'un office public ou
ministériel, et spécialement d'une étude de
notaire, la preuve qu'ils possèdent les con
naissances requises pour l'exercice de cette
délicate profession.
Cette nécessité s'impose d'autant mieux que

souvent la suppléance a été plus nominale
que réelle. l'office vacant étant, en fait, géré
par un clerc expérimenté, bien connu de la
clientèle.
Pour toutes ces raisons, votre commission

estime qu'il y a lieu d'adopter le paragraphe
Ie"- de l'article 2 du projet de loi, dans le texte
voté par l'Assemblée nationale et de suppri
mer purement et simplement le paragraphe 2.
Les dispositions de l'article 3, qui sont exclu

sivement relatives à des mesures transitoires,
ont paru judicieuses à votre commision. Nous
vous proposons en conséquence d'adoptei;
cet article sans aucune modification.

Dans le rapfort présenté à l'Assemblée na
tionale, il a été fait une timide allusion h
des « remarques d'un des commissaires rela
tives aux incidences ffcheuses du régime ma
trimonial et des restrictions à la capacité de
la femme mariée sur les droits des tiers en
rapport avec des femmes exerçant certaines
professions, celle de notaire en particulier »;
Tout en etimant que ces ■ incidences fâ

cheuses « n'étaient pas de nature à tenir en
échec la réforme projetée, votre commission
a estimé qu'elles méritaient d'être signalées
à l'attention de la chancellerie. Aussi a-t-elle
jueé utile de formuler les trois observations
suivantes :

1» Bien que la femme mariée jouisse main
tenant de la pleine capacité civile, l'article
223 du code civil reconnaît au mari le droit
de s'opposer à ce que sa femme exerce une
profession séparée. Si cette opposition n'est
pas levée par le tribunal, les engagements
pris par la femme dans l'exercice de cette pro
fession, à l'égard des tiers qui ont connais
sance de l'opposition, sont nuls à l'égard du
mari. Dans cette hypothèse, et si les époux
sont mariés sous le régime de la communauté
légale ou conventionnelle, les créanciers de
la femme n'auront pour ga?e que les biens
réservés de la femme, c'est-à-dire les biens
acquis par l'exercice de son activité profes
sionnelle et la nue-propriété de ses biens
propres, l'usufruit desdits biens appartenant
à ta communauté.
Il y aura donc le plus grand intérêt pour

les tiers à 'e que la chancellerie s'assure offi
cieusement que le mari ne s'oppose pas a
l'exercice par sa femme de la fonction d'o«
licier public ou ministériel;
2- L'article 13 du décret du 19 décembre

1915, portant règlement d'administration pu
blique pour l'application du statut du nota
riat, interdit aux notaires « soit par eux-
mêmes, soit par personne interposée, soit di-
rectemen* soit indirectement, de se livrer à
aucune opération de bourse, banque, escompta

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1"
légisi.), 242, 1042 et in-8® 580; Conseil de la
République, 876 (année 1947).
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et courtage, de s'immiscer dans l'administra*
tion d'aucune société ou entreprise de com
merce ou d'industrie... ».

: En vertu de ce texte, il a toujours été ad
mis par la chancellerie que le notaire ne peut
être mariée à une femme exerçant, sinon
quelque commerce que ce soit, au moins un
commerce présentant un caractère spéculatif
(fui lui ferait courir des risques sérieux de
'faillite

. Par voie d'analogie, il y aura lieu d'appli
quer la même règle au mari de la femme
notaire ;

3» Le fait pour une femme mariée sous le
Tégime de la communauté légale ou conven
tionnelle, d'ftre à la tête d'un office public
ou ministériel et spécialement d'une étude de
notaire, offrira encore d'autres inconvénients
"sérieux qu'il n'est pas inutile de signaler.
D'une part, en effet, toute dette du mari

étant dette de la communauté, aux termes
de l'article 1409 du code civil, les tiers en
vers lesquels la femme aura contracté des
dettes à raison d'actes de sa profession, ris
quent de voir leur gage appréhendé en partie
par les créanciers du mari.
Rn sens inverse, la femme qui, ayant mal

géré son office, aura encouru de lourdes res
ponsabilités pécuniaires pourra renoncer à la
communauté comme l'article -1453 du code
civil lui en donne le droit, et, pour sauvegar
der leurs droits, les créanciers de la femme
•n'auront peut être d'autre ressource que d'at
taquer cette renonciation comme faite en

■fraude de leurs droits, usant ainsi de la fa
culté qui leur est accordée par l'article 1464.
Comme on le voit, les incidences, sur les

droits des tiers, du régime matrimonial sous
lequel est mariée une femme officier public
ou ministériel sont loin d'être négligeables.
S'ensuit-il que l'on doive prohiber l'accès de

©es professions aux femmes mariées sous un
régime de communauté légale ou convention
nelle et ne l'autoriser qu'au profit de celles

■qui sont mariées sous le régime de la sépara
tion de biens? Évidemment non, une telle
-inégalité étant inadmissible. Votre commission
a cependant jugé utile de montrer que ces
difficultés ne lui ont pas échappé et que
chaque candidature devra faire l'objet d'un
examen, particulièrement attentif..
En allant au fond des choses, 11 faut bien

•reconnaître que l'évolution qui a conduit peu
t peu les femmes mariées vers l'exercice
d'une profession séparée aura finalement sa
répercussion sur le choix par les époux de leur
régime matrimonial et conduira vers l'adop
tion de plus en plus fréquente du régime de la
séparation de biens.

On peut s'en réjouir ou le déplorer selon la
conception que l'on se fait de l'union conju
gale et de la solidarité plus ou moins grande
des intérêts pécuniaires des époux. Mais c'est
un fait qu'A est impossible de ne pas consta
ter.

Quoiqu'il en soit, et sous le bénéfice de ces
quelques observations, votre commission una
nime vous propose d adopter le projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET UE LOI

Art. 1«. — Les femmes remplissant les con
ditions d'aptitude requises par la loi peuvent
accéder aux fonctions d'avocat au conseil
d'État et à la cour de cassation, de notaire,
d'avoué près une cour d'appel, d'avoué près
un tribunal de première instance, d'huissier,
d'agréé près un tribunal de commerce, de
greffier en chef de la cour de cassation, de
greffier en chef de cour d'appel ou de tribunal
de première instance, de greffier de tribunal
de commerce, de justice de paix, de tribunal
de simple police.

Art. 2. — Les femmes qui, en exécution
d'une décision de- justice rendue en appli
cation du décret du 1er septembre 1930, sup
pléent, dans la direction d'un office vacant,
leur père, leur mari ou leur fils mort pour
la France, sont dispensées du stage.
Art. — Les femmes en fonction comme

clerc d'officier public ou ministériel, au jour
ia publication de la présente loi. ne pour-

i.or.l, invoquer le temps de stage déjà accom

pli .que si elles demandent, dans un délai de
six mois, leur inscription sur les registres du
siage,
Les organismes professionnels compétents,

s'ils agréent la demande d'inscription, appré
cieront la durée de la période pendant la
quelle' le stage accompli a été effectif et ne
valideront ledit stage que pour cette durée.

ANNEXE N° 74

(Session de 1948. — Séance du 12 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, modifiant les articles 23
et 25 de la loi validée du 29 décembre 1942
relative à la revision des pensions abusives,
par M. Giauque, conseiller de la Républi
que (1),

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
20 décembre . 1947, l'Assemblée nationale a
adopté, sans débat, la proposition de loi mo
difiant les articles 23 et 25 de la loi validée
du 29 décembre 1942, relative à la revision
des pensions abusives.
Cette loi, destinée à remédier à certains

abus qui se sont manifestés dans l'applica
tion de la législation des pensions des victi
mes de la guerre, institue une procédure de
revision permettant aux intéressés d'inter
jeter appel des décisions prises par le minis
tre des anciens combattants devant une com
mission dite « Commission supérieure de
revision des pensions. »
La proposition de loi qui nous est soumise a

pour objet d'apporter à la composition et
au fonctionnement de cette commission supé
rieure des modifications dont nous allons
nous 1 efforcer de préciser le sens et la portée.
L'article 23 de la loi susvisée prévoit que

le secrétaire d'Elat chargé du secrétariat gé
néral des anciens combattants peut adjoin
dre à la commission supérieure de revision
des pensions, un ou plusieurs commissaires
choisis parmi les magistrats du conseil d'État.
D'autre part, l'article 25 de la même loi

stipule que chaque affaire soumise à la com
mission supérieure doit donner lieu à la
présentation par le commissaire du Gouver
nement de conclusions édites, suivies, si ce
dernier le juge utile, d'observations orales
développées à la séance où l'affaire est jugée.
Il ne semble pas que le concours d'un com

missaire du Gouvernement dans l'instruction
des affaires soumises à la commission supé
rieure de revision des pensions ait atteint le
but que le législateur s'était assigné, à sa
voir l'introduction, dans la procédure de revi
sion, d'un supplément de garanties juridi
ques et ce parce que, à rencontre des dis
positions prévues par la loi, un seul des trois
commissaires nommés à cet effet, a été en
mesure d'assurer les fonctions qui lui étaient
confiées, tandis que les deux autres ont été
appelés à d'autres postes et que, à aucun
moment, il n'a été possible de les remplacer.
Il s'ensuit que la tâche qui incombe au seul

commissaire en fonctions dépasse de beau
coup sa capacité de rendement, ce qui le met
dans l'obligation, afin de ne pas ralentir exa
gérément les travaux de la commission, déjà
beaucoup trop lents, d'étudier hâtivement les
'affaires et, par voie de conséquence, de dé
poser sur chacune d'elles des conclusions qui,
malgré la compétence et le dévouement de
ce magistrat, offrent un caractère superficiel
qui leur enlève une part importante de leur
efficacité.

Il convient, au surplus, d'observer que,
tant dans sa structure que dans ses moda
lités de fonctionnement, la commission supé
rieure de revision des pensions nous paraît
pouvoir se passer du concours d'un commis
saire du Gouvernement sans qu'il doive en
résulter quelque risque de diminution des

garanties d impartialité et de compétence que
les intéressés, sont en droit d'exiger d'une
telle juridiction. .
Pour ces motifs, nous proposons au Conseil

de la République d'émettre un avis favorable
à la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 23 de la loi validée
29 décembre 1942 est abrogé.
Art. 2. — L'article 25 de la loi validée dit

29 décembre 1942 est rédigé comme suit:
« La commission supérieure statue sur

mémoire, après lecture et discussion des
conclusions établies par les rapporteurs dési
gnés à l'ailicle 22. »

ANNEXE N° 7 5

(Session de 1948. — Séance du 12 février iO-iS.j1

PROJET DE LOI adopté par ^Assemblée na»
tionale portant prise en charge par l'État!
de la rémunération des gouverneurs géné
raux, des gouverneurs, des inspecteurs gé
néraux des affaires administratives, des
secrétaires généraux, des administrateurs
et des magistrats, .ainsi que des dépenses
de gendarmerie, dans les territoires relevant
du ministère de la France d'outre-mer, trans-
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République- (1). — (Renvoyé à la commis*
sion des finances.)

Paris, le 11 février 19iS,
Monsieur le . Président,

Dans sa séance du 10 février 1918, l'Assem*
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant prise en charge par l'État de la rému
nération des gouverneurs généraux, des gou
verneurs, des inspecteurs généraux des affaires
administratives, des secrétaires généraux, des
administrateurs et des magistrats, ainsi que
des dépenses de gendarmerie, dans les ter
ritoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.

Conformément aux dispositions de Parti-
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu->
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré«

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.;

L'Assemblée nationale a adopté le projet;
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Dans tous les territoires rele«
vant du ministère de la France d'outre-mer,
seront supportées par le budget de l'État, a
partir du l0' janvier 1948, les dépenses affé
rentes aux soldes et indemnités, y compris
les frais de représentation des hauts commis
saires et commissaires de la République, des
gouverneurs généraux et des gouverneurs, des
secrétaires généraux des gouvernements gé
néraux et des gouvernements, des inspecteurs
généraux et inspecteurs des affaires adminis
tratives, des fonctionnaires du corps des ad
ministrateurs et des magistrats de droit pénal
et de droit civil français.
Les dépenses de transport afférentes aux

déplacements de ces fonctionnaires entre les
territoires d'outre-mer et la métropole, ainsi-
que les indemnités susceptibles d'être al
louées aux intéressés au titre de ces dépla
céments, seront également supportés par le.
budget de l'État.
Demeureront toutefois à la charge des bud

gets des territoires d'outre-mer, à titre de
dépenses obligatoires, les indemnités pour
frais de tournée à l'intérieur des territoires,

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
(ira lé 2j s ] j j 5 et i Q .So 622 ; Conseil de
la République: 9 17 (année 1917).

(1) Voir les n 31 : Assemblée nationale
(lre législ.), 3097, 3225 et in-S° 724.
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déterminées dans les conditions prévues à
l'article 3 ci^après, ainsi que, le cas échéant,
les avantages en nature qui seraient prévus
en faveur des intéressés par la réglementation
en vigueur.
Art. 2. — Lorsque la nature particulière de

leurs fonctions le justifie, les personnels ap
partenant aux corps visés à l'article 1er sont
mis en position de détachement et rémunérés
sur les budgets généraux, locaux, communaux,
spéciaux ou annexes des territoires d'outre
mer ou des établissements publics intéressés.
Les émoluments et avantages divers des

contrôleurs financiers et des directeurs des
finances des gouvernements généraux demeu
reront à la charge des budgets généraux.
Ceux des administrateurs-mai1es ne seront à
la charge des budgets communaux que lors
que ces fonctionnaires se consacreront exclu
sivement à leurs fonctions municipales.
Ces dépenses sont obligatoires pour les col

lectivités précitées et comprennent les dé
penses- afférentes aux émoluments et avan
tages divers de ces personnels.
Art. 3. — Les soldes et indemnités des

personnels énumérés à l'article 1er sont celles
fixées en application de l'ordonnance n* 45-
4530 et du décret n° 45-1541 en date du 11 juil
let 1945 et des textes qui les ont modifiés.
Les taux et conditions d'attribution des

diverses indemnités ainsi que les avantages
divers feront l'objet, dans le délai de six
mois à compter de la promulgation de la pré
sente lpi, d'une procédure de régularisation,
conformément aux dispositions en yigueur
pour les personnels de l'État,
Art. 4. — Les personnels rétribués par

l'État en exécution des dispositions du pre
mier alinéa de l'article 1er ci-desus ne pour
ront recevoir aucune indemnité ou avantage
accessoire sur les fonds des collectivités se
condaires d'outre-mer, autres que les indem
nités et avantages énumérés au deuxième ali
néa dudit article 1er .
Toutefois, des arrêtés concertés du ministre

de la France d'outre-mer et du ministre des
finances pourront déroger à cette disposition.
Art. 5. — Dans 'tous les territoires relevant

du ministre de la France d'outre-mer, les dé
penses de gendarmerie seront supportées par
le budget de l'État à partir du 1er janvier
1948, afférentes d'une part au personnel de
l'arme de la gendarmerie, et, d'autre part,
aux animaux, au matériel et au casernement,
les frais de déplacement et de transport de
meurant A la charge des budget^ locaux à
titre de dépense obligatoire à l'exception de
ceux qui résultent des voyages à l'extérieur
du territoire ou du groupe de territoires.
Les casernements actuels de gendarmerie

appartenant aux collectivités publiques seront
remis gratuitement à -l'État, ainsi que les ani
maux et le matériel après consultation des
assemblées locales, conformément aux textes
en vigueur. En cas de modification des be
soins actuels en matériel et en bâtiments, le
territoire recouvrera, par priorité, bâtiments
et matériel laissés disponibles, et cela sans
indemnité d'aucune sorte.
Aucun droit de douane, ni d'octroi de mer,

et, d'une manière générale, aucune taxe à
l'importation ne seront perçus à l'entrée dans
les territoires visés par la présente loi sur les
animaux, matériels et produits importés pour
le compte de l'État, à un titre quelconque,
pour les besoins de la gendarmerie.
Toutefois, ces dispositions ne s'appliqueront

pas aux cessions à titre remboursable.
Art. 6. — Les dispositions du deuxième ali

néa de l'article 3 et celles de l'article 4 de la

Ïirésente loi sont applicables au p reerlsonnnetl ddea gendarmerie des territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer.

Art. 7. — Les hôtels et résidences des hauts
commissaires et commissaires de la Républi
que, des gouverneurs généraux et gouver
neurs, des secrétaires généraux des gouverne
ments généraux et gouvernements, des chefs
des diverses circonscriptions territoriales ou
subdivisions et des administrateurs-maires
ainsi qus les dépendances de ces bâtiments
seront déclarés immeubles de fonctions par
décision de l'autorité administrative compé
tente. Leur acquisition ou location, leur
ameublement et leur, entretien constituent
«ne dépense obligatoire pour les budgets gé
néraux locaux ou communaux.
Art. 8. — I: est ouvert au budget du minis

tère de la France d'oulfe-paer (dépenses civi

les), un crédit provisionnel de 380 millions
de francs applicable au premier trimestre de
l'exercice 1948, destiné à couvrir les 'dépenses
supplémentaires résultant de l'application de
la présente loi et réparti par chapitre ainsi
qu'il suit:
Chap. 131. — Soldes et indemnités diverses

du personnel d'autorité en service dans les
territoires d'outre-mer: 320 millions de francs.
Chap. 132. — Soldes et indemnités diverses

des magistrats de droit pénal et de droit civil
français: GO millions de franss.

Art. 9. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi qui sera exécutée
comme loi de l'État.

\

ANNEXE N° 7 6

(Session de 1948. — Séance du 12 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, mettant
fin à la prorogation ou à la suspension des
délais relatifs aux transcriptions immobi
lières, aux inscriptions de privilèges, d'hy
pothèques ou de nantissement et au re
nouvellement de ces inscriptions, par
M. Fournier, conseiller de la République
(D.

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
27 décembre 1947, l'Assemblée nationale a
adopté, à l'unanimité et sans débat, un pro
jet de loi déposé par le Gouvernement le
28 octobre précédent, sous le n° 2583, met
tant fin à la prorogation ou à la suspension
des délais relatifs aux transcriptions immo
bilières, aux inscriptions de privilèges, d'hy
pothèques ou de nantissement sur immeubles
ou fonds de commerce, au renouvellement
de ces inscriptions et de celles qui frappent
les bateaux de navigation intérieure, les na
vires et les aéronefs.

Plusieurs de nos collègues, députés, par
une proposition (le résolution, et différents
organismes professionnels, dont le conseil
' supérieur du notariat, avaient, depuis long
temps, sollicité l'application de ces mesures
pour mettre fin aux dérogations, suspensions,
interruptions et prorogations prévues en

■ cette matière dans de nombreux textes de
puis 1939; lesquelles étaient alors indispen
sables du fait de la guerre. Tous ces décrets,
lois et ordonnances sont visés, d'ailleurs,
dans l'exposé des motifs du projet de loi
gouvernemental qui vient d'être rappelé.
Il est observé que les délais prévus par les

lois en vigueur, notamment, pour le renou
vellement des inscriptions dont il s'agit,
n'expiraient pas, selon la règle générale, à
partir d'un certain délai de la date légale
prévue pour la cessation des hostilités, mais
à une date qui devait être fixée ultérieure
ment par décret. De sorte que les disposi
tions de la loi du 10 mai 1946 ne s'appli
quaient pas dans cette matière et que les
états d'inscription hypothécaire et de nantis
sement requis jusqu'à ce jour devaient con
tinuer à comprendre toutes les inscriptions
existant depuis le 21 août 1929, alors que
quantité d'entre elles sont éteintes depuis
longtemps mais n'ont pas fait l'objet des
fornyilités de radiation. De plus, la date u
partir de laquelle la prescription des inscrip
tions a été suspendue et la durée de cette
suspension, elle-même, varient suivant la
qualité des intéressés (réfugiés, mobilisés,
etc.).
C'est pourquoi, par un souci de simplifica

tion. le Gouvernement a jugé opportun et
votre commission est parfaitement d'accord
avec lui sur ce point, de proposer une me
sure législative mettant fin, à une date dé
terminée, à toutes les suspensions et proroga
tions de délais à ce sujet.
Dans son projet de loi dont la date de

dépôt, ainsi que je viens de le dire, remonte
au 28 octobre dernier, le Gouvernement avait
fait choix du lsr juin 1948 en raison, disait
l'exposé des motifs: « ...de la nécessité de

prévoir un délai d'au moins neuf mois entre
la promulgation de la loi et la reprise du
cours des délais pour permettre aux notaires
ou autres mandataires de procéder en temps
utile aux formalités de renouvellement des
inscriptions ».
En effet, les mandataires intéressés auront

à dresser un état des inscriptions a renou
veler depuis près de vingt années. Ils auront
à correspondre avec les créanciers et certains
débiteurs ou leurs héritiers, ce qui, pour
certaines études importantes de notaires,
sera un travail complexe et assez long.
Or, le projet de loi n'ayant été voté par

l'Assemblée nationale que le 27 décembre
1947, du fait qu'il est soumis seulement ce
jour à vos délibérations par suite des va
cances parlementaires et d'un ordre du jour
chargé en ce début d'année, que le projet
devra retourner devant l'Assemblée natio
nale, la loi ne pourra vraisemblablement être
promulguée, an plus tôt, qu'à la fin février.
Il a donc semblé opportun à votre commis
sion unanime de proposer au Conseil de la
République d'adopter la date du 1CT octobre
1918, au lieu de celle du 1er juin 1948, fixée
dans le texte qui vous est soumis, pour met
tre fin à toutes les suspensions ou proroga
tions de délais. Espérant bien que M. le
ministre de la justice sera d'accord sur cette
date et que l Assemblée nationale voudra
bien à son tour la ratifier.

Votre commission de la justice et de légis
lation, civile, criminelle et commerciale, à
l'unanimité, vous propose donc. de donner un
avis favorable au proiet de loi dont le texte
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les suspensions, interruptions
ou prorogations de délais prévus par les textes
en vigueur en ce qui concerne les transcrip
tions immobilières, les transcriptions de sai
sies immobilières et de commandement aux
fins de saisie immobilière, les inscriptions de
privilèges ou d'hypothèques sur immeubles,
bateaux de rivière, navires et aéronefs, les
inscriptions de privilèges et de nantissement
sur fonds de commerce, et le renouvellement
de ces inscriptions, prendront fin le 1er octo
bre 1948.

A partir de cette date, toutes les inscriptions
de privilèges, d'hypothèques ou de nantisse
ments, ainsi que les transcriptions de saisies
immobilières, tomberont en péremption sui
vant les règles du droit commun, compte tenu
uniquement de la date à laquelle les formalités
ont été effectuées et sans égard aux suspen
sions, interruptions ou prorogations de délais
intervenues depuis le 21 août 19C9.
Art. 2. — Jusqu'à la date du 1er octobre 1948

inclusivement, les conservateurs des hypothè
ques requis de délivrer l'état des inscriptions
hypothécaires ou de transcriptions de saisies
ou de commandement aux fins de saisie im
mobilière grevant un immeuble, les greffiers
des tribunaux de commerce requis de délivrer
l'état des inscriptions de privilèges ou de nan
tissements grevant un fonds de commerce ou
des inscriptions hypothécaires subsistant sur
un bateau, les receveurs des bureaux des
douanes requis de délivrer l'état des inscrip
tions hypothécaires subsistant sur un navire,
et les fonctionnaires requis de délivrer un
état des inscriptions hypothécaires grevant un
aéronef, continueront à révéler toutes les for
malités de cette nature qui. en raison de leur
date, peuvent être atteintes par la suspen
sion ou la prorogation des délais de péremp
tion et de renouvellement.

Art. 3. — Toutes dispositions législatives ou
réglementaires contraires aux articles 1er et 2
de la présente loi sont abrogées.

ANNEXE N° 77

(Session de 1948. — Séance du 12 février 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à augmenter la par*
ticipation financière de l'État relative à lf.
construction de certains établissements mu- j
nicipaux à caractère industriel, présentés

(!) Voir les numéros: Assemblée nationale
(lr° législ.) : 2583, 818, 2816 et in-8° 645; Con
seil de la Républiques 987 (année 1947).
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par M. Emile Poirault et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers de
la épublique. — (Renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration générale,
dérai tementale et communale, Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS

-Mesdames, messieurs par un décret du
27 novembre 1946, le Gouvernement a établi
comme suit le taux des subventions à accor
der aux collectivités locales pour la construc-
îion d'abattoirs:

40 p. 100 pour les travaux de 0 à 8 millions.
20 p. 100 pour les travaux de 8 à 16 mil

lions.

10 p,, 100 pour les travaux de 16' à 24 mil
lions.

Le maximum de la somme ouvrant droit

à subvention, c'est-à-dire, 24 millions ne cor
respond plus aux prix actuels de la construc
tion. prix qui seront encore dépassés en cours
d'exécution et au moment de l'achèvement
des travaux.

Il faut au moins multiplier déjà par le cobf-
flrient 2,5 ou 3 les devis établis en 1946 pour
obtenir le prix approximatif des dépenses à
engager.

11 est donc indispensable que l'État subven
tionne pour une plus longue part les travaux
de cet ordre afin de permettre aux collec
tivités locales de pouvoir réaliser de tels
projets.

En outre, le tarif dégressif actuellement en
vigueur, favorise plus particulièrement les
petits projets ayant surtout un caractère local
et restreint alors que les plus importants sent
en quelque sorte pénalisés malgré l'intérêt
qu'ils présentent pour léconomie générale du
pays.

En effet, en 1946, on pouvait édifier pour
25 ou 30 millions en province, un abattoir
moderne et déjà important, ce qui ouvrait
droit à une subvention totale de 3.600.000 pour
les 10 "millions, 5.200.000 pour 20 millions,
6.600.000 pour 24 millions et plus.
Or, aujourdhui pour un projet de 1946 se

chiffrait à environ 30 millions. 51 faut compter
au moins 60 à 70 millions. Cest-à-dire que la
réalisation de ceux-ci devient impossible si:
1° Le plafond des sommes ouvrant droit à

subventions n'est pas relevé, et,
2° Si le taux de celles-ci n'est pas unifor

misé.

J'ajoute que certains projets ont été inscrits
au plan Monnet et qu'ils ont ainsi un carac
tère d'utilité nationale. Il serait regrettable
que l'État ne vînt pas en aide aux collectivités
qui font déjà un gros effort financier pour
concourir au développement et au perfec
tionnement de notre équipement industriel.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier comme suit le décret
du 27 novembre 1946 accordant aux collec
tivités locales des subventions pour la cons
truction d'abattoirs:

« II sera attribué aux collectivités locales

prenant en charge la construction d'abattoirs à
caractère d'exploitation municipale, inscrits
par priorité dans le plan Monnet, le bénéfice
de subventions de l'État dont le montant sera
ainsi calculé. Quarante pour cent (40 0/0) de
la dépense pour les travaux compris entre
• et 70 millions ».

ANNEXE N° 78

;(Session de 1948. — Séance du 12 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à se conformer,
en ce qui concerne la rémunération des
heures supplémentaires dans l'enseigne
ment, à la volonté nettement exprimée par
le Parlement, présentée par M. Southon et

les membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.) .

EXPOSEDES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans ses séances des
19 juin et 25 novembre 1947, 1« Conseil de
la République a adopté des résolutions invi
tant le Gouvernement à relever le taux de
rémunération des heures supplémentaires
dans l'enseignement en rémunérant ces
heures sur la base du traitement moyen réel
des différentes catégories de personnel.
L'Assemblée nationale est également inter
venue dans le même sens.
A la suite du vote de ces résolutions, le

Gouvernement a fait adopter par le Parle
ment les crédits nécessaires au payement des
heures supplémentaires calculé sur ces nou
velles bases. La volonté des Assemblées par
lementaires était donc satisfaite. Mais nous
apprenons que les services du ministère des
finances ne consentent à payer aux membres
de l'enseignement que les 9,5/12 du montant
de l'heure supplémentaire annuelle, sous pré
texte que l'année scolaire ne comporte que
neuf mois et demi de l'année civile.

Une telle interprétation est manifestement
contraire à la volonté nettement exprimée
par le Parlement qui, de toute évidence, a
entendu rémunérer "l'heure scolaire annuelle
sur les bases ci-dessus indiquées.
C'est la raison pour laquelle nous vous

demandons d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à se conformer, en ce qui con
cerne la rémunération des heures supplémen
taires dans l'enseignement, à la volonté
nettement exprimée par le Parlement, à
savoir : payement de l'heure scolaire annuelle,
pour les différentes catégories du personnel
enseignant, sur la base du traitement moyen
réel de ces différentes catégories,

ANNEXE N° 79

(Session de 1948. — Séance du 12 lévrier 1913.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à augmenter le taux
de la taxe d'abatage perçue au profit des
budgets communaux, présentée par M. Emile
Poirault et les membres du groupe socialiste
S. F. I. O., conseillers de la République. —
(Renvoyée . à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le produit de la taxe
d'abatage perçue par les collectivités locales
a pour but évidemment de procurer des res
sources aux budgets communaux, mais, à mon
sens, son rôle est plus particulièrement d'as
surer la rentabilité des annuités d'emprunt, de
l'exploitation et de l'entretien des abattoirs.
La loi du 27 avril 1946 a fixé le maximum de

cete taxe à 1 F par kilogramme de viande
abattue.

Les villes qui possèdent des abattoirs de
construction relativement récente et en bon
état, peuvent ainsi gérer aisément de telles
entreprises mais, les villes qui n'ont que des
abattoirs anciens, en mauvais état, ou ne cor
respondant plus aux besoins de leur popula
tion, d'une part et aux expéditions vers Paris
et les grandes villes d'autre part, ne peuvent
entreprendre la construction d'abattoirs nou
veaux et modernes, car la rentabilité de leur
exploitation ne peut être assurée au taux ac
tuel de la taxe.

Si le Parlement veut que la réalisation du
plan Monnet ne soit pas une chimère, il doit
accorder aux collectivités locales les moyens
de parfaire leur équipement industriel.
Il est donc indispensable d'augmenter le taux

, de ladite taxe.

Cette augmentation, quoiqu'on puisse dire,
sera insensible aux consommateurs et ne jus
tifiera en rien une hausse du prix de la
viande au kilogramme.
Par contre, les consommateurs ont tout in- '

téret à être servis par des abattoirs conçus,
réalisés et exploités avec toutes les règles
d'hygiène et de salubrité.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes dispositions pour
que le tarif de la taxe d'abatage perçue au
profit des collectivités locales puisse être fixé
après avis du directeur départemental des
services vétérinaires à un taux multiple de
50 centimes dans la limite de 2 F par kilo
gramme de viande nette.

ANNEXE N 80

(Session de 1948. — Séance du 12 février 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposition
de résolution de Mmes Rollin, Marie-Hélène
Cardot, fl tle Trinquier et des membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, tendant A inviter le Gouvernement à
faire inventorier rapidement les sinistres
causés aux familles des régions de l'Est et
à mettre immédiatement en oeuvre un pro
gramme de fabrication spécialement destiné

. (à prix modiques) à ces familles sinistrées,
par M. Brizard, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, le cataclysme qui
vient d'endeuiller toutes nos régions de l'Est
est encore trop récent pour que j'aie besoin '
de vous en faire un historique. Toujours est-il
qu'un inventaire rapide des pertes subies par
les sinistrés démontre qu5 ce sinistre dépasse
en gravité les pertes que ces malheureux
pays avaient déjà subies du fait de la
guerre.
La solidarité nationale commande donc que

ces familles soient aidées le plus rapidement
possible afin de reconstituer leurs foyers
détruits. .
Nous savons qu'un plan est à l'étude pour

que ces malheureux reçoivent une nouvelle
carte spéciale de sinistré en vue de leur per
mettre de toucher ou d'acquérir les objets
de première nécessité.
Le texte qui vous est soumis vous propose,

A juste titre, de demander instamment au
Gouvernement que cette procédure soit
hâtée et qu'il soit procédé à des distributions
aussi rapides que possible d'objets mobiliers
nécessaires à la vie courante. Le désastre étant
d'une ampleur non encore entièrement esti
mée, nous exprimons le souhait qu'il soit
alloué à des usines spécialisées les matières
nécessaires ô Jà fabrication, soit du linge,
soit des autres objets mobiliers perdus, toutes
les fois que des stocks suffisants ne sont pas
actuellement dan le cycle dsu commerce.
Ces fabrications spéciales pourraient être

(moyennant l'octroi de matières premières, à
un prix modique), conçues afin que les
objets fabriqués soient donnés à ces familles
soit gratuitement, soit à un prix limité
excluant toute grosse marge bénéficiaire.
C'est pourquoi votre commission des affai

res économiques unanime vous demande
d'adopter la proposition de résolution
suivante qui tend à apporter un appui immé
diat aux populations sinistrées de l'Est:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gon-
vernement à faire inventorier rapidement les
sinistres causés aux familles des régions de
l'Est et à mettre immédiatement en œuvre
un programme de fabrication spécialement
destiné (à prix modiques) à ces familles
sinisrées.

(1) Voir le no : Conseil de la République,
(aimée 19131.
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ANNEXE N" 81

'(Session de 19ÎS. — Séance du 12 février 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à assurer la
fréquentation scolaire d'éeoles d'externat
par les enfants paralysés, présentée par
MM. Bernard Lafay, Landry, fme Saunier,
M. Teyssandier et les membres du groupe
du rassemblement des gauches repubh-
?aines et apparentés, conseillers de Ii Repu-
Clique, et transmise au bureau de i'Assern-
»:0e nationale, conformément à 1 article 14
io la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames,messieurs, le 6 octobre dernier,
à 'la rentrée scolaire, la première école d'ex
ternat s'est ouverte, à la porte d'Ivry, aux
enfants paralysés.
Cette création a été réalisée en vertu d une

décision prise par le conseil municipal de la
ville de Paris, sur notre initiative. Nous
avions, le 27 novembre 1915, présenté à cette
Assemblée un projet de création de cett®
école qui reçut un accueil très favorable et
Tut l'objet de la résolution suivante, unani
mement votée: _
« sur la proposition du docteur Bernard

Lafay, le conseil municipal de Paris demande
îk M. le préfet de la Seine. la création dur-
cence,à Paris, d'une école municipale de
jeunes infirmes où ces enfants pourraient re-
ctvoir renseignement primaire, ainsi qu un
enseignement de travail manuel préparatoire
i l'apprentissage. » .
L'école d'enfants paralyses de la porte

d'Ivry constitue une première expérience,
dont les Irais supplémentaires ont été assu
més par la ville de Paris. C'est une école
pilote. Elle comprend trois classes comptant
chacune une vingtaine d enfants. Ces classes
côtoient celles des enfants valides à l'inté
rieur de l'école. Les enfants sont transportés
chaque jour de leur domicile à l'école au
inoven de deux cars effectuant, matin et soir,
un large circuit dans Paris. Les enfants dé
jeunent à l'école, où un menu substantiel leur
est servi. L'école est entièrement gratuite. La
ville de Paris assume la charge des Irais de
transport, environ 400.000 F par an, somme
minime au regard des résultats obtenus.
Pourquoi avons-nous adopté cette organisa

tion ? ,
Nous avons voulu tout d'abord que les en

fants paralysés puissent être mis en mesure
de recevoir l'enseignement, légalement obli
gatoire pour eux (en vertu de la loi du
2S mars 1882) comme pour les autres enfants.
Jusqu'à maintenant, les enfants paralysés
étaient pratiquement exclus du bénéfice de
l'enseignement. Aucune école n'était aména
gée pour eux. Les maîtres hésitaient à les
prendre en charge, faute de pouvoir en assu
rer la surveillance au milieu de classes déjà
surchargées. Ils craignaient, à juste titre,
«l'assumer la responsabilité d'accidents pos
sibles.
A moins d'appartenir à une famille riche,

l'enfant se voyait condamné à l'ignorance et
à une vie misérable. A sa détresse physique,
s'ajoutait la détresse morale d'être privé de
la joie de « savoir ». Privation d'autant plus
cruelle que l'esprit de l'enfant paralysé est,

E'us que celui de ses camarades adonnés auxux et aux exercices physiques, orienté yers
réflexion et la méditation.
Nous avons choisi ensuite la formule de

l'externat, avec repas de midi pris à l'école.
L'enfant infirme a besoin plus qu'un autre
de se sentir protégé par une tendresse fami
liale. Il ne doit pas être séparé des siens.
ll risquerait d'être oublié par sa famille au
profit de ses frères et sœurs valides. Il doit
mener en même temps une vie familiale et
scolaire.
La formule que nous avons réalisée paraît

ttre, après expérience, la mieux adaptée à
tette double nécessité. L'enfant passe sa jour
née entière à l'école, où 11 trouve l'enchante
ment d'apprendre au milieu de ses camarades
et sous la direction affectueuse de maîtres
compréhensifs, alors qu'auparavant il était le
plus souvent abandonné seul an cours de jour
nées interminables par des parents obligés
pour Jà plupart de travailler au dehors.

Enfin, nous avons évité l'erreur .qui aurait
consisté à grouper tous les infirmes dans une
même école. Nous pensons que ces enfants
doivent recevoir le même enseignement que
les autres. Ils doivent avoir l'impression d'être
complètement « des écoliers ». Au contact des
enfants valides, ils gagnent une plus grande
confiance dans leur destinée, et les autres une
plus grande bonté, stimulée par des liens
d'amitié qui se créent entre les uns et les
autres. Ce ne sont pas des malades contagieux.
Ils ne doivent pas pouvoir penser qu'ils fré
quent un « école de parias ». Ils doivent cons
tater à l'école qu'ils pourront devenir plus
tard « des hommes comme les autres ».
Aussi les trois classes i 'enfants paralysés

à l'école de la Porte d'Ivry côtoient-elles les
classes d'enfants valides. Le matériel sco
laire a simplement été adapté aux besoins
particuliers des enfants paralysés. Des lits
spéciaux sont prévus pour permettre aux en
fants qui doivent demeurer couchés de suivre
l'enseignement sans fatigue.
Après une expérience portant sur plusieurs

mois, sans pouvoir affirmer que l'école pilote
d'enfants paralysés de la porte d'Ivry a en
tièrement répondu à notre attente, la joie
des enfants, la grande satisfaction des fa
milles, les résultats scolaires obtenus, tout
souligne la nécessité impérieuse pour le Gou
vernement de généraliser cet effort.
Je me dois de préciser à quel point la

France est en retard, dans ce domaine, par
rapport aux grands pays voisins.
En Angleterre, il existe à Londres 39 écoles

d'externat pour enfants estropiés, aveugles,
sourds-muets ou arriérés, chaque catégorie
ayant naturellement ses classes séparées. Des
voitures transportent, matin et soir, les en
fants infirmes.

Manchester compte une école d'externat
pour enfants infirmes conçue sur un type
comparable à celle de la porte' d'Ivry. L'école
de Manchester abrite actuellement 100 enfants

inscrits sur lesquels une moyenne de 130 fré
quentent régulièrement l'école.
Aux Etats-Unis, il existe à peu près dans

chaque État, une ou deux écoles pour en
fants eslropiés au-dessous de seize ans. Le
Wisconsin a lui seul en possède toit qui fonc
tionnent sur les bases financières suivantes:
les villes doivent supporter le coût de l'édu
cation dans la mesure où il ne dépasse pas
celui des écoles ordinaires. Le surplus est
fonrni par l'État.
En Italie, la ville de Milan a fondé, avant

la guerre, une école modèle comptant
200 élèves. Chaque matin, quatre autobus de
60 places parcourent la ville, pour recueillir
les écoliers.

L'Italie possède de nombreuses écoles spé
ciales pour enfants paralysés annexées aux
établissements médicaux. En Norvège, en Bel
gique, en Suisse, en U. R. S. S., il existe des
écoles spéciales pour enfants infirmes.
Au regard de cette œuvre sociale, la France

n'avait jusqu'ici rien réalisé. Quelques œuvres
privées s'en étaient occupées, mais il s'agis
sait d'internats ne répondant pas toujours aux
impératifs humains que nous avons exposés.
Citons l'école des jeunes infirmes de Bordeaux
de la rue Croix-de-Segney. Elle est malheu
reusement ouverte aussi bien aux enfants
anormaux physiques qu'aux anormaux men
taux, elle les groupe fous ensemble loin des
enfants valides.

Est-ce à dire qu'en France le nombre des
enfants paralysés est trop faible pour justifier
un effort national ?

Il n'en est rien. A Paris, on peut chiffrer
à 1.500 ou 2.000 environ, le nombre des petits
paralysés restés en dehors de la fréquenta
tion scolaire. La même proportion doit se re
trouver dans toutes les agglomérations ur
baines. Je dirai même qu'un pays à faible
natalité comme le nôtre doit plus qu'un autre
préserver son capital humain et en accroître
la valeur.

Nous estimons que le -Gouvernement ne
peut se dérober plus longtemps aux devoirs
qui lui incombent. Il est urgent d'assurer,
sur le plan national, la distribution, aux en
fants paralysés, d'un enseignement primaire
ou d'un enseignement de travail manuel pré
paratoire à l'apprentissage.
La formule expérimentée â l'école, d'exter

nat de la porte d'Ivry peut être généralisée.
A Paris, nous estimons que six centres inden-
tiques pourraient, dès maintenant, être créés,

ayant chacun leur rayon d'action. Dans les
principales villes, des centres seraient égale
ment créés, proportionellement au nombre
d'enfants paralysés qu'elles comptent. Dans
les centres plus petits ou les communes ru
rales, les enfants paralysés pourraient être
admis dans les classes existantes. Il suffirait
pour cela que l'État accorde à chaque famille
d'enfant infirme une subvention pour le trans
port de son domicile à l'école. Ces subven
tions seraient centralisées par les villes qui
organiseraient elles-mêmes les services de
transport.
Le président Roosevelt avait déclaré jadis

que « le degré de civilisation d'un pays se
mesurait à l'importance de ce qu'il avait fait
pour ses enfants paralysés ».
C'est pourquoi, nous nous demandons, mes

dames et messieurs, d'adopter la proposition
de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. i — La fréquentation des écoles dis
pensant l'enseignement primaire ou l'ensei
gnement du travail manuel préparatoire 4
l'apprentissage est assurée à tout enfant pa
ralysé ou infirme en flge de scolarité, an
moyen d'une subvention accordée par l'État,
et représentant le prix du transport du do
micile de l'enfant à l'école.

Art. 2. — Un décret en forme de règlement
d'administration publique déterminera le taux,
l'emploi et les modalités d'attribution de la!
subvention définie à l'article 1er de la pré
sente loi.

ANNEXE N° 82

(Session de 135S. — Séance du 12 février 1918.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre des dispo
sitions concernant les tarifs de l'eau, du
gaz, de l'électricité, des transports en com
mun, en faveur des économiquement faN
blés et spécialement des assistés des bu
reaux de bienfaisance, présentée par M. Pin
ton et les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines et apparen
tés, conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission du travail et de lat
sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, on ne saurait nier,
que dans l'ensemble du pays, et plus parti
culièrement dans les grands centres urbains,
entre tous les Français qui souffrent doulou
reusement de la hausse constante des prix,
la détresse des vieillards est spécialement
émouvante. Les économies péniblement réa
lisées pendant les longues années de travail
ne représentent aujourd'hui pratiquemenl
plus rien. En dépit des efforts des bureaui
de bienfaisance et des moyens que les d£
verses collectivités locales s'ingénient h dé
ployer, certaines catégories et plus particu
lièrement les assistés obligatoires sont litté
ralement réduits à la famine.
A toutes leurs privations, la hausse mas

sive des tarifs du gaz et de l'électricité va
en ajouter de nouvelles, et singulièrement
graves, car la plupart d'entre eux, dans l'in
capacité totale d'acquitter les redevances ac
tuelles, vont se trouver privés du gaz et de
l'électricité, au moment où ces commodités
leur deviennent les plus nécessaires.
Sans doute des réductions ont été prévue»

en faveur des vieillards assistés de certaines
grandes villes par les cahiers des charges des
grandes concessions (eau, gaz, électricité,
transports en commun) et maintenues sou*
le régime des nationalisations, mais elles sont
généralement minimes (5 a 10 p. 100) e6
n'apportant pas aux intéressés faide subs
tantielle que justifie leur situation critique.
La crainte d'accroître le déficit des ser

vices concédés ou en régie empêche les col
lectivités locales, pouvoirs concédants, d'en
visager de nouvelles réductions de tarifs. Les
dites collectivités sont au surplus sans pou
voir lorsqu'il s'agit d'entreprises nationalisée»
(telle l'Électricité de France) dont il est val»
d'espérer, dans l'état actuel de leurs finance^
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qu'elles pourront, de leur propre chef, con
sentir une mesure de bienveillance, cependant
si nécessaire.

Seule l'intervention de l'État peut provo
quer les mesures destinées à atténuer la dé
tresse physique et morale des vieillards, et
spécialement, puisque la situation financière
ne peut permettre d'espérer des dispositions
étendues à tous les vieillards et économique
ment faibles, aux assistés obligatoires des
bureaux de bienfaisance. Il est bien évident,
par ailleurs, que l'on devrait en même temps
prévenir toutes les possibilités d'abus.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

•. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à déposer-un projet de loi tendant:
1° A rendre obligatoire, au profit des vieil

lards assistés par les bureaux de bienfaisance
et en général des économiquement faibles,
une réduction importante du prix des four
nitures effectuées par les sociétés concession
naires, les régies ou les entreprises nationali
sées (eau, gaz, électricité, transports en com
mun) :
2° A prendre toutes dispositions pour éviter

d'éventuels abus, par exemple maintien, pour
une quantité déterminée, des prix antérieurs
à la récente augmentation;
3° A résorber les réductions ainsi consenties,

soit par un système de subventions de l'État
auxdites sociétés, régies ou entreprises natio
nalisées, lesquelles subventions pourraient
être calculées sur présentation par les collec
tivités locale^ des listes de - vieillards ayant
justifié leur droit aux réductions de tarifs,
soit par un système de compensation des
tarifs.

ANNEXE N 83

(Session de 1948. — Séance du 12 février 1918.)

PROPOSITION DIE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à attribuer aux ins.
tituteurs et aux institutrices, secrétaires de
mairie, un complément de pension de re
traite Dasé sur le traitement reçu par eux
comme secrétaires de mairie, présentée par
MM. Léo Hamon de Montgascon, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la question de l'allo
cation d'un complément de pension de re
traite aux secrétaires de mairie instituteurs
a fait, depuis longtemps déjà, l'objet de nom-
bireuses discussions au Parlement et dans les
commissions extraparlementaires.
a) Le 29 mars 1921, M. Cornudet et plusieurs

de ses collègues déposèrent une proposition
de loi tendant à* améliorer la pension de re
traite des instituteurs publics ayant exercé
l'emploi accessoire de secrétaire de mairie.
M. Cornudet proposait le texte suivant:

'« Les instituteurs publics, qui sont en même
temps secrétaires de mairie, sont appelés au
bénéfice de la loi du 9 juin 1853 sur les pen
sions, pour l'ensemble de leurs fonctions, et
soumis aux retenues prescrites par ladite loi,
pour les émoluments payés, soit sur les fonds
de l'État, soit sur ceux des communes ».
Le rapport sur cette proposition fut présenté

par M. Maurice Marchais, le 21 avril 1921, à
la commission d'administration générale, dé
partementale et ^communale, qui l'adopta. Ce
rapport fut distribué à la Chambre des dépu-
[tés le 26 avril 1921, mais n'eut aucune suite:
b) Le 30 juillet 1924 fut créée une commis

sion extraparlementaire chargée d'étudier
une réforme du régime des retraites des
agents et employés départementaux et com
munaux. La commission établit un projet qui
fut voté par la Chambre des députés le
21 février' 1928.
Les instituteurs secrétaires de mairie res

sortissaient au titre 5, art. 28 de ce projet.
Ils devaient subir une retenue de 6. p. 100
sur leurs traitements communaux et bénéfi
ciaient d'une subvention égale de la com
mune.

Les rentes services par la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse ne pouvaient
dépasser les trois quarts du traitement affé
rent à l'emploi occupé. Les bénéficiaires pou
vaient opter, le cas échéant, pour la législa
tion des retraites ouvrières et paysannes dans
les trois mois de leur entrée en fonction.
Mais le projet, adopté par la Chambre, ne

vint jamais en discussion devant le Sénat.
L'accord ne put se faire entre le Gouverne
ment et la commission sénatoriale d'adminis
tration départementale et communale sur le
financement du projet;
c) Le 20 mai 1937, une commission pari

taire centrale, insituée au ministère de l'in
térieur par M. Marx Dormoy, adopta à l'una
nimité un projet d'organisation de la fonda
tion de secrétaire de mairie instituteur. Le
paragraphe 5 de ce projet concernait la re
traite et reprenait les dispositions du projet
de la commission extraparlementaire de 1924 ;
d) Le 10 février 1939, sous le n° 5250, une

proposition de loi fut déposée par M. Monnet
et plus de trois cents députés des groupes
parlementaires de la Chambre, au nom du
groupe de défense des scrétaires de mairie
instituteurs.

Cette proposition avait toujours pour objet
de tenir compte aux secrétaires de mairie
instituteurs, pour le calcul de leur pension,
du traitement reçu par eux au titre d'em
ployés communaux.
Elle fut renvoyée à la commission des

pensions civiles et militaires, mais ne put
être discutée en raison de la guerre;
. e) Au cours de la première Assemblée na
tionale constituante, le 11 décembre 1945,
M. Naegelen, président du groupe parlemen
taire socialiste, déposa, en son nom et en
celui de ses collègues du groupe, une propo
sition de loi n" 64 qui reprenait les termes
de celle de 1939.
La proposition de M. Naegelen fit l'objet du

rapport de M. Darou fn® 344 du 31 janvier
1946) qui lut adopté à l'unanimité par la
commission des pensions civiles et militaires.
Mais elle ne fut pas discutée par l'Assemblée;
f) Au cours de la seconde Assemblée na

tionale constituante, le 25 juillet 1946,
M. Minjoz reprenait, en son nom et en celui
de ses collègues du groupe parlementaire
socialiste, la proposition ce loi Naegelen
(n" 257).
La proposition Minjoz fit de nouveau l'objet

d'un rapport favorable de M. Darou (n° 793
du 12 septembre 1946) ; d'un vote favorable
unanime de la commission des pensions civi-
iles et militaires. Mais ce nouveau rapport,
pas plus que le précédent, ne fut discuté par
l'Assemblée ;
g) La même proposition fut reprise par

M. Charles Lussy et plusieurs de ses collè
gues à l'Assemblée nationale.
Le même rapporteur, M. Darou, fut encore

désigné. Le rapport favorable (n» 652 du
20 février 1947) fut encore adopté à l'unani
mité par la commission des pensions civiles
et militaires.

La proposition, adoptée par deux commis
sions extraparlementaires et par la Chambre
en 1928, n'a jamais pu avoir de suite, en
raison de l'opposition formée en son endroit
par le ministère des finances.
Les arguments de ce département minis

tériel sont les suivants-:

a) La mesure propoése dérogerait grave
ment aux principes posés par la loi du
14 avril 1924, aux termes de laquelle peuvent
seuls être pris en compte, pour le calcul de
la pension, les services rendus exclusivement
à l'État et rémunérés directement sur des

crédits budgétaires. On ne peut admettre la
rémunération, dans une pension à la charge
de l'État, de services accomplis dans des
fonctions exclusivement communales;
b) Une telle disposition contreviendrait aux

règles impératives du décret du 30 juin 1934
concernant le cumul de deux ou plusieurs
pensions, qui interdit à tout fonctionnaire ou
agent d'acquérir des droits à pensions dans
deux emplois concomitants, qu'ils soient
exercés ou non pour le compte d'une collec
tivité ; »
c ) Les instituteurs des centres urbains re

çoivent, en compensation des avantages en
nature (en particulier le logement) dont bé
néficient les instituteurs ruraux, des indem
nités qui n'interviennent pas dans le calcul
de la pension. La faculté de faire prendre
en compte, pour la retraite, les services ac

complis en qualité de secrétaire de mairie,
entraînerait donc en faveur des instituteurs
ruraux une différence de situation inadmis
sible.

a) M. Darou, rapporteur de la proposition
de loi Charles Lussy, réfutait ainsi, dans son
rapport du 20 février 1947 (n° 652) le troi
sième argument de l'administration des finan
ces :

Les directeurs d'écoles des centres urbains
et .les instituteurs de cours complémentaires
bénéficient d'indemnités afférentes à leurs
fonctions et qui entrent précisément en ligne
ca compte dans le calcul de leur pension de
retraite. Les instituteurs des centres urbains
bénéficient encore de l'indemnité de rési
dence à un taux bien supérieur à celui
alloué dans les centres ruraux. Ils sont éga
lement logés ou perçoivent une indemnité
de logement.
Et c'est par un souci naturel d'améliorer,

lui aussi, sa situation matérielle, d'avoir une
rémunération plus forte, une existence plus
■agréable et aussi un enseignement plus facile
dans une classe à cours unique au lieu
d'école à classe unique, que l'instituteur ru
ral, l'instituteur secrétaire de mairie, quitte
sa petite commune pour rejoindre la grande
ville ;
b) En ce qui concerne la contravention aux

règles du décret-loi du 30 juin 1934, M. Darou
écrit dans ce même rapport:
Le secrétaire ce mairie instituteur est le

seul parmi les employés communaux à ne
pas tirer avantage de son traitement muni
cipal pour le calcul de sa pension de retraite.
En effet, le personnel municipal, autre que
les secrétaires de mairie instituteurs, bénéfi
cie d'une pension servie par la caisse natio
nale de retraites des agents des collectivités
locales ou encore de l'assurance-vieillessa
de la sécurité sociale.
La proposition de loi Lussy a précisément

pour but de détruire l'effet du décret de 1934
en ce qui concerne plus particulièrement les
secrétaires de mairie instituteurs. Car il sem
ble logique et équitable que deux activités
concomitantes puissent permettre d'acquérir
deux droits à pension.
C'était le cas pour les percepteurs receveurs

municipaux, dont le traitement était avant
la loi de finances du 31 mars 1931, à la
charge des communes pour cette seconde
fonction. Les percepteurs subissent une re
tenue sur leur traitement d'Etat et une rete
nue sur leur traitement communal: et leur
pension de retraite était calculée sur l'en
semble des émoluments servis par l'État et la
collectivité locale. Il est vrai d'ajouter qu'en
juin 193 i, la règle du cumul ne pouvait jouer .
pour eux, puisque 'depuis 1932, leur traite
ment de receveur municipal était englobé
dans leur traitement de percepteur, mais la
pension n'en était pas moins calculée sur
l'ensemble des deux anciennes rémunéra
tions. ..

Il existe 'donc bien un précédent dont les
instituteurs secrétaires de mairie sont habiles
à se prévaloir. Au surplus, il n'est pas logi
que de prétendre appliquer l'interdiction du
cumul des pensions édictée en 1934 là où le
Gouvernement a lui-même reconnu' que l'in
terdiction du cumul des fonctions édictée à
la même époque était inappliqua blé.
On sait, en effet, que les décrets-lois de

1934 constituaient à cet égard un tout et qu'ils
n'ont institué l'interdiction du cumul des
pensions qu'en même temps qu'ils insti
tuaient l'interdiction du cumul des fonc
tions. Or, il est presque aussitôt, apparu
que cette interdiction ne pouvait être appli
quée pour les instituteurs secrétaires de mai
rie, sans les_ plus graves dommages • concer
nant l'administration de plusieurs communes
rurales.

C'est pourquoi, dès le mois de mai 1934,
une circulaire ministérielle est venue indi
quer qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer, aux
instituteurs secrétaires de • mairie,la régle
mentation prohibant le cumul des fonctions.
Mais si l'interdiction du cumul des fondions
a été ainsi écartée il est inéquitable de vou
loir retenir l'interdiction du cumul des pen
sions, qui n'en est que le corrolaire.
c) Reste l'argument tiré des principes

mêmes de la loi du 14 avril 1924.
La rémunération, par une pension, des ser

vices d'instituteurs et de secrétaires de mai.
rie ne serait pas possible. Il faudrait admettre,
à défaut de deux pensions Juxtaposées (ce
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qui ne serait à envisager que dans le cas
d'un long séjour dans le même poste, met
tant à la charge de la collectivité locale la
pension spéciale aux services qui lui seraient
rendus), une répartition des charges de la
pension sur différents budgets: État, pour la
fonction d'instituteur, communes successives
dans lesquelles l'instituteur aurait exercé )a
fonction de secrétaire de mairie.
La difficulté subsiste donc d'une pension à

jiarts contributives. La rémunération par
l'État ne saurait d'ailleurs être retenue, puis
que les fonctions de secrétaire de mairie ne
constituent pas des services effectués direc
tement à son compte.
On peut tout d'abord taire observer que la

législation du 14 avril 1924 se comprend par
faitement lorsqu'il n'y a, en fait, pas de ser
vices supplémentaires rendus par le fonction
naire, lorsque le service rendu à une collec
tivité locale n'est qu'un aspect de ses fonc
tions accompli au service de la collectivité
nationale; point n'est besoin, en ce cas, de
rémunérer deux fois le même travail, mais
la situation ne peut être la même là où il y
a, en fait, travail supplémentaire, là où il y
a eu non seulement bénéfice particulier pour
une collectivité locale, mais encore travail
supplémentaire pour le fonctionnaire. La si
tuation est particulière et c'est ce qui expCi-
:que que la loi du 14 avril 1924 ne l'ait pas
réglée, bien que la commission Lucol de
4925 ait adopté le principe du complément de
retraite pour les^ secrétaires de mairie insti-
luteurs.

Au surplus, une situation nouvelle se pré
sente, qui résulte de l'application de la loi
sur la sécurité sociale. En effet, la loi n° 46-
1146 du 22 mai 1946 soumet aux obligations
prévues par la législation de la sécurité so
ciale tous les fonctionnoires et agents de
toutes les collectivités.
Les instituteurs secrétaires de mairie sont

Honc appelés à verser une double cotisation:
l'une prélevée sur le traitement versé par
l'État, l'autre, sur le traitement versé par la
commune.

En qualité d'instituteurs, ils n'ont à verser
qu'une cotisation réduite, ne couvrant pas le
risque vieillesse, puisque l'État leur verse
âne pension de retraite.
En qualité de secrétaires de mairie ils doi

vent verser une cotisation qui n'a pas à cou
vrir les risques maladie, longue maladie, ma
ternité, décès, invalidité, puisque ceux-ci sont
déjà couverts par la cotisation versée en qua
lité d'instituteurs.

Rien ne paraît donc plus s'opposer à ce
que cette seconde cotisation puisse être utili
sée à la constitution d'une pension de re
traite dans les conditions de la loi sur la sé
rité sociale.
Cette cotisation, ainsi que celle d'égale quo

tité versée par les communes, pourrait être
recueillies par une caisse nationale de re
traites instituée sous la forme mutualiste et
gérée par la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.
Ainsi rejoindrait-on le projet adopté par la

'commission extraparlementaire de 1921, voté
par la Chambre des députés le 21 février 1928,
sauf à modifier pour tenir compte de la nou
velle législation de la sécurité sociale et per
mettre ainsi, pour la sauvegarde des finances
de l'État le financement, par les collectivités
locales, d'un supplément de pensions rémuné
rant des services supplémentaires rendus à
ces collectivités locales par les fonctionnaires
intéressés en dehors de leurs heures de tra-
yail pour l'État.
La question a été suffisamment débattue

pour qu'elle puisse être rapidement tranchée.
La nouvelle législation de la sécurité so
ciale facilite cette solution; il est urgent que
le Gouvernement réponde Ici aux initiatives
du Parlement par les mesures qui s'avéreront
nécessaires et il appartient à notre Assem
blée de le lui demander.
Pour ces motifs, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

•4

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes initiatives et me
sures utiles pour que les instituteurs et ins
titutrices secrétaires de mairie puissent béné

ficier, lors de la liquidation de leurs pen
sions de retraites, d'un complément de pen
sions calculé en tenant compte du traitement
perçu par eux en qualité de secrétaire de
mairie.

ANNEXE N° 84

(Session de 19-18. — Séance du 12 février 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposi
tion de résolution de MM. Armengaud,
Pairault et des membres du groupe du mou
vement républicain populaire, tendant à
inviter le Gouvernement à faciliter les
transformations de l'équipement énergéti
que de l'industrie, en vue d'économiser le
charbon et à accroître les possibilités fran
çaises de recherche et de traitement des
carburants liquides, par M. Armengaud,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le 12 juin 1947, la
commission des affaires économiques était
saisie de la proposition de résolution n° 309
invitant le Gouvernement è prendre toutes
mesures pour:
a) Utiliser dans les meilleures conditions

possibles les sources d'énergie disponibles en
France, en évitant tout emploi inconsidéré
ou inopportun des combustibles et en procé
dant à l'application de techniques permettant
la récupération d'énergie perdue;
b) Encourager les efforts industriels entre

pris dans la voie susvisée par des assouplis
sements à certains textes législatifs nuisant
à l'esprit d'initiative;
c) Rechercher par tous moyens les possi

bilités d'accroître considérablement les res
sources françaises en combustibles liquides.
Il sa'git là d'un vaste sujet sur lequel se

sont déjà penchées les administrations de
notre pays, mais dont l'étude a été,»si l'on
peut dire, et en raison même des interpéné
trations des directions ministérielles des
divers départements, traitée par pièces déta
chées.

Dans la discussion du budget, votre rappor
teur avait déjà signalé à M. le ministre de
la production industrielle le prix que votre
commission attachait dans ce domaine i une
politique hardie, neuve, et à la coordination
des efforts entre les divers organismes inté
ressés.

Et c'est, parce qu'encouragés par M. le
ministre lui-même, par le dépôt du projet de
loi n° 690 sur l'utilisation de l'énergie, que
les auteurs de la proposition et le rapporteur
de votre commission ont cru devoir aller plus
loin que de larges formulations, se pencher
eux-mêmes sur tous les aspects essentiels du
problème crucial de l'énergie et faire des pro
positions concrètes au Conseil de la Répu
blique.
Votre commission, à sa majorité, a adopté

la proposition de résolution qui lui était sou
mise; elle en a toutefois modifié partielle
ment la forme et le fond, répondant ainsi
aux considérations exprimées dans le rapport
ci-dessous.

Afin de faciliter à nos collègues la lecture
du rapport et de ses conclusions, voire rap
porteur a divisé son travail en deux parties
et renvoyé en annexes disposées en pied de
pages un certain nombre de tableaux et
d'observations complémentaires mais dont
l'insertion dans le texte même du rapport
en aurait alourdi la lecture.
Ainsi seront évoqués successivement les

aspects économiques du problème posé, puis
leurs aspects techniques, voire même politi
ques, et seront discutés les nécessaires et
possibles arbitrages entre diverses sources
d'énergie ou divers emplois de celles-ci.

INTRODUCTION

La proposition de résolution qui est sou
mise au Conseil de la République comporte
essentiellement deux aspects formulés de notre
politique énergétique et suppose par ailleurs
un certain nombre de données qui justifient

l'option définie au cinquième paragraphe (po*
litique pétrolière) du texte proposé par votre
commission.

En effet, les paragraphes 1er, 2, 3 et 4 de
cette proposition demandent que soit entre
prise une action extrêmement énergique, ten
dant à rationaliser en France l'emploi des
combustibles solides à des fins d'économies
quantitatives et d'améliorations qualitatives et,
en second lieu, à provoquer la création de
tout un appareillage industriel permettant la
récupération de quantités énergétiques qui
sont aujourd'hui perdues pour l'économie; il
s'agit ici principalement de l'utilisation de
turbines & contrepression. Malheureusement
la réalisation de cette politique se heurte ac
tuellement à des dispositions particulièrement
défectueuses de la loi du 8 avril 194G qui in
terdit pratiquement aux industriels de se li
vrer à la modernisation d'un outillage souvent
désuet dans le sens désiré. Nous verrons que
ceci fera l'objet de considérations dévx'oppées
dans le rapport que nous remettons à cet effet.
Le paragraphe 5 du texte qui vous est sou-

mi# comporte, à l'égard de notre politique
pétrolière, des dispositions dont il est aisé de
saisir l'ampleur. Le choix qui est ainsi impli
citement fait résulte d'un certan nombre d'étu

des générales ou techniques sur les défauts
de notre structure énergétique.
Aussi bien la proposition de résolution a-t-elle

admis par avance que ce choix était motivé
et le présent rapport n'a-t-il pas retenu comme
nécessaire de formuler dans tous ses détails
les nécessités d'un programme général de poli
tique énergétique. Cela aurait eu pour effet
de surcharger un texte qui comporte déjà en
puissance un faisceau assez serré de léalisa-
tions possibles et de problèmes A résoudre
Mais encore fallait-il justifier l'option qui est
proposée ici en (montrant que, indépendam
ment des deux premières parties de la proposi
tion portant sur les économies souhaitables et
réalisables, et quelles que soient les ressources
dont la France disposerait dans l'avenir en
matière de Jiouille et d'énergie hydraulique, il
s'avérerait indispensable de considérer de très
près la création (le mot n'est nullement exa
géré) d'une économie pétrolière qui soit à la
mesure des nécessités d'une grande puis
sance.

La justification de cette option, qui n'est
pas formulée dans le texte soumis au Parle
ment pour les raisons que nous avons indi
quées plus haut, est donnée dans le présent
rapport. Nous y démontrons, par la prise en
considération des données générales de notre
bilan énergétique, et non seulement des as
pects propres au charbon et au pétrole, l'ab
solue nécessité de fournir à l'ensemble de
l'économie française,- compte tenu des avan
tages que nous pourrons retirer dans l'avenir
d'une amélioration de notre structure char
bonnière et de notre structure électrique, un
tonnage de produits pétroliers nettement supé
rieur à celui qui est prévu au plan Monnet.
Et à cela, nous ajouterons que des .choix de
vront 'être faits en ce qui concerne les ques
tions de priorité dans le temps.
Ainsi convient-il de se pénétrer de cette idée

que la politique que nous demandons au Gou
vernement de suivre est inspirée stri:tcment
de motifs d'ordre technique.
En effet, quel que soit le mode d'éeommie,

socialiste ou capitaliste, qui doive en tin de
compte présider à la gestion de nos affaires
publiques et privées, quelle que soit la déci
sion que l'on prenne en matière d'orientation
de notre production industrielle, on n'Caidera
pas la nécessité devant laquelle se trouve toute
puissance moderne de fonder son existence
sur une base énergétique valable en quantité,
en qualité et prix de revient.
Nous verrons que cette base nous fait dé

faut depuis vingt-cinq ans. et que ce fut là
précisément la grande cause de notre infé
riorité économique, stratégique et financière.
La comparaison des budgets énergétiques

des grandes nations européennes et de la
France dans les années 1920 à 1939. montre
l'ampleur de notre chute en cette matière et
explique dans une large mesure notre dé
chéance en tant que grande puissance.
Il est certain qu'une amélioration considé

rable de cet état de fait peut venir d'une
politique de rationalisation de l'emploi et de
réalisations modernes sur le territoire national
même.

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
309 .(année 1947),



56 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Il semble non moins inévitable que notre
pays doive à l'avenir subvenir, comme d'au
tres le font encore aujourd'hui (quoique dans
une proportion qui a tendance à décroître) à
tous ses besoins énergétiques, surtout s'il
augmente, dans les proportions que nous in
diquons, sa production industrielle et l'impor
tance de ses services.

Aussi bien l'indépendance ne saurait venir
de ce que nos mines s'avéreront suffisantes,
mais bien plutôt du fait que la France, dans
les vingt années qui vont suivre, aura su
créer de par le monde et dans les territoires
d'outre-mer, à l'instar de puissances telles
que l'Angleterre, toute une économie éner
gétique fondée principalement sur l'exploi
tation des richesses combustibles, liquides et
solides et le développement d'un appareillage
de transport, ainsi que d'usines de transfor
mation des produits qui concourront à la
satisfaction des besoins métropolitains et
d'outre-mer.

Nous indiquons par ailleurs l'ordre de gran
deur des réalisations à envisager. Elles pla
ceront la France au rang de grande puissance
européenne, rang qu'elle perd peu à peu et
qui lui permettra alors de jouer dans le
monde occidental un rôle essentiel.

Cette situation, elle a le devoir de la tenir,
et, de ce fait d'éviter que des nations moins
pacifiques ne s'en emparent et ne l'utilisent
IL son détriment.

Il n'est, à cet égard, que de comparer les
budgets énergétiques de la France, de l'An
gleterre et de l'Allemagne que nous évalue
rons, pour la commodité de l'expression,
pu kwh.

France 1938: nous disposions alors d'une
force totale qui, calculée en kwh, ne dépas
sait par le chiffre de 130 milliards.

Angleterre : à la même époque, la Grande-
Bretagne disposait de 280 milliards de kwh
pu minimum,

Allemagne: le chiffre correspondant en ce
flui concerne l'Allemagne atteignait à la
veille de la guerre 340 milliards de kwh.

Le rapprochement de ces trois chiffres
donne la mesure réelle des puissances com
parées de ces trois nations.

PREMIÈRE PARTIE

POLITIQUE DE RATIONALISATION
DE L'EMPLOI

[. — Éléments de comparaison des bilans
énergétiques de la France et des grandes
puissances à la veille de la guerre.

On a déjà fait ressortir dans diverses études
le rapport constant qui lie dans un pays le
Standard de vie des habitants à la puissance
énergétique dont celui-ci dispose.

En fait, l'énergie est, dans le monde
moderne, le fondement de la vie industrielle
et commerciale, et, par voie de conséquence,
détermine le degré de puissance économique,
politique et militaire du pays considéré, ainsi
gué le degré de progrès social.
Mais il convient d'ajouter à cela que l'éner-

rie est une et que bien qu'elle se présnte
tous des formes assez diveerses, dont les
principales sont les combustibles solides et
iquides et l'énergie électrique, on doit tou-
burs avoir dans 1 esprit le budget général de
la nation et non des tonnages déterminés de
matières différentes entre elles, sous le rap
port des prix, des rendements, et des quan
tités de calories quelles représentent.

Aussi bien ne donnerons-nous -pas une
Importance particulière à telle branche de
production énergétique comme certains tech
niciens tendent à le faire trop souvent, mais
nous étudierons, afin de répondre aux ques
tions soulevées par les auteurs de la propo-
lition de résolution, les possibilités générales
cui s'offrent à noire pays d'améliorer son
budget énergétique tout entier.
Cette amélioration doit tenir compte de

bois ordres de facteurs: les possibilités tech

niques actuelles, les rendements et les coûts,
enfin, les- possibilités techniques futures telles
que les laisse prévoir l'évolution scientifique
et industrielle.
S'agissant des prix, nous indiquerons dès

maintenant quelques réalités afin de n'avoir
pas à y revenir.
Le prix officiel actuel du charbon en France,

dont .a tendance à la hausse est constante,
est de 2.880 F par tonne (charbon marchand)
et le prix du charbon d'importation (U. S. A.)
est de 21,5 $, frais commerciaux U. S. A. in
clus, rendu France, dont 14,5 $ environ
depuis le carreau de la mine ressortissent au
fret et transport. Il nous faut admettre à cet
égard deux considérations importantes: en
premier lieu, à moins de fermer les mines à
mauvais rendement, le prix du charbon
extrait en France tendra très certainement
dans les années à venir à augmenter en rai
son des causes suivantes: richesse relative
des gisements, épuisement de certains d'entre
eux et difficultés croissantes de recruter la
main d'œuvre nécessaire (1).

(1) Nous visons ici, notamment, le premier
rapport de la commission de modernisation
des houillères du commissariat général du
plan (novembre 1946.)
Ce rapport, dû à M. Jean Armanet, semble

avoir pour préoccupation centrale de permet
tre à la France d' « avoir, dans moins de dix
ans, une industrie houillère en rapport avec
les besoins du pays et techniquement à la
hauteur des industries étrangères ».
Nous pensons que l'adverbe « technique

ment » doit être placé là par l'auteur du rap
port dans une intention restrictive, car il
n'apparaît pas du tout que l'industrie minière
dont M. Armanet trace le schéma à grandes
lignes dut être « économiquement » à la hau
teur des industries étrangères.
Ce schéma prévoit pour 1955 une production

de l'ordre de 70 millions de tonnes, dont
26 p. 100 proviendront du bassin de la Moselle
et 48 p. 100 des bassins du Nord et du Pas-de-
Calais; il n'est même pas utile de discuter
longtemps le caractère aléatoire de cette pré
vision: M. Armanet note lui-même qu'elle ne
pourra être réalisée qu'à condition que l'effec
tif au fond se maintienne aux neuf dixièmes
de son chiffre actuel (a), à supposer que la
semaine de quarante heures ne sont pas réta
blie. Or, rien n'est moins assuré que le main
tien de ce chiffre. Nous voudrions attirer plus
longuement l'altention sur la question du prix
de revient. Celle-ci est brièvement affleurée,
page 53 et suivantes. La conclusion est que le
programme de modernisation aboutirait « à
un abaissement de prix de revient d'environ
18 p. 100 », compte tenu à la charge d'amor
tissement (l'abaissement, compte non tenu de
cette charge, serait de 27 p. 100). .
La première observation est, que si cet

abaissement correspond à une amélioration
appréciable par rapport à la situation pré
sente, faussée par les mesures de réglemen
tation que nous indiquons d'autre part, celui-
gi ne suffirait sans doute pas à justifier le plan
proposé par rapport à l'ensemble du marché
de l'énergie. C'est une présomption qui ne
pourrait être détruite que par une comparai
son, qui n'est pas faite dans le document en
question, du prix de revient de l'unité d'éner
gie à base de charbon avec ceux des unités
d'énergie provenant d'autres origines.
Mais celte présomption est en réalité ren

forcée par une seconde observation. Si nous
considérons le rendement que le rédacteur
du rapport espère voir obtenir en 1955, nous
voyons qu'il est de 2.690 kilos par homme
au fond et par jour dans le bassin de la
Moselle; il n'est que de 1.300 kilos dans le
bassin du Nord et du Pas-de-Calais et du
même ordre dans les autres bassins. Ce der
nier chiffre, qui est, nous semble-t-il, opti
miste, est à lui seul une réfutation de la con
clusion, que nous mentionnions ci-dessus,
relative à la comparaisoiT technique de la
future industrie minière française avec les
industries étrangères. (Nous rappelons que le
rendement du mineur américain est de 5.100

kilos par jour.) Mais, plus précisément, il y
aurait lieu de demander à M. Armanet si
l'abaissement prévu du prix de revient de la

Même si un effort est possible qui per
mette d'améliorer sensiblement les rende-'
ments au fond (et la chose n'est pas certaine
au moins en ce qui concerne les mines du
Nord de la France), il semble bien que, sauf
en Moselle et à moins de révolutions techni
ques qui soient aisément applicables en
France, nous ayons beaucoup de peine à
retrouver les rendements, déjà trop faibles
pour une industrie compilative que nous ob
tenions avant la guerre (France: 1938: Nord,
1136 kilogrammes par homme et par jour;
Moselle, 2.029 kilogrammes; U. S. A., 5.100
kilogrammes en moyenne). En second lieu,
il convient de se rendre compte qu'un pays
comme la France ne peut se permettre, man
quant de main-d'œuvre, d'en gaspiller en uti
lisant dans ces mines non rentables des
milliers d'ouvriers qui y vivent dans des
conditions inacceptables au- vingtième siè
cle (1). La loi de la division internationale
du travail joue pour noire pays comme pour
les autres. Par contre, aux U. S. A., le char
bon ressort en moyenne à moins de 5 dollars
pour les utilisateurs, malgré une main-d'œu
vre payée deux fois un quart la nôtre au
taux de change de 1 dollar = 120 francs.

Le charbon ne peut donc plus, en raison de
son prix élevé de production, constituer en
France l'essentiel de nos sources d'énergie.

En face de ce prix de la tonne de charbon
marchand se situe le prix de vente des pé
troles rendus en France. Ils sont les suivants:

Fuel U. S. A. rendu France: 4.800 F, dont
fret: 2.400 F;

Fuel Irak rendu France: 2.960 F, dont fret:
720 F, fret que nous devrons à l'avenir payer
en francs si nous avons une flotte marchande
appropriée ;

Brut Iran: 4 dollars au port (Abadan).

Si l'on tient compte du fait que considéré
sous l'angle énergétique, une tonne de pé
trole représente dans les cas les plus défavo
rables en rendement thermique 1,8 tonne de

tonne de houille s'applique aussi aux char
bons du Nord et du Pas-de-Calais (qui, d'après
les chiffres ci-dessus, doivent, en 1955, coûter
au moins une fois et demie plus cher que
ceux de la Moselle) ou si, comme il semble,
il s'agit d'un abaissement du prix de revient
moyen de toute la production française. Au
quel cas on comprend la restriction suivante

...Certains bassins... n'ont pas encore pré
cisé toutes leurs idées sur la façon d'orienter
leur devenir et de rénover leurs installations;
l'exemple le plus typique est celui du bassin
du Nord et du Pas-de-Calais, qui, pour des
raisons que nous expliquerons plus loin, a
présenté ses projets avec la réserve expresse
qu'ils 'ne seront poussés plus avant que si
leur rentabilité est démontrée par des études
ultérieures. »

Nous pensons, pour notre part, et les chif
fres que nous venons de relever en sont une
raison suffisante, que cette rentabilité ne sera
jamais démontrée. C'est donc dans d'autres
voies qu'il faut chercher l'énergie qui nous
manque.

(1) Prix comparés de charbon-fuel :
Prix charbon France, 2.880 francs la tonne.
Prix charbon U. S. A., CIF, 19,5 dollars la

tonne; au port, 9,5 dollars.
Fuel U. S. A. rendu port français: CIF,

40 dollars la tonne.

. Fuel de soute, rendu port français: FOB,
20 dollars la tonne; fret, 20 dollars la tonne,
et assurances; divers.
Pétrole brut:

Venezuela (très riche) : CIF, 4.170 francs
la tonne; FOB, 2.505 francs la tonne; fret,
1.515 francs la tonne.

Iran: CIF, 3.493 francs la tonne; FOB, 1.916
francs la tonne; fret, 1.431 francs la tonne.

Irak: CIF, 2.960 francs la tonne; FOB, 2.098
francs Ha tonne (Tripoli) ; fret, 720 francs la
tonne.

U. S. A. (très riche) : CIF, 4.124 francs la
tonne; FOB, 2.460 francs la tonne; fret, 1.515
francs la tonne; assurances, 30 francs la
tonne.

Main-d'œuvre: 5,3 p. 100 du prix de revient.

(a) 200.000 hommes au fond, 100.000 hommes
au jour (travail au jour), au signaler â cet
égard la différence des rendements tonne-an
par ouvrier, obtenue en France et aux
U. S. A. 25 tonnes, France 2,5 tonnes,
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houille et dans le général, 2 tonnes de
houille (1); on s'aperçoit que le fuel, con
verti en équivalence calorifique par rapport
lu charbon revient par tonne à:
Irak (en prenant le coefficient 1,8) 1.400 F,

soit; économie 45 p. 100 environ;
U. S. A. (en prenant le coefficient 2) : 2.400

francs, soit: économie ce 17,7 p. 100 environ.
Quant à celui de l'Iran, il ne dépasse guère

4 dollars à la tonne, rendu au port de départ,
étant donné le rendement des puits.
Volontairement, nous ne tenons pas compte

da la baisse probable des prix du fret pétro
lier dans les années qui- vont venir, si la
France notamment fait un gros effort du
point de vue transport, non plus que du fait
des avantages que nous retirerons de nos
investissements en Moyen-Orient. (On sait
que la part française qui résultera en premier
lieu de l'accroissement ce la production des
gisements de Kirkoûk et en second lieu de la
mise en exploitation des gisements de la
presqu'île de Quatar, est detinée à fournir
à notre , pays, au coût de production, un
tonnage minimum, dans quelques années, de
6 à 7 millions de tonnes), non plus que des
avantages énormes du point de vue du ren
dement que l'on retire dans bien des cas
de ^'utilisation du fuel par rapport! à celle
du charbon.
Mais il est bien évident que- la réussite

d'une telle politique dépend dans une très
large mesure de notre succès dans ce que
j'appellerai notre effort vers une indépen
dance pétrolière.
C'est la raison pour laquelle les auteurs

de la proposition de résolution ont pris posi
tion en faveur des investissements dans l'in
dustrie eu pétrole, non pas seulement en ce
qui concerne la transformation et la distri
bution, mais avant tout en ce qui concerne
la production, seule fondamentale en fln de
compte.
A la veille de la guerre, le bilan énergéti

que de la France s'inscrivait de la façon
suivante:
La consommation de houille montait à en

viron 70 millions de tonnes, dont 70 p. 100
étaient fournis par les mines nationales.
Si nous admettons que la tonne de houille

correspondait alors à près de 1.400 kWh effec

tivement- tirés (ce chiffre est quelque peu
optimiste), on s'aperçoit que notre produc
tion équivalait à une réalisation annuelle de
70 milliards de kWh et que noure consomma
tion représentait l'absorption de 100 milliards
de k'Wi.

Il y a intérêt, en effet, à considérer comme
nous l'avons dit l'économie énergétique du
pays de façon homogène; et puisque le pro
grès industriel a tendu constamment à faire
évoljier la production d'énergie vers sa cris
tallisation sous la forme électrique, à calculer
les forces disponibles en kWh et non en ton
nes de houille,. laquelle se présente mainte
nant beaucoup plus comme support des in
dustries gazières, et des industries de syn
thèse, que comme un élément d'alimenta
tion des moteurs de tous ordres.

En ce qui concerne la production d'énergie
électrique la France disposait annuellement
de 18 milliards de kW. dont 10 milliards
d'origine hydraulique. Sans doute un gros
effort a été" fait depuis cinq années dans le
sens d'une expansion des moyens de pro
duction d'énergie hydraulique. Cependant la
comparaison avec les Etats étrangers nous
interdit de surestimer les résultats obtenus.
Le tableau ci-joint donne à cet égard la me
sure de notre retard.

Énergie électrique disponible en France et
dans quelques pays étrangers en 1937:

PAYS

PRODUCTION

totale

en millards
de kWh.

DENSITÉ

eu kWh

année-

babilant.

Allemagne 50.5 747
Cana a '27.r>H

Irancfi 18.9 400

Grande-ireiaenc.... 2'i 509

Iran A 14.H5 a*)

Snedf « 8 d.m*

SUISSf 6.86 ' 1.643

U. K. S. S 40 T. ô

U. S. A 160 1.235

Enfin, les importations de pétrole, qui pow
taient en 1938 sur plus de 7 millions da(
tonnes, correspondaient, en énergie calculé^
en équivalence électrique, à près de 20 mil*
liards de kWh.

Ainsi, on peut admettre que notre pays dis*
posait, à la veille de la guerre, d'une força»
globale correspondant à 130 milliards de kWh,
soit, par, tête d'habitant: 3.000 kWh car an (2),

En face de ces chiffres, il est bon de don
ner ceux qui leur correspondaient en Angle
terre et en Allemagne, et dont le total a ét$
précédemment indiqué.

L'énergie totale dont bénéficiait l'Angle-»
terre à la même époque montait, calculée
en kWh, à près de 280 milliards. Si l'on opéra
la conversion par tête d'habitant, on s'aper
çoit que le total était double du nôtrej
5.835 kWh .par tête et par an.

En ce qui concerne l'Allemagne, les mômes
conversions donnent: comme chiffre global
d'énergie disponible pour l'économie nationale,
la somme de 340 milliards de kWh et comme

énergie disponible par tête d'habitant j
5.000 kWh environ.

On s'aperçoit ainsi que, considérée sous le|
rapport énergétique qui détermine la puis
sance industrielle et milil a ire ainsi que l(
standard de vie des populations, la France,
en 1939, à la veille de la guerre, représentait,
en potenliel-kVh, les 43 p. 100 de la Grande-
Bretagne et les 33 p. 100 de l'Allemagne.

Ces chiffres donnent la mesure réelle de
l'importance que notre pays pouvait alors)
avoir dans l'équilibre international des puis
sances et expliquent les difficultés de notre
politique extérieure de l'époque.
Mais, indépendamment de ces faits qui ont

une valeur certaine, se pose en France un pro
blème de rendement de la main-d'œuvre, par»
ticuiier à notre économie houillère.

Ce n'est un secret pour personne que
structure de nos mines est telle que, prati
quement, et sauf certaines exceptions, ell«
interdit un rendement en tonnes qui anprochq
seulement le standard international (3;.

PRODUIT
POURCENTAGE

I dans le brut. P. C. SOIT RENDEMENT CALORIE UTILE
KILOWATTS-

heure.

Essence « . 33 41.500 4.000 23 4. 000 i. m

Pétrole y 11.UHI ! l.umj 2O Z)U ouv

ras un 1U 1U. /WJ i l.'IOtf ou OVU

:uei UU . • \ «J | 1U.UUU' • | 4.UUU | 2U | OW I

Total 2.96«

Pour le charbon, le calcul se présenterait de la façon suivante:

USAGES POURCENTAGE I P. a CALORIE RENDEMENT I
i

CALORIE UTILE
KILOWATTS-

heure.

ociété nationale des chemins de fer français r 17,5 I 1. 500 1.300 65 10

Ifctricil.Â 6,4 I 1 . 50J 1 4»U Z5 12« 14V

ulres usages | 1Q I 2.500 | 6.600 | 20 1.10U | 1.30V

Total...! 4.51#

Pour le gaz naturel, sensiblement 3.000.
En résumé, on trouve les chiffres suivants, sous réserve, bien entendu, de la relative incertitude d'un pareil calcul:
Houille, 1.500 kWh; pétrole brut 3.000 kWh; gaz naturel, 3.000 kWh.
Le rendement du pétrole brut, 'compte non tenu des gaz liquéfiés, serait sensiblement le double de celui du charbon (a).
(a) Ceci en se plaçant seulement au point de vue de l'énergie et sans parler de* produits chers tels que: huiles de graissage, paraffine, bitumes, etc.

(2) Il ne s'agit pas ici de kWh effectivement consommés, mais de la puissance disponible totale-électricité proprement dite, clharbog
brut et pétrole, évalués en kWh.

(3) Rendements comparés des différents bassins français entre 1938 et 1946, calculés en tonnes, par homme et par jour.
1936: Pas-de-Calais, 1.136; Moselle, 2.029; Loire. 1,243; Midi, 0,980.
1916 (décembre): Pas-de-Calais, 0,864; Moselle, 1,280; Loire, 1,118, Midi, 0,778. ,
1917 : Pas-de-Calais, 0,930.
On s'aperçoit que le rendement a baissé par bassin dans les proportions suivantes:
Pas-de-Calais: 1938, coefficient 100; 1947, coefficient 82.
Moselle 1938, coefficient 100; 1946, coefficient 63.
Loire: 1938, coefficient 100; 1916, coefficient 90. '
Midi; 1938, coefficient 100: 1916. coefficient 80. '.

(1) Chiffres des rendements comparés en kW, du charbon et du pétrole:

Pétrole brut.
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Et cependant, aussi longtemps, que le coût
élevé de la tonne de houille e n France se
maintiendra, toutes nos industries qui en
consomment se trouveront gravement handi
capées dans la concurrence internationale, et
cela malgré les manipulations monétaires
auxquelles les gouvernements se livrent en
vain depuis vingt-sept ans. ,
Des éludes sérieuses ont été faites tendant

h améliorer le coût de production de notre
charbon» Elles ont échoué en grande partie
pour des causes de structure contre lesquelles
nul ne peut agir.
Mais si le rendement direct calculé en

tonnes de houille ne peut être beaucoup amé
lioré, à moins de révolutions techniques, il
n'en est pas de même du rendement indirect
calculé en kWh ou en calories.
En augmentant le rendement énergétique

de la houille, on accroît de ce fait le rende
ment effectif du mineur sur le plan national.
Ce sont bien toujours 250 tonnes par an qui
seront extraites par ouvrier au fond, mais ces
150 tonnes, nous le verrons, produiront une
quantité plus grande de calories ou de kWli
et, de ce fait, correspondront à un tonnage
plus important (voir note 2).
C'est sur ce plan que peut se situer notre

action industrielle ; et c'est là le premier ob
jet de la proposition de résolution.
Nous ajouterons qu'il résultera d'une telle

action une économie en devises et en francs

considérable pour toutes les industries dont
les coûts de production sont affectés pour une
large part par le prix du combustible solide.
Si la situation présente se poursuit, et

compte tenu de la hausse certaine du prix
de la houille, on risque de placer nombre d'in
dustries dans une situation intolérable. Elles

la frisent déjà. I.a hausse du prix du charbon
. et même son niveau actuel no pourront être
compensés qu'en faisant une part toujours
plus faible à ce mode de combustible dans les
prix de revient des industries françaises.

résultat ne peut être obtenu que par
une rationalisation de son emploi qui portera
en premier lieu vers une politique de subs
titution, en second lieu vers un rendement
énergétique plus grand1, en troisième lieu
vers une politique de récupération et de valo
risation, et enfin par une réelle politique de
l'énergie prise sous toutes ses formes.
Ces divers points vont être étudiés en détail

ci-après, dans l'ordre du dispositif de la pro
position de résolution.

, U. — Les économies de charbon disponible.

Les termes mêmes de notre 'plan d'exposé
montrent qu'en matière de politique de l'éner
gie, il est deux aspects à considérer qui ne
se confondent nullement.
En premier lieu, la politique de substitution

n'a pas tou jours pour effet d'améliorer le bud
get énergétique de la nation calculé en kW.
Ce fait ne se produit que dans le cas, au de
meurant assez fréquent, où la source d'éner-

gie qui est substitué permet un rendement énergétique plus grand que celui obtenu prénergétique plus grand que celui obtenu pré
cédemment avec l'ancien mode de combus
tion, soit parce que les appareillages permis
par les nouvelles formules présentent des
avantages de- structure, soit par une particu
larité intrinsèque du produit de substitution
choisi. Dans le cas contraire, il y a substitu
tion pure et simple, sans gain énergétique.
Le résultat, dans ce cas, mérite tout de même
d'être examiné de très près, en raison des
multiples avantages que l'on peut en retirer
Bar ailleurs (gain de main-d'œuvre et gain
financier). Nous verrons que les avantages
d'une telle politique sont pour la France, et
plus encore, seront, dans l'avenir, certains.
Le ca a type de cet ordre est celui de la

Société nationale des chemins de fer français.
Il n'est pas certain, en effet, que la substi- ■

tution du mazout ,au charbon permette des
gains importants en énergie. Cependant, on
ne doit pas hésiter à abandonner, dans une
mesure aussi large que possible, la chauffe
au chai bon des locomotives parce que le com- ;
bustible utilisé doit toujours appartenir à des
catégories- supérieures (il n'en est pas ainsi
actuellement et l'on sait les difficultés qui
résultent de cet état de choses), et que, en
second lieu, le prix de la houille oblige les
constructeurs de matériel de traction à con
cevoir des machines extrêmement poussées,
pratiquement inexportables.
Par conséquent, même si l'on arrivait à

prouver que, vue sous l'angle énergétique,

la substitution du mazout au charbon en cette
matière ne présente pas un avantage décisif,
nous croyons qu'en considération de l'avenir,
il sera nécessaire d'entreprendre une politique
do transformation des modes de traction.
(Nous ne faisons pas même mention ici de la
turbine à gaz dont les applications semblent
destinées a une généralisation assez ra
pide) (1).
De toute façon un arbitrage devra être ef

fectué entre là chauffe au charbon et la trac
tion électrique (dont les origines sont natio
nales; il peut être jugé nécessaire'qu'une par
tie au moins du trafic soit assurée par du
combustible ou de l'énergie produits en
France), d'une part la turbine h gaz, le fuel
et le Diesel électrique, d'autre part. L'option
ressort du domaine des techniciens. Nous
soulignons ici sa nécessité.
En second lieu, la politique de rationalisa

tion et de récupération aboutit au contraire,
en fait, à une véritable création d'énergie qui
n'existait pas avant la transformation.
Elle améliore donc directement le budget

énergétique de la nation et concourt de ce
fait a alléger les « charges en houille » de
l'économie considérée.

En même temps qu'elle constitue un gain
énergétique, elle libère de la main-d'œuvre —
à tonnages égaux — et nous avons vu qu'il
s'agissait d'une main-d'œuvre qui se fait
rare — et diminue considérablement les
charges qui pèsent sur les prix de revient
des produits industriels.

1° LES ÉCONOMIES PROVISOIRES

Les économies ont donné lieu à des estima
tions diverses. Nous soulignerons pour n'avoir
pas à y revenir qu'elles sont insuffisantes
quantitativement, qu'elles ne pourront pas
toujours se justifier qualitativement et qu'en
fin elles ne constituent pas une politique de
nature à être suivie dans l'avenir (2).

2° LES ÉCONOMIES DH CUHEOX A HUER
D'USE rOLniCtE JE SUBÈIIITTIOX

Sidérurgie. — La sidérurgie française peut
envisager de soulager l'économie charbon
nière de la France dé deux façons différentes.
En fait, il s'agit d'une réforme profonde de

notre structure sidururgique. Nous ne pou
vons ici que signaler les cas intéressant la
proposition de résolution, mais il est bien évi
dent que la réalisation de cette réforme dé
passe largement le cadre de la politique char
bonnière. Nous ne l'envisageons pas dans son
ensemble. Au demeurant nous donnons par
ailleurs les directives selon lesquelles pour

. rait être effectuée cette réorganisation. Elles
portent à la fois sur l'orientation en qualité
de notre production d'acier, sur les accords
avantageux que nous pourrions obtenir da
l'Allemagne et qui sont assez éloignés d'une
politique imposée en quelque sorte par la
tradition, enfin sur les possibilités impériale!
et les nécessités de notre commerce intérieui
et extérieur. '
En ce qui concerne précisément les écono-

m'es de charbon qu'il est possible de réaliser,
elles portent sur deux points principaux:
La production de fonte. — Ce n'est pas 18

lieu ici de développer des considérations sur
les défauts de notre structure sidérurgique
mais noirs nous permettront de rappeler quel
ques chiffres.
En 1939, pour une production qui avair

atteint 7,5 millions de tonnes d'acier, l'acier
électrique correspondait à un tonnage de
575.0(10 tonnes et l'acier Martin à 2.650.000
tonnes .
Par conséquent on peut admettre que nos

besoins de fonte étaient grands dans la
mesure où nous fondions notre politique de
l'acier sur une production importante de lontj
et" d'acier Thomas.
Mise à part la question de savoir si îS

France n'aurait pas eu intérêt à se porter
acheteur sur le marché allemand de fonte
Martin (de bien meilleure qualité en général
que la fonte Thomas) transformée en acier
Martin, il est certain que nous aurions tiré
un intérêt considérable du développement d9
notre production d'acier électrique, en trou
vant dans notre politique de construction d<
barrages les ressources énergétiques india*

, pensables.
On connaît la politique suivie par le<

U. S. A. en matière d'acier électrique.
Nous pensons que parallèlement la Franc*

pourrait fixer dans les cinq années qui vont
suivre à 2 millions de tonnes le chiffre à
atteindre en matière do production d'acieB
électrique.
De ce fait les économies de fonte réalisées

seraient d'environ 1,-i00.000 tonnes et la
répercussion sur notre économie charbonnière
serait de l'ordre suivant:

Économie de charbon à coke, 1.700.00Q
tonnes.

Économie de charbon pour la production d^
l'acier, 250.000 tonnes.

(En admettant que les sources d'énergis
soient trouvées dans notre puissance hydrau
lique).

(Problème posé par le ravitaillement erf
riblons et en fonte de provenance allemande),
La chauffe des fours Martin. — En second

lieu, la production d'acier Martin, qui portait
avant la guerre (chiffre fa.ble) sur 2 mil
lions 650.000 tonnes, absorbait près de 500.00#
tonnes de charbon (à partir de la fonte co>
respondante).
Il n'est pas déraisonnable de penser qu*

nous aurions intérêt à pratiquer, ainsi que lu
fait l'Angleterre, une substitution intégrale da
la chauffe au mazout à celle qui utilise actuel
lement le charbon et le soufflage des four|
Martin, pour économiser le combustible.
Les prix de la tonne de houille, les diffi

cultés que nous avons à nous la procurer »1
les prix de revient du pétrole du Moyen-
Orient (dont on sait les perspectives d'avenir
pour ce qui regarde notre pays) montrent ei|
effet que l'opération serait avantageuse.
Ainsi si l'on ne tient compte que de l'écU»

nomie charbon qui serait réalisée par un<
telle politique, sans compter celle plus loin»
taine (si on n'encourage pas les sidérurgiste!
dans cette voie) découlant de la solution du
problème que pose l'insufflation d'oxygèrj

(1) Voir études de Sulzer, en Suisse, do
General Electric aux U. S. A., par exemple.

(2) Extraits du rapport remis par le Comité
interministériel (mai 1947) :

Mesures proposées le 7 mars 1917 au Comité.

Elles visaient:

1° A augmenter les ressources par le main
tien à douze jours de la durée des congés
payés, par le maintien des effectifs au fond,
par la recherche d'importations supplémen
taires;
2° A promouvoir toutes les économies pos

sibles de charbon par intensification des ef
forts faits en matière d'amélioration thermi
que et on faveur de tout remplacement du
charbon par le fuel, par le maintien à sou
niveau de février 1947 du trafic voyageur,
sans augmentation en été en dehors des pé
riodes de pointe, par un rationement effi
cace du gaz et de l'électrlcité et même par
une réduction systématique de tous moyens
appropriés de la consommation domestique
d'électricité;
3° A décider, dès mars 1917, de certaines ré

ductions d'activité dans l'industrie.

Mesures adoptées par la suite.

1° La réduction du trafic voyageur par s®
pression des liaisons à grande vitesse;
2° La réduction immédiate de l'activité des

industries du papier;
3« L'interdiction de fabriquer et de vendre

des appareillages de chauffage domestique
électrique ;
4° La mise en application de tarifs progres

sifs pour le gaz et l'électricité;
5° L'adaplation aux programmes économi

ques des prix relatifs des diverses formes de
l'énergie.

Mesures nouvelles à envisager,

1° Suppression presque totale de l'éclairage
public ;
2° suppression totale des libéralités faites

par les houillères de France au personnel non
minier.

Les sept mesures précédentes sont de nature
i apporter une économie de presque 50.000
tonnes par mois.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 59

dans les hauts fourneaux (1), on s'aperçoit
■ que la sidérurgie pourrait soulager notre éco
nomie charbonnière de près de 2.500.000 ton
nes dans un délai de cinq ans (dont 1.700.000
tonnes de coke que nous ne sommes pas
certains de pouvoir acheter aisément sur les
piarchés étrangers).
Indépendamment de cela, il y aurait lieu

d'examiner de très près les rendements éner
gétiques de nos installations sidérurgiques,
qui semblent en général assez défectueux en
raison d'une fiscalité qui a sans cesse freiné
les investissements.

En tout état de -cause, une politique de
rationalisation si elle n'a pour effet de nous
donner l'indépendance totale, permettra à la
France d'obtenir, pour des importations moin
dres que celles que nous faisions avant la
guerre, une production d'acier nettement plus
importante. ,

Marine :

Il s'agit là encore de substituer à la chauffe
• au charbon qui y est souvent pratiquée, -la
chauffe au mazout ou le diesel.
En octobre 1947, la marine marchande a

consommé 65.000 tonnes de charbon. Nous
soulignerons au passage le coût élevé des
chargements de charbon par rapport au char
gement du fuel et ceci nfest pas négligeable

■ . suppression de la propulsion au charbon
doit être envisagée complètement. Elle
entraînerait une économie de combustible
solide avoisinant 750.000 tonnes par an. Là
encore ce ne serait peut-être pas un gain
énergétique que nous retirerions de l'opéra
tion ; mais les avantages financiers importants
et surtout l'allégement de nos charges en
houille militent en faveur d'une solution
radicale.

S. N. C. F.:

La Société nationale des chemins de fer
français a consommé, en octobre 1947, 983.000
tonnes de charbon, soit plus de 20 p. 100 de
nos ressources nationales.
Le charbon utilisé actuellement n'est pas

toujours de bonne qualité et ceci présente des
inconvénients importants dont les principaux
sont les suivants:

Nécessité de consommer un plus grand
tonnage et par conséquent de transporter et
de manutentionner une part en supplément
importante;
Mauvais rendement des machines, d'où il

suit des faiblesses dans le trafic qui ne pour
raient se maintenir bien longtemps, car on
ne peut, sans cesse, faire appel aux -qualités
de nos ingénieurs de traction pour remédier
aux errements d'une économie dont ils ne
sont pas maîtres.
Difficultés d'utilisation des machines et de

leur entretien.
D'autre part, notre faiblesse traditionnelle

en matière de charbon a eu pour consé
quence, depuis très longtemps, d'orienter les
constructeurs de matériel ferroviaire vers des
conceptions extrêmement poussées et fragiles
qui ont évidemment pour avantage de limiter
la consommation, mais dont les inconvénients
principaux sont : de placer la production fran
çaise de locomotives à vapeur sur un pied
tel que ses produits sont chers (cela vaut
pour la Société nationale des chemins de fer
français qui les achète) et lui interdit prati
quement de se porter vendeurs sur les mar
chés internationaux peu familiarisés avec des
machines trop fragiles de conduite délicate et
peu enclins à payer cher un appareillage qu'ils
jugent moins apte à leur service.
En ce qui concerne les modes de traction

possibles dont nous avons déjà dit un mot
au début de cet exposé, U existe plusieurs
option? possibles:
La traction électrique (elle exige un inves

tissement considérable qui n'est pas toujours
rentable; mais elle présente l'avantage de
maintenir une partie du trafic dans l'indé
pendance à l'égard des services extérieurs
d'énergie).
Le diesel électrique.
La turbine à gaz.
La chauffe au mazout.
Entre ces quatre modes de traction, nous

l'avons déjà indiqué, un arbitrage est possible.
Cependant, en raison des difficultés de notre

ravitaillement en houille de qualité et du
mauvais rendement thermique de ce combus
tible, consommé sous forme directe, il nous
faudra nous décider à limiter la part du char
bon dans les approvisionnements de la
Société nationale des chemins de fer fran
çais. Cette limite (nous citons un chiffre qui
peut être révisé) serait éventuellement située
aux environs de 40 p. 100 d'ici, à cinq
années.
Les économies de charbon à tirer de

cette opération avoisineraient 450.000 tonnes
par mois.
L'énergie nécessaire pourrait être trouvée

dans le même temps, soit dans le développe
ment du diesel électrique, soit dans l'exten
sion de la chauffe au mazout (qui exigent de»
investissements limités) et plus tari dans les
locomotives à turbines dont le combustible
serait en principe le fuel, peut-être le
kérosène.

3° POLITIQUE DE RATIONALISATION DE L'UTILISATION
EX DU RENDEMENT. DES APPAREILLAGES CONSOM
MATEURS

Consommation d'électricité. — Nous avons
vu au début de cet exposé quelle était à la
veille de la guerre la consommation française
par habitant d'électricité et d'énergie totale
évaluée en kWh. Par rapport aux consomma
tions . étrangères, elle se situait de la façon
suivante :

Consommation électrique;
U. S. A., coefficient 100.
Canada, coefficient 200.
Allemagne, coefficient 66,5.
Angleterre, coefficient 44,5.
France, coefficient 40,5.
Énergie totale disponib'lej

U. S. A., coefficient 100;
Canada, coefficient 120:
Allemagne, coefficient 40;
Angleterre, coefficient 53;
France, coefficient 25.

. L'évolution de la technique nous Interdit
de penser que le taux de consommation fran
çaise puisse être maintenu. Aussi bien les
autorités responsables ont-elles en partie com
pris la situation. Mais l'effort à réaliser est
encore extrêmement grand, et dépasse de
beaucoup l'axe d'efforts envisagés.
Or, l'expansion de notre production hydrau

lique nous obligera à maintenir un pourcen
tage élevé de centrales thermiques nécessaires
à la régularité de la production.
En 1938 notre production d'énergie électri

que provenait pour 47,3 p. 100 de la production
thermique. (1947. Chiffre -feorrespond'ant
50 p. 100). Sans doute ce pourcentage peut-il
techniquement être notablement abaissé
(30 p. 100 environ) mais cet effort demandera
du temps et des invertissements énormes; et
il ne faut pas espérer de toute façon trouver,
dans notre seule production hydraulique, les
ressources énergétiques qui nous seront néces
saires dans l'avenir. ,
Aussi bien existe-t-il un moyen de trouver

en dehors du charbon le régulateur exigé: il
consiste en la création de centrales marémo
trices qui sont ' susceptibles par leur nature
de fournir de façon régulière un courant né
cessaire lors des périodes de basses eaux
dans les barrages.
Si l'on admet que les deux marémotrices

envisagées actuellement (Rance et Mont-Saint-
Michel) puisent fournir une production dé
passant largement 15 milliards de k\Vh, et si
on retient pour chiffre de notre production
hydraulique d'ici à cinq années (peut-être
sept ou huit, selon la rapidité avec laquelle
nous pourrons effectuer les travaux) le total
de 30 milliards de kWh, à condition de mettre
en œuvre des moyens de construction de bar
rages à grande puissance, on s'aperçoit qu'il
nous sera quand même nécessaire de main
tenir nos centrales thermiques à un quantum
à peu près équivalent à celui que nous leur
connaissons aujourd'hui.

A cette date, notre structure électrique
serait la suivante:

Centrales marémotrices, 15 milliards kWh;
Centrales hydrauliques, 30 milliards kW;
Centrales thermiques, 10 milliards kWh.
11 est donc faux d'espérer soulager notre

économie charbonnière par l'apparition de
centrales nouvelles ou leur remplacement en
core éloigné par des centrales fonctionnant
par équipressions (E. Mercier) ou mues par
l'énergie atomique. Ce résultat ne saurait

être atteint dans lé présent et le- proche ave
nir que par l'amélioration des rendements
de celles qui existent.
De la sorte, en effet, elles produiront bien

toujours les 10 milliards de kWh exigés pour
la régularisation de la production, mais elles
les produiront avec une quantité considéra
blement réduite de charbon.
Actuellement les usines thermiques consom

ment environ 600.000 tonnes de charbon par
mois mais nous ne faisons pas état des petites
usines, non plus que de la quantité de char
bon qui est utilisée par les mines pour redis
tribuer au secteur le courant électrique. .
Quoi qu'il en soit, nous donnons un tableau

des rendements moyens des centrales dans
la région ' parisienne, dans le Nord de la
France et dans les régions de l'Est. On verra
que ce rendement moyen, en raison de l'an
cienneté des installations, est assez faible st
on le compare aux possibilités actuelles four
nies par le progrès de la technique.

Rendement moyen effectif des centrales i
Région parisienne, 700 grammes de char

bon par kWh;
Région nord, 810 grammes de charbon •

par k\Vih;
Région est, 820 grammes de charbon}

par kWh.
Rendement prévu des nouveaux groupes de

de Gennevilliers achetés en partie aux U.S.A.,
400 grammes.
Si l'on admet que le rendement moyen en

France est actuellement de 750 grammes (et
cette évaluation est plutôt optimiste) on
s'aperçoit qu'une amélioration qui consiste
rait à le porter à 600 grammes en suppri
mant les unités marginales et en les rempla
çant par , des groupes modernes aurait pour
effet d'économiser un tonnage annuel do
charbon de plus de 1.500.000 tonnes.
Ce serait là un gain net qui influerait favo

rablement sur lé prix du k\Vh, lequel est en
France extrêmement élevé si on le compare
à celui qui est pratiqué dans des pays tels
que les U. S. A.
Enfin, une économie de transport non né

gligeable viendrait s'ajouter, qu'il convient de
considérer, et sous l'angle des dépenses da
charbon que ce transport exige, et sous l'an
gle du matériel de traction qui n'est pas abon
dant en France au point d'être mal utilisé.
Cette économie de charbon permettrait en

fin, et en dernier lieu, de limiter notre pro
duction aux houilles suffisantes et de suppri
mer l'emploi comme source d'énergie de com
bustibles de mauvaise qualité, emploi qui na
constitue en fin de compte jamais une écono
mie en raison des transports supplémentaires
qu'il occasionne et de l'usure d'un matériel'
délicat et coûteux (1).

Appareils de chauffage domestiques.

Les poêles. — On calculait en 1938 que la!
consommation de charbon en ce qui con
cerne les poêles se montait à 6 millions da
tonnes.

Aujourd'hui, ce chiffre est certainement
beaucoup plus faible; non que le poêle ait
été remplacé par le gaz, mais par la simple
raison qu'il n'y a plus de charbon disponi
ble pour l'alimenter. On connaît les répercus
sions graves de cet état de fait sur la santé
nationale et en particulier sur l'évolution dq
la mortalité infantile.

Le plan de production pour l'année 1947 a'
été en cette matière de 500.000 appareils soit
plus de 40.000 unités par mois.
Chaque série de 500.000 poêles absorbe en

viron aujourd'hui 200.000 tonnes de charbon
par an et ce chiffre devra être porté d'ici
quelques années, si l'on désire éviter les
effets de la sous-consommation sur la démo
graphie et la santé publique, à 500.000 tonnes.
On s'aperçoit donc, à la lumière de ces

renseignements, que la normalisation de ces
appareils de chauffage (des études précises
ont été faites à cet égard et ont montré que
la chose était très possible) qui permettrait
d'améliorer de 20 p. 100 le rendement ther
mique des appareils, aurait pour effet d'éco
nomiser à chaque série de 500.000 poêles mis
en service un tonnage équivalant à 40.00(1

(1) Le problème a donné lieu à des solu
tions effectives aux U. S. A.: économie de
coke d'environ 20 p. 100. — Business Week
du 8 novembre 1947 jRepublic, Pethlehem,
National, «tc.K

(1) H n'est nullement question de négliger
ce mauvais charbon, mais seulement d'en 11«
miter l'emploi à des activités spécialisées
(production de vapeur, production de gaz, in
dustrie chimique).
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tonnes de charbon en période de sous-con-
6o111H a lion et à 100.000 tonnes en période d e
consommation normale. La suppression com
plète de l'ancien matériel réaliserait en dix
onr.écs une augmentation appréciable de cette
économie normale.

IK'5 à présent, on peut estimer pour les cinq
années qui suivront, à supposer que Jà con-
gommation se rétablisse dans ce temps à son
niveau normal, l'économie réalisée aux ton
nages suivants :

-1™ année. — 500.000 poêles à 400 kg chacun,
économie de 20 p. 100, soit 40.000 tonnes.

2® année. — 1 million de poêles à 500 Ieg
Chacun, économie de 20 p. 100, soit 100.000
.tonnes.
3e année. — 1.500.000 poêles à 650 kg chacun,

économie de 20 p. 100, soit 200.000 tonnes.
A6 année. — 2 millions de poêles à 800 kg

Chacun, économie de 20 p. 100, soit 325.000
Jonnos.
iie année. — 2.500.000 poêles à 1.000 k? cha

cun, économie de 20 p. 100, soit 500.000
tonnes.
Pour les cinq prochaines années et en ad-

tnettant jue la consommation se rétablisse
jsclon les taux indiqués, l'économie totale res-
sorlirait à plus de 1.150.000 tonnes. Et comme
nous l'avons signalé, lors du remplacement
intégral du vieux matériel par le nouveau,
c'cft-ii-dire dans une dizaine d'années (ce
«lélai pourrait être fortement réduit) l'écono
mie annuelle serait de l'ordre de 1.200.000
[tonnes. Ce n'est pas là un tonnage négli
geable.
Les appareils i gaz. — Indépendamment de

la question de savoir si la France ïi'aurait pas
un intérêt considérable à développer sa con
sommation de gaz en appliquant ce combus
tible à de nouvelles utilisations, et c'est le
(problème de notre politique gazier^ dont il
est donné par ailleuurs quelques précisions
utiles, nous traitons Ici de ce qui est fait ac
tuellement en matière domestique.
Les quantités de gaz produites en partant de

la distillation de la nouille qui sont consacrées
eu chauffage domestique atteignent aujour-
d'hui 1,5 milliard de mètres cubes.
Si l'on admet que le métro cube de gaz

consomme pour sa fabrication environ 2 kilos
de charbon, on voit que ce sont 3 millions de
itonrves de charbon qui sont nécessaires h la
satisfaction en gaz des besoins domestiques.
Le rendement assez faible des appareils en

Service permet d'espérer, en raison des amé-
Jiorations réalisées dans la technique de fa
brication, que celui-ci soit augmenté dans la
proportion de 10 à 15 p. 100. Il s'agit là en
core d'un problème analogue à celui que nous
avons évoqué pour les poêles, mais dont les
données sont mieux connues: une améliora
tion de 10 p. 100 du rendement des appareils
permettrait une économie portant sur 150 mil
lions de mètres cubes, soit en équivalence en
charbon, sur près de 300.000 tonnes, (ce chif
fre pouvant être augmenté en fonction de
l'amélioration de nos usines productrices de
pombustible).

Le chauffage électriquej

On a évalué pour la seule région parisienne
& 2.000 tonnes de charbon par jour en saison
îroide et en demi-saison, le supplément de
consommation qu'imposait, aux centrales
[thermiques, »le chauffage électrique qui ne
serait pas limité à l'emploi du surplus du
(courant de nuit disponible.
Une étude de M. le professeur Cassan mon

stre qu'il s'agit là d'un véritable gaspillage,
compte tenu du très faible rendement énergé
tique de ces appareils. (Voir extraits de ladite
étude) (1).
En bref, les centrales thermiques consom

ment au moins 1 million 800.000 tonnes de

charbon par an du fait de la consommation
des appareillages de chauffage électrique.
Si l'on tient compte du fait que ces ap

pareils ont un rendement. qui ne -dépasse pas
25 p. 100 des rendements couramment obte
nus avec les autres formes de chauffage, on
s'aperçoit que la perte supportée en consé
quence est de l'ordre du million de tonnes
de charbon par an (peut-être 1.200.000 ton
nes).

Consommation des mines de houille.

Enfin et en dernier lieu il nous. faut exa
miner la question que pose l'accroissement de
la consommation des mines en matière de
charbon.
Cet accroissement a été le suivant:

Consommation en tonnes des mines en
1939: 5.6 millions;
Consommation en tonnes des mines en

1946: 7 millions;
Augmentation en 0/0 entre les années con

sidérées: 26 p. 1Q0.
On donne généralement à ce phénomène

plusieurs explications que nous allons exa
miner.

En premier, , on souligne que la production
ayant augmenté, il est normal que la con
sommation des mines en énergie ait aug
menté aussi.

Nous soulignerons que si la production par
rapport à 1938 a augmenté effectivement ce
n'est pas dans la proportion de 100 à 126. En

second lieu, la qualité du charbon a consul é-
rablement baissé (cendreux). En équivalence
38 des tonnages actuels doivent être réduitï
de 5 et parfois de 10 p. 100.
En troisième lieu, fépierrage ne se fait plus

de façon aussi heureuse qu'avant la guerre
et cela tient k plusieurs causes:
Mauvais état du matériel et désir de réa

liser des performances-tonnages qui ont poux:
effet de faire transporter des cailloux en con
sommant pour cette opération de l'énergie,
celle qui est exigée par la traction et les
transports de tous ordres. Que l'on ne né
glige pas ce phénomène, il s'inscrit au passif
de façon digne d'être considérée.
On peut admettre que près de 2 à 3 mil

lions de tonnes de charbon sans valeur sont
ainsi transportées. Nous y perdons le prix du
transport et l'énergie nécessaire, les manuten
tions, l'usure corrélative du matériel, etc...
■ Enfin, il convient de signaler les allocations
au personnel qui ont crû dans des propor
tions importantes et qui ne sont pas toujours
justifiées sous cette forme.
A la lumière de tout ceci, 11 n'est pas exa

géré de dire qu'une économie de 5 p. 100
pourrait être faite sur la consommation des

(1) Extraits du rapport remis par M. le pro
fesseur Cassan sur la politique de rationalisa
tion de l'emploi de nos ressources en combus
tibles :

n. — Les besoins à satisfaire
et leur satisfaction personnelle ,

Lorsqu'on propose de faire des économies
en quelque matière que ce soit et qu'on sait
ne pas pouvoir accroître les recettes, il faut
scruter sérieusement les dépenses. C'est oe
fuo nous allons faire
Comment étaient employées les 70 millions

He tonnes de charbon que nous consommions
»vant 1939 ? Comment l ont été les 50 millions

de tonnes produites par nos mines nationales
en 1916, augmentées d'environ 4 millions de
tonnes importées?
Les données statistiques collationnées sur

les documents les plus sûrs donnent les résul
tats indiqués au tableau ci-après: ce tableau,
toutefois, appelle quelques observations:
1° Il n'est pas toujours facile de répartir

les indications fournies par les statistiques dé
taillées d'où il résulte de petites variations
entre les auteurs;
2» On notera que le gaz ne consomme pas

réellement les 4,3 millions de tonnes de char
bon qu'il reçoit, mais qu'il restitue h. la con
sommation (foyers domestiques et petite in
dustrie principalement), outre la totalité du
gaz fabriqué, le coke produit disponible, soit
environ 50 p. 100 du tonnage reçu;
3° On notera que le charbon extrait et livré

par les mines françaises en 1916 était consi
dérablement plus cendreux que celui habituel
lement fourni antérieurement à 1939. Nous

verrons que cela constitue un grave défaut et
une source de gaspillage.
Pour obtenir l'équivalent « charbon propre »,

il faudrait réduire les tonnages de 1916 d'au
moins 5 p. 100 et, dans certains cas, de 10 p.
100.
Cette situation est due à la mise hors ser

vice (par le fait de guerre — défaut d'entre
tien et de réparation) des lavoirs et instal
lations d'épierrage et aussi, pour une part
appréciable au désir des houillères d'accom
plir des performances-tonnage.
Ces observations préliminaires étant faites,

il convient d'examiner quelques données du
tableau.

On constate immédiatement que les mines
ont consommé en 1946 126 p. 100 de leurs be
soins de 19.'« et l'électricité 139 p. 100.
En ce qui concerne les mines, les raisons

de cet accroissement sont les suivantes:

Augmentation du tonnage extrait et, par
conséquent, de l'énergie d'extraction, diminu
tion du rendement mécanique (matériel en
mauvais état d'entretien) et augmentation
des allocations au personnel.
En ce qui concerne -l'électricité', on met en

évidence la faible production de l'énergie hy
draulique dans l'hiver 1945-1946, la diminu
tion de la valeur des charbons (trop coûteux),
le mauvais état du matériel enfin et, surtout,
l'accroissement de la demande de courant à
des besoins de chauffage. Or ceci constitue,
ainsi que nous allons le voir, un gaspillage
inadmissible.

Un auteur qualifié (M. Michel, répartiteur
en chef du charbon) évalue, pour la seule
région parisienne, à environ 2.000 tonnes de
charbon par Jour, en période de demi-saison,
le supplément de consommation des centrales
thermiques du fait du chauffage électrique.
Lorsqu'on sait que, dans toutes les campagnes
de France, la cuisine électrique est devenue
la règle e, que, dans toutes les villes, le ra

diateur ou le réchaud sont venus de substi
tuer au combustible solide défaillant, il est
permis de penser que le supplément» de con
sommation des centrales thermiques est stric
tement imputable au chauffage électrique. Il
y a li une autre preuve. Les besoins de l'in
dustrie en énergie électrique sont, en gros,
proportionnels à la quantité de produits fabri
qués; or, cette quantité de produits est, elle
aussi, proportionnelle à la consommation de
charbon: ceci est rigoureusement vrai pour
la sidérurgie, la céramique, la verrerie, les
matériaux do construction... Or, le tableau
qui est joint nous montre que ces diverses in
dustries n'ont consommé, en moyenne, que
00 p. 100 de leurs besoins de 1938. En comp
tant très largement la baisse de la production
d'énergie hydraulique, le mauvais rendement
du charbon et des machines, on voit que les
kWh consommés en 19-16 par l'industrie sous
forme d'énergie mécanique ne sont certaine
ment pas supérieurs à ceux demandés en
1938.

Ainsi les centrales thermiques ont con
sommé au moins 1,8 million de tonnes de
houille pour alimenter le chauffage électrique.
Il s'agit là, avons-nous dit, d'un véritable
gaspillage.
En -effet, on sait que l'énergie calorifique

du charbon ne peut être intégralement trans
formée en énergie mécanique et de là en
énergie électrique (principe de Carnot) si on
ne tient compte de tous les facteurs acces
soires: pertes en ligne, transformation, etc...!
le radiateur électrique le plus parfait ne peut
restituer plus de 12 p. 100 de l'énergie calo
rifique consommée à la centrale. Au contraire,
ce même combustible consommé directement
avec des appareils d'un rendement moyen au
rait produit environ quatre fois plus de calo
ries utiles.

Peut-on prétendre, comme on l'a fait, que
l'électricité a permis une facile répartition
des calories dans l'espace et dans le temps?
Ce serait que le modeste abonné titulaire d un
branchement de trois ampères ne pouvait
utiliser ce chauffage de luxe, que les sec
teurs refusaient — h juste titre — d'effectuer
des branchements chauffage, mais qu'en re
vanche il existait un marché noir extrême
ment actif des branchements chauffage, cana
lisations, compteurs accessoires. On saisit im
médiatement quels ont pu être les bénéfi
ciaires de cette répartition.
L'industrie du gaz mérite également de

retenir notre attention. Avec une allocation
voisine de celle de 1938, le volume de gaz
distribué a été en accroissement de 50 p. 100
environ, ce qui a été obtenu par une gazéift-
callon plus poussée du coke (gaz à l'eau) ; cor
rélativement, le pouvoir calorifique du gaz a
été diminué très notablement, en sorte que
les calories gaz distribuées dans les usines
n'ont pas été accrues dans les mêmes pro
portions, mais seulement de 20 p. 100 environ.
Nous aurons l'occasion de revenir en détail
sur ce point particulier et .nous montrerons
que, contrairement aux apparences, il s'agit
là encore, d'un gaspillage de calories: le coke
consommé pour produire le supplément de
gaz représentant une valeur calorifique net
tement plus grande que le gaz obtenu. Ce
pendant, il est juste de dire que ce g&spil
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houillères nationales en charbon. Ces 5 p. 100
représentent un tonnage annuel de 350.000
tonnes environ. (Nous avons laissé de coté
l'améiioration du rendement des centrales
thermiques des mines.)

4® ÉCONOME DU CHARBON
PAR VOIE UE BJÎCUPERATION

11 s'agit de l'utilisation en remplacement
des chaudières à basse pression de chaudières
à haute pression munies de dispositifs per

mettant la récupération de la vapeur sous ré
gime de contrepression. Une note à carac
tère technique a été jointe à ce rapport
en bas de page et il est loisible de voir que
vue sons l'angle financier, l'opération pré
sente un avantage considérable puisque
l'amortissement du matériel, même en con
sidérant les prix les plus faibles du kW, est
réalisé en une période extrêmement courte
(de sept à douze ans), qu'il faut d'ailleurs
faire accepter par le ministère des finan
ces. (1).

Mais nous avons ici envisagé la question
sous le seul rapport des économies de char»
bon qui résulteraient de cette politique et
aussi des économies énergétiques absolues»
Économie de charbon, qu'est-ce dire ?
C'est-à-dire en premier lieu que le matériel •

nécessaire à la réalisation d'un tel programma

lage électrique et en outre la répartition ou
gaz a été beaucoup plus équitable que celle
«lu courant distribué à des fins de chauf
fage.

• •••«•••• •

Nous lisons dans le rapport de MM. Baril
et Cassan à la société des ingénieurs civils
de France, que la consommation de gaz en
remplacement du charbon cru correspond à
une économie de combustibles, par suite du
meilleur rendement du chauffage; on sait,
d'ailleurs, que l'industrie du gaz, source, de
produits nécessaires à l'industrie chimique,
doit être encouragée et soutenue pour de mul
tiples raisons; or, la consommation de gaz
par tôte d'habitant n'est, en Franee, que de
27 p. 100 de la consommation individuelle en

Allemagne avant la guerre, 29 p. 100 de la
consommation en Grande-Bretagne et 11 p. 100
de la consommation aux U.S.A. Elle peut
donc être augmentée considérablement. Pour
développer les usages du gaz, il faut abaisser
son prix relatif et, surtout, organiser la dis
tribution du gaz de cokerie, actuellement mal
utilisé. On conçoit que l'ordre de mise en
application de ces deux opérations doive être
convenablement réglé; actuellement, la plu
part des exploitations gazières refusent des
abonnés nouveaux, tandis que les cokeries
utilisent leurs gaz riches à de bas usages (par
exemple, le chauffage des fours à coke eux-
mêmes). Il importe donc de mettre d'abord
un volume de gaz suffisant à la disposition
des usagers avant d'agir sur les prix.

CONSOMMATEURS

1938 1946

COMP. 38Million?

de tonnes.
Pour 100.

Millions

de tonnes.
Pour 100

1 . Mmes . • 5.6 8 7 12.9 126

2. uetallurgie 13.9 19,3 8 14.8 57,5
b. société nationale des cnemms ce ier

français 9,8 14 9.4 17,5 96
4. Gaz .............. 4.3 6,1 4,3 7,9 100

5. ilectricite . 4.6 6,5 e.4 11.» 139

6. Charbons de soute... u.» 1,3 1 1,8 4 1(1

[7. Industries diverses.. 13.7 19,5 1u 73

e. royere domestiques, petite industrie. 17,4 21.8 8 14,8 4t>

Totaux.... 70,2 100 54,1 100

Tableau des consommations comparées en 1939 et en 1946 (houille).

(1) Note sur les avantages des installations
L'objet de la présente note est de démon

trer par un exemple précis l'intérêt des ins
tallations de turbines à contrepression dans
les usines où l'on utilise à la fois de la cha
leur ou vapeur pour les fabrications et de
l'énergie électrique.
C'est un fait connu que ces installations

apportent toujours un gain important, mais
11 peut être utile de préciser cette opinion dans
un ou plusieurs cas déterminés.
Il est, en effet,, très important à l'heure

actuelle que cet avantage des installations
de turbines à contrepression soit complète
ment reconnu.
La loi sur les nationalisations des usines

de production d'énergie électrique a, en effet,
entrainé un arrêt presque complet des ins
tallations dc cette nature. Il importerait, par
conséquent, que les auteurs de cette loi soient
pénétrés de l'idée de la perte importante qui
sera subie par la communauté nationale du
fait que les industriels paraissent, pour la
plupart, renoncer actuellement aux installa
tions do turbines à contrepression pour ne
pas s'exposer à voir une partie de leurs usines
passer sous le contrôle d'une autorité autre
que la leur.

Étude d'une installation de turbine
l contrepression .dans un cas particulier.

L'usine que nous avons choisie pour ex
poser notre point de vue consomme les quan
tités de vapeur journalières et moyennes indi
quées ci-dessous.
L'usine en question employant du charbon

de bonne qualité, ce qu'elle exigera en général
pour faciliter son exploitation, consommera
poir les poids de vapeur suivants:
En hiver environ, 13.104 tonnes;
En été environ, 11.661 tonnes.
Total, 20.767 tonnes.

Ces chiffres s'entendent pour une chaufferie
relativement moderne ou achetée neuve en
vue de la production unique de vapeur £ans
®roduction d'énergie électrique,

Si la chaulTerie est, au contraire, ancienne,
et qu'on s'impose de fonctionner encore avec
cette chaufferie, le plus longtemps possible,
il faut compter, par rapport aux chiffres pré
cédents, une majoration de consommation d'au
moins 20 p. 100. Cette consommation serait
donc annuellement, dans ce cas, de 35.700
tonnes.

La même usine consomme, en énergie élec
trique, des quantités moyennes de kilowatt
heures journalières considérables.
En planimétrant les courbes de consomma

tion de kilowattheures, on trouve en effet:
En hiver, 8.518.000 kilowattheures.
En été, 6.156.000 kilowattheures.
Total, 14.704.000 kilowattheures.

Voici donc une usine qui, dépassant nor
malement les 12 millions de kilowattheures
annuels prévus par la loi, continuera le plus
longtemps possible avec sa vieille chaufferie
en prenant au secteur:
17.704.000 kilowattheures annuellement et

en consommant :
35.7C0 tonnes annuellement de charbon re

lativement bon qui pourrait être employé à
des.usages autres que ceux purement indus
triels. Lorsque la même usine construira une
nouvelle chaufferie, pour échapper à une na
tionalisation éventuelle, elle se contentera
d'une cjiaufferie à basse pression avec la
quelle la consommation sera réduite à 29.765
tonnes; elle continuera u prendre au secteur:
14.700.000 kilowattheures annuels.
A noter au passage que la nouvelle chauf

ferie, avec installation annexe, lui coûtera en
viron 80 millions de francs.

Si l'industriel possesseur de cette installa
tion était encouragé à monter une turbine
à contrepression et une chaufferie à pression
relativement élevée, une étude préalable lui
montrerait très facilement ce qui suit:
1" En installant une chaufferie à 56 kilos

effectifs, 475®, avec 50 kilos effectifs, 460« à
la turbine, en équipant, d'autre part, l'en
semble avec des réchauffages d'eau d'alimen
tation poussés, des accumulations d'eau
Chaude ou de yapeur pour stabiliser la chauilo

et les consommations, 11 aurait à la sortie
des chaudières et à l'entrée de la turbinef
des poids de vapeur journaliers plus impor
tants. Le graphique qui a été fait dans cette
étude correspond aux consommations do fa-
frications, mais il en diffère par le fait que
les réchauffages d'eau d'alimentation tirent
sur la sortie de la turbirie une certaine quan
tité de chaleur qui retourne aux chaudières
et qui, tournant en circuit fermé sur la tur
bine, produit une quantité supplémentaire)
de kilowatts;
2> Pour les poids de vapeur à l'entrée da

la turbine tels qu'ils sont représentés avec»
la nouvelle chaufferie et avec une contre
pression à la turbine de 6 kilos effectif-, ou
obtiendra des quantités de kilowattheures
moyennes journalières qu'il est. facile de cal
culer.

On aura ainsi en hiver une production
d'énergie qui dépasse presque toujours les be<
soins de l'usine.

En été, la production journalière moyenne
d'énergie en kilowattheures est, à certaine
heures, un peu inférieure aux besoins de
l'usine.

Le planimétrage des sommes de pointe et
ceux' par rapport aux demandes de l'usin*
permet de constater qu'en hiver la turbina
peut fournir au secteur, annuellement, unq
énergie de 2.186.400 kilowattheures.
En été, au contraire, on prendra au secteur

145.000 kilowattheures, soit gain d'énergie
électrique sur l'ensemble de l'année: environ'
2 millions de kilowattheures;

3® Le rendement d'une chaufferie l pres
sion relativement haute équipée comme l«
suppose toute chaufferie de ce genre avec du
matériel particulièrement étudié pour le foyer,
les postes de réchauffage et d'accumulation*
est supérieur à ceux qui ont été admis pour
la chaufferie à basse pression, rendements
avec lesquels on a déterminé, au début du
présent exposé, la consommation d'une chauf
ferie basse pression égale à 29.765 tonne*. Lai
différence entre les deux courbes pro\ient,
comme dit précédemment, de ce qu'on apport
tera à l'installation haute pression des com
pléments et des perfectionnements qui ne
se justifient pas avec une installation à basse
pression, mais qui, dans le cas de cette chauf
ferie à haute pression, concourt, pour une
bonne part, à sa meilleure utilisation.
Reprenant donc les poids de vapeur sortant

de la chaudière et adoptant d'autre part, pour
la chaufferie haute pression, les rendements
correspondants, on trouve que l'on consom
mera avec un charbon identique à celui ad
mis pour la chaufferie basse pression: 30.451
tonnes annuellement.

, On trouve ainsi par le. calcul un résultat
qui est connu par l'expérience: c'est que,
lorsqu'on installe une turbine à contre pres
sion et une chaufferie convenablement adap
tée, on économise près de 20 p. 100 si la
chaufferie que l'on remplace était ancienne!
et, si elle était moderne, en état relative
ment bon, on consomme pratiquement à peu'
près la même quantité de charbon, mais on
gagne la totalité des kilowattheures produits.,
U faut ajouter, par ailleurs, qu'une chaufferie
haute pression, convenablement étudiée, per
mettrait d'employer des charbons de Laas^
qualité. 'On aurait donc en calories une con
sommation égale avec celle de la chaufferie
basse pression, mais on aurait, en valeur ab
solue de la dépense, un gain appréciable*
D'autre part, on faciliterait l'écoulement de,
ces charbons de basse qualité, qui, dans (hel -
ques années, vont difficilement être écoulés
par les mines françaises.
Des constatations de cette nature peuvent

se faire aussi bien dans des usines dont la
consommation annuelle de combustible est
plus grande que celle supposée que dans les
installations beaucoup plus petites.
Nous citerons le cas d'une petite usine pour

laquelle nous avons procédé a une étude ana
logue à celle précédemment exposée, étude
qui 10us a donné les résultats suivants:
Consommation actuelle de .combustible par

fiai 000 tonne
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aura, s'il est construit, pour effet de rem
placer bon nombre de chaudières anciennes
a basse pression par des chaudières moder-
cer dont de rendement sera accru dans des
proportions non négligeables que nous préci
serons par la suite
Ces économies <ie. charbon seront donc bien

en même temps des économies énergétiques,
puisqu'il ne s'agit pas ici d'une substitution
oe combustible, mais bien d'une rationalisa
tion.
En second lieu, la contrepression permettra

de récupérer la vapeur qui jusqu'à présent
était perdue; et cette vapeur récupérée per
mettra à son tour la production d'énergie
électrique, qui, aujourd'hui, exige encore un
recours sérieux au secteur, lequel pour la
fournir consomme, nous levons vu, une
pioyenne au moins égale à 750 grammes de
charbon par kwh produit.
Les calculs précis fournis dans la note en

pied de page ont été établis à l'occasion
d'une étude effectuée par un industriel qui
n'a pas cru devoir réaliser son projet en rai
son ces dispositions de l'article 8 de la loi
du S avril 1946 sur la nationalisation de l'élec
tricité, qui eussent conduit à la nationalisa
tion de son installation.
Nous nous bornerons ici à citer quantitati

vement les économies qu'il y aurait à atten
dre de la généralisation de la contrepression
en matière industrielle.
Cette généralisation porterait sur des indus

tries particulières, consommatrices de vapeur,
dont les principales sont les suivantes:
Textile; blanchisseries; teinture; caout

chouc; papier.

A l'heure présente ces industries consom
ment environ 300.000 tonnes de charbon par
mois.

Une réforme de leur structure portant sur
un tonnage de 150.000 tonnes, si l'on admet
que 50 p. 100 des industries consiûérées peu
vent être équipées de la façon que nous indi
quons, aurait les effets suivants:

1® Économie de charbon due au fait que
les installations . à basse pression ancienne
seraient remplacées par des installations à
haute pression modernes: 20 p. 100 soit
30.000 tonnes de charbon par mois;
2° Économie réalisée par le fait de la récu

pération de la vapeur et de sa transformation
en courant électrique: 1.000.000.000 kWh
(récupération portant sur une consommation
de 150.000 tonnes par mois de charbon con
sommé qui aujourd'hui fournissent seule
ment de la vapeur et qui demain pourraient
produire en supplément du courant électri
que).
Si l'on fait le total de ces deux chiffres,

économies directes de charbon et fournitures
supplémentaires de courant, après conver
sion des économies directes de charbon réali
sées (360.000 tonnes), en équivalence kWh
on s'aperçoit, que calculée en k*Wh, l'opéra
tion rapporterait à notre économies 1.500 mil
lions d'unités ou calculée en tonnage de

«houille: 360.000 tonnes (économies directes),
et 750.000 tonnes (correspondant aux kwh
aujourd'hui demandés au secteur), soit
1.110.000 tonnes de houille.
Tels sont les gains en énergie et en char

bon (allégement de notre économie houil
lère) qui pourraient, dans cette hypothèse,
être réalisés dans des délais assez courts si
la législation le permettait (la note en piea
de page montre que cette législation est di
rectement en opposition avec .le sens. des
données que nous présentons ici).
Afin de permettre à nos collègues de se

rendre compte exactement des possibilités
ainsi offertes, nous les renvoyons à cette note,
que nous résumons ci-après:

La consommation actuelle de cette usine
est la suivante:

Charbon (chaudière ancienne à basse pres
sion) : 37.700 tonnes par an;
Énergie (demandée au secteur) : 14.704.000

kwh par an.
Si la chaudière haute pression était adop

tée et munie d'un dispositif permettant la
récupération de la chaleur (sous forme de
vapeur) et sa transformation en courant
(turbine à contrepression), on aurait les
consommations suivantes (par an) :
Charbon: 30.450 tonnes;
Énergie nulle (aucune énergie demandée

au secteur, mais au contraire, fourniture au
secteur de l'énergie supplémentaire qui avoi
sinerait 2.000.000 kwh par an).
Les gains absolus seraient donc les sui

vants:

Charbon: 5.250 tonnes;
Énergie: 16.700.000 kwh.
Si l'on prend les pourcentages on s'aper»

toit que les gains seraient pour le charbon
de plus de 15 p. 100 et pour l'énergie de près
de 115 p. 100. Devant de telles perspectives
on conçoit qu'il y ait lieu de prêter quelque
attention à l'intérêt d'une large application
de cette technique, et à l'assouplissement de
"article 8 de la loi du 8 avril 1946, afin da
permettre de telles réalisations, et que votre
rapporteur ait été soutenu par sa commis
sion.

Et encore ceci ne tient pas compte des
techniques de l'équipression dont M. Ernest
Mercier est l'auteur (1).

Consommation de kilowattheures pris au
secteur: 2.454.000;
Consommation de combustible avec une

nouvelle chaufferie à 50 kilos: environ 5.410
tonnes;
Production de kilowattheures avec une tur

bine à contrepression associée à cette nou
velle .chaufferie: 3.200.000 kilowattheures;
Kilowa ttheures fournis annuellement au sec

teur: 800.000 environ;
Économie de combustible: 600 tonnes envi'

ion.

A l'occasion des résultats ci-dessus, 11 est
bon de mentionner également les possibilités
d'amortissement qui correspondraient à des
installations de cette nature. Pour la première
usine étudiée en. détail précédemment, nous
avons déjà indiqué que l'installation de la
chaufferie à basse pression coûterait 80 mil
lions. L'installation de la chaufferie à pres
sion relativement haute avec turbine à contre
pression, telle qu'elle a été définie précédem
ment, coûterait 146 millions. Étant donné
qu'on produit- 14.704.000 kilowattheures et
qu'on pourrait jnême fournir au secteur un
supplément de kilowattheures annuel appré
ciable, il est facile de constater que l'amortis
sement de la- différence de prix entre l'ins
tallation basse pression non productrice de
courant et l'installation haute pression avec
turbine à contrepression s'amortit dans un
délai très rapide. On retrouve le même résul
tat dans la petite usine que nous avons citée
en dernier lieu, l'amortissement de la diffé
rence de prix entre une nouvelle chaufferie
à basse pression et une chaufferie à pression
relativement haute avec turbine à contre
pression est inférieure de neuf années.
Dans l'un et l'autre cas, on peut donc es

timer que les industriels n'auraient pas hé
sité à faire l'investissement nécessaire s'ils
n'avaient pas craint la loi sur les nationali
sations; nous précisons que cette crainte s'est
en effet, non seulement étendue aux indus
triels dont la production de kilowattheures
est supérieure à 12 millions de kilowattheures
annuels, mais qu'elle a même atteint les pe
tites industries dont nous citons un exemple
et qui consomment de 2 à 8 millions par an.
L'opinion s'est faite jour un peu partout que
ce ciLUIre de 12 millions de kilowattheures
pouvait être éventuellement modifié par de
nouvelles adjonctions à la loi et que, si le
principe de la nationalisation était absolu en
lui-même,, il serait forcément étendu tôt ou
tard à tout producteur de courant.
Les pertes qui résultent de cet état de fait

pour l'économie française sont donc encore
plus grandes qu'on pourrait l'estimer en te
nant compte seulement des usines qui con
somment au-dessus de 12 millions de kilowatt
heures.
En terminant la présente note, nous nous

permettrons d'estimer que certainement les

auteurs de la loi sur la nationalisation- de
l'énergie électrique n'ont pas pensé aux consé
quences qui pourraient résulter de cette dé
cision dans les installations de cette nature,
qui sont tout à fait particulières et varient
avec chaque usine de fabrication. Le point
de vue peut-être un peu absolu, qui a présidé
à la rédaction du texte de loi, se trouve a?ïisi
comporter les inconvénients de tout ce qui
veut être absolu dans des matières infiniment*
changeantes et variables. Cette remarque nous
sera également une occasion de signaler qu'au
cas où la liberté reviendrait en ces matières,
il serait bon de s'opposer également à la
conception aussi absolue des constructeurs
de chaufferies et de machines qui croient
pourvoir standardiser des pressions de chau
dières ou de turbines pour des usines de fa
brication. Il est facile de constater, en effet,
dans l'exposé précédent relatif à la première
usine, qu'une chaufferie à 56 kilos effectifs
couvre la presque totalité des besoins de cette
usine en été et dépasse largement ses- besoins
en hiver. Si on voulait à tout prix installer
le$ chaufferies qui sont 4 l'heure actuelle
standard pour les centrales électriques de
grosse puissance et dont les pressions se fixent
aux alentours de 85 à 100 kilos effectifs, on
couvrirait évidemment la totalité des pointes
en été, mais en produisant un supplément de
kilowattheures annuels extrêmement réduits

par rapport à ce que fournit la chaufferie à
56 kilos.

Ainsi, l'amortissement du supplément de
prix que représenterait la chaufferie à 85 kilos
par rapport à celle de 56 kilos ne pourrait
pratiquement pas être obtenu dans des dé
lais raisonnables. »

Il y a donc, dans chaque cas particulier, une
étude assez approfondie à effectuer permet
tant de fixer un choix de pression qui peut
se placer entre des limites de construction
déterminées adoptées par les constructeurs,
mais qui ne doit pas forcément conduire,
sous prétexte d'unification, à des amortisse
ments impossibles. La remarque ci-dessus ne
sera peut-être pas inutile pour faire ressortir
précisément que, ce domaine étant particu
lièrement complexe, il serait dangereux de
vouloir lui appliquer des règles.qui, pour la
nationalisation, ont été jugées convenables
dans les installations des centrales électriques
équipées uniquement pour nroduire de l'éner
gie.

(1) Les expériences et les calculs réalisés
en ce qui concerne la technique de l'équipres-
sion montrent que, pour une centrale d'une
puissance installée de 100.000 kW, les écono
mies réalisables étaient les suivantes par rap
port au coût normal d'une ■ chaudière ordi
naire:

Sur la base du prix du kilowatt-heure ins
tallé en 1947 (15.000 F), les gains sont de
deux ordres: gain de premier établissement
par le fait des grandes facilités de construc
tion et d'installation que présente cette tech
nique nouvelle: ,
Gains d'entretien;
Gains résultant du meilleur rendement ther

mique et ressortant aux économies de com
bustible.
En prenant l'exemple cité d'une centrale

de 100.000 kWh, on obtiendrait les chiffres
suivants :
Gains de premier établissement: 6.000 mil

lions, soit une annuité d'intérêt et d'amor
tissement de 60 millions de francs;
Gains réalisés sur les dépenses d'entretien;

60 millions de francs environ (0,12 F écono
misé sur un coût normal de 0,16 F).
Économie de combustible (en prenant pour

hypothèse que le combustible utilisé est du
charbon. Le calcul en francs est encore plus
impressionnant s'il s'agit de fuel) : 23 p. 100
des tonnages actuellement admis comme étant
normaux.

Sur la base de 0,425 kg de charbon dépensé
pour la production de vapeur, l'économie cor
respondante serait de 0,09775 kg.
En prenant four prix du charbon le coût

moyen de 2.820 F par tonne, on s'aperçoit
que le gain réalisé en francs serait de l'ordre
de 2,88 x 0.09775= 0,28152 F.
Sur la base d'une production de 500 millions

de kWîh par an, l'économie totale se chiffre
rait de la façon suivante en francs: 28152 x
500x10=142.560.000 F et l'économie en com
bustible, calculée en tonnes, serait de : 212.500
x0,23= 48.875 tonnes de charbon.
On voit toute l'économie qui pourrait êtro

retirée si cette technique était appliquée non
seulement aux -meilleures centrales thermi
ques, mais encore à celles qui demandent des
consommations de charbon beaucoup plus
importantes (actuellement avoisinant 800 et
même 900 g au lieu des 425 prévus ici).
Calculée en francs, cette opération aurait

pour effet, dans le cas précité, de réaliser une
économie totale arinuelle de plus de 260 mil
lions de francs, soit, pour une production de
500 millions de kWh, une réduction du coût
de l'unité atteignant 0,50 F (dans le cas le
plus favorable actuellement) et 0,80 dans la
position d'une centrale consommant 850 g par
kWh produit.

(Extraits d'un rapport remis par M. Ernest
Mercier à la Société des ingénieurs civils de
France.)
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Tel est le bilan des économies à plus ou
moins long terme possibles en France en
matière de charbon et des gains énergétiques
absolus. Nous en donnons maintenant un
résumé succinct. Il ne nous parait pas exces
sivement optimiste sur le plan technique.
C'est une autre question de savoir si le uou-
Vernement aura le désir et l'autorité nécessai
res propres à faire prévaloir ces vues, et si
les industriels, de leur côté, accepteront les
réformes de notre structure industrielle qu il
sera nécessaire d'envisager conjointement avec

la réalisation d'un tel programme (sidérurgie
et autres industries) .
Tableau opt:mum des économies réahsables

en matière ôe charbon et d'énergie (gains
absolus) dans uns période variant de quatre
à dix ans et dans l'état actuel de la techni
que, sans qu'il soit tenu compte de la mise
en œuvre, nécessaire au plus tôt, de procédés
tels que le soufflage d'oxygène dans les hauts
fourneaux, etc. qui permettent une économie
minimum, et dans un court délai, de 500.000
à 1.000.000 de tonnes.

i

INDUSTRIES CONSIDÉRÉES

ÉCONOMIES DE CHARBON
par voie de substitution,

de rationalisation

et de récupération).

GAINS ABSOLUS D'ÉNERGIE
pour l'économie nationale

(différence entre économie de charbon
et dépenses d'autres combustibles).

tonnes. I En équivalence charbon :

2. 500. 030 I 1.700.000 tonnes de coke.

........ .i >••.••• ■
MU.WIF I O.W.WV LUllUO,» VUU14/V1H

fi.M. r. F <a) *■ D.UW.W; i

FlvtriïMté de rrance. . X . juv . w>.r | X , t/VV • LUllUbJ.

rhauffnre domestiaue A.JW.W; I

'

Contrepression . I.IV.'IVW I

Total . 14.300.000
Sans Diesel S. N. C. F.:

7.350.000 tonnes de charbon.
«vec îiieseï s. t. u. r.:

11.350. 000 tonnes de charbon.

(a) L'utilisation du Diesel pourrait permettre une économ le absolue c'énergie équivalente
k k.000.000 de tonnes de charbon.

Ainsi les économies de charbon porteront
gur près de 14.500.000 tonnes. Cependant, il
devra y avoir des substitutions, ht ce ton-
iiage ne constituera pas un gain absolu.
l'n ce qui concerne les économies réalisées

en valeur énergétique absolue, déduction faite
par conséquent des substitutions, celles-ci at
teindraient. calculées en tonnes, le chiffre
de: 7 JJÔÛ.OOO. Et, au cas où l'on déciderait de-
remplacer le charbon par le Diesel électrique
sur 40 p. 100 du trafic de la S. N. C. F., le
gain absolu serait porté à 11.330.000 tonnes.
Autrement exprimée, la réalisation de ce

programme, compte tenu des avantages finan
ciers et de main-d'œuvre qu'il y aurait à
en tirer, permettrait à la France de disposer,
Calculée en kWh, d'une énergie supplémen
taire supérieure à 10 milliards d'unités au
moins (16 milliards dans le second cas).
Si l'on rapproche ce chiffre de celui de

noire budget énergétique de 1939, on voit
qu'il représente environ 8 p. 100 de celui-ci
(13,5 p. 100 dans le second cas).
Et si l'on tient compte de ce que les éner

gies économisées pourraient être attribuées à
l'industrie,, c'est d'un supplément de près de
20 p. 100 que celle-ci bénéficierait en même
temps que d'une économie d'un même ordre,
m ais quelque peu inférieure, sur le pris
de revient de l'énergie mise à sa disposition
.(32 p. 100 dans le second cas).
Sous réserve de l'aspect fiscal du problème

posé par les deux premières parties de la pro
position de résolution et que votre commis
sion a décidé de présenter sous un aspect
plus souple, en laissant au département inté
ressé beaucoup de latitude, l'unanimité s'est
faite à la commission sur les mesures tech
niques à prendre en matière d'économies de
combustible; à sa majorité, elle- a pris posi
tion en faveur de l'assouplissement de l'arti
cle 8 de la loi du 8 avril 1946, afin d'encoura
ger les industriels à aménager le bilan ther
mique de leurs installations et l'installation
de turbines à contrepression.
Mais le problème posé par la proposition de

résolution est beaucoup plus vaste. C'est celui
même de la politique énergétique nationale,
en raison de l'impossibilité pour le charbon
seul d'assurer à la France; même avec un
accroissement sensible de sa production
d'énergie hydraulique, ses besoins énergéti
ques.
Votre rapporteur a donc cru devoir étudier

les raisons qui ont conduit les auteurs de
la proposition à soumettre au Conseil de la
République des recommandations précises
Bans le domjine du pétrole.

DEUXIÈME PARTIE

L'OPTION PETROLE ET SES JUSTIFICATIONS

I. — Les sources d'énergie nationale;
leurs limites.

A. — LA HOUILLE

La houille occupe dans le bilan énergétique
de la Franco une place qui n'est plus justifiée
depuis longtemps. On conçoit que se soit
développé en France un sentiment de pro
fonde sympathie à l'égard d'un combustible
que notre mauvais rendement qualifiait de
national parce qu'il se situait à l'intérieur de
l'hexagone géographique.
Hélas t ce sentiment, admissible au XIX» siè

cle, qui ne connaissait qu'un seul combusti
ble, le charbon, n'est plus raisonnable à
l'heure présente et ne s'explique que par une
sorte d'inertie intellectuelle. Il a eu pour
effet de nous faire perdre notre position de
grande puissance.
Lorsque l'on considère la structure énergé

tique des U. S. A., par exemple, on s'aperçoit
que ce pays, bien que possédant des gisements
de houille sans rapport avec les nôtres, dont
la qualité intrinsèque et la conformation sont
telles que le rendement et les prix obtenus
demeurent imbattables dans le monde (sauf
peut-être en U. R. S. S. dans l'avenir), a dé
veloppé considérablement ses autres ressources
d'énergie (pétrole, gaz naturel et puissance
hydraulique), on comprend ce qui sépare une
puissance moderne d'un pays resté technique
ment à un degré de développement caractéris
tique du siècle dernier.
Ainsi, des conditions qui semblaient favo

riser grandement l'expansion houillère aux
U. S. A. n'ont pas empêché que les Améri
cains considèrent comme rentables au premier
chef les investissements afférents à d'autres
sources d'énergie.
Les chiffres ci-après donnent à cet égard

d'utiles précisions : bilan énergétique des
U. S. A. calculé à quelques unités près à ce
jour en kilowatt heures à raison de 1.500 kWh
par tonne de houille (meilleur rendement
qu'en France ou en Angleterre), 2.960 par
tonne de pétrole, 3.000 par 1.000 m3 de gaz
naturel.
Houille: 600 millions' de tonnes.
Pétrole: 275 millions de tonnes.
Gaz naturel: 75 milliards de mètres cubes.
Énergie hydraulique : 50 milliards de kW.
Sur un total avoisinant 2.000 milliards de

kWh les pourcentages respectifs des diffé

rentes sources d'énergie sont les suivantes;
houille 50 p. 100; pétrole, 37 p. 100; gaz natu
rel, 9 p. 100 ; énergie hydraulique, 4 p. 100.
Les pourcentages correspondants dans la

France de 19-38 étaient: •
Houille, 79 p. 100; pétrole, 11 p. 100; éner

gie hydraulique, 10 p. 100.
Ainsi, comme nous l'avons déjà vu, la

houille intervenait en France pour prés de
80 p. 100 de notre budget énergétique, dont
les trois quarts étaient fournis par l'extrac
tion nationale.
Les charbons français, coûteux en prix et

en main-d'œuvre et de qualités insatisfaisan
tes, représentaient finalement près de 00 pour
100 de notre budget énergétique (1). De ce
fait, on peut affirmer que les deux tiers au
moins des activités industrielles de la France
se trouvaient handicapées au départ, de façon
souvent définitive. 11 n'est pas étonnant que
devant notre refus d'améliorer une situation
aussi mauvaise sous le rapport des quantités
énergétiques disponibles (on a vu que le bud
get énergétique de la France correspondait
au tiers seulement de celui de l'Allemagne)
et sous celui des qualités et des prix, la France
ait perdu pied dans la lutte concurrentielle,
se soit finalement trouvée en 1939 en position
de puissance décadente et ait dû courir de
dévaluation en dévaluation.
On sait les conséquences- qui s'ensuivirent:

elles étaient dans l'état des choses, absolu
ment inévitables.
Et l'on peut s'inquiéter de savoir si nous

tiendrons compte d'événements qui ont failli
nous coûter la vie.
Le budget énergétique français devra de

façon ou d'autre être au moins doublé. Si
cela n'est, la France n'aura plus aucune
chance d'être considérée autrement que.
comme une « expression géographique », et
aura ainsi la certitude de connaîire en ce
qui concerne ses territoires d'outre-mer, le
sort de l'ancienne Espagne. Ainsi, les 150
milliards de kilowattheures (en équivalence
électrique) qui sont prévus au plan Monnet
sont-ils nettement insuffisants; le chiffre l
atteindre est au moins de 75 p. 100 plus élevé.
Cet objectif étant déterminé, voyons par

quels moyens il est possible d'accroître nos
ressources et de les porter au niveau fixé.
fOn a déjà vu les économies de houille et
les économies d'énergie que «(l'on pourrait
tirer d'une politique de rationalisation de
l'emploi.)
Notion de sécurité. — C'est un argument

assez souvent cité que celui de la sécurité.
Malheureusement, il a été prononcé en
France dans un esprit de « défense passive »,
et ce, depuis tout près d'un demi-siècle. Le
seul souci de sécurité est insuffisant. On peut
l'admettre chez un peuple qui se trouve trop
souvent en butte aux attaques extérieures,
mais on se demandera si certaines attaques
ne sont pas précisément encouragées par des
faiblesses internes qui invitent en quelque
sorte les voisins à en profiter.
Aussi bien, dans ce domaine comme en tout

autre, la politique française a-t-elle été conçue
avant guerre de façon strictement négative.
Croit-on que l'on puisse indéfiniment em

pêcher des peuples forts et expansifs de dé
passer ceux qui par leur sénilité ne savent
que rester assis sur leurs richesses sans les
exploiter 7 '
Le Français prétend, parfois, mais pas tou

jours avec justesse, interdire l'entrée de ses
territoires et leur exploitation par des res
sortissants étrangers, par la seule vertu d'un
argument juridique.
On sait ce que cela lui a valu. Car il con

vient d'admettre que le sentiment de nom
breux peuples à notre égard est celui d'un
regret insistant: regret parce que nous nous
sommes avérés incapables de « faire rendre »
ce que nous avions au profit de la collecti
vité; regret aussi des richesses, perdues de
ce fait pour le monde. Et les mêmes causes
qui nous ont poussés au siècle dernier )
conquérir des territoires coloniaux, pour
raient bien jouer contre nous cette fois poui
des peuples plus dynamiques.
A cet égara, nous nous permettrons de po

ser une question:
L'Occident admettrait-il que te monde

manquât de pétrole par la simple raison que
les Etats arabes du Moyen-Orient opposent,

(1) 80 p. 100 si I on tient compte de la con
sommation totale de houille (iouille fran
çaise plus importation). ■
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bien qu'ils se sachent incapables d'exploiter
leurs richesses, un refus fondé sur une argu
tie juridique ?

11 en est exactement de même des terri
toires d'oulre-mer de l'Union française.
Qu'on se le dise et que nous changions notre
façon de voir sur cette question brûlante.
Ou bien, alors, que nous ne nous étonnions
pas qu'ils fassent désormais partie des zones
économiques et politiques étrangères. L'indi
gnation dans ces domaines est plus que ridi-
uule : elle est absurde car elle n'apporte pas
de solutions constructives.

Nous avons dit que la même atmosphère
d'incapacité, pour ne pas dire d'impuissance,
avait présidé au développement de notre poli
tique énergétique.
Nous avons en effet conçu celle-ci sur la

hase d'une production nationale insuffisante
en tout état de cause (qualitativement et
quantitativement) et d'une importation d'ori
gine érangère, par le pays aussi bien que par
la nationalité des compagnies minières, nos
fournisseurs.

Nous n'avons eu ainsi, ni la puissance, ni
la sécurité.
A dire vrai, la sécurité est inséparable de

la puissance puisqu'elle en est la cons-_
quence.
Or, la puissance, pour la France, aurait

consisté, par son activité créatrice, à substi
tuer au charbon manquant d'autres sources
d'énergie, au premier rang desquelles se si
tue le pétrole, à exploiter par ses propres
moyens dans les territoires d'outre-mer et par
le monde des gisements d pétrole. à assurer
1« transport et la transformation des produits
pétroliers, et en ce qui concerne le charbon
même, à faire en sorte de limiter son déficit.
La chose pouvait se faire de plusieurs fa

çons différentes:
1° Mise à jour et exploitation de gisements

d'outre-mer;
2° Rationalisation en France de l'utilisa

tion de la houille;
3° Compensation obtenue vers l'hydrau

licité dans la mesure où celle-ci est rentable;
4° Développement des gisements nationaux

intéressants: Est et lignites de Méditerranée.
On peut dire que seul l'alinéa 3 a donné

lieu à un commencement d'exécution, mais
avec une pauvreté de moyens mécaniques
telle que nous avons été empêchés de réali
ser rapidement ce qu'il était nécessaire que
fût réalisé.

(En 1939, 20 p. 100 seulement de nos res
sources hydrauliques étaient équipés, compte
non tenu des marémotrices).
Dans une conférence faite sur le pétrole

par un professionnel connu (1), l'auteur a
fort bien défini ce que représentait dans l'es
prit de citoyens de notre pays, le souci de sé
curité, et comme il était conçu.
Nous donnons ici en citation le passage

suivant
« Toutes les discussions au sujet du pétrole

sont influencées par la notion de sécurité.
Mais jo me demande s'il ne s'agit pas d'une
notion de la sécurité absolument fausse.

« Par exemple, avant la dernière guerre,
ceux qui étaient d'avis de s'opposer au déve
loppement, sur une large échelle, du pétrole,
disaient que le pétrole était indispensable à
la conduite d'une guerre moderne, que notre
sécurité serait menacée si nous n'avions pas
assez de pétrole et s'effrayaient à la pensée
des quantités considérables dont nous aurions
besoin dans cette éventualité ; mais en même
temps ils proposaient des solutions qui ten
daient à réduire nos disponibilités.

« C'est ainsi qu'on préconisait l'accroisse
ment de production du benzol et même l'im
portation du benzol carburant dans des condi
tions qui n'étaient pas toujours économiques,
en s'appuyant sur la nécessité de développer
d'autres ressources de carburant.

« Or, en temps de guerre, les besoins de la
production industrielle et de la fabrication
des explosifs devaient absorber, et au delà,
.tout le benzol disponible.

« Comment avec des ressources d'énergie
notoirement insuffisantes, pouvait-on songer,
par exemple, à consommer 5 ou 6 tonnes de
charbon pour fabriquer une tonne d'essence
alors que, dès le lendemain de la déclaration

de guerre, le charbon, l'acier et la main-
d'œuvre devaient inévitablement manquer ?
« Je suis convaincu que notre position de

sécurité reposait sur des données entière
ment fausses.

« La vraie sécurité sera obtenue par une
politique développant l'ensemble des res
sources et de la production du pays et re
cherchant pour l'accroissement du potentiel
de guerre, le rendement maximum, avant de
chercher la sécurité. »
La situation de la houille française. — Iîe-

prenons en la précisant, l'observation géné
rale faite dans l'introduction:

Sous le rapport de la production quantita
tive il convient de considérer trois facteurs

principaux :
Les cokes;
Le charbon marchand;
Les cailloux et les cendres (nous verrons

qu'il ne s'agit pas là d'une plaisanterie).
La production totale de la France a atteint

depuis deux ans environ 50 millions de ton
nes annuellement.
Soit approximativement les chiffres de 1938

et 1939.

Au début de 1947 la situation était la sui
vante, :

Janvier, 4.600.000 tonnes environ.
Février, 4.260.000 tonnes environ.
Mars, ' 4.G10.000 tonnes environ.
(Baisse de la production depuis) (1).
T, 'effectif moyen des mineurs pour ces

trois mois était de 219.000 au fond et le rende
ment avait oscillé entre 964 et 970 kilos.

(Voir également note sur le rapport Armanet).
On peut admettre à la lumière des expé

riences passées (1915, 19 16 et 1947) que la
production des houillères de France ne dépas
sera pas dans l'avenir, de beaucoup, les
55 millions de tonnes (en équivalence 1938).
Et encore, à la condition qu'un effort soit
fait dans le sens de la rationalisation et de
l'exploitation nouvelle, aussi bien que de la
suppression des entreprises marginales qui
absorbent une main-d'œuvre considérable

pour un .rendement très déficient.
Il est exact de dire que notre production

de houille a dépassé depuis deux ans les ton
nages atteints en 1938.
Mais nous remarquerons les faits suivants:
En premier lieu, l'année 1938 constitue une

mauvaise année de référence. Elle fut une
année de sous-production et ceci vaut au
demeurant pour l'industrie française tout
entière et pas seulement pour la houille.
En second lieu, si les tonnages bruts pro

duits dépassent légèrement ceux de 1938, il
n'en est pas de même des tonnaees de char
bon marchand (équivalence qualitative) 1938.
Et nous avons déjà rappelé que la produc

tion actuelle se caractérise en effet par une
mauvaise qualité des produits livrés. En fait,
si l'on cherche à connaître en équivalence
1938 (la qualité alors était déjà assez mau
vaise) à quel tonnage correspondent les
houilles produites aujourd'hui, on s'aperçoit
que l'on doit, tenant compte des cendres et
du mauvais empierrage, rabattre de 5 à
10 p. 100 les chiffres cotés.
On admet ainsi, qu'en équivalence 1938,

les 50 millions de tonnes actuellement n'en
représentent en réalité que 47. Et nous som
mes plutôt optimistes car nous ne comptons
pas (comme nous l'avons déjà indiqué, en
traitant des économies de charbon) les seules
dépenses d'énergie qu'exigent (manutention,
transport et extraction) ces trois millions de
tonnes de cendres et de cailloux absolument
irrécupérables.
En troisième- lieu, nous ne pouvons espérer

continuer d'exploiter, sans pertes considé
rables, nombre de puits marginaux dont les
conditions sont telles que le prix des produits
devient inabordable. La France a besoin de
sources d'énergie, mais elle a besoin aussi
de main-d'œuvre et celle qui est en cause
ici n'est pas à ce point excédentaire que
l'on puisse envisager de la gaspiller.
Sous ce rapport, les gisements du Pas-de-

Calais ont un effet regrettable.
Nous avons cité plus haut le chiffre des

effectifs au fond en place au début de cette
année: 219.000 en moyenne.

Sur ce chiffre, près de 20 p. 100 ressor-
talent aux P.G. et aux mineurs polonais.
L est sain de ne se faire aucune illusion sur
nos chances de conserver cette main-d'œuvre
dans l'avenir.

Le problème des bras se posera nécessaire
ment de façon extrêmement aiguë. Et nous
serons bien obligés alors d'abandonner les
mines de trop mauvaise structure.- Ce ne sera
pas un mal, mais nous voyons là un signe.
Et cette perte de tonnage ne pourra être

comblée valablement que par l'extension de
l'exploitation des gisements de l'Est et de
la Sarre. On ne saurait, en effet, raisonna
blement compter, ni sur un tonnage énorme
d'Allemagne, en raison du déficit européen
en charbon, ni sur l'importation des U.S.A.,
beaucoup trop coûteuse en devises et en fret.
Ainsi donc, on peut envisager dès à pré

sent que le centre houiller de notre pays
se déplacera vers l'Est. L'intégration de la
Sarre que nous ne pouvons négliger aura
en effet pour conséquence de situer les ré
gions Est de la France au premier rang des
fournisseurs nationaux de houille. Et le Pas-
de-Calais. appoint sérieux, se verra réduit
ainsi que certains bassins d'au-dessous de
la Loire (petites mines).
Il apparaît que, contrebalançant les causes

de chute de production que nous avions énu
mérées ci-dessus, trois facteurs viendront en
fin de compte améliorer notre position.
En premier lieu, le développement des bas

sins lorrains et sarrois aura un effet quanti
tatif (que nous chiffrerons tout à l'heure),
un effet qualitatif et un effet certain en ce
qui concerne le rendement moyen de la
main-d'œuvre française.
Celui-ci est meilleur dans ces régions que

dans le Pas-de-Calais (Pas-de-Calais 19i6:
868 kilos-homme-jour; Moselle: 1.280 kilos)
et, d'autre part, les possibilités d'une amé
lioration sont plus grandes (Pas-de-Calais:
difficile de porter le rendement au-dessus de
1.600 et même 1.800).
Dès à présent, le rendement moyen de!

mines de l'Est est de 48 p. 100 plus élevé
que celui qui est atteint dans le Pas-de-
Calais.
En second lieu, la rationalisation du travail

au jour, dans les mines du Pas-de-Calais
principalement, aura pour conséquence de
libérer un nombre croissant d'ouvriers vers
d'autres productions, et de ce fait, de limi
ter les allocations personnelles de charbon
qui sont actuellement pratiquées pour des
raisons politiques et psychologiques qui ne
semblent pas devoir disparaître avant long
temps.
Enfin et dernier lieu, la mise en exploita

tion des gisements de lignite du bassin mé
diterranéen permettra l'économie d'un ton
nage important de charbon de qualité ac
tuellement réservé à la production du cou
rant électrique. En fait, cette houille tend
aujourd'hui à baisser dons sa qualité, mais
nous avons vu que le pourcentage de cen
dres et de pierres aura tendance à décroître
par suite de la politique préconisée ici et
que, par conséquent, les charbons qui =eront
consacrés à la production de l'énergie se
ront meilleurs qu'ils ne le sont aujourd'hui.
D'autre part, il n'est pas évident que ce

soit une économie de faire absorber par des
chaudières, qui ne sont pas toutes conçues
pour cela, des charbons défectueux. Ainsi
le lignite viendra-t-il heureusement rempla
cer le charbon pour une bonne part de l'éner
gie thermique et laisser à la disposition de
l'économie des houilles satisfaisantes sous
le rapport de la qualité.
Si son extraction conjuguée avec celle des

autres gisements portait au total sur une
équivalence charbon de 5 millions de tonnes,
ce serait là un progrès considérable de na
ture à compenser en partie les pertes que
nous annoncions par ailleurs.
Seule restera posée la question de la main-

d'œuvre. Nous verrons plus loin de quel
ordre sera la difficulté; nous constaterons
que par l'effet de la rationalisation, d'une
part, et la mise en exploitation de veines
nouvelles en Sarre et en Moselle, d'autre
part, l'amélioration des rendements moyens
aura pour conséquence une libération effec
tive de la main-d'œuvre. Mais nous ajoutons
que, bien que considérablement réduit dans
son acuité, le problème subsistera toutefois.
L'avenir, pour notre pays, se chiffre dono

de la façon suivante (approximativement et

(1) Conférence de M. L. Koplan, du 24 juin
1947, à l'Association française des techniciens
du pétrole.

(1) La production totale de cette année a
atteint seulement 47 millions de tonnes (dont
il convient de retirer les cendres et pierres
inutilisables, soit 30 millions de tonnes).
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pour une période de quatre à six ans à la
condition qu'un effort considérable soit réa
lisé en Moselle et en Sarre) :
Pas-de-Calais, 25 millions de tonnes envi

ron, soit 32 p. 100 (pousser au delà ne serait
pas rentable).
Centre, 9 millions de tonnes.
Méditerranée (et autres gisements de li

gnite), 5 millions de tonnes (en équivalence
charbon soit environ 6,4 p. 100).
Moselle, 18 millions de tonnes, soit environ

23 p. 100.
Sarre, 21 millions de tonnes.
Total, 78 millions de tonnes.

Ainsi, compte non tenu de la Sarre, on
peut espérer que la production de l'Est vien
dra contrebalancer et au delà, les pertes du
Pas-de-Calais et du Centre et que le lignite
constituera un gain net.
Nous comptons la Sarre intégralement parce

que son rattachement économique aura pour
effet (c'est bien là le but poursuivi) d'accroî
tre d'autant le potentiel industriel français.
Sur cette production de 21 millions de tonnes
de houille on comptera que la moitié au
moins sera à la disposition de la France.
Si l'on admet que la France doive, d'ici

1955, pour reprendre sa position de grande
puissance, doubler au moins le budget éner
gétique, il lui faudra alors compter, comme
nous le verrons, sur une consommation se
situant entre 90 et 100 millions de tonnes de
houille. Dans ces conditions, l'importation
serait alors chiffrée aux environs de 12 à
22 millions de tonnes qui pourraient être
trouvées partie en Allemagne, partie en Po
logne et peut-être, partie dans les territoires
d'outre-mer.

Mais déjà l'effort fait aurait pour consé
quence une amélioration sensible des rende
ments moyens et, par conséquent, des prix
de revient qui, aujourd'hui, sont trop élevés,
puisque les bassins où le tonnage extrait par
ouvrier-jour avant la guerre avoisinait 2.000 ki
logrammes représenteraient désormais 50 p.
100 de notre production nationale.
Les rendements à escompter pour la France

entière seraient alors approximativement les
suivants :

Pas-de-Calais, 1.000 kg (rationalisation et
surtout suppression des puits marginaux).
Centre Midi, 1.100 kg.
Moselle, 1.800 kg (amélioration nécessaire

d'une bonne partie du matériel existant).
Les effectifs houillers au fond nécessaires

apparaîtraient donc ainsi qu'il suit (à raison
de 280 jours de travail par an) :
Pas-de-Calais, 90.000 environ.
Centre-Midi, 45.000
Moselle. 35.000 environ.
Sarre, 44.000.
Total, 214.000.

La France aurait donc à employer sur son
propre territoire environ 170.000 mineurs de
ïond.
En Sarre, l'appoint local qui pourrait peut-

être se situer aux environs de 25.000 mineurs
nous obligerait encore à fournir un contin
gent de 19.000 hommes.
De toute façon, ce serait réduire les effec

tifs actuellement en exercice en France de
,(220.000 — 170.000) 50.000 mineurs de fond.
Si l'on tient compte du fait que les mineurs

de fond de nationalité française sont au nom
bre de 180.000, on s'aperçoit que nos besoins
propres seraient largement couverts et qu'il
ne resterait à satisfaire qu'une partie des
besoins de la Sarre.

La France pourrait, dans ces conditions,
installer en Sarre environ 10.000 mineurs de
fond. Les besoin insatisfaits à ce point de
l'évolution seraient ceux des bassins sarrois,
à concurrence de 20 p. 100 environ. On voit
que le problème, alors, serait singulièrement
moins ardu à résoudre que celui auquel nous
risquons de nous heurter dès 1948. Et nous
soulignerons que cette solution permettrait,
en ce qui concerne notre production propre
ment nationale, avec un effectif réduit de
23 p. 100, de produire des quantités de char
bon de meilleure qualité .et de tonnage plus
élevé de 18 p. 100. \
En ce qui concerne la Sarre, on ajoutera

que les bras manquants pourraient sans doute
être trouvés soit en Allemagne, soit en Italie
(9.000 est tout de même un chiffre réduit).
En tout état de cause, cesserait là le seul

problème à résoudre. On voit qu'une opéra
tion de ce genre qui aurait pour effet de
porter notre production à 78 millions de

tonnes (dont 21 pour la Sarre) et celui de
la main-d'œuvre à 214.000 dont 25.000 Sar
rois et 9.000 étrangers, situerait le rende
ment moyen par ouvrier et par jour aux en
viron de 1.300 kg alors qu'aujourd'hui il
se maintient au-dessous de la tonne (960 à
980 kg), d'où une amélioration de -plus de
34 p. 100.
L'incidence de ce fait sur les prix de re

vient serait considérable. Et c'est l'essentiel,
ainsi que nous l'avons déjà vu.
En regard de telles considérations, on peut

se demander si certaines destinations qui
ont été attribuées aux investissements énor
mes prévus par le plan n'ont pas été choisies
indûment sans faire une part assez grande à
la rentabilité.

Lorsque l'on traite le problème de la
houille en France, il convient d'avoir dans
l'esprit, en raison de l'incidence de son prix
de revient élevé, l'idée qu'elle est une ri
chesse contenue dont nous devons limiter les
effets.

Vouloir, sans prêter attention suffisamment
au prix de revient, pousser la production pro
prement nationale au niveau de 70 millions
de tonnes par an paraît difficile et inop
portun.
Nous verrons, lorsque nous passerons à

l'étude proprement dite du pétrole, ce qu'il
y a lieu de penser d'une économie énergé
tique française qui attribuerait au charbon
beaucoup plus de 50 p. 100 comme part du
budget énergétique total.

'Et nous constaterons ainsi que l'on fait
nombre de techniciens, qu'il y a lieu de limi
ter aussi les investissements houillers en
fonction des rentabilités comparées de ces
investissements et de ceux qui devraient être
faits en matière de pétrole et dans toutes les
améliorations à apporter, non pas à la pro
duction, mais à l'utilisation des produits
houillers.
Si le programme que nous proposons était

adopté. il est* vraisemblable que les inves
tissements nécessaires à sa réalisation n'at
teindraient pas, en ce qui concerne nos
mines de houille, les 125 milliards de francs
(Fr. 46) prévus au plan.
Nous songeons' ici à tout l'avantage que ti

rerait la France, laquelle n'a pas en ce
moment de capitaux en excédent, d'une poli
tique visant à consacrer les sommes écono
misées ainsi à l'industrie pétrolière ou à la
politique de rationalisation de l'emploi de
la houille.
A l'exposé qui vient d'être fait nous ajou

terons un certain nombre de considérations:
1° La houille est un produit coûteux en

France.

La houille est un produit coûteux en France
à un triple point de vue : coûteux en ce qui
concerne la main-d'œuvre, et c'est là un
aspect très important puisque les difficultés
de recrutement qui sont déjà extrêmes auront
vraisemblablement tendance à s'accroître
dans l'avenir; coûteux en ce qui concerne
sont transport, qui demande des quantités im
portantes d'énergie et maintient des effectifs
nombreux dans les corps de la Société na
tionale des chemins de fer français, effectif
de spécialistes dont nous aurons un urgent
besoin d'ici à quelques années lorsque notre
économie renouvelée exigera de nos chemins
de fer des services doubles ou triples de ceux
qu'ils fournissent actuellement; coûteux enfin
en ce qui concerne son prix si on le com
pare à celui qui est couramment pratiqué
dans des pays comme les U. S. A. ou l'Alle
magne, ou l'U. R. S. S.
Cette dernière considération est détermi

nante.

En effet, la houille extraite du sol national
revient à plus de 2.880 F la tonne et l'on
sait que sa qualité moyenne est médiocre.
Cet état de fait a pour effet de placer au

départ toutes les industries de transformation
de notre pays en position inférieure vis-à-vis
des concurrents étrangers et nous oblige à
avoir une industrie de transformation encore
mieux outillée que celles des autres puis
sances, ce ' qui est irréalisable dans un court
délai

Si maintenant nous considérons, en re
gard de ce prix, les taux auxquels nous
achetons les nouilles importées, nous nous
apercevons en premier lieu que la houille
américaine qui nous est fournie en ce mo-
meln nous parvient au Havre aux environs
de 2.340 francs la tonne, alors qu'elle payée

à New-York 9,5 dollars. A ce prix s'ajoutent
naturellement les manutentions et les trans
ports.
Calculée en dollars, la houille revient ainsi

à près du triple que la paient les industriels
new-yorkais. Et l'on se rend compte de ce
qui se passerait en cas de dévaluation dii
franc.
Si en regard de ces chiffres qui donnent la

mesure de notre infériorité dans la concur
rence, nous plaçons ceux qui représentent en
équivalents calorifiques les produits issus du
pétrole, on s'aperçoit que le fuel revient
beaucoup moins cher.
En effet, à équivalence de calories, le char-i

bon allemand que nous payons en dollars
devient à environ 20 p. 100 plus cher que
le fuel.

Et le charbon américain à 130 p. 100 plus
cher.

Ainsi, si nous prenons pour prix de base de
la calorie celui qui correspond au fuel rendu
France, on a en ce qui concerne la houille
nationale et le.s houilles d'importation les
coefficients suivants :

Fuel U. S. A., 122.
Fuel Irak, 100.
Houille nationale, 180.
Houille U. S. A., 280 (nouveau prix aprè#

dévaluation).
Houille Allemagne, 215 (nouveau prix).
Ces chiffres sont concluants.

En un temps où les exportations présentent
pour notre pays un facteur si important de
relèvement, il convient d'admettre de façon
définitive la primauté des questions de prix
de revient vis-à-vis d'autres considérations
généralement mal exprimées et dont la pre
mière réside dans un souci mal compris da
la sécurité.

Seules donc des considérations de prix de
revient peuvent aujourd'hui départager les
combustibles dans le choix que l'on fait da
leur emploi.
Nous donnons ici un nouvel extrait du rap

port précité et traitant de la question des
pétroles en France.

« L'Amérique dispose chez elle en abon
dance de trois sources d'énergie: le charbon,
les gazs naturels, le pétrole.

« Avant la guerre, le charbon valait à la
mine environ 1,5 à 2 dollars la tonne. Le
fuel valait 6 dollars la tonne, soit environ
3 fois plus.

« Or,. l'Amérique consommait à la même
époque environ 334 millions de tonnes de
charbon et 227 millions de tonnes de pétrole
(en équivalent charbon). Ainsi, alors que le
rapport des prix du fuel à ceux du charbon
était de 3 à 1, le rapport de la consommation
de pétrole à celle du charbon était de 2 à 3.

a Je vous laisse imaginer ce que serait
devenu le rapport des consommations si
l'Amérique s'était trouvée, en ce qui concerne
les prix relatifs, devant la situation fran
çaise ou européenne, c'est-à-dire avec des
prix de pétrole à la calorie inférieurs à ceux
du charbon. »

Il semble donc bien que nous devions dès
aujourd'hui réserver la houille aux emplois
qui le nécessitent exclusivement.
Ces emplois sont les suivants:
Mines (la houille étant sur place, par déft«

nition, on évite ainsi des transports coû
teux).
Fonte (nous avons vu précédemment qua

le coke métallurgique pouvait être réduit
dans sa consommation par tonne de fer pro
duite de plusieurs façons).
Gaz (là encore on peut espérer que la pro

duction nationale de gaz naturel viendra en
partie soulager notre économie gazière qui
absorbe des quantités considérables de houilla
— d'autre part l'utilisation des gaz de haute
fréquence devra être rationalisée — enfin et
en dernier lieu, l'extraction des lignites du
Midi devrait pouvoir dans un délai assez
court fournir a la France du Sud des quan
tités de gaz appréciables à applications di
verses (engrais azotés, gaz de ville, etc.).
En tout état de cause, nous signalerons la
nécessité de prévoir en France l'installation
des conduites à gaz à longue distance qui
économiseront pour autant les quantités de
charbon nécessaires au transport des conn
bustibles utilisés).
Chauffage f'omestique.
Électricité (dans la mesure où nous serons

malgré les usines marémotrices obligés A»
a JONSUL DE LA RÉPUBLIQUE. — S, de 1948. — 13 novembre IWâ
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maintenir certaines thermiques pour assurer
ta régularité de la production).
Petites industries pour leur chauffage.
Industries chimiques utilisant la houille

pour la synthèse.
• On voit que dans cette liste qui n'est pas
limitative ne figurent pas les nécessités des
transports. C'est qu'en effet nous considérons
comme, un vrai gaspillage l'utilisation de la
houille à des fins de traction. Il est bon u
ce sujet de connaître les rapports qui lient
les rendements des différents moteurs connus
i ce jour sur le plan thermique:
lîendements thermiques des différentes ma

th ines :
Turbine à vapeur (centrale thermique mo

derne), 28-29 p. 100;
Turbine à gaz (cycle équipression), 35-10

p. l.H);
Moteur Diesel courant et électrique, 32-34

p. 100.
Moteur Diesel excellent, 37-38 p. 100;
Moteur à explosion courant, 24-27 p. 100;
Moteur à explosion excellent, 29-30 p. 100;
Locomotive à vapeur (en marche) fonction

nant au charbon, 10 p. 100;
Locomotive à vapeur (rendement moyen),

1,5-3 p. 100;
Locomotive électrique (rendement moyen),

13 p. 100.
11 apparaît ainsi que la France peut envi

sager une rénovation totale de son économie
Énergétique. Mais il est bien évident que cela
De peut se faire que si nous acceptons de
Konrklérer l'effort nécessaire à la production
les produits pétroliers par nos propres moyens
flans une mesure essentielle et le réalisons.
Ceci fait l'objet de la seconde partie de l'ex
posé général sur la proposition de résolution.
2° Les nouveaux emplois de la houille:
Parmi les principaux emplois nouveaux de

la houille, qui ont été développés avant et
pendant cette guerre, il faut noter en tout
premier lieu l'iiydrogénation.
Dans le même rapport dont il a été fait

mention plus haut, il est dit ceci:
« J'ai entendu dire, et la question me paraît

légitime: vous êtes pour des raisons écono
miques opposées à l'utilisation sur une grande
échelle des combustibles solides pour la pro
duction des carburants de synthèse. Comment
expliquez-vous alors que l'Amérique qui est
largement dotée en pétrole consacre des som
mes importantes à l'étude et la production
ie ces synthèses 7 .

« Je crois pouvoir donner à ce sujet quel-
jues chiffres intéressants:
« Tout d'abord, l'Amérique se trouve placée

Sans les conditions.nouvelles, économiques
et politiques, qui l'amènent & considérer
maintenant certains problèmes de produc-
lion sous l'angle stratégique où nous nous
Hions placés nous-mêmes avant la dernière
guerre mondiale.

« L'Amérique a une consommation de pé-
Iro'e, qui, pour la première fois, dépasse la
production. Elle a souci de ne pas manquer
le pétrole en cas de conflit. De plus, le prix
in pétrole en Amérique a augmenté très sen-
liblement. Le prix d'un baril de pétrole brut
lux U.S.A. est en moyenne de l'ordre de 3 dol
lars. soit 20 dollars la tonne.

« En regard, l'Amérique dispose de ressour-
tes très larges de charbon exploité dans des
conditions particulièrement économiques
puisque, en moyenne, un mineur américain
produit 5 tonnes par jour.
« L'Amérique a surtout de très larges

ressources de gaz naturel inutilisé. En
effet, les gisements de gaz naturel se
trouvent souvent dans des régions très
éloignées des centres industriels, et dans •
Res ~ régions, le gaz naturel vaut au maxi
mum $ 0,002 le mètre cube, soit au
taux actuel du change. 0 F 24. En France
où, les distances sont relativement faibles,
le gaz naturel vaut au moins la parité avec
le charbon importé soit de l'ordre de 5 F le
mètre cube de gaz. Je crois que pour cer
tains usages la régie autonome vend mémo
le gaz 8 t' le mètre cube (1946).

« Cette différence entre 0 F 24 et 5 à 8 F
montre l'abîme qui sépare les conditions amé
ricaines et françaises.

« En Amérique, le prix du pétrole brut est
de 15 dollars la tonne et le prix de l'essence
est de' l'ordre de 28 à 30 dollars la tonne ; le
Carbon à la mine revient à 2 dollars la
tonne, le mètre cube de gaz naturel à $ 0,002.
D existe donc une marge substantielle entre

le prix des matières premières abondantes
dont l'Amérique dispose, surtout en ce qui
concerne le gaz naturel, et le prix de l'es
sence.

« En France, .la situation est absolument
inverse., Nous importons du charbon que nous
payons souvent plus de 20 dollars la tonne.
Le manque de combustible paralyse la vie de
la nation. Le pétrole brut du Moyen-Orient
devrait nous revenir à un prix de 18 à 20
dollars transports compris.

« Par conséquent, la valeur du charbon
qui serait nécessaire pour mettre en œuvre
des synthèses de pétrole serait de très loin
supérieure à la valeur du pétrole que l'on
s'efforcerait de substituer.

« Puisque j'ai abordé la question des syn
thèses, je crois intéressant de donner encore
quelques ordres de grandeur.

« On estime les investissements des usines
de synthèse d'essence à 70 dollars par tonnes
d'essence produite pour les usines de syn
thèse à partir du gaz naturel et à 200 dol
lars pour les usines à partir du charbon.
« Le même investissement pour une raffine

rie est de l'ordre de 30 dollars.

« Le prix de l'essence produite serait actuel
lement de:

« A partir du gaz naturel en Amérique,
25 dollars;
« A partir du charbon, 40 dollars;
« En ce qui concerne les effectifs nécessai

res à ces fabrications, dans une usine de
synthèse à partir du charbon, la production
par homme serait de 150 tonnes d'essence
par an; dans une usine normale (raffinerie)
cette production serait de 2.000 tonnes.

« Les besoins en acier sont approximative
ment de:

« 0,12 tonne par tonne an d'essence pro
duite à partir du gaz naturel;

« 0.3 tonne par tonne an d'essence pro
duite à partir du gaz charbon;

« 0.10 tonne par tonne an d'essence produite
à partir du gaz pétrole.

« Ces chiffres confirment, s'il en était be
soin, la préférence que nous devons donner
dans la pénurie actuelle à la mise .en œuvre
du pétrole naturel ».
La gazéification. — Il convient ici de consi

dérer deux ordres différents de phénomènes.
En premier lieu la politique d'extension

de l'utilisation du gaz ne semble présenter
aucun désavantage dirimant et au contraire
permettrait d'augmenter dans des proportions
non négligeables le budget énergétique de
la nation.
On a vu plus haut et dans la première par

tie de notre rapport portant sur les économies
de combustible possibles, et dans. les pages
précédentes, combien la consommation de
la houille présentait une supériorité de ren
dement lorsqu'elle était faite sous la forme
de gaz. Ces avantages sont les suivants:
grande facilité de transport (transformation
de la houille en gaz sur place même) — meil
leur rendement thermique des appareillages
utilisant le gaz comme combustible — fa
cilité d'utilisation (suppression des multiples
manipulations qui sont souvent très désa
gréables et demandent du temps en particu
lier pour le chauffage domestique).
Mais en regard de ces considérations nous

ajouterons qu'il est strictement nécessaire de
se limiter dans le degré de gazéification de
la houille, de s'y limiter au point où le ren
dement de l'opération devient décroissant,
chose que l'on ne fait pas actuellement et
ceci, nous l'avons vu, donne lieu u un gas
pillage d'énergie (300.000 tonnes perdues par
an environ).
En second lieu les procédés même de fa

brication. On sait à cet égard tout le bruit
que fait aujourd'hui le projet de gazéification
dans le gisement. 11 semble que l'on ne soit
pas encore extrêmement bien rensigné sur
l'état d'avancement des travaux aux U.S.A.. en
Belgique et en Russie. Ce qui est certain
c'est que des efforts sont faits dans ce
(sens (1)..Mais il reste à savoir si la chose

peut être réalisée dans des gisements comme
ceux dont nous oisposons en France, qui
sont extrêmement laillés et de faible enver
gure. Quoi qu'il en soit, il serait sage de
prévoir de ce côté des études sérieuses. Si
la chose est possible techniquement, il n'est
pas certain au demeurant qu'elle soft valable
économiquement pour la raison suivante: la
gazéification demande a priori des gisements
de bonfte qualité, et par leur structure, et
par la valeur intrinsèque du charbon. De- ce
fait, nous serons probablement limités dans
l'application de cette nouvelle technique à
certains gisements, compte tenu du fait que
les houilles extraites sont souvent trop pré

(1) Une idée d'ensemble des tendances ac
tuelles de l'industrie charbonnière américaine
peut être trouvée dans une récente série
d'articles de la revue Fortune (a).
Ces articles, visiblement insp'rés par des

travaux de la « Pittsburgh Consolidation
Coal Co », ne doivent certes pas être acceptés
sans restrictions mentales. Tels quels, ils don
nent, néanmoins, des indications intéressan

tes sur la nouvelle orientation que ce trust,
maintenant le plus puissant du pays, compta
donner à son industrie.
. Il faut noter tout -d'abord que, même aux
Etats-Unis, même dans l'état actuel de l'ou
tillage, qui permet un rendement de 5.100 kg
par homme au fond et par jour (contre
970 en France et 1.400 en Grande-Bretagne),
l'industrie charbonnière est constamment dé
ficitaire — sauf toutefois en temps de guerre.
Or, un effort pour en améliorer la situation

s'impose d'autant plus que le rapport, dans
le sol des Etats-Unis, des réserves de charbon
et de pétrole, donne au charbon une impor
tance tout à fait prépondérante pour l'assiette
générale de l'industrie du pays.
Les réserves totales de charbon sont, ac

tuellement, évaluées à 3.200 milliards de ton
nes, soit, au rythme actuel de consommation
(000 millions de tonnes par an), 2.500 ans.
Au contraire, les réserves évaluées de pé

trole sont, par rapport à la consommation
actuelle, de l'ordre de quelques dizaines d'an
nées seulement.
L'analyse des causes du marasme de l'in

dustrie charbonnière porte essentiellement
sur trois points:
1° Mauvaise technique d'extraction;
2° Coût élevé du transport;
3° Caractère irrationnel de la consomma

tion.

1° L'amélioration <ie la technique d'extrac
tion est, avant tout, cherchée dans une voie
relativement classique, celle de l'amélioration
de l'outillage. L'effort des ingénieurs tendrait
à la création de machines complexes effec
tuant de façon continue la suite d'opérations
amenant le minerai de son gisement jusqu'au
carreau.

On commence aussi à s'intéresser aux tech
niques de gazéification souterraine (a) mises
en œuvre déjà en U.R.S.S. Le bureau fédéral
des mines a entrepris certaines expériences,
très soignées, semme-t-il, dans une mine de
l'Alabama.

2°- (La considération du coût de transport
est, au moins en partie (b) à l'origine d'un
réel engouement pour la transformation de la
houille, par hydrogénation catalytique, en
carburants synthétiques, liquides (procédé
Fischer) et gazeux (.procédé Lurgi). Ces deux
procédés, d'une mise en œuvre assez facile,
ont un rendement énergétique voisin de 70 p.
100. largement compensé par le meilleur ren
dement des installations consommatrices.
Mais surtout, le transport par pipes est sen
siblement moins onéreux, dès que le pouvoir
calorifique du carburant liquide est assez
grand, que le transport du charbon par fer
et par eau.
Le sérieux avec lequel les Etats-Unis envi

sagent le développement de cette industrie de
transformation est mesuré par les crédits
qu'ils consacrent à son étude: le bureau des
mines dispose pour cela de 30 millions de dol
lars ».

L'emploi de ces procédés présente, en outre,
un second avantage qui, pour nous, vaut
d'être largement pris en considération: les
charbons susceptibles de ces traitements cata
lytiques sont absolument quelconques en qua
lité. Ils peuvent même être remplacés par du
lignite.

3° Certains aspeits de la répression du gas
pillage fi la consommation doivent également
retenir l'attention. Notamment l'éventualité

do mise en service, dans un avenir plus ou
moins proche, de locomotives actionnées par
dos turbines à charbon pulvérisé, engins qui,
selon l'auteur des articles analysés, auraient
un rendement économique (nombre de Kilo
mètres parcourus pour prix de 118 dollars
(deux fois et demi supérieur 4 celui k> la la



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 67

cieuses pour que l'on puisse envisager seule
ment de les bnl.er sur place et de les trans
former- en combustible gazeux.

B. — L'ÉXEBGIE ÉLECTRIQUE

L'énergie électrique peut provenir en France
jde trois sources différentes: les usines ther-

' iniques utilisant le lignite ou le charbon mar
chand:
Les installations hydrauliques (chutes natu

relles ou de barrages et installations au fil de
l'eau) ;

" Les centrales marémotrices.
En pratique, actuellement, les thermiques

utilisent exclusivement le charbon marchand
et les forces hydrauliques qui sont équipées
se trouvent sur les fleuves ou torrents. Les
marémotrices qui sont prévues n'ont pas en
core donné lieu à réalisation.
Nos efforts dans l'avenir devront donc por

ter sur quatre directions différentes. ~
En premier lieu, améliorer les rendements

thermiques des usines qui existent actuelle
ment; et emploient le charbon comme source
d'énergie. Ce point a été explicité au début du
rapport. On y a vu que ces usines devraient
Être maintenues vraisemblablement en tout
ou partie (suppression des usines marginales
ou amélioration des groupes de celles-ci) afin
de conserver en France un certain coefficient
de régularité en ce qui concerne la produc
tion de l'énergie électrique. On doit donc
compter, comme avant la guerre, que les
thermiques continueront de représenter une
puissance suffisante à la production annuelle
de 10 milliards de kWh. iais sur ces 10 mil
liards de kWh. il y a à gagner des quantités
considérables de houille, quantités dont nous
avons vu qu'elles pouvaient se situer aux en
virons de 1.500.000 tonnes.
En second lieu, tenter l'extraction du lignite

du Midi méditerranéen et son utilisation â des
Ans diverses dont peut-être la production de
courant. L'utilisation de ce lignite pourrait, en
effet, portant sur une équivalence en charbon
de 2 millions de tonnes, à des fins de produc
tion de courant, libérer autant de tonnes de
houille de qualité qui seraient alors placées à
la disposition de l'industrie de transformation;
it ceci permettrait- en outre d'envtsager le
développement de certaines activités de trans
formation dans les régions du Midi 4e la
France, en particulier le traitement des pro
duits coloniaux de toute sorte importés des
territoires d'outre-mer.
En troisième lieu, achever l'équipement des

possibilités françaises en matière de chutes.
On sait que 'ces possiblités sont de l'ordre de
d0 millions de C.V, soit environ une produc
tion de 50 milliards de kWh. Il y a là évidem
ment un chiffre théorique, car il est bien cer
tain que toutes les chutk connues ne sont
pas forcément utiles, soit en raison de leur
faible importance qui ne justifie pas une prise
en considération, soit en raison des difficultés
d'équipement qui peuvent être telles que
l'opération s'avérerait non rentable. Quoi qu'il
en soit, il semble raisonnable de songer à une
puissance équipée qui atteindrait 8 millions
de C.V., soit une production annuelle de
40 milliards de kWh (ceci dans l'hypothèse où

nulle découverte de la technique ne permet
trait d'envisager la production d'énergie à bon
marché à partir de sources différentes —
atome par exemple — il y a là certainement
un arbitrage à effectuer qui- comporte un
risque).
Enfin et en dernier lieu, les usines marémo

trices qui sont actuellement à l'étude possè
dent des caractéristiques qui pourraient fort
bien décider favorablement de leur sort.
Il faut noter à cet égard l'avantage des ma

rémotrices sur les usines hydroélectriques or
dinaires: cet avantage consiste en ce qu'elles
produisent régulièrement, et, de ce fait ne
donnent pas lieu à toute une politique d'équi
libre de la production, qui est coûteuse et en
gendre parfois des surprises. Ainsi elles appa
raîtront comme une sorte de régulateur limi
tant de ce fait l'importance des thermiques
(pour une production de 65 milliards de kWh
— production nationale totale — nous serions
en effet obligés de maintenir une production
d'origine thermique d'au moins 25 milliards
de kWh. Les marémotrices feront tomber ce
chiffre à 10 milliards, ce qui représentera du
point de vue du charbon un avantage consi
dérable).
■ Mais au passif de cette question il convient
de signaler, en premier lieu, le prix élevé des
installations et, secondairement, les temps
que nécessiteront leur réalisation (temps qui
peuvent être réduits d'ailleurs par l'utilisation
de techniques plus poussées et par la mise en
service d'un matériel plus puissant).
Les seuls points importants que l'on doive

souligner sont, en définitive, l'importance de
l'engagemnet qui résultera de l'option, et les
risques d'unp telle décision. Mais s'ils sont
pris en considération de tous les éléments
connus et si 'la décision est favorable comme
nous le pensons (compte tenu des horizons
qui sont ouverts par l'énergie atomique),
alors il sera possible enfin de réaliser dans la
France de l'Ouest une sorte de grand combi
nat industriel qui nous a toujours manqué et
dont les activités principales seraient certai
nement l'acier électrique la construction na
vale, la construction mécanique et enfin le
traitement des produits d'outre-mer. Dispo
sant en effet de plus de 20 milliards de kW,
cette région .pourrait apparaître alors sur les
marchés européens comme un fournisseur
important des produits spécialisés et de qua
lité et placer la France en position de leader.
Nous ajouterons à tout ceci, à titre de rap

pel, les économies qui peuvent être faites,
d'une part en ce qui concerne la récupération
de l'énergie produite sous la forme de va
peur et qui peut donner par l'utilisation des
chaudières à contrepression environ 1 mil
liard de kWh d'ici à quatre ou cinq ans, d'au
tre part, en ce qui concerne l'équipression,
les possibilités de substitution du fuel au
charbon, comme source d'énergie dans les
centrales thermiques. Sur ce sujet des études
ont été faites qui ont montré les avantages
de ce mode de production. On a calculé par
exemple que, pour une centrale thermique de
100.O0O kW annuellement, des chaudières à
équipression utilisant par moitié le charbon et
le fuel permettraient chaque année une éco
nomie de 78 millions de francs de combustible,
une réduction des frais d'entretien, et se
raient amorties en sept années. La chose
semble valoir la peine qu'on s'y arrête, ainsi
que nous l'avons déjà souligné.
Mais toutes ces réalisations sont subordon

nées, en France, à la possibilité matérielle de
construire en un temps qui ne soit pas déri
soire des installations délicates. On sait l'im
portance des moyens qu'il est nécessaire de
mettre en œuvre pour la simple construction
d'un barrage. En fait, ces moyens,- nous ne les
possédons pas. Il nous faudra les acquérir.
La structure même de notre industrie de

travaux publics est à transformer dans une
large mesure. Celle-ci travaille encore au
jourd'hui sur des conceptions qui étaient ad
missibles il y a vingt ans, mais qui sont à
présent fortement dépassées. La comparaison
dans ce domaine avec ce qui se fait à l'étran
ger n'est pas à notre avantage. Et l'on peut
s'étonner légitimement que la France, puis
sance destinée, pour la mise en valeur des
territoires d'outre-mer où la main-d'œuvre

est rare et point encore qualifiée, à posséder
et développer toujours plus une industrie de
travaux ' publics ultra-moderne, ait négligé
complètement un genre d'activité qui peut
être qualifié d'essentiel.

Pour ne pas parler de nos territoires d'©>
tre-mer et en se limitant aux nécessités métro
politaines, il n'est que de voir les délais qui
sont depuis des années demandés par les en-"
trepreneurs pour la réalisation des program
mes nationaux de travaux publics.
S'agissant de notre équipement électrique,

on s'aperçoit que ceux-ci dépassent très lar
gement ce qu'il conviendrait qu'ils fussent.
Ainsi la construction d'une centrale comme

Donzère-Mondragon sur le Rhône demande une
durée minima (prévision du plan Monnet) de
quatre ans et une durée effective supérieure
fort irobablement. Construit selon les métho
des pratiquées aux U. S. A. dans le T. V. A.
ou le Boulder Dampow ce barrage devrait être
achevé en une année, au plus en deux.
Cela reviendrait à tripler ou quadrupler le

rythme de notre équipement électrique. La
question des matières premières et de l'ou
tillage, électrique ne constituerait pas en cette
matière un obstacle absolu.

Et il est très probable que les dépenses en
dollars ■ qu'occasionnerait une telle politique
seraient largement justifiées par les écono
mies considérables que permettraient les pro
ductions énergétiques qui en résulteraient -t
gui auraient pour effet, outre de limiter lci
importations de charbon dans un temps extrê
mement restreint, de mettre à la disposition
de l'industrie française des quantités plus
importantes de courant électrique, et par là,
d'amorcer rapidement la transformation struc
turelle de notre bilan énergétique, conformé
ment aux considérations qui ont été .dévelop
pées dans ce rapport.
Mise à part la question des marémotrices

qui, comme nous l'avons vu, demande à être
étudiée en rapport avec les possibilités qu'of- -
fre l'énergie atomique, l'équipement hydro
électrique de notre pays pourrait fort bien
s'effectuer sur la base de 4 à 6 milliards de
kWh chaque année à partir de l'année 1949.
On aurait ainsi à notre disposition, en 1952 ou '
1953 environ, les 40 milliards de kWh prévus
ici dont l'origime serait strictement hydrau
lique!

La consommation•

Il nous faut, en premier lieu, conformément
à ce qui a été dit au chapitre des économies
possibles, étudier les données de la rationali
sation en cette matière, En admettant les
données suivantes :

Consommation approximative de charbon
dans la production de l'électricité (compte
tenu d'un perte de 20 p. 100 dans la distri-
bu lion) : 0,800 kg-kWh;

- Pouvoir calorifique du charbon (compte tenu
d'un rendement de 50 p. 100) : 3.500 calories-
kg;

Pouvoir calorifique de l'énergie électrique;
860 calories-kWh, on obtient, en ce qui con
cerne le chauffage domestique, la relation
suivante :

1 kg de charbon brûlé à la centrale: (1,25
kWh) 1.000 calories.
1 kg de charbon brûlé dans un poêle d'ap

partement: 3.500 calories. .

On se rend compte ici de la perte subie en
calories par le fait du développement (que
nous avons dénoncé plus haut, dans le cha
pitre des économies possibles) en France du

■chauffage domestique utilisant le courant éle&j
trique.
ndépendamment de ce rendement calorifi

que de l'énergie électrique, nous avons déjà
vu les avantages que présentait cette forma
d'énergie en matière de traction. Il semble
bien en effet, que ce soit là la véritable des
tinée de l'énergie électrique, compte tenu na
turellement de la production de lumière.
On sait, par exemple, qu'en matière def

transport, le rendement d'un moteur électri
que (locomotive) est tout près d'être le dou
ble de ce ui que l'on obtient en moyenne
avec un appareillage ordinaire (locomotive
à vapeur).
De telles considérations, il appert que les

utilisations de l'électricité doivent être, dans
notre pays, rationalisées en fonction d'un
meilleur rendement thermique ou mécani
que. Ainsi, on peut prévoir que le courant
produit sera, à l'avenir, réservé à des activi- .
tés industrielles dont les principales seront
les suivantes: transports (Société nationale
des chemins de fer français : voir le problème
que pose l'importance des investissements et

coinotive Diesel électrique et quatre fois su
périeur h celui des locomotives à charbon
classiques).

11 faut retenir de tout cela que les Etats-
Unis font, actuellement, un effort d'imagina
tion vraiment révolutionnaire pour abaisser le
prix de revient de leur charbon, ce qu'ils con
sidèrent à la fois comme >une impérieuse né
cessité et une tûche réalisable.
En ce qui concerne nos propres mines, une

simple modernisation de l'outillage, ajoutée à
des^ mesures sociales d'ailleurs nécessaires,
risque peut-être de nous laisser, en 1955, plus
en retard encore que nous ne le sommes
maintenant.

(a) La gazéification souterraine de la houille
est un procédé qui. consiste à mettre le feu à
une ifortion de filon préalablement isolée à
ses deux extrémités des portions voisines, et
à recueillir les gaz chauds et combustibles qui
résultent de la combustion incomplète du
charbon.

(b) Sans doute faut-il ajouter des raisons
d'ordre stratégique: les Etats-Unis désirent
Ctre indépendants, pour leur alimentation en
carburants liquides, des principales sources
mondiales de pétrole maintenant situés au
delà des océaans.
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les avantages compares de l'électricité et du
ltiesel ou même de la turbine à gaz (1).

-Métallurgie lourde (il s'agit ici essentielle
ment de la production de 1 acier électrique
iont nous avons dit par ailleurs qu'elle de
vrait être largement développée).
Industrie (pour tous les emplois mécani

ques).
Lumière enfin (dont on peut penser que

l'extension future de son utilisation aura bien
pour effet d'accroître considérablement les
besoins de courant électrique).
A ceci nous ajouterons l'éventualité d'une

exportation que l'on peut dès maintenant en
visager à travers toute l'Europe aux heures
creuses.

A cet égard, la France, douée d'une puis
sance considérable peut fort bien se situer,
dans une économie européenne harmonisée,
au premier rang des fournisseurs de courant
électrique et. la réalisation d'un programme
*J 'exportation sur l'Allemagne, la Belgique
et î'Aiuleterre aurait pour effet de rendre
moins lourdes les importations de charbon,
qui vraisemblablement, nous seront toujours
Imposées en raison de notre faiblesse en
cet le matière. Une sorte d'arbitrage serait
ainsi rendue possible et nous concevrions par
faitement que des accords soient signés en
tre la France et l'Allemagne, tendant à réser
ver à certaines provinces de ce pays une
contrepartie de laquelle pourrait nous /tr.e
réservé un tonnage suffisant te eôka i&gfel-
lurgique (Prohlèmie de l'interconnexion à
l'échelle continentafle; cette interconnexion
rendra vraisemblablement possible d'assurer
en Europe, par le seul moyen des installa
tions hydrauliqus, une régularité de la pro
duction que nous ne possédons pas encore et
qui, nous l'avons vu, nous oblige et nou obli
gera aussi longtemps qu'elle n'aura pas été
réalisée, à maintenir un pourcentage élevé de
centrales thermiques fonctionnant au char
bon).
tous avons vu que les objectifs « attein

dre, en ce qui concerne notre pays, étaient
les suivants:

Houille production nationale (y compris la
Sarre) 78 millions de tonnes.
Houille d'importation (Allemagne-Outremer-

Pologne) environ 12 millions de tonnes (dont
un tonnage important de coke: 40 p. 100).
Soit un total de 90 millions de tonnes équi

valant à notre consommation de 1929.
En tenant compte de ces chiffres globaux,

on peut estimer que le combustible solide
Interviendrait dans notre budget énergétique
pour une force totale de 135 milliards de kWh
(nous convertissons la tonne dé houille sur la
base de 1.500 kWh obtenus).
Énergie hydraulique. — 11 est possible de

prévoir l'équipement d'ici 1953, d'une puis
sance permettant la production de plus de
25 milliards de kWh. À cette époque, la puis
sance installée totale représenterait environ
B milliards de C. V. et fournirait tout près de
40 milliards de kWh.

Énergie marémotrice. — Cette question,
supposée résolue sur le plan technique (choix
entre les marémotrices et la réalisation de
centrales atomiques), on admet que des
moyens perfectionnés et puissants assure
raient la réalisation du programme d'équi
pement actuellement envisageable (Mont-
Saint-Michel et Rance), 15 milliards de kwh
en dix ans au maximum.
De ce fait, nous disposerions dans toute

-Jà France de l'Ouest d'une force électrique
atteignant 20 milliards de kwh. Mais, nous
avons signalé par ailleurs, l'absolu nécessité
de faire progresser l'équipement industriel
de cette région de façon corrélative (ceci
est vrai au demeurant pour toutes les acti
vités françaises, la politique d'expansion en
matière d'énergie n ayant bien évidemment
de sens que dans la mesure où elle n'est
considérée que comme le fondement d'une
expansion industrielle qui la suit).
En tenant compte de ces deux facteurs

énergétiques (marémotrices et sources hy
drauliques) on voit que l'apport total serait
4e l'ordre de 40 milliards de kwh.
Enfin, resterait le développement de nos

exploitations en matière de gaz naturel et
surtout de pétrole.
Nous venons de voir que les sources d'éner

gie énumérées cl-dessus seraient déjà en me
sure d'améliorer notre budget énergétique
de façon substantielle, puisque l'on pourrait
.escompter, par leur seul fait et par rapport
à 1 année 1938, une augmentation totale (cal
culée en kwh) de 66 p. 100 (200 milliards de
kwh au lieu de 120 milliards).
Mais ces réalisations, quoique fort utiles,

seront insuffisantes à apporter à notre pays
les ressources qualitatives et quantitatives
qui, seules, permettront de le situer définiti-
veemnt au rang de grande puissance euro
péenne. .
C'est que, en effet, le combustible solide

et l'énergie hydraulique seront toujours, en
France, pour des raisons diverses, des pro
duits chers, quels que soient les efforts de
la rationalisation qui auront été faits.
Et, en second lieu, le pétrole présente,

comme nous l'avons vu, des avantages tels
dans certains emplois qu'en vérité on ne
conçoit pas qu'il puisse lui être préféré un

[ autre combustible. Cela est vrai des trans
ports (automobile, marine, chemin de fer,
etc.), mais aussi de certaines opérations affé
rentes à la sidérurgie, à la production d'éner
gie électrique, à l'industrie chimique, à la
synthèse, etc.
Aussi bien, il est sage de prévoir que la

modernisation de notre structure économique
générale, sur une échelle qui puisse enfin
1a placer honorablement dans la hiérarchie
des puissances, engendrera une extension
considérable de la demande. LG seul domaine
des transports représentera alors pour notre
pays la nécessité de produire, transporter et
raffiner plus de 15 millions de tonnes de
pétrole (S.N.C.F., automobile, aviation, ma
rine, étant donné le nécessaire développe
ment industriel corrélatif).
On verra dans la suite de cet exposé les

avantages multiples que nous pourrons tirer
de l'emploi général du pétrole comme source
d'énergie industrielle. Ils sont de divers
ordres, mais les principaux sont les suivants:
Meilleur rendement thermique et méca

nique des appareillages créés à cet effet.
Économie financière (surtout, si, ainsi que

nous le préconisons par ailleurs, notre éco
nomie privée agit en sorte que la France se
place troisième ou quatrième puissance pé
trolière mondiale).
Économie d'entretien des matériels indus

triels utilisés.

Économie de transport et de manutention;
enfin, grande décentralisation à l'égard des
sources de produits comme des lieux de
transformation (on peut concevoir en effet
que les raffineries propres à satisfaire les
besoins français en produits pétroliers ne se
situassent pas toutes sur le territoire métro
politain mais, bien au contraire, soient dis
persées, pour une part, dans les territoires
d'outre-mer et confèrent de la sorte à ceux-ci
une espèce d'autonomie économique dont les
événements de la dernière guerre nous ont
montré le caractère nécessaire).

Si l'on admet que le « reclassement » de
la France comme grande puissance exige que
celle-ci puisse disposer d'une force énergé
tique totale avoisinant 250 milliards de kwh
(dans ce cas, en effet, le nombre de kwh
mis à la disposition d'un Français serait à
peu près celui atteint en Angleterre et en
Allemagne et nous aurions ainsi, par une
mécanisation plus poussée, chance de contre
balancer les infériorités que nous subissons
par ailleurs sur le plan démographique), on
en conclut à la nécessité de trouver dans
nos exploitations métropolitaines ou colo
niales et dans les affaires que nos banques
et nos industries pourront créer à l'étranger,
un tonnage de pétrole, qui,' compte tenu des
gisements de gaz naturel dont nous disposons
actuellement dans notre Midi pyrénéen, at
teigne 165 millions de barils (25 millions de
tonnes environ).

Un tel tonnage représenterait en force, con
vertissant la tonne de pétrole en kwh à rai
son de 1 tonne de pétrole pour 3.000 kwh,
un total de PTès de 75 milliards de kwh. On
atteindrait ainsi aux chiffres fixés. Il ne s'agit
nullement ici d'évaluations fantaisistes. Nous
connaissons les difficultés qui se lèveront à
chaque instant. Mais nous maintenons le
chiffre global qu'il est nécessaire de respecter
si nous voulons que la France reprenne son
rang.

Ce fait est Indépendant de toute considéra
tion politique ou financière. Si la France

n'agit de la sorte, elle ne sera jamais plut
une grande puissance.
in regard de ce qui existe en Angleterre

et en Allemagne, on peut affirmer la nécessité
de trouver où ils se trouvent les 250 milliards
ce kwh dont nous avons besoin. L'arbitrage
que nous avons proposé tout au long de ca
rapport nous semble Ctre celui qui respeite
le mieux les multiples conditions dont dé
pend notre pays. Si ce programme étaitj
réalisé, les pourcentages dont seraient ail'ec->
tés les divers combustibles nationaux se si
tueraient de la façon suivante:
Houille, 53 p. 100; énergie hydraulique,-

16 p. 100: pétrole et gaz, 31 p. 100.
Compte tenu de l'évolution des besoins non

directement industriels, on peut penser que*
ce taux de production laissera à l'industrie
française une énergie totale se montant k
150 milliards de kwh.
Ce chiffre est trip.e-de celui de 1938.
S: ton admet que le produit fabriqué re»

présente environ en valeur 15 fois la valeur
de l'énergie y incorporée (1), on voit que sur
la base de 0,8 cents par kwh, la production.
industrielle française sera toute proche d at
teindre 19 milliards de dollars.
Mais il est bien évident eue ceci est condi

tionné par une évolution corrélative de notre
expansion industrielle, et, en particulier, par
un accroissement et une modernisation con
sidérables de notre outillage et par une spé-
ciaiisalion et une qualification beaucoup plus
poussée de la main-d'œuvre. L'importance de
leirort énergétique que ■ nous préconisons
donne ici Jà mesure des progrès que nous
devrons faire sur tous les plans de l'économie
pour que cet effort ne soit pas vain.
Mais, au jour où la France aura une pro-<

duction industrielle de cet ordre, elle -era
redevenue une grande nation, industrielle et
agricole, car l'agriculture ne peut rien sans
une forte industrie de soutien.
Nous rappellerons à ce sujet que la val eue

de la production française en 1938 n'attei
gnait pas 4 milliards de dollars à l'époque
(soit 5 milliards de dollars en 1946 (2) Et la!
production industrielle allemande en 1943 se
situait aux environs de 115 milliards de reich-
marks, soit environ 28 milliards de dollars.
. On vent que la question de la sécurité ne
se posera plus alors, par la simple raison que
1 ossature nationale aura durci considérable
ment.

L'option étant ainsi faite, en faveur d'une
poubque en matière de pétrole, comment laj

II. — Une politique du pétrole:
conséquence de l'option présentée.

Le problème pétrolier, «ont nous venons
de justifier l'importance, constitue le troi
sième aspect de la proposition de résolution.
Mais, avant de le traiter, il est bon de

rappeler un certain nombre de faits qui don
nent la mesure de notre carence passée et,
par voie de conséquence, une idée des ef
forts à entreprendre, ainsi que des nécessiiés
Parmi les grandes puissances mondiales qui

ont tenu un rôle certain sur la scène inler-
nationale depuis cinquante années, la France
est la seule qui n'ait pas trouvé dans l'éner
gie ce ses élites, la clairvoyance de son Gou
vernement et la résistance financière de ses
classes moyennes, les ressources morales et
monétaires propres à créer une armature pé
trolière digne de ce nom.
Nous ne comparerons pas le cas de la

France à celui des Etats-Unis et même à
celui de la Russie. Ces deux pays disposaient
sur leurs territoires nationaux de ressources
pétrolières facilement exploitables et ce leur
fut en quelque sorte une raison première évi
dente qui justifia une extension considérable,
dont chacun mesure aujourd'hui les bienfaits.
Il y aurait au demeurant beaucoup à dire

sur l'admirable ténacité et plus encore sur
l'esprit dont on fait preuve a cette occasion
les peuples en question.
En fin de compte, la hardiesse a trîomnhé

dans cette affaire, justifiant le proverbe latin

(1)' Maintien des lignes électriques actuelles
tt sans doute création de quelques autres,
»ais rien n'est moins eûr.

(1) En 1938, pour une consommation de»
50 mllliaros de kwh dont la valeur équivalait
à 380 miittons de dollars, la production cor
respondante en objets finis était de 4 mil
liards de dollars.

(2) A cause de la hausse des (prix intérieurs
et de la valeur faible du dollar au cours
officiel.
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<j»c nous sem liions avoir oublié depuis <Mji
tort longtemps.
An a ce prendre une base valable de com-

pariison, nous nous limiterons au cas do la
jir.iide-Uretagnc.
La France et l'Angleterre sont parties dans

cette course au pétrole il y a environ cin-
qurnte années <1 un point qui était commun
aux deux nations. Nous verrons qu'il serait
plus exact de dire que seule l'Angleterre est
par ie dans celte course, alors que notre
pays est demeuré h sa place.
L'Angleterre, pas plus que la France, ne

disposait de ressources nationales propres.
Tout autant que la France, elle était handi
capée -de ce fait par l'absence d'une arma-
turc technique suffisant.
Et, d'autre part, nous soulignerons que la

[France, à colle époque, ne pouvait invoquer
à sa décharge le manque de capitaux. S'il
nc< u s souvient bien, le bourgeois français du
moment se .sentait une tendresse toute par
ticulière pour les emprunts d'État, contractés
par des nations financièrement troubles. Il
est vrai que l'avantage à leurs yeux en était
que le risque était exclu de telles opérations.
.On sait comment l'aventure s'est terminée.

Sur le plan des transports, les tankers
n'existaient pas encore en Grande-Bretagne,
non plus qu'en France. Tout au plus admettra-
t-on que l'Angleterre se trouvait mieux pla
cée que la France pour construire et équi
per une flotte de navires pétroliers.
Ne us sommes donc obligés d'admettre au

jourd'hui que, bien que la nature ne prédis
posât pas la Grande-Bretagne mieux que la
France à devenir une grande puissance pé
trolière, celle-ci est demeurée stérile en cette
matière (comme en beaucoup d'autres d'ail-
leur-;, alors que sa voisine, comprenant
qu'une nation moderne jouait son indépen
dance stratégique, économique et politique
dans cette révolution, développa par un effort
contant une branche d'activité industrielle
et minière devenue une caractéristique de
l'ccoaomie moderne.
ll est juste de dire que, dans cette lutte,

l'Angleterre fut favorisée par l'existence chez
son peuple d'une mentalité autrement cons
tructive que la nôtre, et, compte tenu d'une
certaine faculté à concevoir sainement les
données de la vie économique d'une nation,
par le maintien d'un certain nombre d'insti
tutions politiques et financières, telles que
l'amirauté et la Cité, qui, par le respect
dont elles jouissaient en leur pays, ont pu
imposer une politique que leur clairvoyance
avait arrêtée.
Des institutions de ce genre, la France n'en

possède plus depuis ' longtemps, et nous
n'avons aucunement lieu, encore qu'on le
fasse assez souvent, de nous en vanter.

Ce fut là un facteur qui parmi beaucoup
d'autres intervint de façon décisive et pro^
voqja, sur ce plan, la mort industrielle de
notre pays.
Quoi qu'il en soit, et pour pénible que doive

Être une telle constatation, force nous est
aujourd'hui de reconnaître que nous avons
là perdu la partie. Cela nous a valu une dé
chéance dont nous accusons volontiers les
puissances étrangères. imagine-t-on ce qui se
rait advenu si la France n'avait pu recevoir
en 1917 le pétrole américain, si la France
n'avait pu compter durant toute la Grande
Guerre sur le tonnage marchand de la Grande-
Bretagne ? Nous le savons fort bien, nous
aurions perdu la guerre.
Qu'est-ce qu'une puissance qui dispose de

territoires couvrant la planète entière et qui, ,
incapable de les exploiter, admet implicite
ment que des alliés viendront les défendre
en -cas de danger grave V
L'exemple n'ayant point suff, un second ■

flous fut infligé vingt ans plus tard. Le troi
sième pourrait fort bien être le dernier.
En l'attendant, nous pouvons être sûrs nue

la déchéance économique et financière qui
résultera dans les années à venir de notre
« absence » ne contribuera pas peu à éliminer
la France du concert des nations qui comp
tent. 1

Lorsqu'on examine le bilan de ce qui a
été fait en matière de pétrole sur un plan
positif (étant exclue la question du raffinage
en France qui, pour importante qu'elle soit,
en constitue qu'un stade second de l'opéra
tion. et qui a été partiellement résolue dans
Je cadre de la loi du 30 mars 1928 due à la

ténacité de M. Pineau), on solde l'étude. par
un bilan attristant.

Nous ne pouvons tenir à cet égard un
compte exclusif de la part qui nous fut don
née au lendemain de la guerre de 191i, et en
vertu duquel nous avons pu continuer de nous
laisser bercer d'illusions: les pétroles de l'Irak
(dont nous n'avons pas le contrôle politique
et stratégique) et tout ce qu'on appelle le
cercle rouge, ne- constitueront sans doute

^ qu'une part modérée, quoiqu importante, <ie
nos ressources.

Au surplus, nous n'avons pas su, peu de.
temps avant la guerre, ni depuis, nous en
tendre avec les nouveaux groupes américains
qui s'installaient en Moyen-Orient, entraînés
par l'American Arabian Oil Company.
Ceci étant rappelé, que doit être la politique

pétrolière de la France dans les "années à
venir ?

I. — GISEMENTS ET CAPITAUX

En ce qui concerne les gisements, la fai
blesse des travaux exécutés jusqu'à aujour-
d'hui dans la métropole et dans les territoires
d'outreîiier ne permet pas, semble-t-il. de
donner de leur importance réelle une défini
tion très précise.
Cependant, on peut prétendre dès à présent

que le pétrole existe de façon certaine et ex
ploitable dans bon nombre de territoires
d'outre-mer et sur une partie du territoire mé
tropolitain.
Il y aurait, au demeurant, beaucoup à dire

sur les ordres d'urgence qu'il convient de
respecter en ce qui concerne la recherche sys
tématique de ces gisements, compte tenu
d'un certain nombre de facteurs, tels que la
position stratégique et politique des territoires
en question, leur éloignement géographique,
leur structure économique, etc... .
Il nous semble évident, en toute hypothèse,

étant donné le caractère limité de nos res
sources actuelles en capitaux, que notre poli
tique doive avoir pour objet premier de dé
velopper les recherches et les exploitations de
tous ordres (raffinerie, pipe-lines, ports, etc...)
dans les territoires dont la position géogra
phique et politique nous laisse toute tranquil
lité quant a la sécurité des avoirs en question.
On soulignera particulièrement à cet égard

que le temps n'est plus où notre pays était
assez puissant pour faire respecter sans. dis
cuter ses intérêts sur toute la surface du
globe (voir les pétroles de Roumanie) et que,
vue sous cet angle qui a tout de même son
importance, la question de la position de nos
investissements se limite singulièrement.
Il faut donc prévoir,pour une période de

quinze années an moins, quelle pourra être
l'évolution intérieure des pays dans lesquels
nous déciderons de placer nos espoirs pétro
liers.

S'agissant des territoires d'outre-mer, il ap
paraît immédiatement que l'Afrique noire est
la région type qui corresponde à des soucis
de cet ordre. Sauf le cas où la France dé
missionnerait en Afrique du Nord, l'Afrique
noire est la région la mieux placée du globe
en ce qui concerne la sécurité des communi
cations avec la métropole. Et sous le rapport
de la stabilité intérieure des pays, il ne sem
ble pas que nous devions craindre, non plus,
ni des changements profonds si nous savons
être constructifs, ni des interventions étran
gères.
On placera donc au premier rang, comme

champ d'activité de tous ordres, les terri
toires de l'Afrique occidentale, de l'Afrique
équatoriale et de l'Afrique du Nord.
Le leader en cette matière paraît devoir être

le _ Gabon. Mais nous nous empresserons
d'ajouter, ainsi que l'a fait très justement
la commission de modernisation des carbu
rants, que nous ne saurions nous limiter aux
seuls territoires d'outre-mer et que nous au
rons un grand intérêt à étudier de très près
les chances que peuvent offrir certain3 ter
ritoires étrangers.
S'il est vrai que la France puisse encore re

devenir une grande puissance, cela ne peut se
faire que par une extension considérable de
ses activités industrielles et par la prise en
main de l'exploitation des territoires afri
cains. Or, ces territoires ne sont pas stricte
ment français, il s'en faut de beaucoup, et les
champs d'activité que nous offrent à cet
égara, sur le plan minier, sur le plan agricole
et sur le plan industriel, les empires euro
péens d'Afrique sont considérables {Angola,

Congo belge, Afrique orientale anglaise, Mo
zambique, Éthiopie, etc...)
En ce qui concerne les autres territoires

d'outre-mer et, coanpte tenu de ce qui vient
d'être dit sur la question ide la sécurité de
nos biens investis, on développera particu
lièrement les recherches en Afrique du Nord,
où notre seule chance de rester- en bonne
situation, sous un forme ou sous une autre,
est de pratiquer une politique de présence
active, et en Guyane, quelque peu délaissée
et cependant extrêmement sûre (tout y est à
faire), et par les voisinages auxquels elle
est soumise et par ses communications avec
la métropole.
Il reste en dernier lieu la Nouvelle-Calé-*

donie et l'ind jchine.
S'agissant de la Nouvelle-Calédonie, le pro

blème se pose différemment de celui des au
tres colonies. Nous croyons, en effet, qu'il
sera sage de ne pas escompter tirer des ex
ploitations pétrolières de Nouvelle-Calédonie
autre chose qu'une possibilité d'établir là-bas-
une cellule de vie française qui nous repré
sente dans le monde Sur-Est du Pacifique. Le
cas serait étonnant que cette colonie four
nisse en effet des quantités de pétrole telles,
qu'on puisse envisager le concours de celles-ci'
à notre ravitaillement métropolitain.
Enfin, en ce qui concerne l'Indochine, la'

conjoncture actuelle ne nous permet pas de
formuler une opinion sur nos exploitations
possibles»
Mais, il y a aussi la France métropolitaine,,

qui ne paraît point quantité négligeable, quoi-i
que l'effort à faire soit sérieux, tant pour-
connaître réellement les ressources que pour!
les exploiter.
On peut laisser de côté les fausses sources

de pétrole, par exemple les schistes bitumi
neux de la région d'Autun. Leur rendement,
paraît toujours devoir demeurer mauvais etj
les possibilités d'extraction infimes (se chU-,
frant par milliers de tonnes) même si on doit,
les maintenir en exploitation, ce qui est à
notre sens très douteux.
Par contre, on a trouvé à Saint-Marcel du

gaz; on en espère dans le Gard; on a trouvé
du pétrole dans le Cers et des périmètres im
portants sont en discussion, au point de vus
concessions.

Certains spécialistes étrangers, géologues et
prospecteurs, ne méprisent pas non plus le
bassin parisien.
Mais, en fait, nous sommes très mal ren

seignés sur nos possibilités réelles. On en
pressent et des espoirs se manifestent.
Enfin, il v a les territoires étrangers vers

lesquels se li&tent des compétiteurs déjà puis-,
sant3.

En Azerbaïdjan, 11 y a la compétition russo-
anglo-saxonne. En Amérique du Sud, dans l'In
donésie, les grandes entreprises étrangères
cherchent inlassablement^ L'Argentine fait de
son côté un effort sérieux. Le Brésil, le Vene
zuela, le Chili, le Pérou offrent des possibilités
et nous sommes invités comme les autres h
apporter notre concours pour avoir une part
de ressources éventuelles ou certaines. C'est
à la fois un problème technique, financier et
politique.
Mais quel qu'il soit, des chances là aussi

nous sont ouvertes et il faut en profiter.
Enfin, l'expansion des efforts de recher

ches et de production en Moyen-Orient où la
France est partie prenante minoritaire du fait
de sa part de 23,75 p. 100 dans l'Irak Petro
leum Co, nous conduit, même du point de
vue sécurité, h ne pas sous-estimer la part
d'investissements qui sera la nôtre. Mais
comme nous l'avons déjà dit, nous sommes,
à priori, limités dans nos possibilités dans
cette zone.

On comprend, dès lors, que la Compagnie
française des pétroles ait recherché d'autres
sources de pétrole et ait notamment passé au
Venezuela des accords avec la Pantepec Com
pany, pour se réserver l'exploitation d'une
concession dont elle espère tirer 1 à 2 mil
lions de tonnes de pétrole brut par an.
Notons h cet égard, ce qui n'est pas sang

intérêt pour le premier alinéa de la 3• par
tie de la proposition de résolution, que par
le truchement de la Pantepec Company, la
Compagnie française des Pétroles a des droits
de recherche et d'extraction en Floride, et
qu'enfin la Compagnie Franco-Wyorning a des
intérêts aux U. S. A. •
N'épUognons pas sur la situation ficheuss

des intérêts français en Roumanie, maya fia
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lia France avait fait un effort important et
d'un rendement appréciable.
i. Mais une lois encore, le tonnage néo-fran-
çais, si l'on peut dire, est mince: on peut
espérer 1 ou 8 millions de tonnes du Moyen-
Orient, pour notre part, d'ici quelques années,
et, peut-être, quelque 1.500.000 tonnes à 2 mil
lions de tonnes du Pantepec. Nous sommes
loin des 25 millions de tonnes indispensables
à notre nécessaire consommation énergéti
que, même si ces espoirs se réalisent. Notre
déficit est encore de 70 p. 100 de nos besoins.
Comment les satisfaire, dans le vaste cadre

que nous avons tracé 1
Question de technique et de capitaux
Prenons les capitaux.
La structure pétrolière d'une grande nation

moderne est chose extrêmement complexe et
comporte une série ininterrompue d'investis
sements qui portent sur toutes les phases de
la production, de la transformation, de la dis
tribution, des transports et de l'utilisation.
' Demander que la France s'inscrive au ta
fcleau des consommateurs de produits pétro
liers à concurrence de 25 millions de tonnes,
c'est impliquer que celle-ci soit en mesure
de fournir l'eHort financier et technique cor
respondant. Cet effort est considérable, mais
réalisable. D'autres grandes puissances l'ont
fourni avant nous.

Le transport de 25 millions de tonnes -de
pétrole demandera au bas mot un tonnage de
tankers atteignant 2.500.000 tonnes. ^in dol
lars, une telle flotte représente déjà une
somme de 350 millions de dollars. II faut-
ajouter, rien qu'en ce qui concerne les trans
ports terrestres, les pipe-lines, les péniches
(peu nombreuses), les camions-citernes, les
^wagons-citernes.
i Les chiffres correspondants au tonnage In
diqué peuvent être évalués par équivalence au
total suivant:

Camions-citernes, 3.000;
Bateaux-citernes, 3.000 (les pipe-lines pour

ront les remplacer utilement) ;
■ Wagons-citernes, 20.000.

• Nous possédons actuellement le quart à
peine de ce matériel. •
Il est sage- de compter, pour le seul domaine

des • transports1, une dépense globale de quel
que 600 à 100 millions de dollars.
Les dépenses ne sont pas à négliger à cet

égard et le bon fonctionnement de ces ser
vices conditionne particulièrement la présen
tation à des prix normaux des combustibles
liquides aux consommateurs, dont les princi-

Îpasux tdrans l'eauvresnir dese troanntspless.industriels etes entrepreneurs de transports.
En ce qui concerne le raffinage, la capacité

actuelle de la France est d'environ 5 millions
de tonnes.
Si on se décide de la porter en France et

dans les territoires d'outre-mer, ainsi que
dans les régions situées à l'étranger et sou
mises à l'exploitation française à 25 millions
de tonnes, il faudra compter sur un investisse
ment global de 400 millions de dollars (1).
Nous ne parlons pas ici des dépenses qui

résulteront de la nécessité de créer tout un
appareillage industriel propre à mettre en
œuvre pour des productions nouvelles, les
produits tirés du pétrole. Ceci ressort en effet
à la réforme de notre structure industrielle
et non au chapitre de l'énergie.
Enfin, et surtout, il nous faudra couvrir les

dépenses des recherches d'exploitation pro
prement dites. Nous ne devons pas cacher que
celles-ci seront élevées car la France ne peut
plus maintenant trouver le pétrole que dans
des régions difficilement accessibles ou bien
sur des territoires qui, s'ils le renferment, ne
présentent pas des caractéristiques aussi fa
vorables que celles des U. S. A. ou du Moyen-
Orient.
On doit compter, en gros, que l'investisse

ment par tonne de pétrole, en ce qui con
cerne ces deux postes, nous revlendta à en
viron 35 dollars.

Le chiffre proposé, compte tenu de ce qui
existe actuellement, entraînera une dépense
de l'ordre de 1 milliard de dollars.
Telle est la note à payer.
Elle est le véritable prix de notre restaura

tion en tant que grande puissance. 2 mil
liards de dollars sont évidemment un chiffre-
Nul ne nous fera croire que la France ne
puisse couvrir une dépense de ce genre en
10 années de travail acharné, avec l'aide
d'associés appropriés disposés à l'aider effec
tivement.
Passons à la technique.
Pour faire des recherches et extraire du

pétrole, il faut des spécialistes entraînés, do
tés des moyens les plus modernes.
Forer des puits est délicat. Le bureau des

recherches du pétrole, organisme d'État, le
sait fort bien et il «'inquiète du manque de
techniciens. Nous n'en formons pas assez,
même à l'école du pétrole, et surtout, beau
coup vont à l'étranger s'installer là où ils
sont bien rémunérés. Quant à ceux formés
depuis longtemps, notamment par leurs tra
vaux - en Pologne et en Roumanie, ils sont
eux aussi partis là où ils estimaient que
leur traitement corerspondait à leur valeur,
ce qui n'est pas le cas ici. ;
Enfin, nous ne produisons pas en France

de matériel de forage. Les essais de la Com
pagnie de la marine et d'IJomécourt n'ont

pas eu la suite espérée. Les arsenaux qui au
raient pu, grâce à leur outillage, fabriquer,
après des études sérieuses, des « rotary »,
n'ont rien fait à cet égard depuis trois ans
et demi. Wirth, le principal constructeur al
lemand n'a plus d'usine, car elle a été dé
truite. La Hollande fabrique à peine pour les
besoins de la Royal Dutch. L'U. R. S. S. n'en
livre pas.
Enfin, la cadence de fabrication aux

U. S. A. ne satisfait pas la demande, et toutes,
les entreprises de forage, surchargées, choi
sissent leurs clients.

En cet état, quelles conséquences pouvons-;
nous tirer de ces considérations ?

1® Structure actuelle de l'industrie pétro
lière en France :

En ce qui concerne l'extraction du naphte,
qui conditionne, ainsi que nous l'avons déjà
dit, la sécurité de nos approvisionnements,
il existait en France trois affaires stricte
ment françaises (compte non tenu de nos
intérêts en Roumanie) qui sont:, la Compa
gnie française des pétroles, d'une part, la
Compagnie de Pechelbronn, qui exploite un
tout petit gisement en Alsace et dispose,
comme nous le verrons, d'une raffinerie de
faible capacité, et enfin la Compagnie des
produits chimiques et raffineries de Berre.

■ En second lieu, le raffinage est représenté
en France par les usines de la Compagnie
française des pétroles et celles de grands
groupes étrangers (notons que l'usine de la
Compagnie française des pétroles dépend en
partie de la politique anglo-saxonne dans le
Moyen-Orient), et pour une proportion moin
dre par une poussière de relativement pe
tites entreprises dont nous avons cité plus
haut la Compagnie de Pechelbronn.

'Ces petites entreprises sont indépendantes
financièrement mais leur existence est en
fait soumise au bon vouloir des fournisseurs
de brut, jusqu'à présent anglo-saxons.
Les grands groupes étrangers représentés

en France en ce qui concerne le raffinage,
sont-essentiellement la Standard, la Shell,
l'Anglo-Iranian, la Vacuum et la Caltêx.
La capacité de raffinage de leurs entre-

prises en France était, en 1938, de près de
4 millions de tonnes, soit 48 p. 100 de la
capacité totale existante; en raison des des
tructions elle est légèrement inférieure à ce
pourcentage, et en valeur absolue, réduite
de valeur de 35 p. 100.
La Française des pétroles détenait un pour

centage atteignant 30 p. 100, réparti sur deux
usines importantes (voir ci-dessous tableau
des capacités de raffinage en 1938 et projet
établi par le . commissariat au plan (2 et 3)<

(1) Rappelons à cet égard que la carence de certains départements des gouvernements de la libération a empêché la création en France
de la plus grande usine de raffinage d'Europe avec le concours de la Caltex et a conduit ses promoteurs à monter l'usine en Hollande

(2) Projet du plan de raffinage (rapport du commissariat général du plan, plan de modernisation des carburants, p. 39).
Une raffinerie dans le Nord (a) 1.400.000 tonnes-an. Un complexe en Basse-Seine, 5.700.000 tonnes-an. - Deux raffineries en Atlan»

tique, 1. 700.000 tonnes-an. — Un complexe en Méditerranée, 4.150.000 tonnes-an. <— La raffinerie de Pechelbronn (brut national). - soit
au total, près de 13.000.000 de tonnes-an.

(3) Capacités de raffinage 1936:

SOCIÉTÉS'
SIÈGE

de la raffinerie.

:APACITÏ

«n

brut.

PRODUCTION

Gaz

liquéfiés.
Essences Lampant. Gas -«il.

Huiles

de

rraisaagô.
Paraffine. Fuel oil.

Brai

de pétrole

C. F. R Gonfreville. 1.600.000 2.800 710.000 80 000 280.000 » 8.000 330.000 »

C. t . R La Mède. 900.000 2.400 360.000 24.000 03.U00 *> » 360.000 »

D. r. r..... Port-Jérôme. 1.224.000 «.«00 42'J.UOU 29.000 44.500 90.000 » 361.000 92.200

Jupiter « Petit-Couronne. Ï5U.U00 20.WJU 143.000 8.000 8S.000 35.000 » 160.000 175.000

Jupiter » Pauillac 5i0.00j 14.000 130 500 s.uoo 18.000 » » 1BU.UUU •iO.UW

S. G H. P Courchelettes. 300.000 4.0UU iU.UUU 6.000 45.000 17.000 1.200 85.000 16.000

b. U. il. P....... j Avéra. OoU.UUU 8.500 170.000 1a.uuu. 7U.UUU » 9 JIKI »

P. C. K. > Berre. > > ( ii 3.000 200.000 30.000 1ZO.UUU 30 000 o.UUU 100.000 w.uw

u. P. n • Dunkerque. 520.000 5.400 139.000 .32.000 f44.VUU 22.000 » nnn 65.000

V. O. c Gravenciion. 250.000 a 93.200 o.UUU 11.200 35.000 » 60.000 »

R. P. G. Bec d'Amhès. 223.000 9 411.000 5.000 13.000 » » M.K00 »

C. l. P Frontignan. 2 10.000 » 419. "300 n 300 n » » 55.000 »

'ecneJoronn-£?t Merckwuler. 140.000 » Zâ.ZHJ 17.000 21.200 41.000 2.300 n 12.000

Péchelbronn-Ouest Donges. 180 000 3.000 67.300 13.500 20. 100 » » 54.000 »

Consommateurs de pétrole . Donges. 140.000 » 32.500 15.000 38.600 oU.UUU » 16.500 »

Totaux 8.127.000 15.600 2.7yy.yuo 295.600 991.200 300.000 41.500 2.165.000 475.200

. (a) Elle pourrait se décharger pour le traitement sur huiles ou sur brais sur une importante usine secondaire à Courchelettes, ]uuU-
tant certains des appareillages existants,
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2® Les conclusions qui ressortent de ce
tableau succinct sont les suivantes:
La Compagnie française des pétroles, so--

'clété d'économie mixte, doit-ello être la seule
grande entreprise française dans ce do
maine ?
Cela paraît peu souhaitable, dans son pro

pre intérêt même.
D'abord, le gigantisme d'une entreprise

trop ramifiée n'est pas recommandable,
quelle que soit la valeur de ses dirigeants.
Et sur le plan international, il est fâcheux

de voir la France représentée, lors des dis
cussions sur la politique internationale du
pétrole, par une seule entreprise, alors que
les pays partenaires ont plusieurs, représen
tants, chacun tôt puissant.
Sans doute, existe-t-il la Société do Barre,

mais elle à dû, pour financer ses projets
d'extension et de modernisation et améliorer

sa technique, partager son capital entre son
majoritaire d'antan, le groupe Saint-Gobain,
et la Société des pétroles Jupiter, filiale de la
Shell Royal Dutch.
Il n'est pas sûr, aussi puissants que soient

en France, dès lors, les intérêts de la Shell
et de la Royal Dutch, et aussi confiants que
soient les rapports, que, sur le plan inter-
netional, le tandem Saint-Gobain-Jupiter,
constituant la Société de Berre sous sa forme

actuelle, puisse se manifester librement sur
les territoires étrangers pour l'acquisition de
nouvelles concessions.

Il reste dès lors iPechelbronn aux moyens
minimes, dispersés, dont les projets de re
construction de la raffinerie de Donges, pour
la porter à une capacité de 800.000 tonnes ne
sont pas encore au point financièrement. Et
Pechelbronn ne peut, sans appuis nouveaux
énormes, passer au stade de l'entreprise in
ternationale même en s'associant aux « Con
sommateurs de pétrole ».
D'où le premier alinéa de la 3» partie de

la proposition de résolution, consistant à
faire prendre par le Gouvernement toutes
mesures utiles destinées, ou bien à faire
faire, ou, à défaut, à faire, avec son con
cours, de Pechelbronn une énorme entreprise
nouvelle, ou encore à créer autour de cer
taines entreprises françaises à capitaux fran
çais importants, intéressées ou non à l'in
dustrie du pétrole, un groupe à l'échelle in
ternationale, en y associant, par exemple
tous les importateurs de pétrole brut ou d'es
sence, bénéficiant de contingents d'impor
tation, selon la loi de 1938.
Votre commission approuve sur ce point

la proposition de résolution, la société d'éco
nomie mixte n'étant qu'un palliatif h la ca
rence possible des capitaux privée
Quand on examine les investissements

qu'un tel effort représente, on constate qu'ils
sont déjà considérables pour une seule raffi
nerie importante ; le prix moyen est, en
effet, de quinze millions de dollars, soit de
cinq millards pour une raffinerie d'un mil
lion de tommes. Et comme il en faut plu
sieurs pour atteindre la capacité totale pré
vue, réparties sur l'Union française de façon
économiquement viable et appropriée, on ne
doit pas s'étonner des chiffres cités ci-des
sus.

Passons maintenant au point le plus déli
cat, en raison de l'émotion curieuse qu'il
soulève.

Nous avons vu que la nature même des
sources de pétrole dont dispose actuellement
la France conduit à son assèchement quasi
total en cas de coupure avec les pays an
glo-saxons.

Nous savons aussi que du côté russe, la
demande interne est telle que nous sommes
pour de longues années un client désavan
tagé.

' La sécurité de notre ravitaillement en pro
duits pétroliers dépend donc, dans une me
sure essentielle, de notre effort sur les ter-
tiloires de l'Union française et l'importance
de notre flotte pétrolière.

Le dernier rapport des commissaires de
la Royal Dutch donne à cet égard la mesure
des efforts qui ont été faits à l'étranger sur
ce dernier point.
n est intéressant de savoir que cette seule

compagnie extrait chaque -année de ses
concessions 33 millions de tonnes de brut,
utilise 200.000 ouvriers et employé^ et dis-.

pose d'une flotte de tankers atteignant pres
que deux millions de tonneaux. On ajoutera
à cela que la compagnie en question a servi,
pour l'exercice 14H6, un dividende de 9 p. 100
(à quoi s'ajoutent 4 p. 100 réservés aux ac
tions spéciales). On peuV en déduire l'am
pleur des efforts à envisager.
Et nous avons vu précédemment ce que re

présentaient les capitaux à investir par tonne
de pétrole extrait.
Dans ces circonstances, de quoi s'agit-il ?
Il s'agit de pouvoir rechercher, puis ex

traire, dans l'Union française, des tonnages
importants de pétrole, dont l'Union française
(bénéficiera 'pour son économie, comme elle
estimera opportun, dans le cadre des rela
tions économiques normales non discrimi
natoires avec les autres nations du globe.
Si ces conditions sont remplies, qu'importe

l'origine des capitaux, dès lors qu ils seront
employés pour le bien de l'Union française
et qu'aucune restriction de quelque nature
qu'elle soit ne sera apportée à l'activité d'en
treprises ainsi formées.
Personne ne s'est avisé de se plaindre du

droit do distribution accordé en France aux
entreprises françaises à majorité étrangères,
alors qu'elles détiennent en fait un levier im
portant d'action sur la répartition commer
ciale de l'essence.

Dans le cas de la production dans l'Union
française, l'aspect est plus simple. H est
facile, d'une part, de décider que des capi
taux français importants devront participer
à de telles entreprises, et de ce fait même,
sans froisser quiconque, associer les intérêts
français et étrangers. .

Au surplus, la concession peut être assor
tie de clauses précisant les obligations des
concessionnaires vis-à-vis de l'entité écono
mique qu'est l'Union française.
Alors, que ces capitaux étrangers soient

belges, suisses, hollandais, anglais, améri
cains, russes, qu'importe, pourvu que les en
treprises aient les moyens financiers, tech
niques et matériels appropriés.
Que le matériel soit américain aussi, qu'im

porte, pouvu qu'il existe et travaille dans
l'Union française pour l'économie de l'Union
française, soit exclusivement, pour sa con
sommation interne, soit partiellement pour
sa consommation et partiellement pour l'ex
portation, suivant l'importance de l'extrac
tion et des besoins français dont nous avons
fixé le minimum souhaitable.

Nous avons tous trouvé normal que la Com
pagnie française des pétroles ait des intérêts
prépondérants au Venezuela, ait des droits
en Florido et des participations en Italie et
en Irak.

La réciproque ne saurait-elle être vraie
dans un monde dont l'expression doit être le
commerce international non discrimina
toire ?

C'est sous le bénéfice de ces observations,
résumées et précisées dans une nouvelle ré
daction, que votre commission vous demande
d'adopter le texte de la proposition de réso
lution qui vous est soumise.
Un tableau comparatif vous permettra

d'apprécier les modifications apportées par
votre commission au texte initial.

TABLEAU COMPARATIF

Texte de la proposition de résolution
n° 309 (1947).

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, sans délai, les projets
de loi permettant:
1» D'assurer la réalisation d'économies subs

tantielles de combustibles dans le cadre des
conclusions du comité supérieur de l'écono
mie de combustibles;
2° D'accorder, sous contrôle du ministre de

la production industrielle et de la direction
compétente du ministère des finances, les
avantages suivants, pris ensemble ou séparé
ment, suivant les cas, aux industriels qui
transformeront leurs installations de chauffe
actuelle, soit de manière à récupérer l'énergie
perdue en aménageant le bilan thermique,
notamment par l'utilisation des turbines fonc
tionnant pour la plus grande part à contre
pression pour produire de l'énergie électri

que, soit pour passer 4 la chauffe au mszouîj
a) Des exonérations partielles sur le mon»

tant de l'impôt attaché à la part de béiiétu e-9
réinvestis effectivement dans l'acquisition et
l'installation des matériels nécessaires aux
dites transformations;

b) Une mesure d'exception à l'article 8 d«
la loi' du 8 avril 1916, portant nationalisation!
de l'électricité et du gaz, en faveur de cer-
tains-producteurs industriels effectuant la plus
appropriée, suivant les cas, des transforma*
tions ci-dessus, à condition que l'énergie élec
trique produite serve principalement "aux be«
soins de l'entreprise considérée, et que 19
prix de vente du courant aux ateliers utiil*
sa teurs corresponde à des conditions de mar
che et de bénéfice normales, c'est-à-direl
tienne compte de toutes les charges relatives
à la production de l'énergie, le surplus éven
tuel d'énergie électrique produite étant cédé
à Électricité de France, chargée exclusive
ment de sa distribution;
c) Le bénéfice automatique des dispositions

précitées à défaut de réponse des administra*
tions susvisées, dans le délai de deux mois i
dater du dépôt du dossier justificatif.
3° De prendre, pour ce qui concerne l'in*

dustrie des carburants liquides, toutes dis*
positions :

a) Assurant, en cas d'insuffisance de quel*
que nature qu'elle soit, des entreprises exis*
tantes, la création d'entreprises d'économiS
mixte ou, à défaut, la transformation en so*
ciétés d'économie mixte d'entreprises exis
tantes, afin d'accroître 1? part française, sou3
toutes ses formes, dans toutes activités rela*
tives à la recherche, la production, le stockag-9
et la distribution du pétrole et dérivés, tant
en France et dans l'Union française, qu'à
l'étranger;

b) Encourageant certains investissements dal
capitaux étrangers, dans le cas où des con
cours étrangers s'avéreraient nécessaires, no
tamment dans le domaine du matériel de fo*
rage et de raffinage, en vue de faciliter la réa*
lisation des programmes définis au plan d»
modernisation et d'équipement, et pour accrot*
tre sensiblement les possibilités nationale^
actuelles.

Texte proposé par la commission.

Le Conseil de la République invite le Gotï»
vernement à déposer, sans délai, les projet#
de loi permettant:
1« D'assurer la réalisation d'économies subs»

tantielles de combustibles, notamment dans
le cadre des conclusions du comité supérieur
de l'économie de combustibles et par 'adap»
tation la plus rapide possible des techniques
les plus modernes.
2» D'accorder, sous contrôle du ministre»

chargé de la production industrielle et de ta
direction compétente du ministère des finan
ces, aux industriels qui transformeront leur®
installations de chauffe actuelle, en en amé
liorant le bilan thermique, soit en procédaal
aux substitutions les plus appîopriées de com
bustibles, soit en aménageant les méthodes oS
appareils de transformation, soit en récupé
rant l'énergie perdue, des avantages flsciuîi
et des possibilités de crédit encourageant l'ao*
quisition et l'installation des matériels nec es*
saires.

3® De prévoir, sous le même contrôle qut
celui vise en 2°, une mesure d'exception à
l'article 8 de la loi du 8 avril 1916, portanS
nationalisation de l'électricité et du gaz. eni
faveur des producteurs industriels installant,
pour la récupération de l'énergie perdue dan*
leurs entreprises, notamment sous forme da
vapeur, des turbines à contrepression, à con
dition que l'énergie électrique produite serv«
essentiellement aux besoins de l'entrepris»
considérée, et que le surplus éventuel d'éner*
gie produite soit cédé à l'Électricité de France,
chargée exclusivement de sa distribution, aii
prix normal départ usine thermique, à la p4»
riode considérée.

4» D'aceOrder automatiquement aux in-luv
triels intéressés le bénéfice des dispositions
précitées, articles 2> et 3°. ft défaut de ré
ponse des administrations visées, auxdits arti
cles, dans le délai de deux mois à dater dg
dépôt justificatif.
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6® De prendre, pour ce qui concerne l'in-
fustrie des carburants liquides, toutes dispo.
fitions:
a) Assurant, en cas d'insuffisance, de quel-

lue nature qu'elle soit, des entreprises exis
tantes, . la création d'entreprises d'économie
mixte ou, à défaut, la transformation en so
ciétés d'économie mixte d 'entremis es exis
tantes, afin d'accroître la part française, sous
toutes ses formes, dans toutes activités rela
tives à la recherche, la production, le raffi
nage, le stockage et la distribution du pétrole
et dérivés, tant dans les territoires de l 'Union
française, qu'à l'étranger;
b) Encourageant certains investissements de

fapitaux étrangers, dans le domaine de la re
cherche, la production, le raffinage du pétrole,
ainsi que dans celui de la production du ma
tériel do lorage et de raffinage, en vue d'ac
croître sensiblement les possibilités nationales
actuelles et placer l'Union française dans la
position de pays producteur de pétrole, et
fixant les conditions de ces investissements
fe manière à encourager les apports de tech
niques, matériels et concours étrangers, à la
fois les plus modernes et les plus entrepre
nants, et à assurer en toutes circonstances
'exploitation des richesses nouvelles ainsi
créées dans les conditions satisfaisant d'une
brt, aux nécessités de tous ordres de l'Union
française et garantissant, d'autre part, l'indé-
pndance nationale.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, sans délai, les projets
lie loi permettant:
• 1° D'assurer la réalisation d'économies
substantielles de combustibles, notamment
ûans le cadre des conclusions du comité su
périeur de l'économie de combustibles et
«ar l'adaptation la plus rapide possible des
techniques les plus modernes;
2» D'accorder, sous contrôle du ministre

fchargé de la production industrielle et de la
direction compétente du ministère des finan
ces, aux industriels qui transformeront leurs
Installations de chauffe actuelle, en en amé
liorant le bilan thermique, soit en procédant
6ux substitutions les plus appropriées de
Combustibles, soit en aménageant les métho
des et appareils de transformation, soit en
récupérant l'énergie perdue, des avantages
fiscaux et des possibilités de crédit encoura
geant l'acquisition et l'installation des maté-
fiels nécessaires; '

3° De prévoir, sous le même contrôle que
celui visé en 2°, une mesure d'exception à
l'article 8 de la loi du 8 avril 1916, portant
nationalisation de l'électricité et du gaz, en
faveur des producteurs industriels installant,
pour la récupération de l'énergie perdue,
dans leurs entreprises, notamment sous
forme de vapeur, des turbines à contrepress
ion, à condition que l'énergie électrique
produite serve essentiellement aux besoins
de l'entreprise considérée, et que le surplus
éventuel d'énergie produite soit cédé à Élec
tricité de France, chargée exclusivement de
Ba distribution, au prix normal départ usine
thermique, à la période considérée;
4» D'accorder automatiquement aux indus

triels intéressés, le bénéfice des dispositions
précitées articles 2° et 3°, à défaut de ré
ponse des administrations visées, auxdits ar
ticles, dans le délai de deux mois à dater
du dépôt du dossier justificatif;

5° De prendre, pour ce qui concerne l'in-
flustrie des carburants liquides, toutes dis
positions :
a) Assurant, en cas d'insuffisance, de quel

que nature qu'elle soit, des entreprises exis
tantes, la création d'entreprises d'économie
mixte ou, à défaut, la transformation en -so
ciétés d'économie mixte d'entreprises exis
tantes, a fin d'accroître la part française, sous
toutes/ ses formes, dans toutes activités rela
tives à la recherche, la production, le raffi
nage, le stockage et la distribution du pé
trole et dérivés, tant dans les territoires de
l'Union française qu'à l'étranger;
b) Encourageant certains investissements

fle capitaux étrangers, dans le domaine de la
recherche, la production, le raffinage du pé
trole ainsi que dans celui de la production
du matériel de forage et de raffinage, en vue

d'accroître sensiblement les possibilités na
tionales actuelles et placer l'Union française
dans la position de pays producteur de pé
trole, et fixant les conditions de ces inves
tissements de manière à encourager les ap
ports de techniques? matériels, et concours
étrangers, à la fois les plus modernes et les
plus entreprenants, et a assurer en toutes
circonstances l'exploitation des richesses
nouvelles ainsi créées dans les conditions
satisfaisant, d'une part aux nécessités de
tous ordres de l'Union française et garantis
sant, d'autre part, l'indépendance natio
nale.

ANNEXE N° 85

(Session de 1948. — Séance du 12 février 1958. )

RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de résolution de MM. .Durand-Reville, Gras
sard et Lagarrosse, tendant à inviter le Gou
vernement à remettre en vigueur la dota
tion d'essence attribuée aux coloniaux d'ou.
tre-mer rentrant en congé ' à la métropole,
par M. Amadou Doucouré, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, la dotation d'essence
qui était attribuée aux coloniaux rentrant en
France a été supprimée à dater du 1er janvier
1948.

Votre commission, saisie d'une proposition
de résolution tendant à remettre en vigueur
cette attribution s'est attachée à distinguer les
causes profondes qui ont motivé cette sup
pression afin d'en apprécier objectivement le
bien-fondé.

Certes, les événements actuels traduisent
une situation défavorable des stocks et de
réelles difficultés d'approvisionnement; ils
commandent donc une aggravation des res
trictions de la consommation des carburants
liquides; cette suppression, qui, pourtant, fait
grief aux seuls coloniaux, pourrait donc paraî
tre normale. Toutefois, à la suite d'un examen
approfondi, il n'a pas échappé à votre com
mission que cette décision administrative avait
des répercussion multiples sur le moral et sur
les divers aspects de la vie dans nos terri
toires d'outre-mer.

I. — Il apparaît tout d'abord que la propo
sition de résolution répond, non pas a des
considérations sentimentales, mais à des né
cessités pratiques qui ne sont que la contre
partie naturelle des avantages que la métro
pole attend ou reçoit des territoires d'outre
mer et qui sont eux-mêmes le fruit du tra
vail des coloniaux. C'est donc, eu égard à ces
données que le point de vue défendu par le
texte qui vous est soumis se présente sous
l'aspect d'un véritable droit. L'importance des
liens qui unissent les territoires d'outre-mer
à la métropole et qui constituent une des con
ditions primordiales de la consécration de
l'Union française n'échappe à l'attention d'au
cun d'entre vous. Il convient, aujourd'hui
plus que jamais, de fortifier ces liens par une
série d'encouragements au nombre desquels
figurent certaines facilités accordées aux colo
niaux pour circuler dans la métropole au
cours de leurs congés. Le réconfort moral et
matériel qui doit être le fruit légitime de ces
congés fortifie tout naturellement chez les
Français d'outre-mer une foi que nous vou
drions voir inébranlable et qui consiste, non
seulement à pousser plus loin les frontières
de la mère patrie, mais à mettre progressi
vement en valeur ces vastes territoires dont

la France, consciente de sa mission humani
taire, a pris rengagement de promouvoir
l'évolution.

n. — C'est dans ce sens que s'est orienté
essentiellement l'examen de votre commis
sion de la production industrielle.
Si la métropole se doit, en effet, pour des

raisons que nous venons d'apporter, de con
sentir quelques sacrifices, il semble qu'elle
les fasse dans son intérêt même et qu'elle
puisse éviter ainsi de laisser se dresser un
obstacle au développement de ses rapports

avec les territoires d'outre-mer. Votre com
mission s'est penchée avec une attention par- '
ticulière sur ce deuxième aspect du problème
qui montre que l'adoption de cette proposi
tion de résolution semble conforme au plus
strict intérêt de la métropole elle-même.
L'accroissement de la production, la créa

tion de nouveaux débouchés, le drainage de
devises vers la métropole, le renouvellement
des stocks de produits manufacturés : tels sont
les buts essentiels d'une action dont notre
pays a constaté l'urgence. Elle ne saurait être
menée à bien qu'en plein accord avec ceux
qui, à travers les bouleversements de la con
joncture politique et économique, ont main
tenu l'intégrité du lien colonial et qui doi
vent à tout prix être à même de maintenir
et de fortifier pendant leur séjour en France,
les contacts nécessaires avec les divers sec
teurs de la vie métropolitaine. Il ne semble
pas opportun d'apporter par une brimade inu
tile un obstacle « administratif » à l'adhésion
de ceux qui administrent ou mettent en va
leur nos richesses d'outre-mer, ou à freiner
l enthousiasme de ceux qui veulent consacre!
leur avenir à cette tâche.
C'est dans cet esprit que votre commission

vous demande d'adopter la proposition de ré-
solution qui vous est soumise et dont la te
neur suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures en vue
du rétablissement d'urgence de l'allocation
d essence dont les coloniaux avaient le béné
fice au cours de leurs congés en France, allo
cation qui leur a été supprimée à partir du
1er janvier 1948. ^ ^

ANNEXE N°86

(Session de 1948. — Séance du 12 février ddée.J
RAPPORT fait au nom de la commission de,

1 intérieur (administration générale dépar
tementale et communale, Algérie)' sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant prorogation provisoire ds
banques de la Guadeloupe, de la Guyane.
?? Il Martinique et de la Réunion, par
Mme Eboué, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la prorogation de la1
durée des sociétés: Banque de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et de la Réu
nion est rendue nécessaire pour les motifs
suivants:

Ces banques, d'après les statuts annexés
a la loi de 1919 <jui leur conférait le privilège
de l'émission, auraient dû de dissoudre an
terme de ce privilège, en 1944.
En fait, en 1944, elles n'ont pas été dissou

tes, leur privilège ayant été transféré à la
caisse centrale de la France d'outre-mer et
leur durée prorogée jusqu'à la fin d'une pé
riode d'un an à compter de la date de cessa
tion des hostilités.

Cette prorogation était justifiée en 1944, paf
le désir de ne pas provoquer une dissolution
de ces banques à un moment où il eût été
impossible de consulter la plupart de leurs
actionnaires, la métropole n'étant pas encore
libérée.

Normalement, en vertu des ordonnances de
11944, la Banque de la Guadeloupe, la Banque
de la Guyane, la Banque de la Martinique
et la Banque de la Réunion auraient dû en
trer en liquidation le 30 juin dernier, cette
date correspondant à l'expiration du délai
d'un an à compter de la date de cessation
des hostilités qui avait été prévue par ces
ordonnances.

Cette dissolution n'est toutefois pas inter
venue, le Gouvernement étant d'accord pour
proroger la durée de ces banques jusqu'à le
mise au point de leur statut définitif. Ce sta
tut devra être remanié, car il est anormal
que ces établissements, qui ont perdu le pri
vilège d'éjnission, continuent d'être assujet

(1) Voir le n°: Conseil de la République: 23
(année 1948).

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1"> léglsl.) : 2270, 2898 et in-8» 642; Conseils
de Jà République: 964 (année 19i7), .
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tis au contrôle du privilège qui leur aval
été conféré.
N'ayant pas été en mesure de présenter un

projet technique avant le mois de décembre
1947, le Gouvernement demande la reconduc
tion de la situation actuelle jusqu'au 31 mars
1M3. '
La commission de l'intérieur pense qu'il est

préférable de reporter ce délai jusqu'au
31 mai, étant bien entendu qu'il s'agit là
d'un délai maximum et qu'elle insiste auprès
du Gouvernement pour que toutes disposi
tions soient prises pour éviter une nouvelle
prorogation. .
En conséquence, votre commission de l'in

térieur vous demande de voter le projet de loi
ainsi modifié :

PROJET DE LOI

Article unique. — La durée des sociétés:
Banque de la Guadeloupe, Banque de la
Guyane, Banque de la Martinique et Banque
de la Réunion, est prorogée au plus tard jus
qu'au 31 mai 1918.

ANNEXE N° 87

(Session de 1953. — Séance du 12 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant application aux départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar
tinique et de la Réunion, des dispositions
de l'article 178 de la loi n° 46-2154 du 7 oc
tobre 1946, par Mme Eboué, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, l'application des dis
positions du décret du 9 septembre 1939 pro
hibant ou réglementant en temps de guerre
l'exportation des capitaux, les opérations de

. change et le commerce de l'or devait norma
lement prendre fin avec la cessation des hos
tilités.

La loi du 10 mai 1946 a prorogé les dispo
sitions de ce décret à compter du 14 juin 1946,
et ce pour une durée de neuf mois.
Les nouveaux textes n'ayant pu être mis

au point, une prorogation a été alors rendue
nécessaire, et la loi du 7 octobre 1946 n° 46-
2154 portant ouverture et annulation de cré
dits sur l'exercice 19>16 spécifiait que la date
limite serait fixée par décret.
La loi du 19 mars 1956 érigeant les vieilles

colonies de la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de la Réunion en départe
ments français étendait ipso facto les mêmes
dispositions à ces quatre régions.
Du fait de l'assimilation, le Gouvernement

ne pouvait plus agir par décret mais bien
par loi.
C'est à cet- effet que tend le projet de loi

qui vous est soumis par la commission de
(intérieur et que nous vous demandons
d'adopter sans modifications.
Il convient cependant de remarquer que,

depuis l'intervention de la loi du 2 février
1948 portant aménagement de certaines dis
positions de la réglementation des changes,
tes dispositions concernant la réglementation
du commerce de l'or sont abrogées.
Il va de soi que seules les dispositions qui

demeurent en vigueur seront rendues appli
cables aux quatre nouveaux départements.

PROJET DE LOI

Article uniçme. , — Sont rendues applicables
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion
les dispositions de l'article 178 de la loi n° 46-
8154 du 7 octobre 1946 prorogeant jusqu'à une
date, qui sera fixée par décret, l'application
des dispositions du décret du 9 septembre
1939 prohibant ou réglementant en temps de
guerre l'exportation des capitaux, les opéra
tion» de change et le commerce de l'or.

ANNEXE . N° 88

(Session de 1948, — Séance du 12 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre, de toute
urgence, les mesuras indispensables au sau
vetage de la presse filmée française, pré
sentée par M. Roger Duchet et les membres
du groupe des républicains indépendants,
conseillers de la République. — (Renvoyée
ti la commission de la presse, de la radio et
du cinéma.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il y a quelques mois
nous avons signalé la détresse du cinéma
français. La presse filmée se trouvait, elle
aussi, à la fin de 1947, . dans une situation
financière délicate. Mais ces difficultés vien
nent brusquement de s'aggraver. En effet, en
janvier 19â8, la pellicule a subi une hausse
de 84 p 100 et les travaux de laboratoires ont
été majorés de 64 p. 100. D'autre part, les sa
laires, les frais de prises de vues et les frais
généraux ont subi une augmenta ion sensible.
Le cumul de ces différentes hausses repré
sente, pour l'année 1948, un accroissement de
dépenses de près de 200 millions. Le montant
total des dépenses des journaux d'actualités
dépassera un demi-milliard. Or, la totalité de
leurs recettes brutes (2,4 p. 100 des recettes
nettes des salles d'exploitation) ne dépassera
pas 250 à 300 millions. Ils ont déjà réduit
leurs programmes. Si des dispositions finan*

I cifres no ,sont pas rapidement prises en leur
! faveur, ir est hors de doute que, dans un très
j proche avenir, ils disparaîtront des écrans
français.
Or, la presse filmée a des millions de spec

tateurs Pour la sauvegarde de la pensée,
des intérêts et du prestige de la France, elle
a une importance comparable à celle du jour
nal et de la radio.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le' Conseil de la République invite le Gou
vernement u prendre de toute urgence les
mesures indispensables au sauvetage de la
presse filmée française.

ANNEXE N° 89

(Session de 1948, — Séance du 12 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à tenir compte des
situations de famille pour le rembourse
ment des billets de 5.000 francs, présentée
par M. Jullien, conseiller de la République.
— (Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la notion des besoins
spéciaux que comporte l'entretien d'une fa
mille est introduite depuis longtemps à la
fois dans les mœurs et dans la législation
françaises. Cet élément important du progrès
social semble avoir été complètement oublié
lors des mesures concernant le dépôt des bil
lets de 5.000 F et au moment où les moda
lités de remboursement sont portées à la
connaissance du public, il semble que dans
ce cas particulier il n'ait été tenu aucun
compte des situations familiales.

Il n'est pas difficile de constater qu'une
mesure égalitaire en cette occasion arrive à
constituer une inégalité que l'on peut quali
fier même de monstrueuse.

En effet, si les remboursements sont fixés
à une somme de 15.000 F, celle-ci permet
à un c&ibataire de vivre trente jours. Com
bien de jours permettra-t-elle de vivre à une
famille nombreuses comportant cinq ou six
enfants ? En prenant le cas d'une famille
ires nombreuse de douze personnes, il est «e.

cordé, dans ces conditions, 1.250 F par con«
sommateur, et dans l'autre cas, 15.000 F par
consommateur. Étant donné que ces rembour
sements visent principalement à mettre im*
médiatement à la disposition des intéressés,
les sommes nécessaires à leur existence quo
tidienne, celles-ci devraient être déterminées
en fonction des dépenses obligatoires néces
saires.

Il pourrait, par exemple, être prévu qu'unai
somme de 15.000 F est remboursée à tout dé
posant de billets avec une majoration de
10.000 F par membre de la famille vivant su*
un même fonds de roulement : nourriture,
transports quotidiens, etc... Les tickets n° 24
détachés des cartes d'alimentation mettent 4
la disposition du Gouvernement un contrôle-
règlement exact qui écarte toute crainte da
fraude dans ce remboursement.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou«
vernement à déterminer le nombre de billets
de 5.000 F à rembourser aux déposants en
tenant compte des membres de leur famille
participant aux dépenses quotidiennes du
foyer intéressé.

ANNEXE N° 90

(Session de 1948, — Séance du 12 février 1918.);

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à proposer la modi
fication des dispositions de l'ordonnance
n® 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la
constatation, la poursuite et la répression
des infractions a la législation économi
que, présentée par M. Carcassonne et les
membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
consei'.lers de la République. — (Renvoyée
A la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le moment nous pa
raît venu de modifier l'ordonnance n» 45«
1484 du 30 juin 1945 relative à la constata
tion, la poursuite et la répression des infrac
tions à la législation économique.
Si, dans son esprit et comme l'indiqua

l'exposé des motifs, ce texte consacrait « la
retour aux principes traditionnels de notre
droit public, car elle rendait à l'autorité ju
diciaire la charge de l'action publique en
matière économique en affirmant la préémi
nence des parquets sur l'autorité adminis
trative », il faut aujourd'hui reconnaître que,
non seulement le but n'a pas été atteint,
mais, au contraire, que l'autorité adminis
trative a réduit à peu près à néant l'action
de l'autorité judiciaire en la matière.
Un tel résultat était d'ailleurs à prévoir

si l'on examine de près les dispositions da
l'ordonnance du 30 juin 1945; il semble bien
que le législateur d'alors se soit ingénié h
donner au contrôle économique les moyens
de décision, quasi sans recours, et ait mul
tiplié les obstacles à un saisissement de
d'autorité judiciaire.
En effet, si le directeur départemental du

contrôle économique dispose d'un mois pour
soumettre le dossier d'une infraction au pro
cureur de la République, celui-ci doit faire
connaître sa décision dans la quinzaine et,
au cas de poursuites, le juge d'instruction
ne dispose que d'un délai de huit jours pour,
apprécier si l'autorité judiciaire doit demeu
rer saisie; si le juge d'instruction ne s'est
pas prononcé par décision spéciale dans ca
délai, le dossiers est renvoyé au directeur
départemental du contrôle économique qui
lui donne une suite administrative, de même
que les conclusions du contrôle économique
sont réputées avoir été adoptées par le par
quet si le procureur n'a pas fait connaîtra
sa décision dans le temps qui lui est im
parti.
Ainsi donc, l'autorité, judiciaire ne disposé

que d'un très court délai pour se prononcer.

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
ft1* léglsl.): 2305, 2899 et in-8® 643; Conseil
de tt République : 986 (année 19471.
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alors que l'autorité administrative dispose,
tur le plan départemental, d'un délai d'un
snois, sur le plan national d'un délai de six
«lois donné au directeur général et au mi
nistre de l'économie nationale pour modifier
les transactions, et davantage dans les cas
>fi l'affaire nécessite une instruction de lon
gue durée ; le ministre peut, dans certains
cas exceptionnels, statuer même après le
dé ai d'un an; d'autre part, l'autorité judi
ciaire est automatiquement dessaisie si elle
m s'est pas prononcée dans ce très bref
délai:
Les graves conséquences de ces disposi

tions ie se sont pas lait attendre. Pratique
ment, les parquets, surchargés, se sont, la
plupart du temps, désintéressés des infrac
tions économiques, et ont renvoyé les dos
siers à l'autorité administrative pour suite à
donner, le temps leur ayant manqué pour
les examiner.
De là, sous forme de décisions unilatérales

improprement appelées a transactions », l'ad-
îiiîntetration du contrôle économique exerce
un véritable pouvoir répressif, sans contrôle
et sans limite. En effet, s'il est normal que,
comme l'administration des douanes ot des
régies financières, l'administration du con
trôle économique ait le droit de transiger,
il est anormal et choquant que la transac
tion non acceptée par le délinquant soit
transformée, par l'administration du contrôle
économique, sans autre forme de procès, en
une décision exécutive, puisque les amendes
et confiscations sont recouvrées comme les
amendes pénales, qu'elles sont assorties du
privilège' du Trésor et qu'il peut être re
couru à la contrainte par corps en cas
d'inexécution.
Mieux, lorsque le délinquant s'est exécuté,

il n'est même pas assuré de l'avenir, puis
que le directeur général du contrôle écono
mique et le ministre de l'économie natio
nale ont le pouvoir, dans le délai do six
mois ou plus, d'aggraver les conditions de
transaction: cette disposition, absolument
exorbitante du .droit commun, nous paraît
devoir être purement et simplement suppri
mée, le directeur général du contrôle éco
nomique pouvant toujours demander l'ac
cord de ses supérieurs hiérarchiques avant
de proposer une transaction à un délinquant.
Pratiquement donc, l'administration qui

poursuit est elle-même juge, et elle dispose
ainsi de pouvoirs quasi sans contrôle. Sans
doute, peut'on objecter que l'autorité judi
ciaire n'est pas absolument tebue en dehors
de la procédure, puisque la commission con
tentieuse départementale est présidée par
un magistrat; cependant, cette garantie est
assez illusoire, puisque cette commission
juge sur pièces et que, si le délinquant peut
avoir connaissance du dossier et présenter
ses observations écrites, il n'y a aucun dé-
bal et les séances de la commission ne sont
pas publiques. La présidence de cette com-
tiission, a caractère administratif, par un
magistrat est même une cause de confusion
dans les esprits, qui nous paraît fâcheuse.

11 nous parait que cette juridiction d'excep
tion doit disparaître et que des dispositions
plus conformes au droit et à la justice peu
vent être maintenant envisagées, alors que
la liberté est rendue à un certain nombre

de prix.
Aussi estimons-nous que:
1» La commission départementale conten

tieuse doit être purement administrative et
qu'elle doit être présidée par le préfet ou
ton délégué;
2° Lorsqu'une transaction établie sur l'avis

conforme de la commission départemental}
rontentieuse n'a pas été acceptée par le dé
linquant, l'autorité judiciaire doit automati
quement élre saisie et qu'il doit être statué
définitivement par la chambre correction
nelle économique, sauf les voies de recours
habituelles tant pour le délinquant que pour
l'administration; ainsi toutes les garanties
seront rendues aux délinquants et les prin
cipes traditionnels de notre droit seront res
pectée.
C'est dans ce but que nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou-
ternement à proposer des modifications à
l'ordBimance n° 45-1484 du 30 juin 49«» rela

tive à la constatation, la poursuite et la
répression des infractions NS la législation
économique ayant pour but de:
1» Donner à la commission contentieuse

départementale un caractère purement ad
ministratif ;
2« Supprimer le pouvoir d'aggravation ou

de réduction des transactions donné au di
recteur général du contrôle économique et
au ministre de l'économie nationale;
3° De saisir l'autorité judiciaire dans tous

les cas où la transaction n'a pas été accep
tée par le délinquant dans le délai d'un
mois à dater de la notification, le directeur
général du contrôle économique et le minis
tre de l'économie nationale ayant à leur dis
position le recours du droit commun.

ANNEXE N° 91

(Session de 1943, — Séance du 12 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission do
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, introduisant dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle la loi du 0 mars 1941, validée
et modifiée par l'ordonnance du 7 juillet
1045, sur la réorganisation de la propriété
foncière et le remembrement par M. Robert
Gravier, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de
l'agriculture m'a désigné comme rapporteur
du projet de loi (n° 27, année 1946), adopté
sans débat par «l'Assemblée nationale, sur la
réorganisation de la propriété foncière et le
remembrement dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Vous avez pu prendre connaissance des dis

positions de ce projet de loi. Je me conten
terai donc de le commenter très brièvement.

Au point de vue historique, le remembre
ment est soumis actuellement pour les trois
déparlements en question aux dispositions de
la loi locale du 30 juillet 1890, pour le reste
du territoire français aux dispositions de la
loi du 9 mars 1941, validée et modifiée par l'or
donnance du 7 juillet 1945. Cette loi avait rem
placé la loi du 27 novembre 1918 modifiée par
le décret-loi du 30 octobre 1935. En 1923, on
avait renoncé à appliquer aux départements
cités la loi du 27 novembre 1918 qui présen
tait entre autres avantages ceux de la cerli
tude et de la conservation du remembrement.

Quels sont donc les arguments en faveur de
l'introduction de la loi validée du 9 mars
1041 ?

Elle continuera tout d'abord à assurer la cer
titude et la conservation du remembrement;
puis, comme avantages supplémentaires, elle
permettra de poursuivre l'unification de la
législation, elle remplacera la loi de 1890 qui
n'était pas une véritable loi sur le remembre
ment, mais une loi promulguée pour faciliter
l'échange de parcelles à l'occasion de travaux
d'irrigation et de drainage.

Elle permettra, ensuite, un remembrement
rapide (la loi de 1S90 demandant des délais
souvent très longs) et surtout l'application de
l'ordonnance du 8 septembre 1945 sur les re
membrements conjugués urbains et ruraux
des communes sinistrées, ainsi que la mise
en œuvre du plan Monnet, qui prévoyait le
remembrement de 500.000 hectares au cours

de l'année 1947 et de un million pour 1948 et
les années suivantes.

Quelques précautions sont, néanmoins, à
prendre pour l'introduction de la loi validée
du 9 mars 1941. Il faut tenir compte, en effet,
de l'organisation judiciaire et hypothécaire lo
cale, ainsi que de la législation du livre fon
cier (législation maintenue en vigueur en ap
plication de la loi locale de 1884 sur le cadas
tre) rendant obligatoire l'abornement. C'est
pourquoi l'article 2 du projet de loi voit subs
tituer le juge du tribunal cantonal au juge
de paix comme président de la commission
cantonale où l'on introduit également le juge
du livre foncier.

L'article 3 indique que l'état parcellaire sera
rectifié par un extrait des inscriptions portées
au livre foncier.

L'article 4 prescrit que la commission com
munale peut décider que les parcelles seront
obligatoirement soumises à l'abornement.
L'article 5 prévoit l'incorporation. des résul

tats du remembrement au livre foncier.
L'article 7 prononce l'abrogation de la loi

locale du 30 juillet 1890 tout en prévoyant des
mesures transitoires touchant les opérations
en cours.

A l'unanimité, votre commission de l'agri
culture a décidé de donner un avis favorable,
à ce projet de loi.
Le Conseil de la République voudra la sui

vre certainement afin d'accorder le bénéfice
de ces dispositions — quelque peu tardives, 11
est vrai — à trois de nos départements qui
nous sont chers entre tous.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter le projet de loi qui vous est sou
mis.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La loi du 9 mars 1941 sur la
réorganisation de la propriété foncière et le
remembrement, validée et modifiée par l'or
donnance du 7 juillet 1945, est mise en vi
gueur dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle et y sera appli
quée sous réserve des dispositions ci-après.
Art. 2. — La commission communale de

réorganisation foncière et de remembrement
est présidée par le juge du tribunal cantonal
ou, à son défaut, le juge du tribunal cantonal
du canton voisin, désigné par le premier pré
sident de la cour d'appel du ressort. Elle com
prend, en sus des membres prévus par l'arti
cle 2 de la loi du 9 mars 1941, le juge du livre
foncier dans le ressort duquel se trouve la
commune intéressée.

Art. 3. — Pour l'application du paragra
phe B, 1°, de l'article 7 de la loi du 9 mars
1941, l'état parcellaire des propriétés sera éta
bli d'îtprès le cadastre, le livre foncier et ses
références, notamment les droits réels y ins
crits.

Art. 4. — L'article 23 de la loi du 9 marg
1941 est ainsi complété:

« La commission communale peut, en ou
tre, décider que les parcelles incluses dans
le périmètre de remembrement seront obli
gatoirement soumises à l'abornement. »
Art. 5. — Les résultats du remembrement

incorporés aux documents cadastraux en vertu
de l'article 26 de la loi du 9 mars 1941, le
seront également au livre foncier.

Art. 6. — Pour l'application de l'article 35
de la loi du 9 mars 1941, il est stipulé que
les dispositions de l'article 426 du code du
titnJbre et des articles 656, 657 et 658 du code
de l'enregistrement, en tant qu'elles ne sont
pas déjà-applicables dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
sont mises en vigueur dans ces départements.
Les actes, pièces et contrats qui sont dis

pensés des droits d'enregistrement par appli
cation des articles 656 et 657 du code de l'en
registrement, sont également dispensés des
frais de justice perçus dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
en application de la loi locale sur les frais
de justice du 6 décembre 1899, modifiée pas
la loi du 6 janvier 1932.

Art. 7. — Outre les textes abrogés par l'ar
ticle 38 de la loi du 9 mars 1941, sont abrogées
toutes dispositions de droit local contraires à
la présente loi et notamment celles de la loi
locale du 30 juillet 1890 sur les associations
syndicales autorisées ayant pour objet le re
dressement des chemins d'exploitation ou
d'exécution des travaux d'irrigation et de drai
nage avec remembrement.
Toutefois, à titre transitoire:

1» Les remembrements entrepris suivant les
dispositions de la loi locale du 30 juillet 1890,
dont la liste proposée par la commission dé
partementale de réorganisation foncière et de
remembrement sera arrêtée par décision com
mune des ministres des finances et de l'agri
culture, seront achevés suivant les disposi
tions de ladite loi, la commission départemen
tale susvisée se substituant à la commission
de remembrement créée par l'article 2 de
l'ordonnance locale du 29 septembre

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.): 1051, 2771, 2814 et in-8° 691; Conseil
de la République : 27 iannée 19481,
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Toutes les autres associations syndicales
déjà constituées seront dissoutes et les opé
ration de remembrement seront poursuivies
dans les conditions fixées par la présente loi;
2° Dans les communes où, pendant l'occu

pation, des opérations de remembrement au
ront été entreprises sous l'empire de la légis
lation allemande, mais non terminées, ces
opérations seront reprises dans les conditions
fixées par la présente loi.
Dans les cas où elles auront été rendues

définitives, elles seront placées de plein droit
sous le régime de la loi du 9 mars 1941, no
tamment en ce qui concerne l'exécution des
travaux annexes au remembrement, la consti
tution de l'association foncière prévue à l'ar
ticle 25 et les dispositions de l'article 31 de
ladite loi.
Si ces. remembrements donnent lieu à con

testation de la part des intéressés, Us pour
ront, sur avis de la commission départemen
tale de réorganisation foncière et de remem
brement, être revisés suivant les dispositions
de la présente loi.
Sur avis de ladite commission, le préfet
pourra, après avoir consulté l'ingénieur en
chef du génie rural, constituer la commission
communale prévue à l'article 2 pour la revi
sion des opérations.

Art: 8. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions d'applica
tion de la présente loi.

ANNEXE N° 92

(Session de 19|18. — Séance du 12 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Ernest Pe
zet, tendant à -invitée le Gouvernement à
assurer la réinstallation de la Bibliothèque
de documentation internationale contempo
raine dans des locaux et en un lieu appro
priés à ses fins, par M. Ott, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution présentée par M. Pezet présente un
intérêt incontestable et mérite d'être approu
vée par votre vote unanime comme elle l'a
été par votre commission de l'éducation na
tionale.

11 s'agit comme l'indique l'article unique
de donner à la Bibliothèque de documentation
internationale une installation définitive dans
un cadre digne de ses besoins et des services
qu'elle rend aux chercheurs.
Pour saisir tout l'intérêt de la question 11

siffit de lire le très complet et très substan
tiel exposé des motifs rédigé par M. Pezet.
Je ne veux pas le reprendre en détail de

vant vous. J'ai seulement l'intention de le
(résumer et de condenser pour éclairer votre
jugement.
Tout d'abord premier point. Qu'est-ce que

la Bibliothèque de documentation internatio
nale et quel est son intérêt ?
Cette bibliothèque se propose de mettre à

la disposition des chercheurs les éléments
d'une documentation méthodique en toutes
langues sur les problèmes du vingtième siè
cle. dans l'ordre politique, économique et so
cial. C'est une institution d'État, rattachée à
l'Université de Paris et dépendant du minis
tère de l'éducation nationale.

Elle doit son origine à une initiative privée
et à une initiative parlementaire. Créée par
le ministère de l'éducation nationale en 1917

par le ministre d'alors M. Honnorat, son pre
mier fonds fut constitué par les collections
dont M. Henri Leblanc fit donation à l'État.

Elle fut d'abord baptisée Bibliothèque de
l'histoire de la guerre 1914 puis fut élargie
sur l'initiative de son directeur M. Bloch en
Bibliothèque de documentation internationale.
Ses collections sont extrêmement riches et

constituent un centre de recherches conçu
dans un véritable esprit scientifique; elles
comportent 194.092 ouvrages et 14.880 collec*

tions de périodiques en langues étrangères.
Elles sont donc un instrument de travail de
premier ordre.
Deuxième point. Comment fonctionne cette

bibliothèque à l'heure actuelle ?
Installée jusqu'au mois de novembre 1939

au château de Vincennes, elle en fut chassée
par la guerre. Elle subit de graves dom
mages.
Elle a trouvé actuellement un refuge provi

soire dans un immeuble réquisitionné 102,
rue du Bac, mais le fonds principal de ses
collections est resté à Vincennes, d'où très
grandes difficultés de bon fonctionnement.
D'autre part, la réquisition de l'immeuble de
la rue du Bac est temporaire et menace de
prendre fin. Par arrêté ministériel de juillet
1945, l'Orangerie du Luxembourg lui fut attri
buée mais elle ne put jamais s'y installer.
L'installation du Conseil de la République
dans les locaux du Luxembourg a rendu cette
installation impossible.
Il ne saurait être question de revenir sur

une décision prise par l'unanimité du bureau
du Conseil de la République le 29 juillet- 1947.
D'autre part, il est certain que la situation

de» cette bibliothèque ne saurait s'éterniser
sous sa forme actuelle.

Troisième point. Comment remédier à la si
tuation actuelle ?

L'éminent auteur de la proposition de réso
lution émet le vœu auquel nous nous asso
cierons bien volontiers de faire au plus tût
trancher la question par le Gouvernement.
M. Pezet propose de- trouver des locaux nou

veaux à Paris et le plus près possible du Paris
intellectuel et politique.
Il semble en effet que la question n'a pas

progressé d'un pas depuis des mois et que
seule une» intervention gouvernementale
puisse régler le sort de cette bibliothèque qui
mérite à tous les égards la sollicitude du Gou
vernement.

Différentes suggestions comme l'installation
de la bibliothèque au Petit-Palais ou dans les
locaux en construction pour la nouvelle fa
culté de médecine se heurtent à des objec
tions et des difficultés diverses d'ordre tech
nique.
Il a été envisagé de soumettre le cas à

M. le président du conseil.
Quoi qu'il en soit, le sort de la bibliothèque

n'est pas encore réglé et le problème reste
en entier depuis des mois et bientôt depuis
des années. .

C'est en vue d'attirer tout spécialement l'at
tention du Gouvernement sur l'urgence d'une
solution que M. Pezet a déposé sa proposition
de résolution. Votre commission de l'éduca
tion nationale a été unanime à reconnaître
le bien-fondé de la proposition de résolution
de M. Pezet et vous demande d'en adopter
avec la même unanimité l'article unique.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande ins
tamment au Gouvernement d'assurer sans re
tard à la bibliothèque de documentation inter
nationale contemporaine une installation dé
finitive adéquate a ses besoins et aux services
qu'elle doit rendre dans l'intérêt public.

ANNEXE N° 93

(Session de 19*18. — Séance "du 12 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à relever le salaire servant de base
au calcul des prestations familiales, par
M. Dassaud, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
est soumis à notre examen a été adopté par
l'Assemblée nationale dans sa séance au 6 fé
vrier 1948.

Ce projet, qui fait suite aux promesses du
Gouvernement de relever le taux des alloca

tions familiales, a pour but de fixer le salaire
de base servant au calcul de ces allocations^

L'article 11 de la loi du 22 août 1946 disait}

« Dans le département de la Seine, les allo
cations familiales sont calculées sur la basa
mensuelle de 225- fois le salaire horaire mini
mum du manœuvre ordinaire de l'industrie
des métaix. Elles varieront de plein droit
dans les mêmes proportions que ce salaire ».
Une première brèche avait été faite à ces

dispositions, puisque le salaire servant da
base au calcul des allocations familiales était
le salaire moyen départemental, chiffre fixé
sans rapport réel avec les salaires.
Votre commission du travail et de la sécu

rité sociale admet comme très important l'ef
fort fait par le Gouvernement, compte tenu
des charges très lourdes qui vont être suppor
tées par l'industrie et le commerce, puisque,
en faisant passer de 13 à 15,50 p. 100 des sa*
laires la cotisation nécessaire au relèvement
des allocations familiales, c'est une masse
d'environ 35 milliards de francs- que devront
payer les entreprises.
Pourtant, la commission regrette l'abandon

des dispositions de l'article 11, ce qui consti
tue un recul et marque nettement que les
hausses de salaires provoquées par l'inflation
accentuent toujours, au détriment des travail
leurs, le déséquilire existant entre les pri^
et les salaires.

La commission regrette également que le
salaire légal ne soit point déterminé de îaçon
formelle, car c'est dans la crainte de léser
les familles qu'elle vous propose d'accepter
le chiffre de 10.500 F comme base du 'salaire*
En effet, le salaire horaire minimum du ma

nœuvre ordinaire est bien, à l'heure actuelle,
de 52,50 F à Paris, mais le salaire légal est
fixé à 38 F.

Nous pouvons donc estimer qu'une, aug
mentation de 50 p. 100, puisque le chiffre de
base qui était antérieurement de 7.000 F passe
à 10.500 F, est une amélioration sérieuse.
Votre commission souhaite unanimement

que soit réglée très rapidement la question
des zones d'abattement qui est à l'étude mai*
qui, tant qu'elles subsisteront en l'état ac
tuel, constitueront une injustice flagrante
simplement parce que les écarts sont trop
grands et ne correspondent pas du tout à la
réalité des choses.

D'autre part, jusqu'à ce jour, c'est le lieu
de résidence du chef de famille qui a servi
à déterminer le montant de l'allocation faml-
liale; nous vous proposons que ce soit doré
navant le lieu de travail qui soit choisi H
cet effet.

De nombreux ouvriers, par la force des .
choses, ont été obligés d'émigrer vers de
lointaines banlieues alors que le lieu du tra
vail n'a pas changé; ainsi ils sont privés des
repas pris en famille, les frais de transport
sont considérables et qui pourrait soutenir,
que le prix d'ensemble des denrées de con
sommation soit moins élevé en banlieua
qu'en ville ?
Votre commission n'a pas d'observations

particulières à formuler en ce qui concerne
le paragraphe 2 de l'article 1er concernant la
position au rfgard du présent projet de loi
des travailleurs indépendants du régime géné
ral et des employeurs et travailleurs indépen
dants du régime agricole; elle estime cepen
dant que le délai accordé au Gouvernement
pour déposer le projet de loi réglant le sort
de ces catégories ne devrait pas dépasser la
31 mars 1948.

Enfin, votre commission a repris le texte,
de l'article 2 du rapport présenté à l'Assem
blée nationale par JI. Ségelle, article qui n'à
pas été soumis au vote de l'Assemblée et que
1 amendement de M. Valay ne tendait cepen
dant pas à faire disparaître.
En conséquence, votre commission vous de

mande d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — A compter du 1« janvier 1948,
par dérogation aux dispositions du premier
alinéa de l'article 11 de la loi du 22 août 1946
les allocations familiales dans le département
de la Seine sont calculées sur la base men
suelle de 10.500 F.

Pour le calcul des allocations familiales le
lieu de référence sera toujours le lieu de tra
vail du chef de famille.

(1) Voir le n°j Conseil de la République: 695
iannée 19471s

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre
législ.) : 3171, 3257 et in-8° 712; Conseil de la
République; S7 (année 1948),
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. Dans tous les départements, les allocations

Sftmiliagleseduéens raux tra avuaxill eeurpsloin<i erspen -3a 11 1 au régime général et aux employeurs et fra-
railleurs indépendaiïts du régime agricole
continuent d'être calculées sur les chilires en
,vigueur antérieurement au 1er décembre 1947,
*ans que la présente disposition fasse obstacle,
en ce qui concerne le régime agricole, à l'in
tervention du décret ,pris en conseil des mi
nistres, prévu à l'article 27 de la loi fi» 46-1835
pu 22 août 19i6. Un projet de loi réglant la
Situation de ces catégories de bénéficiaires de
vra être déposé avant le 30 avril 1918.

Art. 2. — L'article 6 de la loi n° 47-2W1 du
51 décembre i9iî est modifié comme suit:

« Art. 6. — L'article 36 du décret n° 46-2880
Su 10 décembre lftiG portant règlement géné
ral d'.ad:ni)istratjon publique pour l'a.pf>îîoa -
tion de la loi du 22 août 1946, fixant le régime
des allocations familiales, est modifié ainsi
gu'il suit:

« Art. 36. Sous réserve des dispositions de
la section II du chapitre 1er du présent décret,
ont droit aux prestations au titre agricole
ceux qui, répondant aux conditions générales
Se l'article 1 er, exercent à titre principal une
profession agricole au sens de l'article 33 du
présent décret.

« Dans le cadre des directives fixées par
arrêté du ministre de l'agriculture, le comité
départemental des prestations familiales agri
coles détermine, en ce qui concerne les
exploitants agricoles, d'une part, les condi
tions nécessaires pour l'attribution de l'inté
gralité des prestations, d'autre part, la quotité
lies prestations dues en Jonction du temps de
|trav;iil nécessité par l'exploitation, lorsque ces
conditions ne sont pas remplies.

« En. ce qui concerne les salariés agricoles,
tle comité départemental des prestations fami-
lliales agricoles détermine le temps de travail
^orrspondant à l'activité moyenne procurant
des moyens normaux d'existence au sens 3e
l'article 1er ci-dessus visé, et, dans le cas où
les salariés n'ont pas exercé une activité cor
respondant au temps de travail moyen, la
quotité des prestations dues en fonction du
temps de travail effectué. »
Art. 3. — Sont abrogés les alinéas t» et 2

tle l'article 17 de la loi n° 47-1127 du 25 juin
19J7 modifié par la loi n° 47-2M1 du 31 dé
cembre 1^17, - ainsi que toutes dispositions
contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 94

(Session de 191S. — Séance du 12 février 1918.)

RAPPORT tait au nom de la commission de la
' reconstruction et des dommages de guerre,
sur la proposition de résolution de Mme Jac
queline Thome-Patenôtre et des membres
ou groupe du rassemblement des gauches
républicaines, tendant à inviter le Gouver
nement à adopter un plan général rationnel
de la reconstruction et du logement éche
lonné sur plusieurs années, par M. Paul Du
clercq, conseiller de la République (1),

. Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution de Mme Jacqueline Thomê-®atenôtre
a pour but d'appeler l'attention du Gouverne
ment sur la très importante question du loge
ment en. France, question qui ,vient encore
aggraver le problème de la reeJnsruction de
nos ïuines et qui est, du reste, antérieur à
la situation créée par la guerre.

Est-ce à dire que le Gouvernement ait be
soin qu'on l'incite à se saisir d'un tel pro
blème dont dépendent tant d'améliorations
sociales auxquelles aspirent tant de. Français
et tant de familles françaises ?

Je ne crois pas que l'auteur de cette pro
position ait obéi à cette idée, car elle n'ignore
certainement pas que sont à l'étude depuis
des mois déjà des projets de loi qui doivent,
s'a joutant à l'importante loi du 28 octobre
19-i> sur la reconstruction, amener notre pays
à faire l'effort nécessaire à son relèvement
en ce qui concerne l'habitation.

Ces projets envisagent la douloureuse situa
tion des loyers dont dépend la reprise de la
construction en France: l'organisation des
salaires par le prolongement de l'allocation-
logement pour assurer un équilibre dans le
payement des nouveaux loyers aux familles
et particulièrement aux familles nombreuses;
la reprise de l'activité des organismes appe
lés encore -« Habitations à bon marché » et
dont la nouvelle appellation d' « Habitations
familiales et populaires » aurait une signifi
cation plus exacte.
C'est donc tout un ensemble de projets

actuellement en cours d'étude et de prépa
ration aux décisions parlementaires que le
Gouvernement prépare, aidé de ses services,
des compétences qu'ils contiennent et de
celles qui se groupent par ailleurs dans des
organismes reconnus particulièrement quali
fiés pour poursuivre activement la solution
de ces problèmes.
Est-ce à dire que la proposition de Mme Pa

tenôtre soit inutile et qu'il soiUsuperflu de
l'examiner et de la proposer à l'attention du
Conseil de la République ? Certainement pas,
et le rappel de la situation qui constitue 1 ex
posé des motifs mérite une lecture atten
tive.

Tout d'abord, cette proposition nous oblige
à comparer l'effort accompli entre les deux
guerres, pour l'habitation, entre la France et
ses voisins. Elle nous rappelle ainsi l'origine
d'une des questions les plus troublantes de
notre vie sociale actuelle.

L'Angleterre construisit, entre les deux
guerres, 3 millions et demi de logements, l'Al
lemagne vaincue 4 millions, les Pays-Bas
820.000 et la France, grâce à 'la loi Loucheur,
et malgré une législation sur les loyers déjà
construite à rebours, édifia tout de même
500.000 logements.
Or, les besoins du pays, pour pouvoir lutter

contre le taudis, la tuberculose, l'alcoolisme,
etc., sont évalués à '120.000 logements par an.
- De ces chiffres, l'auteur de cette proposi
tion déduit que la politique actuelle du loge
ment devrait entraîner la construction de
200.000 à 250.000 logements pendant au moins
quinze ans, de façon à remédier au défaut
de construction pendant les années que nous
avons vécues depuis 1914.
C'est donc une sorte de plan Monnet de la

construction qui nous est proposé, établissant
les bases d'un programme rationnel de cons
truction, recherchant ses conceptions techni
ques et les méthodes de financement qu'il
serait possible d'adopter.
Recherches du coût réduit de la construc

tion par la maison préfabriquée ou la fabri
cation d'éléments standardisés.

Recherches de l'équilibre du loyer par le
système, déjà essayé avec succès dans cer
taines branches de l'industrie, de l'allocation-
logement, et à ce sujet les industriels du tex
tile de Roubaix-Tourcoing ont encore été
parmi les premiers réalisateurs.
Étude assez sérieusement estompée des in

cidences de la fabrication des matériaux, de
leur utilisation géographique, de la priorité à
donner aux régions sinistrées et du rythme à
donner à la construction pour qu'elle, ne dé
passe pas celui des fabrications nécessaires
et n'entraîne pas des à-coups et du chûmage
partiel.

Incidence aussi sur les finances du pays,
particulièrement si cet effort important était
uniquement à la charge de l'État et faisait
appel, par conséquent, à la confiance du
public pour des emprunts lancés par les col
lectivités, les communes, les organismes
d'il. B. B. et le» sinistrés. Ces emprunts,
aidés par l'État et soutenus par sa garantie,
fournissent à notre économie générale un ap
port tout à fait intéressant.
C'est donc l'ensemble de cette proposition,

beaucoup plus que le détail des moyens qui
y sont proposés et dont un certain nombre
sont déjà en action, qu'il nous appartient de
présenter, et à ce propos, il n'apparaît pas
qu'on puisse rejeter le texte de Mme Pate
nôtre.

En ce que cet appel à l'attention da Gou
vernement peut encore avoir de nécessaire,
je crois que nous pouvons nous y associer
sans aucune réticence et dans l'unanimité
la (plus parfaite.

En conséquence, votre commission vous
propose d'adop&x te texte suivant;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

« Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à saisir le Parlement, dans les «fê
lais les plus brefs, d'un projet de loi tendant
à définir, par un jtlan échelonné sur plusieurs
années, une .politique générale de la construe-.
lion et, partant, du logement.

Ce plan comporterait d'une part des concen
lions nouvelles et rationnelles de la construc
tion, et d'autre part des méthodes également
nouvelles de financement:

A. — En ce qui concerne la conception de >a|
construction:

1° Établir, en premier lieu, un recensement
des ressources actuelles de la France, tant en
matériaux qu'en main-d'œuvre, et, en deuxiè
me lieu, prévoir les possibilités d'accroisse
ment de la construction, en fonction des
résultats fournis par ledit recensement;

2® Adopter des méthodes de normalisation
de la construction en permettant la création
et le développement d'usines de préfabrica
tion de différents genres, respectant les goûts
et les besoins de la population. Ces méthodes
doivent d'ailleurs entraîner une diminution
considérable du prix de revient de la construc
tion.

B. — En ce qui concerne les méthodes de
financement.:

1» Pendant la période actuelle qui pourrait
être évaluée à cinq ans, et de façon à ne pas
aggraver l'inflation par un recours direct à
l'État, procéder au lancement d'emprunts lo
caux et régionaux émis dans le public par les
collectivités (municipalités, associations de si
nistrés. chambres de commerce, offices pu
blics d'habitations à bon marché, etc...) avec
la garantie de l'État:
2« A l'expiration de cette période, c'est-à-

dire dès que le danger inflationniste sera
écarté, faire prendre en charge par l'État le
remboursement, tant en intérêt qu'en capital,
de ces emprunts, suivant un pourcentage im
portant à déterminer, "afin d'apporter aux col
lectivités, non seulement un encouragement,
mais encore un intérêt à construire et l'as
surance, dès maintenant, d'une aide substan
tielle dans ce remboursement.
3» Aceoirder, après ce délai, auxdites collec

tivités la possibilité de contracter auprès da
la Banque de France des emprunts à intérêt
réduit (0,60 p. 100) pour leur permettre de se
libérer de la part de l'emprunt restant à leur
charge. Ce procédé amènera nécessairement
une diminution du prix de revient dans l«
financement ;
è» Revaloriser le montant des loyers anor

malement bas, afin de permettre au moins
l'entretien des immeubles existants;
6« Mettre en pratique le système de l'alloca<

tion-logement, afin de compenser pour les
catégories de locataires les moins favorisés
l'augmentation réalisée, et d'encourager pur-
tout l'extension de la construction.

ANNEXE N°95

(Session de 1918. — Séance du 12 février

RAPPORT fait au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à habiliter
le ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme à intenter au nom de l'État
les actions en réparation et en répétition
prévues par l'article 72 de la loi du 28 oc
tobre 1946 sur les dommages de guerre,
par M. Philippe Gerber, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, lorsqu'un particulier
est débiteur envers l'État, par exemple pour
avoir touché indûment une somme imputée
à tort sur les crédits d'un département mi
nistériel, quelle sera la marche à suivre pour
obtenir le payement ?

(1) Voir le n® : Conseil de la République ;
BOA (année to").

(d) 'Voir les n0»: Assemblée nationale
(1" législ.) : 2582, 2909 et in-8® 647; Conswi
de la République.: 989 (année 1941).
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Le ministre intéressé constatera la créance
Be l'État, conformément à l'article 54 de la
loi du 13 avril 1898 sous la forme d'un état
exécutoire qu'il notifiera au ministère des
finances. .

L'affaire sera ensuite prise en mains par
l'agent judiciaire du Trésor qui notifiera au
débiteur cet état exécutoire. Le débiteur

pourra y taire opposition en assignant l'agent
judiciaire du Trésor devant les tribunaux
compétents qui auront à dire si la somme
est due ou ne l'est pas. Dans cette instance
c'est l'agent judiciaire du Trésor qui repré
sentera l'État. r
Toute cette procédure a été précisée dans

le rapport de M. le conseiller Paul Dumas
devant la chambre des requêtes de la cour
de cassation (24 février 1931, D. 31-1-113).
Celle-ci a rejeté le pourvoi formé par le mi
nistre de la guerre contre un jugement qui
l'avait déclaré irrecevable à agir lui-même
en recouvrement des frais d'hospitalisation
d'un militaire blessé par un tiers.
L'agent judiciaire du Trésor a été institué

par la loi du 16 août 1790; ses attributions
ont été réglées par un décret des 27 et
61 août 1791, un décret du 18 décembre 1869
et enfin un décret du 5 août 1882.

Ces dispositions ont été souvent perdues
de vue par différents ministres qui ont agi
eux-mêmes en recouvrement de créances de
leurs département, notamment par divers mi
nistres des régions libérées envers des si
nistrés ayant perçu des créances de dom
mages de guerre auxquelles ils n'avaient pas
droit

Le ministre de la reconstruction est bien
placé pour suivre lui-même le recouvrement
des créances de son département. Il a le
légitime souci d'éviter les exceptions d'irre
cevabilité que les débiteurs pourraient tirer
de la jurisprudence et des textes précités.
C'est pourquoi votre commission de la re
construction croit devoir demander au Con
seil de la République le vote du projet de
loi suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dis
positions du décret des 27 et 31 août 1791 et
à celles de l'article 69, § 2, du code de pro
cédure civile, le ministre chargé de la re
construction et de l'urbanisme a qualité pour
intenter, aux lieux et place de l'agent judi
ciaire du Trésor, les actions en réparation
du préjudice subi par l'État ou en répétition
des sommes indûment versées par celui-ci
prévues par l'article 72 de la loi du 28 oc
tobre 1946 sur les dommages de guerre.
Sont validées les actions en réparation ou

en répétition introduites par le ministre
chargé de la reconstruction et de l'urba
nisme en application de l'article 72 de la
loi du 28 octobre 1946 ou des textes anté
rieurs à cette loi.

ANNEXE N° 96

(Session de 1918. — Séance du 12 février 1948.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'exercice de

la propharmacia, présentée par M. Vourc'h et
les membres de la commission de la famille,
de la population et de la .santé publique,
conseillers de la République, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale con
formément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposi
tion de loi a pour objet l'abrogation de la loi
du 11 septembre 1941 du gouvernement- de
Vichy et le retour à la législation républicaine
selon l'esprit de la loi du 21 germinal de
l'an II.

La loi dé germinal disait:
t Art. 27. — Les officiers de santé établis

dans les bourgs, villages ou communes, où il
n'y aurait pas de pharmacie ayant officine ou
verte, pourront fournir des médicaments sim
ples ou composés aux personnes près des-

i quelles ils seront appelés, mais sans avoir le
droit de tenir officine ouverte ».

La loi du 11 septembre 1941 dit:
« Art. 29. — Les docteurs en médecine éta

blis dans les agglomérations où il n'y a pas
de pharmacie ayant une officine ouverte au
public peuvent être outorisés par le préfet,
après avis du directeur régional à la santé et
& l'assistance, à avoir chez eux un dépôt de
médicaments et à délivrer aux personnes aux
quelles ils donnent leurs soins, les médica
ments simples et composés inscrits sur une
liste établie par le secrétaire d'État à la fa
mille et à la santé, après avis du conseil su
périeur de l'ordre des médecins et du conseil
supérieur de la pharmacie.

« Cette autorisation mentionnera les locali
tés dans lesquelles la délivrance des médica
ments, par le médecin, est autorisée. Elle est
toujours révocable. Elle sera retirée dès la
création d'une officine ouverte au public dans
le secteur intéressé. Un délai de six mois, à
compter de la date de la publication de la pré
sente loi est imparti aux médecins pour se
mettre en règle avec les dispositions du pré
sent article.

« Art. 30. — J-«S docteurs en médecine béné
ficiant de cette autorisation sont soumis h

toutes les obligations résultant pour les phar-
- maciens des lois et des règlements en vigueur.

« lls ne peuvent, en aucun cas, avoir une
officine ouverte au public Ils ne peuvent dé
livrer que les médicaments prescrits par eux
au cours de leurs consultations ».

Par un arrêté du 2 septembre 1916, le minis
tre de la santé publique précise la liste des
médicaments ,iue les médecins prophanma-
ciens sont autorisés à délivrer, liste qui sera
publiée chaque année par le ministre de la
santé publique.
La loi de germinal régissait depuis 150 ans

l'exercice de la pharmacie; elle codifiait un
état de fait bien antérieur, lequel était conforme
au bon sens, à l'intérêt individuel et à l'inté
rêt de la santé publique. Elle autorisait les
médecins praticiens, exerçant dans des loca
lités dépourvues d'officines pharmaceutiques,
& délivrer S leurs malades les médicaments
simples et composés estimés utiles. Elle pré
cisait toulefois que ces médecins n'avaient
pas le droit de tenir officine ouverte à tout
venant.
Une telle disposition était conforme au bon

sens: elle évitait au malade de se rendre par
fois bien loin de son habitation pour se pro
curer le médicament prescrit. De nos jours
encore, nombreuses sont les localités fran
çaises dépourvues d'un médecin, mais non
de pharmacien; elles se chiffrent à 1.800.
Dans ces villages, il est pénible de se plier à
la nécessité d'aller quérir au loin un médica
ment urgent et indispensable; si les moyens
de transports se sont améliorés dans les cam
pagnes, l'urgence des soins aux malades se
moque des horaires des transports en com
mun; les transports particuliers sont lents,
onéreux et pas toujours possibles. Parfois, du
fait des intempéries ou des situations géogra
phiques, c'est l'isolement total; il n'est que
d'évoquer les bourgades des montagnes ou les
îles de notre littoral, il leur arrive d'être
séparé de tout secours extérieur durant des
jours nombreux, voire des semaines.
La loi de germinal était conforme à l'inté

rêt particulier et à l'intérêt général. Nul be
soin de .plaidoyer pour établir les avantages,
la nécessité de l'urgence pour certaines thé
rapeutiques. Il est difficile de nombrer les
catastrophes survenues par le fait de l'abroga
tion de la loi de germinal; mais elles sont
réelles. Les municipalités, interprétant les
vœux des populations, demandent que le mé-
decin-propharmacien puisse délivrer à ses ma
lades le remède qu'il juge nécessaire et sous
la forme qui lui paraît la meilleure, étant
entendu qu'il ne pourra les délivrer qu'aux
seuls malades traités par lui, qu'il ne tiendra
pas officine ouverte; qu'il ne fera pas surtout
commerce de produits qui n'ont qu'un rap
port bien lointain avec la santé de ses ma
lades tels que crèmes de beauté, articles de
parfumerie ou de photographies que l'on peut
se procurer dans les officines de pharmacie ou
les maisons commerciales. L'inspection des
pharmacies, qui a sous son contrôle les cabi
nets propharmaceutiques, a qualité pour pour
suivre et sanctionner les contrevenants.
Pourquoi la ;oi de germinal fut-elle abrogée

par le gouvernement de Vichy ? Peut-être par

excessif corporatisme ? Peut-être aussi faut-fl
Incriminer les intérêts commerciaux de cer
taines sociétés pharmaceutiques ?
C'est un truisme de dire que la raison d'être

des pharmaciens et des médecins est le ser
vice du malade. Il est certain, au contraire,
que ce souci du malade, d'un service sanl<
taire bien organisée, n'était pas le mobile du
législateur de Vichy.
En analysant la loi de germinal et la loi da

Vichy qui l'abroge, on note deux traits domi
nants et qui font contraste:
1° La loi de germinal refusait aux pharma

ciens le droit de conseiller, de distribuer toute
drogue active sans ordonnance médicale. La
loi du 11 septembre 1941 libère le pharmacien
de cette contrainte sauf pour les médicaments
inscrits aux tableaux A et B, pour la déli
vrance desquels une ordonnance médicale est
nécessaire;
2» La loi de germinal autorisait les médecins

établis dans les agglomérations où il n'y avait
pas d'officine pharmaceutique à délivrer tous
les médicaments qu'ils jugeraient convenables.
La loi de Vichy supprime en partie ce droit .pour
ces mêmes . médecins propharmaciens, elle le
limite à une liste de produits médicamenteux
dont le moins qu'on puisse dire, pour celle
actuelle, est qu'elle est curieusement et bien
arbitrairement choisie.

Dans les dispositions de la loi de septembre
1941 il y a une entrave à la liberté de pres
cription du praticien rural, liberté qui est
l'un des principes de la charte médicale, in
dissolublement lié pour le médecin propliar-
macien à la liberté de délivrance.
Contre une telle entrave, l'assemblée géné

rale des syndicats médicaux français a pro
testé par un vœu unanime en 1946, réclamant
pour la propharmacie « le retour à la législa
tion républicaine » c'est-à-dire à la loi de
germinal.
La décentralisation médicale est souhaitable.

H était bon durant la guerre que le poste de
secours soit aussi proche que possible des
lieux de combat, parmi les combattants; il
est bon de même que dans la vie du temps
de paix le secours médical soit à portée im
médiate des malades. Pour cela, dans l'inté
rêt du pays et des individus, il convient que
les médecins-propharmaciens puissent délivres
directement les remèdes.

En conséquence nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 29 et 30 d e
la loi du 11 septembre IMI modifiée par la
loi du 22 mai 1940 sont abrogés et remplacés
par le texte suivant

Par dérogation au monopole accordé par
la loi aux pharmaciens, les médecins exer
çant leur profession dans une commune dé
pourvue de pharmacie ou à plus de cinq kilo
mètres par voie carrossable d'une otlicina
pharmaceutique ont le droit de fournir aux
malades, traités par eux, tout 'médicament
ayant droit de vente légale en France, sans
pouvoir tenir officine ouverte.
« Les cas d'espèce ou litigieux seront réglés

par accord entre les conseils de l'ordre et les
organisations syndicales ».

ANNEXE N° 97

(Session de 1018. — Séance du 12 février 1943 .)

PROJET DE £O1 adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence portant
ouverture de crédits pour la session, en
1948, de la conférence des Indes occiden
tales à la Guadeloupe, transmis par M. la
président de l'Assemblée nationale à M. la
président du Conseil de la République (ijU
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 12 février 19IS. -
Monsieur le président,

Dans sa séance 'du 12 février 1948, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi portant ouverture da

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lr*
législj : 31C9 et in-8» 727, :
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«redits pour la session, en 1948, de la confé
rence des Indes occidentales à la Guadeloupe.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique
Je vous prie de vouloir' bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au budget
du ministère, le l'intérieur un crédit de 80 mil
lions de francs pour la construction de mai
sons .préfabriquée?* destinées au fonctionne
ment de la conférence des Indes occidentales
qui doit se tenir, en novembre 1948, à la Gua
deloupe.

ANNEXE N°98

^Session de 1918. — Séance du 12 février 19i8.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de- l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à coordonner le régime
de l'ordonnance du 2 février 1945 avec les

régimes de retraites des lois des 14 avril
1924, 29 juin 1927 et 21 mars 1928, par
M. Fourré, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des
pensions m a nommé rapporteur de la pro
position de loi votée par l'Assemblée natio
nale le 18 décembre 1947.

En présentant ce -projet de loi, le Gouverne
ment a voulu combler une lacune dans l'ap
plication du décret du 25 février 1946, relatif
a la coordination des régimes spéciaux de
retraites avec le régime de l'ordonnance du
2 février 1945 organisant sur de nouvelles
bases les allocations aux vieux travailleurs.
En effet, la loi provisoirement applicable

du 18 septembre 1941, qui règle le régime de
retraite des fonctionnaires, ouvriers et agents
de l'État, leur enlève le bénéfice du décret
du 25 février 1946."

En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter le projet de loi voté sans
jlébat par l'Assemblée et ainsi rédigé:'

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les fonctionnaires, ouvriers et
agents de l'État soumis aux régimes spéciaux
de retraites institués par les lois des 14 avril
1921, 29 juin 1927, 21 mars 1928 et les textes
qui les ont mod fiés ou complétés, ont droit
ou ouvrent droit aux avantages prévus par
l'ordonnance du 2 février 1945 modifiée, dans
les conditions fixées par un décret pris sur
le rapport du ministre du travail et de la
Sécurité sociale et du ministre des finances.
Art. 2 — Est expressément constatée la

nullité de l'acte dit loi du 18 septembre 1941,
sous réserve du maintien, dans les conditions
fixées par le décret prévu à l'article 1er ci-
dessus, des droits acquis par les fonctionnai
res, ouvriers et agents ayant atteint l'âge de
soixante-cinq ans avant le 1er janvier 1945.
Art. 3. — Les avantages résultant du décret

prévu à l'article 1er prendront effet de la
même date que ceux qui sont accordés aux
vieux travailleurs par la législation générale.

ANNEXE N°99

(Session de 1948. r- Séance du 12 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten

dant à compléter la loi n° 46-2423 du 30 oc
tobre 1946 attribuant aux évadés la médaille

des évadés et les droits y afférents, par M. Le
Sassier-Iioisauné, conseiller de la Républi
que (1),

Mesdames, messieurs, le 5 janvier dernier,
l'Assemblée nationale adoptait une proposition
de loi qui complétait la loi n» 46-2123 du
30 octobre 1946 attribuant aux' évadés la mé
daille des évadés et les droits y afférents.
L'Assemblée nationale a complété l'arti

cle 3, alinéa a) de la loi en question par
l'additif suivant:

L'article 3, alinéa a), de la loi n° 46-2423 du
30 octobre 1946 est complété comme suit:

« Cependant, la - frontière de fait imposée
par les autorités occupantes entre l'Alsace et
la Lorraine annexées de fait et le reste de la
métropole sera considérée comme une ligne
douanière en faveur de ceux qui se sont sous
traits à l'incorporation de force dans la Wehr-
maclit ou au service obligatoire du travail
s'ils remplissaient les conditions de l'article 5
de la présente loi. »
Cela signifie en langage simple que les

Alsaciens et Lorraints qui se sont soustraits
à l'incorporation de force dans la JVehrmacht
ou au service obligatoire du travail auront
droit à la médaille des évadés sous la seule
réserve qu'ils remplissent les conditions exi
gées par l'article 5 de ladite loi ainsi rédigé:

« L'intéressé (évadé de France, des camps
ou établissements situés en France), devra en
outre justifier:
Soit, s'il est resté en France, qu'il a milité

sur le plan de la résistance (organisation, ré
seau, services spéciaux) ;
Soit, s'il a quitté le territoire national, qu'il

s'est engagé dans une unité combattante ou
en opérations.»
Votre commission de la défense nationale,

suivant en cela l'Assemblée nationale, a adopté
à l'unanimité le complément à l'article 3,
alinéa a), de la loi n° 46-2623, dont j'ai donné
lecture tout à l'heure et vous demande, mes
dames et messieurs, de bien vouloir faire
vôtres ses conclusions en apportant un avis
favorable à la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3, alinéa a), de
la loi n°' 46-2423 du 30 octobre 1916 est com
plété comme suit:

« Cependant, la frontière de fait' Imposée
par les autorités occupantes entre l'Alsace et
la Lorraine annexées de fait et le reste de
la métropole, sera considérée comme une
ligne douanière en faveur de ceux qui se
sont soustraits à l'incorporation de force dans
la Wehrmacht ou au service obligatoire du
travail s'ils remplissent également les condi
tions de l'article 5 de la présente loi. »

ANNEXE N° 100 -

(Session de 1948. — Séance ou 17 février J.946.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits sur l'exercice 1948 en vue de
la réalisation d'une première tranche du
reclassement de la fonction publique (agents
en activité ou en retraite) et de l'amélio
ration de la situation des victimes de

guerre, par M. Alain Poher, conseiller de
la République, rapporteur général (2),

Mesdames. messieurs, le projet de loi que
j'ai aujourd'hui l'honneur de rapporter de
vant vous a un triple objet:
Mettre en application une première tran

che du reclassement général des fonctionnai
res;
Reviser le montant des pensions de retraite ;
Améliorer la situation des victimes de la

guerre.

Déposé sur le bureau de l'Assemblée na
tionale le 29 décembre 1947, il n'a pu, en
raison de l'ampleur des travaux parlemen
taires, être examiné avant le début de ce mois
de février. Toutefois, eu égard à l'urgence
qui s'atachait au payement rapide de traite
ments revalorisés, le Gouvernement a ob
tenu de la commission des finances de l'As
semblée nationale son agrément au payement
des fonctionnaires, sur les nouvelles bases
envisagées, dès le mois de janvier 1948; il a
cependant été entendu que les versements
ainsi faits seraient rectifiés rétroactivement,
s'il y a lieu, compte tenu des décisions du
Parlement.

Ce texte a fait l'objet des débats de l'As
semblée nationale dans ses séances des mer
credi 4 et vendredi 6 février.
Dès la matinée de ce dernier jour, votre

commission des finances entendait des ex
posés de M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, de M. le se
crétaire d'État au budget et de M. le secré
taire d'État à la fonction publique. Elle a con
tinué l'examen du projet dans sa séance du
mercredi 11 février, recevant à ce moment
toutes explications complémentaires jugées,
utiles de commissaires du Gouvernement.
Les observations tant générales que parti

culières que votre commission juge néces
saire de vous présenter, ainsi que les modi
fications qu'elle vous demande de prévoir,
vous sont exposées ci-après. Étant donné la
contexture du projet qui présente deux parties
fort distinctes l'une de l'autre, il a paru op
portun de grouper ces remarques sous les
deux titres: •-

Personnel en activité ou en retraite;
Dispositions relatives aux victimes de guerre

et à différentes catégories de pensionnés.

TITRE I. — PERSONNEL EN ACTIVITÉ OU EN RETRAITS

Ce titre comprend huit articles d'impor
tance très inégale. Le premier définit l'éco
nomie d'ensemble du régime proposé; il a
dès lors semblé plus clair de grouper sous
cette rubrique non seulement les observations
particulières qu'elle appelle, mais également
les remarques générales qui s'appliquent au
titre premier tout entier.

Article 1er.

Revalorisation et reclassement.

L'article 1er ouvre au titre du budget
de 1948 un crédit de 100 milliards de francs
affecté:

A la réalisation d'une première tranche du
reclassement des traitements et soldes des
fonctionnaires,
et, en attendant la réalisation du plan" de
reclassement, à l'attribution d'une indemnité
provisionnelle immédiatement payable;
A la revalorisation corrélative des pensions

de retraite, ainsi qu'à leur revision générale.
Nous allons examiner successivement ces

deux points.
Rappelons toutefois avant de commencer

que notre distingué collègue de l'Assemblée
nationale. M. Barangé, a brossé dans le rap
port n° 3223 qui vous a été distribué, un ta
bleau fort complet de l'évolution et de la
situation actuelle en matière de rémunéra
tions publiques comme de pensions. Il sem
ble parfaitement superflu de reprendre cet
intéressant exposé. Nous nous contenterons
donc d'en rappeler ci-après les grandes lignes,
ce oui nous permettra de nous consacrer plus
particulièrement à l'étude critique des ques
tions en débat.

I. — PERSONNEL EN ACTIVITÉ

Comme nous venons de l'indiquer, l'arti
cle 1er distingue nettement le reclassement
des traitements et l'attribution d'indemnités
d'attente, ce qu'on appelle plus communé
ment la revalorisation, au moins partielle,
des mêmes traitements.

a) Le reclassement.

Ce dernier terme peut s'entendre dans deux
acceptations différentes: reclassement de l'en
semble des fonctionnaires par rapport aux sa
laires du secteur privé ou encore reclassement
des diverses catégories de ionclionnaires le§

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.): 280, 650 et in-8° 613; Conseil de la
République: 931 (année 1947).

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (lre
législ.) : 1244, 1817 et in-8» 693; Conseil de la
République: 28 (année 19481 .

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.): 3036. 3224 rectifié et in-8°722;
Conseil de la République: 68 (année 1948),
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Unes par rapport aux autres. Le projet qui
mous est présenté répond à l'un et l'autre de
<es objets.

1® Reclassement général par rapport au sec
teur privé:
Le Gouvernement a voulu supprimer un dé

séquilibre depuis longtemps constaté et«qui
conduit à une désaffection générale envers
la fonction publique, soit que les meilleurs
de- nos agents émigrent vers des situations
mieux rétribuées, soit que le recrutement de
nouveaux fonctionnaires ne puisse plus s'exer
cer que difficilement ou parmi dés éléments
de médiocre valeur.

Une telle situation ne laisse pas d'être
grave pour l'ensemble de la nation. Il est
en effet particulièrement regrettable que l'in
térêt général no soit défendu, souvent contre
la coalition des intérêts particuliers, que par
des hommes intellectuellement ou morale
ment moins valables que les défenseurs de
oes intérêts particuliers. L'État se trouve
amené à pallier cette insuffisance de la qua
lité par un accroissement de la quantité, d'où
une augmentation des dépenses de personnel
rendant très difficile, voire insupportable pour
les facultés contributives du pays, l'amélio
ration substantielle des rémunérations publi
ques. On se trouve donc dans un véritable
percle vicieux; il faut le briser à tout prix.
Le Gouvernement l'a compris et, en accord

avec le Parlement, il a entrepris de mener
do front la compression des effectifs des fonc
tionnaires et la remise en ordre de leur ré
munération. Chacun sait aujourd'hui qu'il
parait souhaitable d'avoir dans l'administra
tion un minimum d'agents bien rémunérés
pour mener à bien la tâche de rénovation qui
s'impose. Nous n'insistons pas davantage au
jourd'hui sur le premier volet du dipfyque;
l'occasion vous sera donnée prochainement
— nous le pensons du moins — de l'exami
ner dans le cadre du collectif d'aménagement
des dotations de 1948.

Pour ce qui est de -la remise en ordre des
traitements par rapport au secteur privé, sa
base a été donnée par la loi du 19 octobre
dW6 portant statut de la fonction publique:
« la hiérarchie des traitements doit être cal
culée à partir d'une somme représentant 120
p. 100 du minimum vital », ce dernier étant
déterminé par décret. Le rapport entre le
traitement afférent à chaque emploi et la
rémunération de base est donné par un ou

Flunsieurslind dieces, l'i innddice ,mi rneimum éétanta100;ensemble de ces indices, représenté graphi
quement, donne ce qu'on appelle maintenant,
d'un mot qui a eu une fortune rapide, la
.* grille » des traitements.
Actuellement, le Gouvernement a arrêté les

indices correspondant à certains emplois, dits
« pilotes » en raison de leur importance hié
rarchique ou îu grand nombre d'agents qui
les occupent (décret du 13 janvier 1948 donné
ci-après en annexe I). Le travail de classe
ment des autres postes par rapport aux em-
plois-pilotes est poursuivi par les différentes
administrations en accord avec la direction

la fonction publique et la direction du
budget au ministère des finances. Ce travail
pourrait être mené à bien avant la fin du
premier semestre, d'après les avis qui nous
ont été donnés.

Certes, des vicissitudes de tous ordres ont
ralenti tout ce travail depuis la constitution
de la commission Coyne; elles tiennent sur
tout à deux éléments: l'un d'eux, qui con
cerne les rapports de rémunération entre les
différentes catégories de fonctionnaires ou, se
lon le terme consacre, aux « parités », sera
examiné au paragraphe suivant. L'autre ren
tre au contraire dans l'objet de la présente
rubrique car il concerne la comparaison avec
les rémunérations privées.
Pour établir un rapport correct entre les

[traitements publics et les rémunérations pri
vées il ne suffit pas de réaliser un équilibre
li la base. Il faut aussi, et même surtout,
'établir aux autres échelons de la hiérar
chie et 14 se pose un problème qui, pour les
techniciens, s appelle « l'éventail des salai
res ». Bien entendu, pour éviter la désertion
de la fonction publique, il est nécessaire que
cet éventail soit le plus proche possible de
.oelui des rémunérations privées.
Cependant, dans le secteur privé ou plus

^exactement le secteur non public, il n y a
pas un mais de nombreux éventails et les
situations ne sont Jamais absolument iden- .

tiques entre les deux secteurs. Le fonction
naire jouit dans l'ensemble d'une stabilité
d'emploi plus grande que la plupart des sala
riés privés; il bénéfice ensuite d'une pension
de retraite que l'État ajuste autant que pos
sible aux conditions d'existence.
Quoi qu'il en soit, les organisations syndi

cales de fonctionnaires avaient demandé l'as
similation à une catégorie d'agents bénéficiant
d'un statut assez voisin de celui de la fonc
tion publique, mais aussi de rémunérations
singulièrement plus substantielles (les em
ployés d'Électricité et de Gaz de France).
Le Gouvernement n'â pas donné son adhé

sion à ces suggestions, d'abord parce qu'il
cra.gnait d'instaurer un nouveau déséquilibre
entre secteur public et secteur privé, cette
fois à l'avantage du premier, mais aussi parce
que la réforme aurait pesé d'un poids trop
lourd sur les finances publiques. On a donc
décidé de prendre comme terme de compa
raison les normes de l'industrie des métaux.
considérées comme les plus avantageuses
dans les hiérarchies moyennes.
A ce sujet, notre collègue M. Boudet a fait

observer que s'il n'était pas possible de haus
ser la hiérarchie des fonctionnaires au ni
veau de celle d'Électricité et de Gaz de

France, il serait sans doute opportun d'envisa
ger un alignement ultérieur de cette dernière
et de certaines autres assez voisines sur celle
des fonctionnaires. M. le secrétaire d'État à

la fonction publique, montrant que, pour des
motifs évidents, cette péréquation ne pouvait
se faire brutalement, a néanmoins exprimé
l'avis qu'elle devait dans l'avenir être réali
sée.
Sur les bases ainsi définies, la hiérarchie

de la fonction publique adoptée par le Gou
vernement varie, sauf pour quelques rares
postes très élevés, de l'indice 100 à l'indice
800, ces indices s'entendant en valeurs nettes,
c'est-il-dire déduction faite des retenues pour
pensions de retraite ou de sécurité sociale
ainsi que des impôts.
2» Reclassement relatif des différentes caté

gories de fonctionnaires:
Mais l'établissement de la nouvelle grille

n'implique pas que la détermination des hié-
rarch.es; elle comporte également une revi
sion des rapports entre les rémunérations
attachées aux différentes fonctions, un ajus
tement des diverses i parités ». Le Gouver
nement a estimé, en effet, que certains em
plois étaient spécialement mal payés soit
parce qu'ils étaient plus désertés que les au
tres, soit parce que leurs titulaires faisaient
valoir des arguments jugés, à l'époque, déci-
-sifs.

Ici les difficultés furent encore plus sé
rieuses que pour la détermination de l'éven
tail. Les relativités sont en effet bien plus
sensibles entre diverses catégories de fonc
tionnaires qu'entre fonctionnaires et non-
fonctionnaires. Il va de soi que les catégories
non surclassées et, par suite, déclassées en
valeur relative par rapport à d'autres se
jugèrent vite lésés. Comment faire accepter
sans murmures ces désavantages subits aux
victimes alors qu'ils étaient jusqu'à présent
les égaux ou les supérieurs des bénéficiaires ?
Les intéressés ne voulaient pas renoncer à
leurs avantages, pour des considérations pécu
niaires évidemment, mais aussi pour des mo
tifs de prestige et d'honneur professionnel
parfaitement légitimes.
En fait, les organisations de fonctionnaires

n'arrivèrent jamais à réaliser à ce sujet l'union
entre leurs propres syndicats et ces discussions
furent loin d'être étrangères à la récente crise
subie par la plus puissante de ces organisa
tions.

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement ne pou
vait s'autoriser de cette carence pour ne pas
agir, au contraire. C'est pourquoi, après avoir
écouté les avis de tous les organismes inté
ressés, il arrêta la grille du 13 janvier der
nier.

Comme il fallait s'y attendre, ce document
ne manqua pas de soulever de nombreuses
protestations, on peut dire môme des protes
tations unanimes, d'abord de la part des fonc
tionnaires déclassés, cela va de soi, mais aussi
des catégories surclassées, parce qu'elles esti
maient toutes ne pas l'être suffisamment. Ces
protestations ont trouvé naturellement écho à
l'Assemblée nationale et il n'en ira sans doute
pas autrement dans notre Conseil.
Comment se présente le nouveau système

des indices ? Il conforte certes une élégance

mathématique (bien que les nombreux ren
vois figurant aux tableaux annexés au décret
du 13 janveir compromettent quelque peu
cette élégance). Il a également le mérite d»
la simplicité et de l'indépendance par rapport
aux rémunérations effectives: une simple mo
dification du minimum vital se répercute
arithmétiquement sur tous les échelons de i*
hiérarchie sans qu'il soit besoin de reconsidé
rer tous les cas particuliers.
Mais ces belles qualités ont des contre

parties moins agréables. Cette facilité d'adap
tation à l'évolution du coût de la vie, qui
s'apparente à l'échelle mobile, n'est pas sans
danger pour les finances publiques de l'avenir.
D'autre part, l'étroite interdépendance des in
dices empêche pratiquement d'ultérieures mo
difications. Et cependant l'évolution des cho
ses humaines rendra certainement de telles
modifications indispensables. Comme la coali
tion des intérêts ne permettra pas de les opérer
au grand jour, il faudra trouver des biais; et
il n'est d'ailleurs pas besoin de faire preuve
de dons de prophétie pour le dire, car le fait
s'est déjà tant de fois réalisé dans le passé.
Les difficultés nées à l'Assemblée nationale
des protestations de différentes catégories de
fonctionnaires, auxquelles je faisais allusion
tout à l'heure, ont conduit M. le secrétaire
d'État u la fonction publique, pour obtenir do
l'Assemblée qu'elle n'exige pas le remanie
ment de la grille, à promettre des aménage
ments réalisés par modification des statuts
particuliers. D'autres assouplissements sort
prévus dans le décret du 13 janvier sous forma
d'indemnités. J'espère — mais je n'en suis pas
sûr — être exagérément pessimiste en disant
que dans quelques années aura refleuri der
rière les barreaux austères, mais impuissants,
de la grille, la luxuriante végétation des cas
particuliers. Le Parlement devra veiller s'il
entend maintenir une certaine clarté dans ca
domaine.

* b) La revalorisation.

Moins importante par son volume, limita
dans le temps, la revalorisation ne manque
pas toutefois d'être. pour le fonctionnaire en
raison des difficultés du moment d'une im
portance plus immédiate que le reclassement.
Que faut-il entendre par là ?
Nous venons de voir que les fonctionnaires

se trouvent maintenant liés entre eux par un
réseau d'indices, les rémunérations résultant
de l'application de ces indices étant rattachées
aux salaires privés par le truchement du mi
nimum vital. Est-ce à dire que, dès l'établis
sement de la grille de tous les emplois pu
blics, ce système va intégralement entrer en
application ?
Certes non, car la charge qui en résulterait

serait trop forte dans la situation présente
de nos finances. Ce n'est pas avant trois
ou quatre ans que la réadaptation général»
sera achevée, la première tranche étant réali
sée à la date du 1er janvier 1948.
Mais quelle est donc alors la décomposition

du crédit de 100 milliards prévu & l'arti
cle 1« (1) ?
Si nous retirons de cette somme:
1° Pour la revision des pensions, 20 mit*

liards ;
2° Pour l'aménagement de l'indemnité

résidence, 10 milliards,
Total, 30 milliards,

(Ces deux aménagements seront examiné*
plus loin.)
il reste, pour la première tranche du recladi
sèment 4 prévoir cette-année, 70 milliards.
Or, les traitements résultant de l'application

de ce reclassement partiel ne pourront 6tr«
calculés qu'après l'établissement de la grilla
générale. Et dès avant cette date, il est indis
pensable, pour des motifs sur lesquels il n'es!
pas besoin d'insister, d'augmenter la rémuné
ration globale mensuelle des fonctionnaire».
Il sera donc procédé sans tarder à une reva
lorisation, à. laquelle est affectée une fraction'
égale k 39 milliards du crédit de 70 milliards
ci-dessus indiqué, le complément devant évi
demment faire, après la réalisation de la pre
mière tranche de reclassement, l'objet d'une
réparti lion avec rappel au 1er janvier. Cette»
revalorisation de 39 milliards est prévue dans
le texte sous forme d'une indemnité d'at
tente ; elle s'élève à environ 20 p. 100 du
traitement prévu au ior novembre 1947, aveo
minimum de 24.000 F.

(1) Une répartition plus détaillée de ce créait
est donnée ci-après en annexe II,
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II. — PERSONNEL EN RETRAITE

La situation est analogue à celle des agents
ien activité. Elle est même plus choquante à
certains égards, car il existe des différences
non plus seulement entre les retraités ayant
occupé des emplois d'importance analogue,
mais même entre ceux qui ont été titulaires
d'un même poste, mais sont sortis des ca
dres à des dates différentes.
La revision générale des pensions, qu on

appelle généralement la péréquation, est ainsi
devenue une nécessité inéluctable. Mais dans
l'état actuel de la législation elle est non
moins impossible à réaliser. Il est indispen
sable qu'une loi intervienne à l'effet d'ins
taurer un régime plus simple. Le Gouverne
ment s'est engage à déposer d'ici peu ce
projet de loi devant le Parlement. Nous lui
demandons instamment de faire toute dili
gence à ce sujet.
De même que pour les agents en activité,

une revalorisation provisionnelle immédiate
doit être consentie aux retraités. Elle absor
bera 10 milliards sur la somme de 20 mil
liards ci-dessus indiquée.
L'article 1er a fait l'objet à l'Assemblée na

tionale d'un débat très long comportant le
vote de divers amendements tendant à faire
bénéficier d'un meilleur classement certaines
catégories de fonctionnaires. Renvoyé à la
commission des finances, il a finalement été
adopté sans modification. Nous ne nous attar
derons pas sur ces vicissitudes dont nous
fillons retrouver une réplique dans les débats
âe notre commission.
Certains membres de la commission ont en

effet manifesté l'intention de déposer des
amendements comportant des réductions indi
catives de crédit a l'effet d'obtenir du Gou
vernement le surclassement de certains em
plois, notamment des instituteurs et des con
trôleurs des postes, télégraphes et téléphones.
Nos collègues fondaient leur argumentation
sur le fait que le Gouvernement n'avait pas
donné en la circonstance satisfaction aux de
mandes de l'Union générale des fédérations
de fonctionnaires.

De l'échange de vue très complet qui, est
Intervenu à cette occasion il est résulté:
1° Que les mesures prises par le Gouverne

ment ne défavorisent pas spécialement les
Instituteurs par rapport aux autres catégories
de fonctionnaires, mais diminuent simplement
l'ensemble des coefficients prévus par les
groupements syndicaux par rapport à l'indice
.de base.

Ainsi l'U.G.F.F. avait demandé pour les
Instituteurs l'échelle 230-440, mais, à part une
différence très minime au sommet» elle pré
sentait la môme demande pour:
Les contrôleurs et contrôleurs principaux

des régies financières (230-430) ;
Les rédacteurs, rédacteurs principaux et

■chefs de bureau de préfecture (230-430) ;
Les contrôleurs et contrôleurs principaux

du travail (230-430) ;
Les secrétaires d'administration et chefs de

section (230-430) ;
Les rédacteurs, rédacteurs principaux et

lehefs de section de la sécurité sociale (230-
430).

(et même fl ne s'agit là naturellement que
des emplois dits « pilotes » seuls reclassés
jusqu'à présent, I6s assimilations devant
S'étendre beaucoup plus loin lors du reclas
sement des autres emplois).
Le Gouvernement a ramené toutes ces ca

tégories à l'échelle 185-360. Donner dès lors
aux instituteurs les indices 230-440 conduirait

à relever également tous ces personnels — et
naturellement aussi tous les autres qui ont
été pareillement réduits, tels par exemple les
professeurs agrégés pour lesquels il était de
mandé 390-680 et qui n'ont obtenu que 315-
630, d'autant plus que — ce n'est un mystère
pour personne — les intéressés s'estiment
d'ores et déjà désavantagés par rapport aux
Instituteurs.
On aboutirait ainsi finalement non pas au

Surclassement d'une ou même de plusieurs
catégories de fonctionnaires par rapport aux
autres catégories, mais bien au surclassement
de la quasi-totalité des fonctionnaires par
rapport aux emplois correspondants du sec
teur privé. Il aurait donc convenu à tout le
moins de modifier le texte des amendement,

car sous la forme qu'ils revêtaient, ils ije
réalisaient pas l'objet qu'ils s'assignaient et,
s'annulant l'un l'autre, apparaissaient quelque
peu vains.
2° Il est, au surplus, évident qu'une grille

dont l'établissement a demandé tant de tra
vaux depuis deux ans, et qu'une commission
cependant spécialement réunie à cet effet
n'a pu dresser, ne saurait être modifiée par
une assemblée ou même par une commis
sion parlementaire sans des études extrême
ment longues et minutieuses, auxquelles elle
n'a pas le temps matériel de se livrer.
3° Enfin, de télés modifications ne recueil

leraient en aucun cas l'adhésion de la tota
lité des fonctionnaires. Comme l'a rappelé
l'un des commissaires du Gouvernement,
l'U.G.F.F. n'a jamais pu mettre d'accord la
majorité de ses syndicats avec la fédération
postale, ce qu'indique clairement l'inexis
tence sur la grille de l'U.G.F.F. d'une ru
brique P.T.T. Prévoir de nouveaux avantages
soit pour les fonctionnaires de cette dernière
administration, soit pour les instituteurs,
conduirait immanquablement à provoquer des
protestations d'autres catégories, par exem
ple des régies financières. Il n'est que de
rappeler au surplus qu'à l'Assemblée natio
nale les sous-officiers subalternes, les ingé
nieurs agricoles et le personnel des préfec
tures ont trouvé de chauds défenseurs. Si la
discussion n'avait pas été arrêtée par le ren
voi de l'article en commission, on eût vu,
certes, surgir des champions déterminés, des
secrétaires d'administration ou des contrô
leurs du travail, comme sans doute des pro
fesseurs agrégés ou des ingénieurs des ponts
et chaussées.

Aussi, pour éviter une telle efflorescence,
notre collègue M. Reverbori proposa-t-il une
motion préjudicielle tendant au rejet en bloc
de tous les amendement destinés à opérer des
remaniements de la grille." Cette motion fut
votée par 15 voix contre 8 et 2 abstentions,
non sans avoir donné lieu à la discussion
ci-dessus résumée et qui semble bien avoir
épuisé la question.
M. Lacaze présente ensuite un autre amen

dement tendant également à opérer un abat
tement indicatif du crédit, mais pour pro
tester cette fois contre l'insuffisance générale
de celui-ci. Votre commission estime, certes,
que ce dernier n'a rien d'exagéré si on le
compare aux légitimes besoins des fonction
naires. Mais le meilleur moyen de servir ces
derniers est de chercher d'abord à éviter
l'effondreemnt complet de notre monnaie. Et
à ce titre, il semble bien que le chiffre de
100 milliards ne puisse être sensiblement dé
passé sans danger. Votre commission a dé
cidé, dans ces conditions, par 17 voix contre
8, de repousser ce dernier amendement et
vous propose dès lors d'adopter l'article 1er
tel qu'ij nous est transmis.

Article 2.

Complément provisoire de traitement.

La revalorisation provisionnelle visée à
l'artilce 1er ne fera pas l'objet d'une indem
nité nouvelle s'ajoutant aux allocations de
cherté de vie déjà consenties en novembre
1945, en janvier et en août 1946, en janvier et
en juillet 1917. La multiplicité de ces indem
nités rendait en effet exagérément et inutile
ment compliqués les décomptes de rémunéra
tions publiques. Il est donc créé un com
plément provisoire de traitement qui englobe
les allocations ci-dessus énumérées et en
accroît le montant. Les montants de ce com
plément, qui sont liés aux traitements de
base actuels des fonctionnaires, sont donnés

par la circulaire n° 126/35 B/4 du 31 décembre 1917 publié au Journal officiel du 1er jan re 19 17 publié au Journal officiel du lpr jan
vier 1948 (ils figurent également dans le rap
port de M. Barangé, page 13). Comme j'ai eu
l'occasion de l'indiquer au début de ce rap
port, ils ont été mis en payement dès le
mois de janvier dernier, en anticipation sur
l'ouverture des crédits avec l'accord de la
commission des finances de l'Assemblée na
tionale.

Précisons les deux points suivants: ,
1° Le complément provisoire est pris en

compte pour le calcul de la retenue pour
constitution d'une pension de retraite; cette
mesure constitue à la fois une satisfaction
au bon sens et une simple anticipation, puis

que ces retenues seront en toute hypothèse
effectuées à partir de la réalisation de la pre
mière tranche du reclassement, sur la tota
lité du nouveau traitement, englobant l'ac
tuel complément provisoire.
2" «Les indemnités non visées dans l'énu

mération précédente sont évidemment main
tenues. Il en est ainsi en particulier de l'in
demnité d'attente aux magistrats et aux
membres du personnel enseignant, qui est
en outre majorée dès maintenant de 20 p. 100,
toujours par anticipation sur la réalisation de
la première tranche du reclassement.

Votre commission des finances après avoir
repoussé un amendement de M. Lacaze ten
dant à porter la revalorisation immédiate à
2.000 F par mois par rapport au traitement
perçu le 1er janvier 1948 et non plus le
1« novembre 1947, vous propose d adopter
ce texte sans modification.

Article 2 bis.

Revalorisation des retraites.

Cette disposition, introduite par l'Assemblée
nationale sur la proposition de M. Grésa
tend à assurer aux retraités, à quelque ré
gime de pension qu'ils appartiennent, le bé
néfice d'une revalorisation provisionnelle
analogue à celle des traitements. Elle a re
cueilli l'appui total de votre commission.

Article 2 ter.

Supplément familial.

Cet article nouveau a été inséré par votr»
commission sur la suggestion de notre col
lègue M. Dorey. 11 reprend dans son esprit
le texte d'un amendement qui avait été
soutenu à l'Assemblée nationale par MM. Fa-
gon et Delachenal et qui avait été écarté à
la demande du Gouvernement, pa application
de l'article 17 de la Constitution aux termes

duquel le Parlement ne peut, lors de la dis
cussion des crédits, adopter des dispositions
génératrices de dépenses nouvelles (sauf évi
demment avec l'accord du Gouvernement,
ce qui s'est produit à différents articles de
la présente loi, tel que l'article 8 ter).

Dans ces conditions, M. Dorey a été con
duit, avant d'aborder le fonds de la question,
à défendre la recevabilité de sa proposition.

1» Recevabilité. — Notre collègue observe
à ce titre que:

a) La simple application des textes actuels-
doit conduire lors de l'intégration, qu'on es-
pére prochaine, du complément provisoire
dans le traitement, à une revalorisation au
tomatique du supplément familial.
La mesure proposée constitue donc à ce

titre une simple anticipation comme pour
les indemnités d'at'ente des membres du

corps enseignant;
b) Le supplément familial est le seul élé

ment général de rémunération des fonction
naires qui ne soit pas revalorisé par rapport
au 1er novembre. Or, il n'est pas douteux
qu'avant de songer à opérer un reclassement,
qui ne corresnohd pas à une nécesisté vitale,-
il faut procéder à la revalorisation d'un élé
ment qui présente ce caractère à un point
aussi élevé que le supplément familial.
Pour ces deux motifs, la dépense résultant

du présent article — qui est de deux mil
liards et demi environ — peut être imputée
sur la fraction de crédit de trente et un mil
liards dont il a été fait précédemment état
et qui. est affectée au reclassement. Elle ne
le réduira d'ailleurs que dans une faible me
sure.

En conséquence, l'article 17 de la Consti
tution n'est pas applicable dans ce cas par
ticulier, ce dont M. le commissaire du Gou
vernement a bien voulu convenir.

2> Fond. — Les deux arguments ci-dessus
valent également pour justifier quant au
fond la proposition présentée. En outre,
M. Dorey a exposé que: ,

a) La retenue pour pension de retraite est
désormais calculée sur le complément provi
soire de traitement; il n'existe aucun raison
de ne pas appliquer la même règle pour le,
supplément familial;
b) Seul le supplément familial permet A!

un fonctionnaires père de famille de n'avoir
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pas une situation trop diminuée par rapport
a ses inférieurs hiérarchiques célibataires.
Au moment où l'on se propose une .revalori
sation de la hiérarchie, ou l'on proportionne
l'indemnité de résidence au traitement, il
serait vraiment peu logique de ne pas au
moins revaloriser ce supplément.
Votre commission vous propose en consé

quence, à la majorité de 13 voix contre 12,
d'adopter cet article. .

Articles 3 et 4.

Application.

Ces. textes prévoient la fixation par décret
des modalités d'application des articles 1 et 2.
Ils n'appellent pas d'objections de la paît

de votre commission.

Article 5

Indemnité de résidence.

Le régime de l'indemnité de résidence se
trouve assez profondément modifié par cet
article. Cette allocation, qui n'était fonction
jusqu'à présent que de la résidence et du
nombre d'enfants, se trouve désormais scin
dée en deux fractions:
La partie principale, qui varie avec la ré

sidence d'une part, et le traitement de l'au
tre ;
La majoration familiale qui 'dépend de la

résidence et du nombre d'enfants (les mo
dalités de calcul de l'une et l'autre fraction
figurent au rapport de M. Barangé, p. 15
et 16).-
Ces dispositions ont soulevé <des critiques

à différents titres.

a) Hiérarchisation. — Alors que la partie
principale était actuellement de 16.000 F à
Paris, elle varie maintenant de 25.000 à
60.000 F • environ .suivant .le. grade

Cette modification a paru à certains exagé
rément favorable aux hauts fonctionnaires.
11 a été objecté à l'inverse que c'était plutôt le
système unitaire actuel qui lésait injuste
ment les fonctionnaires qui n'étaient ipas à
l'échelle de base de la hiérarchie. L'éventail
des rémunérations est en -effet calculé sur le
•traitement seul. Si l'on ajoute à chaque trai
tement une somme fixe à titre d'indemnité
de résidence, on referme automatiquement
l'éventail. D'autre part, c'est une constata
tion d'expérience que les charges de rési
dence s'accroissent en fonction du niveau
hiérarchique.
Il convient de remarquer en outre que

l'indemnité n'est pas proportionnelle au trai
tement mais simplement progressive par
l'aménagement de différentes tranches.
b Suppression de la partie principale de

l'indemnité pour les communes rurales. Dans
le régime actuel, il était attribué pour les
plus petites communes une indemnité prin
cipale de 4.200 F qui est désormais supprimée
dans la zone d'abattement de 25 p. 100.
Il faut reconnaître que le nouveau système

a pour lui la logique. Il est, en effet, évident
qu'une indemnité qui est donnée à tout le
monde n'est pas autre chose qu'un supplé
ment de traitement. 11 est donc parfaitement
vain d'en faire une allocation spéciale; il suf-
lit de fixer le traitement en conséquence.

En revanche, il a contre lui la psychologie.
Même si son traitement est sensiblement aug
menté, un fonctionnaire n'en regrettera pas
moins l'indemnité intégrée dans ce traite
ment. II aurait peut-être été plus expédient
dans ces conditions de la maintenir, quitte à
augmenter d'autant les indemnités des autres
zones et à réduire en contrepartie les traite
ments. Cette solution aurait eu cependant
deux inconvénients:

1° Au regard du statut de la fonction publi
que, le traitement de base à Paris aurait re
présenté, non plus 120 p. 100 du minimum vi
tal, mais ce chiffre diminué de l'indemnité de
résidence rurale;
2° Et surtout la pension de retraite aurait

été calculée sur un traitement réduit et la
réforme se serait retournée contre les fonc
tionnaires ;
c) Taux des abattements. — On a reproché

au système de prévoir des taux d'abattements
trop élevés. 11 est légitime «ans douie d'adap

ter la rémunération totale aux conditions ; de
résidence, afin de réaliser une péréquation
avec les salaires privés : mais il serait excessif
de dépasser un taux d'abattement de 15 ou
17 p. 100, car les taux supérieurs ne sont
guère appliqués qu'aux fonctionnaires seuls,
faute d'ouvriers industriels dans les petites
localités; l'équilibre recherché n'est donc pas
obtenu;

d) Détermination des zones. — Enfin, il a
paru que les zones étaient fixées très arbi
trairement et que des localités situées dans
une même zone avaient des conditions de vie
très différentes, alors qu'inversement des com
munes comparables en tous points se voyaient
appliquer des régimes différents. En outre, il
ne serait pas tenu compte suffisamment do
l'accroissement de dépenses auquel donne lieu
l'éloignement des centres urbains: déplace
ments, pension des enfants, etc.
Saisie de ces différentes objections, votre

commission a donné son accord aux solutions
retenues par le Gouvernement au titre des
paragraphe a et b. Pour les deux autres pa
ragraphes, elle a, en revanche, été d'avis que
la question était à prendre en considération.
Prenant acte cependant des engagements du
Gouvernement de réaliser bientôt les réformes
nécessaires en réservant notamment un sort
plus favorable aux petites communes particu
lièrement déshéritées, elle n'a pas jugé oppor
tun de donner suite à un amendement de
M. Lacaze tendant à confier l'étude de la

question à une commission et vous propose,
sous le bénéfice de l'engagement ci-dessus
rappelé, de donner votre approbation au pré
sent article.

Article 5 bis.

Indemnité compensatrice.

Cet article, qui a été ajouté par l'Assemblée
nationale sur la suggestion de M. Barangé,
tend à assurer à tout fonctionnaire ou agent
de l'État, par le jeu éventuel d'une indem
nité compensatrice, une augmentation an
nuelle minimum de rémunération de 24.000 F

par rapport au 1er novembre 1947.
Il a été adopté par votre commission sans

modification.

Article 5 ter.

Prolongation de service.

Nous vous proposons Je voter cet article qui
tend à exempter de l'application de l'article 21
de la loi du 8 août 1947 avançant les limites
d'âge, les fonctionnaires frappés de sanctions
par l'autorité de fait dite Gouvernement de
l'État français.

TITRE II. — DISPOSITIONS RELATIVES AUX VICTI
MES DE LA GUERRE ET A DIFFÉENTES CATÉGORIES
DE PENSIONNÉS

Les mesures de beaucoup les plus impor
tantes groupées sous ce titre concernent la
revalorisation des pensions de guerre. Essen
tiellement les coefficients de majoration par
rapport à 1938 vont se trouver portés aux
chiffres suivants:

Pensions principales: 6 contre 4,5 depuis
juillet 1917 et 3.5 depuis janvier.
Allocations spéciales: 8,5 contre 6,5 depuis

juillet 1947 et 5 depuis janvier.
Ascendant : 6 contre 4,5 depuis Juillet

1917 et 3,5 depuis janvier.
Veuves: 7 contre 5 depuis juillet 1947 et

4 depuis janvier.

Article 6,

Ouverture de' crédits.

Cet article tend à ouvrir à différents cha
pitres du budget des anciens combattants et
victimes de la guerre et du budget des finan
ces, des crédts s'élevant à la somme totale
de 14.720.709.000 F, et affectés à l'applica
tion des dispositions des articles suivants de
la présente loi.
Le chiffre proposé à ce titre par le Gou

vernement a été réduit indicativement de
1.000 F par l'Assemblée nationale sur la
proposition de M. Aubry pour marquer son
désir de voir réajuster les pensions de guerre.
Nul ne saurait s'inscrire contre une telle

demande, e! le Gouvernement lui-même a

ezprimé hautement son intention de faire
en cette matière le maximum permis par la
situation des finances publiques.
Nous vous proposons donc d'accepter le

texte qui vous est transmis, en signalant
toutefois, dès maintenant, que parmi les vic
times de la guerre, une catégorie est ac
tuellement plus particulièrement déshéritée:
c'est celle des veuves de guerre, dont la
situation sera d'ailleurs plus largement expo
sée 'sous l'article 8 ter ci-après.

Article 7.

Pensions et allocations spéciales.

Cet article qui tend à porter les différents
coefficients aux taux indiqués ci-dessus n'ap
pelle pas de la part de votre commission
d'autres remarques que celles qu'elle a for
mulée au même endroit.

Article 8.

' " ' Pensions de veuves.

Ce texte majore cette catégorie de pen*
sions de 35 p. 100 environ. Nous vous propo
sons' de l'adopter sous le bénéfice des obser
vations présentées à l'article 8 ter.

Article 8 bis.

Cumul des .pensions de veuves.

Dû à l'initiative de l'Assemblée nationace,
cet article autorise les veuves de guerre à
cumuler leur pension avec la retraite des
vieux travailleurs ou l'allocation des écono-,
miquement faibles. Nous ne pouvons que
vous en recommander l'approbation.

Article 8 ter.

Veuves âgées ou infirmes et mères
de famille.

Le Gouvernement avait proposé à ce titre,
d'une part la revalorisation proportionnelle
des pensions des veuves ou infirmes et, d'au
tre part, l'assimilation à cette catégorie des
mères ayant trois enfants à charge. Allant
plus loin, M. Pleven fit adopter par l'Assem
blée le rétablissement de taux majorés pour
toutes les veuves chargées d'enfants.
Il est ici à propos de présenter un bref

historique de la question de la pension des
veuves de guerre.
A la suite de la précédente guerre, il avait

été admis que la pension de la veuve de
guerre devait représenter la moitié de celle
du mutilé à 100 p. 100. Cette disposition fut
toutefois peu à peu perdue de vue, notamment
lors de la création des allocations spéciales
des grands mutilés et des grands invalides; les
relèvements de taux étant plus libéralement
accordés pour ces dernières allocations, les
taux des pensions de veuves finirent par de
venir presque dérisoires.
Le caractère choquant de cette situation ne

devait se manifester en pleine lumière qu'en
juillet dernier, alors que prit fin le reg mo
d'attribution aux veuves des allocations mili
taires ou des délégations de soldes. Les inté
ressées, qui jouissaient jusqu'alors de presta
tions d'un montant convenable voyaient brus
quement leurs ressources réduites dans une
large mesure. Celles qui avaient des enfants
à charge se trouvaient placées dans le cruel
dilemme d'exercer un travail rémunéré pour
les élever et ainsi renoncer à se charger de
leur éducation, ou dans le cas inverse, de ré
duire leur standard de vie à un niveau suscep
tible de mettre leur santé en danger.
Des projets lurent présentés pour pallier

cette situation. Citons notamment la propo-
sitisn de résolution n° 863 signée par Mimes
Devaud, Cardot, Oyon, Patenôtre, Brossolette,
Rollin, Saunier et Vialle, à l'effet d'obtenir le
relèvement de la pension de veuve et l'octroi
de majorations pour enfant.
A l'Assemblée nationale, Mme Péri faisait

de son côté adopter un texte tendant à auto
riser pour les veuves exerçant un métier le
rétablissement de majorations pour enfants
cumulables avec les allocations familiales. Ce
texte .devenu la loi du 7 janvier 19i6, dont la
rédaction était assez peu explicite, avait , gs
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•urpMis le grand inconvénient de laisser fans
trne situation diminuée les mères qui se con
sacrent à l'éducation de leurs enfants. Le pré
sent texte rétablit la parité au niveau le plus
élevé et constitue donc un réel progrès. ■
Est-ce à dire cependant qu'il convienne de

l'en tenir là ? M. le ministre des anciens
combattants a bien voulu nous dire, lors de
son audition, qu'il suivait la question avec
une particulière attention, et qu'il ne man
querait pas, dès que le Gouvernement le juge
rait financièrement possible, de proposer le
rétablissement de la situation des veuves au
niveau qu'elle atteignait en 1919 par rapport
aux mutilés. Votre commission des finances
ne peut — puisque tel est son rôle — qu'être
touchée jar l'aspect financier de la question.
Mais il ne lui est pas interdit d'être également
sensible à son aspect social et humain ; elle
se croit donc en droit d'indiquer dès mainte
nant qu'elle accueillera avec une particulière
îaveur les propositions qui lui seront faites
pour améliorer la situation d'une .catégorie de
victimes de la guerre envers laquelle la nation
est si redevable et pou- laquelle elle a lait re
lativement peu jusqu'à présent.
Ajoutons pour terminer que tout en vous

demandant naturellement d'approuver le texte
proposé, votre commission vous suggère, pour
éviter toute ambiguïté, de le compléter de
la mention suivante précisant la possibilité
de cumul entre les allocations familiales et
les majorations pour enfant:
. « Les pensions visées au présent article se
cumulent avec les allocations du code de la
famille accordées aux veuves et orphelins de
guerre par l'article 7 de l'ordonnance n° 45-
2516 du 25 octobre 1915. »

Article 8 quater.

Non-reversement des trop-perçus au titre des
délégations de solde et des allocations mili
taires.

Oé texte rend obligatoire une procédure gé
néralement suivie par l'administration ; il ne
semble toutefois pas mauvais de prévoir son
intervention,

Article 9.

Majoration des rentes versées à certains an
ciens fonctionnaires titulaires de rentes
C. N. R. V.

Revalorisation corrélative de celle qui est
prévue pour les autres retraités de l'État. Sans
observation.

Article 9 bis.

Remise en vigueur de l'article 5
de la loi du 16 août 1936.

En introduisant cet article dans la loi l'As
semblée nationale avait nw-ur objectif de réta
blir en laveur des ancien* combattants et
veuves de guerre les dispositions de l'article 5
de la loi du 16 août 1936 accordant aux fonc
tionnaires et employés civils qui, en raison
de leur nomination tardive, ne totaliseraient
pas un nombre d'annuités suffisantes pour
prétendre à une pension de retraite, le béné
fice d'une prolongation de service ne pouvant
excéder 65 ans d'âge.
Tout en approuvant le principe de cette dis

position, votre commission a été amenée
cependant à faire les constatations suivan
tes :

1° Ce sont évidemment les anciens com

battants qui étaient le plus généralement j
bénéficiaires des dispositions de l'article 5 de
la loi du 18 août 1936. Il y avait cependant
d'autres bénéficiaires, beaucoup moins nom
breux mais eependant dignes d'intérêt. Ceux
qui étaient en service avant le 15 février
1916 avaient la possibilité de demeurer en
fonction jusqu'à C3 ans d'Age. La loi inter
venue à cette date leur enlevait cette pos
sibilité mais prolongeait en revanche les
limites d'âge. de S ans, ce qui dans l'ensem-
blç leur assurait le même avantage. L'article
21 "de la loi du 8 août 1947. au contraire, leur
retire ce dernier. Sans doute cette dernière
interprétation est-elle celle de l'edministra-
tion et elle pourrait peut-être se trouver
infirmée par le conseil d'État. Quoi qu'il en
soit il a semblé à votre commission préféra
ble de faire intervenir un texte précis en la
matière

2° Mais *il semble opportun de rouvrir le
bénéfice de l'article 5 il parait en revanche

désirable de limiter cette possibilité aux fonc
tionnaires actuellement dans les cadres
pour ne pas prolonger outre mesure l'appli
cation de dispositions dérogatoires au droit
commun. Les agents qui seront désormais
nommés ne pourront en effet se prévaloir de
la perte réelle, ou simplement supposée,
d'aucun droit acquis. Remarquons en outre
que la formule donne satisfaction aux an
ciens combattants, car la grande majorité
de ceux qui désiraient faire carrière dans la
fonction publique ont eu la possibilité de le
faire.

3® Enfin il convient de prévoir le cas des
fonctionnaires rayés des cadres depuis le 31
décembre 1947 en application de l'article 21
et à cette fin d'indiquer que la présente dis
position s'applique à compter de cette date.
Au total, le texte que nous proposons à

vos suffrages est le suivant:
« Les dispositions de l'article 5 de la loi

du 18 août 1936 sont remises en vigueur à
compter du 31 décembre 1947 en faveur des
fonctionnaires et employés civils admis dans
les cadres jusqu'à cette date. »
Signalons d'autre part que nos collègues

Janton et Boudet avaient proposé au titre
de cet article l'amendement suivant:

« Tout fonctionnaire ou -, employé civil
atteint par la limite d'âge en vertu des dis
positions de l'article 21 de la loi du 8 août
1947 à une date antérieure à celle résultant

de la limite d'âge qui lui aurait été applica
ble en vertu des dispositions de la loi du
15 février 1916 aura droit à une pension
calculée d'après la durée des services qu'il
aurait accomplis s'il était demeuré en fonc
tion jusqu'à ladite limite d'âge, à condition
qu'il continue à effectuer entre la limite d'âge
telle qu'elle résulte de la loi du 15 février 1916
et celle de la législation actuellement en vi
gueur et dans des conditions qui seront déter
minées par un règlement d'administration
publique des versements égaux à 50 p. 100
de la retenue qu'ils auraient eu à subir pen
dant la même période ».
Votre commission des finances a- estimé

qu'il convenait effectivement de ne pas né
gliger le cas des fonctionnaires tombant sous
le coup de l'article 21. Sans qu'on puisse dire
stricto sensu qu'ils ont été lésés dans leurs
droits acquis, ils n'ont pas moins subi un
certain préjudice par rapport à leurs espé
rances.

En revanche, il a semblé excessif de leur
attribuer un avantage aussi important que le
calcul d'une pension sur des durées de ser
vices fictives moyennant un versement ré
duit de 50 p. 100.
Au demeurant, le régime proposé a l'incon

vénient de cumuler les inconvénients de la
loi du 15 février 1946, puisqu'il accroît la du-
réo des services ouvrant droit à pension, et
ceux de l'article 21, puisqu'il oblige à recru
ter du personnel pour remplacer les retraités.
Compte tenu de ces diverses considéra

tions, et en l'absence d'un texte qui lui
donne entière satisfaction, votre commission
a émis un vote de principe favorable au dépôt
en séance d'un amendement qui atténuerait
dans une certaine mesure les rigueurs de la
situation actuelle.

Article 9 ter.

Réouverture du délai d'option pour les
fonctionnaires ayant opté pour le régime
de la C.N.R.V.

Sans observation.

Articles 10 et ll.

Rajustement de diverses pensions.

Sans observation.

Article 12.

Réglementation du délai de présomption
a'origine pour les déportés politiques.

Cet article a été adopté sans modification
par votre commission.

Article 13.

Situation fiscale des veuves de guerre
et mutilés.

Sans observation.

Article 14.

. Répartition de crédits.

Cet article qui prévoit la répartition pat
arrêté des crédits ouverts par la présente loi
n'appelle aucune observation de fond de vo
tre commission.
Celle-ci n'a pas été cependant sans remar

quer les modifications considérables que cei
répartitions apportent à l'économie des dit'
férents budgets. Elle a en conséquence ex<
primé le désir d'être saisie des textes à inter
venir officiellement et rapidement afin de
pouvoir en tenir compte lors de l'étude du
prochain budget.

. A cet effet, nous vous demandons de com
pléter le présent article d'un alinéa ainsi
libellé :

« Ces arrêtés devront être communiqués
aux commissions des finances de l'Assem
blée nationale et du Conseil de la Républi
que avant le 1er mars 1918. »
Sous le bénéfice des observations qui pré

cèdent, votre commission vous propose
d'adopter le projet de loi dont le texte est
donné ci-après, à la suite des annexes au
présent rapport.

ANNEXE I

Présidence du conseil.

DÉCRET N° 48-78 pu 13 JANVIER 1948 RELATIF A5
CLASSEMENT HIÉRARCHIQUE DES EMPLOIS PERMA
NENTS DE L'ÉTAT

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du secrétaire d'État à la pré

sidence du conseil chargé de la fonction pu
blique et de la réforme .administrative, du
ministre des finances et des affaires économi
ques et du secrétaire d'État au budget,
• 'Ji A >. :• 'x sc X 'M

Décrète: -

Art, 1er. — La place de chaque emploi per
manent de l'État dans la hiérarchie adminis
trative est définie soit par un indice, soit '
par deux indices l'un correspondant au dé
but et le second à la fin de carrière dans
l'emploi considéré.
Les indices sont échelonnés de 100 à 800. '
Les inoices qui peuvent être affectés aux

emplois des quatre catégories prévues à l'ar
ticle 24 de la loi susvisées du 19 octobre 194®
sont les suivants:

Catégorie A: indices 250 à 800.
Catégorie B: indices 1>5 à 360.
Catégorie C: indices 130 à 250.
Catégorie D : indices 100 à 185.
A titre exceptionnel, certains emplois supV

rieurs de l'État peuvent être classés hors caté-,
gories et affectés d'indices supérieurs à 800.

Art. 2. — Le tableau annexé au présent
décret détermine la place hiérarchique d'un
certain nombre d'emplois de chaque caté
gorie.
Des décrets ultérieurs, pris après avis du

conseil supérieur de la fonction publique,
fixeront la place des autres emplois perma
nents de l'État dans la hiérarchie adminis
trative.

Art. 3. •— Le secrétaire d'État à la présfc
dence du conseil, chargé de la fonction pu
blique et de la réforme administrative, le
ministre des finances et des affaires écono
miques le recrétaire d'État au budget, la
garde des sceaux, ministre de la justice; le
ministre des affaires étrangères, le ministre
de l'intérieur, ie ministre des forces armées,
le ministre de l'Industrie et du commerce,
le ministre ce l'agriculture, le ministre da
l'éducation nationale, le ministre de la
France d'outre-mer, le ministre des travaux
publics et des transports, le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, le ministre de
la santé publique et de la population, le
ministre de la reconstruction et de 2'urba-
nisme, le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre, le secrétaire d'Et&i
à la présidence du conseil, le secrétaire d'Etaf
aux affaires allemandes; les secrétaires d'État
aux forces armées et le secrétaire d'État aux
postes télégraphes et téléphones sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé*
cutwn du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.
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Catégorie D.

Indices extrêmes : 100/185.

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrêmes

(carrières

normales). ,

* sent de service (ll.......... 100/130

Gardien de bureau 110/145

Homme d'équipe chargé de travaux de force 110/145

Emplois de bureau (2) A ........... 110/160

Brigadier . 120/160

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrême*

(carrières

normales).

Huissier de direction (administration centrale) 120/160
Dactylographe i i£\j; Liv

arigadier-cnei • . 130/1/0

Huissier OR minis rfi 430/70
Chpf sirveilJnnt «A

Huissier chef.... 140/185

Catégorie C.

Indices extrêmes : 130/2'X).

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrêmes

- (carrières

normales). '

Facteur des postes . 430/185

Gardien de la paix (il 430/ 185

îarnft dnmnnini 130/85

Prenosé des douanes fil « 430 /185

Gradés »t sois-officiers non brevetas....- 430/200

Commis et commis principaux fi)..... 130/220
Grnrips fftns-nfnriers hreve és - 4 « /250

Sténodactvlograohe (3) 135/190

Adjoint administratif /4) 135/230
Agent de constatation ou -d'assiette (finances)(2 140/ 2oO'

Agent 1 exploitation des postes, télégraphes et télé
phones (2) 140/250

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrêmes

(carrières
normales).

Secrétaire sténodactylographe (3) I 160/230

Brigadier des douanes (1) 170/210

Brigadier de police (1) ! 170/210

Facteur chef des postes, télégraphes et téléphones.... l 170/210

Brigadier des eaux et forêts (5) 170'250

Agent de- surveillance des postes, télégraphes et télé
phones 19Q/250

Brigadier-chef des douanes (1) 190/2 0

Brigadier-chef de police (1) 190/2"0

Chef de groupe (administrations centrales) (6) . 210

Catégorie B.

Indices extrêmes : cadres administratifs': 185/360; cadres techniques : 225/500.

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrêmes

de

la carrière

normale.

CLASSES

exception

nelles..

Contrôleur et contrôleur principal .des régies-
fiinancières 185/315 afin

Contrôleur et contrôleur principal des postes,
télégraphes et téléphones (non intégrés) (1).. 185/315 2f»0

ieaacteur et reaacteur principal de préfecture. 485/315 sno

secrétaire rédacteur et contrôleur du travail.. 185/315 ac0

inspecteur et inspecteur principal de police(2 . 185/350 3f0

reaacteur et rédacteur principal, chef de sec
tion (sécurité sociale) (3)...-„* 185/360 »

instituteurs 1S5/3G0 »

GRADES OU EMPLOIS

IN D I CES

extrêmes

de

la carrière

normale.

CLASSE?

exception

nclles.

Secrétaire d'administration chef de section (1). I 185/360 »

Officiers subalternes toutes armes(z 1bb/oOU ■

Agent principal de surveillance des postes, |
falésranhesettéléphones I 910/^00

Lieutenant et capitaine de douanes (3) 225/300
Inspecteur dela sécurité sociale i 225 3f »

Inspecteur adjoint des postes, télégraphes et
téléphones (4) 225/250

inspcrieur adjoint des régies (4 225/250 » -

ingénieur des travaux publics des ponts et
chawées «:. 'r.n I 47n f?» 1

Ingénieur de direction de tra\aux militaires.. 22:>/r.00 ».

(1) Les agents de service comprennent outre les hommes d'équipe non chargés de travaux de force, tous les personnels de service classé»
flans l'échelle I a prévue par l'ordonnance du 6 janvier 1915 (à l'exception des gardiens de bureau).

(2) Référence : statut fixé par le règlement d'administration publique n° 47-1236 du 7 juillet 1947.

(1) Les agents actifs des douanes et les personnels actifs de police pourront bénéficier d'indemnités spéciales pour risques effectivement
encourus.

(2) Commis et commis principaux classés à l'heure actuelle dans l'échelle 9 a de l'ordonna'tioe du 6 janvier 1915.
Les commis des services extérieurs des finances et des postes, télégraphes et téléphones actuellement en fonctions seront classés aprèf

Sélection et dans une proportion au moins égale à la moitié de leur effectif, dans deux corps nouveaux (agents de constatation ou d'assielte
pour les finances ; agents d'exploitation pour les postes, télégraphes et téléphones) dont l'échelle doit être 140/250.

(3) Référence : statut fixé par le règlement d'administration publique n° 47-1237 du 7 juillet 1917.
(4) Référence : statut fixé par le règlement d'administration publique n° 47-1236 du 7 juillet 1947.
(5) Le troisième échelon' du brigadier des eaux et forêts coïncidera avec le premier échelon de brigadier-chef de police et des douanes ICO).-
(6) Référence : statut fixé par le règlement d'administration publique n° 47-1236 du 7 juillet 1917. .

(1) Ce cadre comprend les contrôleurs qui ne se:ont pas intégré?
dans le cadre nouveau des inspecteurs adj<iints et d'-s inspecteurs
ainsi que les surveiilanis principaux des postes, tilégra^hes tt
téléphones.

(2) Inspecteur: 185/250; inspecteur principal: 265/360.
(3) Rédacteur et rédacteur principal : 185/315 ; chef de section : 315/360.
(4) Le traitement correspondant à l'indice 185 sera alloué à l'ins

tituteur stagiaire.

(1) Secrétaire d'administration : 185/350; chel de sec^on: 265.360.
(2) Sous-lieutenant : 185/210; lieutenant 210/300,: capitaine: 3OU/360.
(3) Lieutenant: 225/300; capitaine- 250/360.
(4) Grade réservé aux contrôleurs intégrés dans le corps des ins

pecteurs.
(5)Echelon réservé à 2,5 p. 100 de l'effectif total du corps.
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Catégorie A.
Indices extrêmes : 250/800.

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrêmes
de

la carrière
normale.

CLASSES

exception
nelles

ou échelons

supérieure.

I

Blèves (externes) des grandes écoles d'appli
cation (1)

j
1

250 i
Inspecteurs des postes, télégraphes et tele-
l UlnfS (1) - 250 /.%o !

JlKnAPtPlrQ TV^çr'XkO (2 fris) I K>

Chef le bureau de oréfecture 250/390 i m 450

ingénieur et ingénieur en chef adjoiut des
services agricoles 250/400 i

commissaire et commissaire principal de
nkl irû iJi ) . orn/rno i

Professeur certifié (5)..... 250/510 »

d ti£e suDDiéant >. o0O »

Administrateur civil de 3e classe (6 i 300/uo B

Inspecteur et inspecteur principal des eaux et
forêts fl) 300/450 »

teou>-directeur et directeur adjoint de la sécu
rité sociale (8) ! 300/000

Inspecteurs principaux et régionaux de la secu-
ril/S sociale (i\ . 300/500

Corps du contrôle de la sécurité sociale (91.. 300/000 6.30
de l'insnorrinn /111 tmva il rmi -!( H i / hi H 1

Juce de 3® classe ' 315 »

Auditeurs au conseil d'État et a la cour des

comptes ' 315/ 175 I »

ingemeurs eu corps «es mines et au corps
1 ïpfs ponts et chaussées (1i>ai5/5in s

Professeurs agrégés (l2) 315/630 »

Juse d'instruction de 3® classe 350 a

-1110P /10 y.e i». asse USA

£hef de bataillon et assimilés 360/450 »

inspecteurs principaux des régies financières.. 1 3stW500 »

inspecteurs principaux des postes, télégraphes
!etl^l^nhm^.Q M2Ï ssn/Finn - »

Juge d'instruction de 2e classe 300 »

uirecieur des serviras flrricoles C14) 4Mi/.»IU) 1 m

président de tribunal de S® classe, juge de
lre classe 410 ¥

cner de division de préfecture 410/500 (15) 5)0

Administrateur civil do 2« classe 420/500 »

luire d'instruction de 1" classe.. 440 ■

Mftntpnanî-pjimnft Aif\IZi\n «

luse adjoint (Seine) 500 m

président de 2® classe..... 500 w

conseiller ce cour a'appel (province)
i

500 2

GRADES OU EMPLOIS

INDICES

extrêmes
de

la carrière
aormato.

CLASSES

exception*
nelles

on échelon*

supérieur*.

Conservateur des eaux et forêts........ 500/600 I s

Directeur départemental des postes, téle-
frranhes et tâtfnhnnes.... ..... zooirm I ?

Colonel et assimile 500/600 «no

Directeur deoartemenial {régies Imancieres)-. 500/600 I [11) 630

Directeur régional sécurité sociale. 500/600 18) 630

manieur en chef mines et ponts 500 650 I s>

Maure de conierences ie faculté bUOlbM I A

Administrateur civil de v° classe et ciassc

exceptionnelle . 520/600 630
juge i&eme , 023 I »

Juge il instruction aaioini i&einei *... .VA-* i v

Avocat cenorai(province 525 i

Expert fiscal(19) 525 9

maure des reauetes au conseil d'État I (20) 5'25/650 9

conseiller referennaire à la cour nés comptes. 525/650 700

Commissaire divisionnaire de la sûreté natio
nale 55o /575 I 9

ingénieur en chef du génie maritime (21)550/650 I

fous-airecteur a administration centrale ôo0/6K0 ;z2) t>/>

Professeur titulaire de faculté. ....... ......... &>0/7>0

Juge u msirucuon (&eine) oio l »

Président de i"> clisse ri.i 0 i »

Président de chambre, cour d'appel de pro
vince C30 I 7

NUDSiimr reneral A la cour a'annoi AA Pana..- i / »

Conseiller à la cour d'appel de Paris 630 1

Directeurs régionaux aes postes, léiegraphcs
et téléphones 630/650 I 9

Président de chambre a la cour d'appel de
Paris 650 1 7

Avocat général à la cour d'appel 4e Paris. «... 650» »

Général de uiKuuc. .. . Vint /uv i *

ingénieur général de 2e classe 0x>/<uu i 2

Premier presiuem et procureur général (cour
d'appel province) - 700 I W

Directeur d'administration centrale 700/800 1 9

Généraux ne division I (Z4J 7n I/HIM» I »

Insénieurs généraux de l» classe I G») 750/800 I w

ConSei er d'État * 7KO 1 »

Conseiller maître a la cour des comritfs 780 1 *

Conseiller & la cour de cassation 7SU 1 S

-resiuein au tribunal et procureur de la Repu-
biique (Seine) 780 | S

(1) Échelon réservé aux élèves externes des grandes écoles d'application (mines, ponts et chaussées, école nationale d'administration;
école supérieure des postes, télégraphes et' téléphones).

(2) Corps recruté à l'avenir au niveau de la licence.
(2 bis) Cet échelon temporaire sera réservé aux inspecteurs des régies actuellement en fonction qui, réunissant quinze ans de servi©»

et quarante-cinq ans d'âge, sont titulaires du baccalauréat complet, du brevet supérieur ou de la capacité en droit et ont été nommés
contrôleurs dans les conditions statutaires normales où à la suite d'un concours spécial présentant de sérieuses garanties de sélection.

(3) L'indice 450 sera affecté à la classe exceptionnelle du grade d'attaché de préfecture après la réforme des cadres actuels de rédac
teurs et de chefs de bureau de préfecture. Le sommet de la carrière normale d'attaché sera fixé à 430.

(4) Commissaire : 250/360; commissaire principal : 380/500.
(5) Cadre normal et cadre supérieur. ~ • .
(6) Les durées minimum d'ancienneté pour accéder aux diverses classes du grade seront réduites dans le statut définitif.
(7) Par une réforme statutaire en cours, les inspecteurs principaux des eaux et forêts pourront devenir ingénieurs des eaux et forêts. Les

Ingénieurs ordinaires des eaux et- forêts auront le même échelon maximum que les ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées.
(S) Sous-directeur et inspecteur principal : 300/450; directeur adjoint et inspecteur régional : 450/500.
(0) Indices réservés aux contrôleurs issus de l'E. N. A. ou intégrés dans le nouveau corps.
(10) Indices réservés aux inspecteurs du travail issus de l'E. N. A. et, après intégration, à une proportion de fonctionnaires actuellement

pn service qui ne pourra dépasser 25 p. 100. Les indices des fonctionnaires non intégrés seront fixés ultérieurement.
(11) Après réforme de ces corps le sommet du grade d'ingénieur sera porté h 550. — Avant réforme : ingénieur ordinaire avant douz#

ans : 300/450; ingénieur ordinaire après douze ans : 470; ingénieur ordinaire après quatorze ans : 510.
(12) Cadre normal et cadre supérieur.
(13) Grade nouveau créé par transformation du grade d'inspecteur des postes, télégraphes et téléphones.
(14) Après réorganisation des services extérieurs de l'agriculture, le sommet de ce grade sera porté à l'indice 600.
(15) Échelon réservé aux chefs de division affectés dans les préfectures hors classe.
(16) Échelon de fonction.

(17) Les directeurs départementaux des régies financières seront répartis en classes territoriales. L'indice 630 ne sera attribué que
dans quelques circonscriptions particulièrement importantes.

(18) Hors classe Paris. .
(19) Emploi à créer.
(20) Une classe exceptionnelle à 700 pourrait être créée au conseil d'État dans le cas d'une augmentation notable du temps de service

nécessaire pour accéder au grade de conseiller.
(21) Ingénieur en chef 2« classe: 550/580; l" classe : 620/650.
(22) Échelon de fonction pour les sous-directions les plus importantes.
(23) Accès réservé à un dixième de l'effectif du corps des professeurs titulaires.
(24) L'échelon fonctionnel 800 est réservé aux généraux de division commandants de région.
(2)) L'échelon fonctionnel 800 est réservé aux ingénieurs généraux de 1™ classe, directeurs généraux des armes navales, des fabrication»

d'armement et des constructions aéronautiques.
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Hors échelle.

Premier groupe. "•
Premier président et procureur général de

Jà cour d'appel de Paris.
Président de chambre à la cour de cas

sation.
Président de section au conseil d'État.
Président de chambre à la cour des

comptes.
Professeurs de faculté (1).

Deuxième groupe.

Premier président et procureur général à
la cour ce cassation.
Vice-président du conseil d'État.
Premier président et procureur général à

la cour des comptes.
Chef d'état-major général de l'armée.

NOTA. — Pour faciliter la présentation, 'les
personnels militaires sont portés sur les mê
mes tableaux que les personnels civils, mais
la répartition dans les catégories prévues par
la loi du 19. octobre 1916 ne leur est- pas
«pplicab'.e.

ANNEXE II

RÉPARTITION OU CRÉDIT DE 100 MILLIARDS

'(Indications fournies par le Gouvernement.)

1® Crédit nécessaire pour la revalorisation de
20 p. 100 dans les conditions prévues par
la circulaire 126/35/13/4 du 31 décembre 1947.

a) Pour les agents dont le traitement de
base est inférieur à 54.000 F, soit pour 18
pour 100 de l'effectif ou 624.000 agents, l'aug
mentation est fixée uniformément à 24.000 F

par an par rapport aux émoluments antérieurs
au 24 novembre 1947 :

Dépense annuelle: 24.000 x 621.000 = 14.976
millions

b) Pour les 676.000 agents restants, on peut
estimer leur traitement de base moyen à
84.000 F, ce qui correspond à une rémuné
ration moyenne (indemnité de résidence non
comprise) de 171.600 F. La majoration de 20
p. 100 donne donc pour ces agents;

171.600 x 20
= 34.200 F

100

Soit pour 676.000 agents: 23.200 millions.
Total, 38.176 millions, arrondis à 38 mil
liards 200 millions, dont:

Fonctionnaires civils du budget général.
20.300 millions.

Fonctionnaires civils des budgets annexes,
6.800 millions.
Militaires, 11.100 millions.
Total, 38.200 millions.

Cette dépense a été calculée sur la base
de l'effectif total des personnels de l'État, soit
4.300.000, y compris les ouvriers à salaires
régionaux; en effet, ces ouvriers ne sont pas
appelés à bénéficier de la création du complé
ment provisoire de traitement, mais on peut
estimer que l'augmentation de salaire qui
résulte pour feux de l'application des règles
générales fixées par le ministère du travail
se traduira par une augmentation au moins
équivalente.

2° Crédit nécessaire à l'aménagement
de l'indemnité de résidence.

Compte tenu des indications dont nous dispo
sons sur la répartition des fonctionnaires, d'une
part, dans les diverses échelles de . traite
ments et, d'autre part, entre les différentes
localités, on peut estimer à 6.400 millions
l'augmentation de dépense résultant de l'ap
plication des . dispositions de la circulaire
II» 126/35/B-4.
Il convient d'ajouter à cette somme une

nouvelle majoration de dépenses qui inter
viendra au moment de l'application rétro
active de la première tranche de reclassement
du lait du calcul de l'indemnité de résidence i
sur les traitements majorés. Cette dépense
additionnelle peut être estimée à environ j
1.500 millions, soit au total 8 milliards. I

II convient, toutefois, de remarquer que les
évaluations ci-dessus ont été faites sur la
base de statistiques relatives au classement
des fonctionnaires suivant la population des
villes, alors que, depuis janvier 1947, c'est
d'après les zones de salaires que l'indemnité
de résidence est fixée. Ce nouveau mode de
calcul entraîne une augmentation de dépense
importante, mais sur le montant exact de
laquelle, nous n'avons que des indications
incomplètes. Pour tenir compte de cet élé
ment, il convient de porter à 10 milliards,
au lieu de 8, ,1e montant du crédit destiné à
l'aménagement de l'indemnité de résidence.

3° Crédit nécessaire à la majoration
des indemnités à servir aux retraités de l'État.

L'attribution aux retraités, à compter du
1er janvier 1918, d'une amélioration de situa
tion correspondant à celle résultant pour les
fonctionnaires en activité de l'attribution du
complément de traitement, entraînera une
dépense annuelle qui peut être estimée ainsi
qu'il suit:

Retraités de la loi du 14 avril 1924.

Dépense actuelle, 44.700 millions de francs.
Augmentation prévue (20 p. 100), 8.900 mil

lions de francs.

Retraités autres régimes.

(Ouvriers d'État ' et Imprimerie nationale),
1.000 millions de francs.

Total, 9.900 millions de francs.

Au lendemain de l'attribution de la pre
mière tranche de reclassement devra inter
venir une première tranche de la péréquation
générale des pensions tendant à liquider l'en
semble des pensions d'après les nouveaux
traitements résultant pour chaque emploi de
ce reclassement. •

Compte tenu du fait que les améliorations
de situation accordées aux retraités dans la
première étape indiquée ci-dessu3 seront pré
comptées sur le prélèvement à provenir de la
péréquation, on peut estimer qu'au total
cette péréquation entraînera une augmenta
tion de dépenses correspondant approximati
vement au double de celle résultant de la
majoration provisoire de 20 p. 100, soit en
chiffres arrondis, 20 milliards.

H va de soi que cette évaluation a un
caractère très approximatif et que la dépense
réelle sera en fonction de, dispositions qui
seront votées au Parlement à l'occasion du
projet de loi de réforme des pensions que le
Gouvernement se propose de lui soumettre
dans un très court délai.

4° Répartition du crédit restant disponible.
S

Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, la
fraction du crédit de 100 milliards affectée
aux retraités peut être évaluée à 20 mil
liards. D'autre part, la réforme de l'indem
nité de résidence absorbera environ 10 mil
liards.

L'augmentation de rémunération attribuée
aux personnels en activité au titre du com
plément provisoire de traitement étant consi
dérée comme constituant un acompte sur les
améliorations de situation à provenir de la
première tranche du reclassement, c'est donc
en réalité la totalité du crédit restant dispo
nible après répartition de ces 30 milliards,
soit 70 milliards, qui sera répartie entre les
intéressés au titre de la première tranche
du reclassement, les augmentations résultant
de l'attribution du complément provisoire de
traitement venant pour chacun des agents,
en déduction du montant du rappel auquel
il aura droit pour la période écoulée entre le
1er Janvier 1948 et la date effective de mise
en vigueur des nouveaux traitements.

En résumé, l'application des dispositions de
la circulaire n° 126/35/B-4 entraînera une dé
pense sur la base annuelle de 38 milliards
environ: la majoration des versements men
suels au personnel enseignant et aux ma
gistrats coûtera approximativemet 1 milliard;
il restera donc A répartir à compter du
1er janvier 1948 et lors de la mise en œuvre
de la première tranche du reclassement un
prédit de l'ordre de 31 milliards. i

PROJET DE LOI

TITRE Ier .

| Personnel en activité et en retraite.
' Art. 1". — Il «st ouvert au ministre des fl.-
i nances et des affaires économiques, au titra
1 du budget général de l'exercice 1943 (servicei
civils, services militaires, budgets annexes)]

, en addition aux crédits ouverts par la loi
1 n® 47-2107 du 31 décembre 1917 portant;
J 1° reconduction à l'exercice 1948, des crédits
ouverts par la loi n® 47-1496 du 13 août 1917
au titre du budget ordinaire (services civils),;
et des budgets annexes (dépenses ordinaires
civiles) pour l'exercice 1947 ; 2° autorisation
de percevoir les impôts, droits, produits et re
venus publics pour l'exercice 1918, un crédit
s'élevant à la somme de 100 milliards de
francs applicable au chapitre 1752 (nouveau)
« Reclassement de la fonction publique » du
budget des finances.
Ces crédits sont affectés h la réalisation, S

compter du 1er janvier 1918, de la première
tranche du reclassement des traitements et;
soldes des fonctionnaires civils et militaires de
l"Etat en activité, à l'attribution éventuelle
d'indemnités dans le cadre du "plan de reclas
sement général, à la revalorisation corrélative
des pensions des fonctionnaires civils et mili
taires de l'État retraités, ainsi qu'à la revision
générale des pensions inscrites au Trésor pu
blic et fondées sur la durée des services qui
interviendra acrès la réalisation de la réforme
de la loi du 14 avril 1921.

En attendant que les nouveaux traitements
et les nouvelles soldes calculés en fonction
du plan de reclassement puissent être établis,
une fraction desdits crédits sera utilisée à
compter du 1er janvier 1918 pour majorer les
rémunérations ou indemnités actuellement
perçues par les fonctionnaires et agents en
activité ou en retraite. Les sommes versées à
ce litre seront imputées sur les traitements,
servis, à compter de la même date, au titre'
du reclassement.

Art. 2. — Le bénéfice de la majoration pro
visoire ppévae au dernier alinéa de l'article
1er .ci-dessus Sera attribué à compter du
lw janvier 1918. Cette majoration sera calcu
lée d'après les rémunérations globales perçues
par les fonctionnaires au 1er novembre 1917 el
représentées par :

. a) Le traitement, la solde ou le salaire per
çus résultant des échelles de l'ordonnança
n® 45-11 du 6 janvier 1915;
b) L'indemnité exceptionnelle de cherté de

vie instituée par le décret n» 45-2747 du 2 no
vembre 1915, moditlé par le décret no 46-23 dif
4 janvier 1916;
c) L'indemnité forfaitaire de cherté de via

créée par la loi n» 46-1718 du 3 août 1916;
d) L'indemnité provisionnelle instituée pat

le décret n° 47-117 dm 16 janvier 1917 modi
fié par le décret no 47-1371 du 24 juillet 1947;
e ) L'allocation spéciale forfaitaire attribuée

en exécution du décret n° 47-1372 du 24 juillet
1917, et considérée comme étant due pour
l'année entière pour la fabrication visée à l'ar*
ticle 1er dudit décret.

A compter du 1er janvier 1918, les indem- .
nités énumérées aux alinéas 0, c, d e t e ci-
dessus et la majoration provisoire seront grou
pées dans une allocation unique dite com
plément provisoire de traitement ou solde qui
sera soumise à la retenue pour pension.
Art. 2 bis. — A compter du 1er janvier 1958

également, l'indemnité provisionnelle instw
tuée par le décret 47-148 du 16 janvier 1917
sera modifiée de façon à assurer aux pen>
sions une revalorisation provisoire dans des
proportions analogues. i
Ces dispositions seront étendues à tous lej

retraités à qui le bénéfice de l'indemnité pro
visionnelle prévue par ce dernier décret a été
accordée.

Art. 2 ter (nouveau).— A compter du 1er jan
vier 1948, le complément provisoire de traite^'
ment ou de solde sera pris en considération
dans le décompte du supplément familial dq
traitement ou de solde.

Les montants des différentes tranches dtf
calcul prévues par l'article 11 de l'ordonnança
du 6 janvier 1945 seront revalorisés dans les
mêmes proportions que les traitements, à
savoir: J

Tranche de 0 A 150.000 F: totalité.
Tranche de 150.001 à 300.00Q Fi moitié!

(1) Quelques professeurs de facyltés pour
ront être placés hors échelle par décret en
conseil des ministres.
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Tranche de 300.001 à 600.000 F: quart;
Tranche de 600.001 à 800.000 F: huitième.
Le décret du 24 juillet 1947 portant majo

ration de supplément familial de traitement
est abrogé.
Art'. 3. - Les taux et les conditions d'attri

bution du complément provisoire de traite
ment ou de solde prévu à l'article 2 feront
l'objet de décrets pris en conseil des ministres,

• sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques, du secrétaire d'État
chargé de la fonction publique et de la ré
forme administrative et du secrétaire d'État
au budget.
Des décrets pris dans les mêmes condi

tions détermineront les modalités d'attribu
tion et les taux des majorations d'indemnités
a servir corrélativement aux retraités.
Des décrets pris dans les mômes conditions

détermineront ultérieurement les modalités
d'application des dispositions du deuxième
alinéa de l'article 1er relatives au reclasse
ment.

Les décrets pris en vertu du présent article
seront applicables aux personnels de l'État
en service dans les départements de la Guade
loupe, de la Martinique, de la Guyane et de
la Réunion, intégrés dans les cadres métro
politains, sauf les ajustements rendus néces
saires par des différences de change.
Art. 4. — Les modalités particulières d'ap

plication des dispositions ci-dessus aux per
sonnels de l'État en service dans les départe
ments d'outre-mer, en Afrique du Nord, dans
les territoires occupés, en Allemagne et en
Autriche et dans les territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer feront
l'objet de décrets, dont l'effet partira du
1er janvier 1948, pris en conseil des minis
tres sur le rapport des ministres dont dé
pendent les territoires dont il s'agit, du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques, du -secrétaire d'État chargé de la
fonction publique et de la réforme admi
nistrative et du secrétaire d'État au budget:
Art. 5. — L'indemnité de résidence des

fonctionnaires et agents de l'État dans les
départements métropolitains est fixée à comp
ter du 1er janvier 1948, en considération,
d'une part, du montant de leur rémunération
soumise à retenues pour pension. Les taux
et conditions d'attribution de l'indemnité de
résidence et de sa majoration familiale dans
ces départements feront l'objet d'un décret
pris en conseil des ministres sur le rapport
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques, du secrétaire d'État chargé de la
fonction publique et de la réforme adminis
trative et du secrétaire d'État au budget.
Art. 5 bis. — Une indemnité compensa

trice sera attribuée aux fonctionnaires et
agents de l'État visés à l'article 5, de manière
à leur assurer, en tout état de cause, une
augmentation annuelle de rémunération de
24.000 F, compte tenu de l'application des
nouvelles conditions d'attribution de l'indem
nité de résidence prévues à l'article 5.
Art. 5 ter. - Les fonctionnaires frappés

de sanctions par l'autorité de fait dite gou
vernement de l'État français pourront,
nonobstant les, dispositions de l'artilce 21 de
la loi du 8 août 1947, être maintenus en fonc
tions dans les conditions prévues par la loi
du 15 février 1946.

TITRE II

Dispositions relatives aux victimes de guerre
et à diverses catégories de pensionnés. ■

Art. 6. Il est ouvert au ministres, au titre
du budget ordinaire de l'exercice 1948, en
addition aux crédits ouverts par la loi n° 47-
2407 du 31 décembre 1947 portant: 1« recon
duction à l'exercice 1948 des crédits ouverts

par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 au titre
du budget ordinaire (services civils et des
budgets annexes (dépenses ordinaires civiles)
pour l'exercice 1947; 2° autorisation de perce
voir les impôts, droits produits et revenus
publics pour l'exercice 1948, des crédits s'éle
vant àla somme totale de 14.220.709.000 F et
répartis par chapitre ainsi qu'il suit:

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE

Chap. 002. - Allocations provisoires d'at
tente (loi du 31 mars 1919 et lois subsé
quentes), 1.672.999.000 F.
Chap. 003. - Allocations spéciales supplé

mentaires aux grands invalides et allocations

du grand mutilé de guerre, 1.800 millions
de francs.

Chap. 004. — Indemnité temporaire aux
tuberculeux pensionnés à 100 p. 100 non
hospitalisés, 470 millions de francs.

FINANCES

Chap. 071. - Pensions militaires, 810.000 F.
Chap. 072. - Pensions civiles, 300.000 F.
Chap. 080. — Indemnité spéciale tempo

raire aux retraités de l'État affiliés à la caisse
netionale des retraites pour vieillesse, 14 mil
lions de francs.

Chap. 081. — Pensions d'invaliditée, 10 mil
liards 257 millions de francs.
Chap. 4012 (nouveau). - Majoration des al

locations viagères annuelles aux personnels
auxiliaires prévues par l'article 16 de la loi du
18 septembre 1940, 5.600.000 F.

Total égal, 14.220.709.000 F.
Ces crédits sont affectés à l'application des

dispositions des articles 7 à 11 de la présente
loi.

Art. 7. - A compter du 1e' janvier 1918 les
coefficients 3 1/2 et 5 prévus par les alinéas 1
et 2 de l'article 1er de la loi n° 46-1776 du
9 août 1946 portant relèvement des pensions
de guerre sont respectivement fixés à 6 et
8 1/2.
Toutefois, à compter de la même date, les

allocations 1, 2, 3, 4 aux grandes invalides et
7 aux invalides dont la pension est établie
sur un degré d'invalidité inférieur à 85 p. 100
et qui ne sont pas titulaires du statut des
grands mutilés sont calculées sur un taux
représentant dix-sept fois le montant de ces
allocations en 1938.

Des décrets contresignés par le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre
et par le ministre des finances et des affaires
économiques réglementeront les modalités
d'application de ces dispositions. Ils fixeront
notamment les nouveaux taux de pensions
et -de majorations pour enfants, ainsi que
ceux des allocations spéciales aux grands in
valides et aux grands mutilés et de l'indem
nité temporaire de soins aux tuberculeux.
Art. 8. - Les alinéas 1® et 2» de l'article 50

du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre, annexé au décret
n°. 47-2084 du 20 octobre 1947 sont, à compter
du 1er janvier 1948, modifiés ainsi qu'il suit:

« 1° A 21.000 F pour les pensions concédées
au titre des alinéas 1» et 2» de l'article 43;
2» A 14.000 F pour les pensions de taux de

réversion. »

Art. 8 bis. - Dans les limites fixées par les
lois des 22 mai 1946 et 13 septembre 1946, les
pensions de veuves de guerre peuvent se cu
muler avec les allocations versées au titre:

1° De la retraite des vieux travailleurs;
2» Des économiquement faibles ou avec

celles qui leur seront substituées par applica
tion de la loi du 17 janvier 1948.
Art. 8 ter. - À compter du 1er janvier 1948,

l'article 51 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, an

nexé au décret n° 47-2084 du 20 octobre 1947
est abrogé et remplacé par le texte suivant:

« Le montant des pensions allouées dans
les conditions fixées à l'article 50 est élevé
à 28.000 F pour les veuves non remariées
et non imposables à l'impôt général sur le
revenu ou n'étant assujetties audit impôt que
pour un revenu net ne dépassant pas 30.000
francs après application de l'abattement à la
base et des déductions pour charges de fa
mille, qui se trouvent dans l'une des deux
situations suivantes:

1° Soit âgées de plus de soixante ans;
2° Soit infirmes ou atteintes d'une maladiS

entraînant incapacité permanente de travail.
Le montant des pensions allouées aux veu

ves de guerre non remariées, ayant des en
fants, susceptibles de prétendre à pension
de veuves et à charge au sens de la législa
tion sur les .prestations familiales est fixé
comme suit:

NOMBRE

d'enfants

& charge.

TAUX

spécial
(art. Bl, § 1)

TAUX

' normal -

(art. S0, § 1)

TAUX

de réversion

(art. S0, § 1)

francs. francs. francs.

1 32.000 25.000 18.000

2 35.000 28.000 21.000

3 et plus. 37.000 37.000 28.000

et 2.000 F en plus par enfant au-dessus de
trois.

Les pensions visées au présent article se
cumulent avec les allocations du code de la
famille accordées aux veuves et orphelins de
guerre par l'article 7 de l'ordonnance n°
45-2516 du 25 octobre 1945.

La loi n° 48-36 du 7 janvier 1948 est annu
lée.

Art. 8 quater. - Les sommes perçues au
titre de délégation de solde ou de traitement
et allocations militaires ne donneront lieu à
aucun remboursement à l'État par les veuves
ou ascendants, même lorsqu'elles auront été
supérieures à la pension à laquelle la légis
lation en vigueur aurait donné droit à ces
veuves ou à ces ascendants.

Art. 9. - A compter du 1er janvier 1948, les
taux de l'indemnité spéciale temporaire pré
vue à l'article 2 de la loi du 30 mars 1944,
d'une part, et aux articles 3 et 4, d'autre
part, sont respectivement portés à 32.700 F et
18.900 F.
A compter de la même date, le montant

des indemnités spéciales temporaires allouées
aux agents devenus tributaires de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse pos
térieurement au 31 décembre 1923, ainsi qu'à
leurs veuves, est fixé par le tableau suivant
qui se substitue à celui figurant à l'article 6
de la loi du 3 août 1946:

I MONTANT ANNUEL DE L'INDEMNITÉ
DÉSIGNATION

Agents visés à l'article 2.
Agents visés à l'article 3

et veuves.

francs. francs

Affiliation a partir au: i

1OT janvier 1924 ... 30.900 • 17.700 »

ler janvier 1J2s....- 27.300 » 15.600 »

ier janvier 19d2. ......... , 21.900 » 12.300 «

ior janvier 1 14.700 » v.i00 »

1r janvier 1940 5.700 » 2.700 »

1er janvier i94o 35 p. 100
du montant de la rente.

35 p. 100
du montant de la rente.

janvier. i.' iu- ■ p. HIU
du montant de la rente.

p. IW
du montant de la rente.

Aucune indemnité spéciale temporaire
n'est servie ■ aux agents qui deviendront tri
butaires de la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse à partir du 1er janvier 1918.
Art. 9 bis. — Les dispositions de l'article 5

de la loi du 18 août 1936 sont remises en
vigueur à compter du 31 décembre 1947 en
faveur des fonctionnaires et employés civils
admis dans les cadres jusqu'à cette date.
Art. 9 ter. - Dans un délai de six mois

à compter de la promulgation de la présente

loi, les fonctionnaires et agents visés aux
articles 29 et 69 de la loi du 14 avril 1924,
ainsi que les ouvriers des étafolisesments in
dustriels de l'État visés à la loi du 21 mars
1928 qui ont opté pour le régime de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse
pourront, s'ils sont encore en activité de
service, formuler une nouvelle option pour
le régime de l'une des lois susvisées.
Art. 10. - A compter du 1« janvier 1948,

les taux des pensions exveptionn&ïïes, des
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suppléments exceptionnels de pension, des
dotations annuelles viagères visées aux arti-
fles 2, 3 et 4 de l'ordonnance n> 45-1723 du
t août 1945, tels qu'ils sont fixés par les dis
positions de ladite ordonnance, ainsi que ce
lui des allocations viagères annuelles créées
par l'article 78 de la loi n° 46-854 du 27 avril
1946, sont majorés de 40 p. 100.
Art. 11. — A compter du 1« Janvier 1948,

Je taux et le maximum fixés à l'article 1«
de la loi validée du 18 septembre 1940 rela
tive à la situation des personnels auxiliaires
temporaires de bureau ou de services des
administrations et établissements publics de
l'État sont portés de 1.025 F à 22.000 F.
Ces dispositions' sont applicables à comp

ter du 1er janvier 1948 aux allocations via
gères accordées sur les bases antérieure
ment en vigueur. •

Art. 12. — Le premier alinéa de -l'article
unique de la loi no 47-1650 du 28 août 1947
accordant aux déportés politiques réunissant
les conditions prévues par l'ordonnance
il® 45-322 du 3 mars 1945, le bénéfice de la
présomption d'origine est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Les déportés politiques réunissant les
fonditions prévues par l'ordonnance n° 45-
322 du 3 mars 1945 étendant aux membres
de la Résistance la législation sur les pen
sions militaires fondées sur le décès ou l'in
validité, bénéficient de la présomption d'ori
gine si la demande de présentation devant
la commission de réforme est déposée avant
le 31 déembre 1950. »

Art. 13. — Le paragraphe « C » de l'arti
cle 117 du code général des impôts directs
est modifié et complété comme suit: « sont
titulaires d'une pension prévue par les lois
des 31 mars 1919 et 24 juin 1919, soit pour
ine invalidité de 40 p. 100 ou au-dessus,
soit à titre de veuve. »

Art. 14. — Les crédits ouverts par la pré
sente loi seront répartis entre les budgets
des dfférents départements ministériels par
voie d'arrêtés du ministre des finances et
des affaires économiques.
Ces arrêtés devront être communiqués

aux commissions des finances de l'Assem
blée. nationale et du Conseil de la Républi
que avant le 1« mars 1948.

Art. _ 15. — Sont abrogées toutes disposi
tions législatives et. réglementaires contrai
res à la présente loi.

ANNEXE N° 101

(Session de 1948. — Séance du 17 lévrier 1916,)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, portant
fixation des circonscriptions électorales pour
la désignation des membres de l'Assemblée
algérienne, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (iR-envoyé
à la commission de l'intérieur fadministra-
lion générale, départementale et commu
nale.' Algérie].)

Paris, le 13 février 1943.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 12 février 19-18, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant fixation
des circonscriptions électorales pour la dési
gnation des membres de l'assemblée algé
rienne.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
te projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. ,

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HHRMOr. ■

i L Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Les circonscriptions élec
torales pour les élections à l'assemblée algé
rienne instituée par l'article 6 de la loi
n# 47-1853 du 20 septembre 1917 sont déter
minées conformément aux tableaux annexés
à ia présente loi.

TABLEAU FIXANT LES CHEFS-LIEUX ET LA COMPOSI
TION DES GIRCONSCRIPTIONS APPELÉES A ÉLIRE Ut
REPRÉSENTANT DU PREMIER COLLÈGE A L'ASSEM
BLÉE ALGÉRIENNE

Département d'Alger.

1« circonscription: Alger-Ville. •— Rue An-
dré-Chénier, chemin des Pèlerins, avenue du
Frais-Vallon (n° 43 à la fin et no 46 à la fin),
chemin Dazey, village Victor, chemin du Car
me, rue Cardinal-Verdier, rue Casimir-Delavi-
gne,, rue du Cassis, chemin de la Basilique,
rue Camille-Douls, rue Réaumur, chemin
Notre-Dame-d'Afrique rue de la Consolation,
cimetière de Bab-el-Oued, boulevard Pitolet,
rue Larrey, boulevard des Flandres, avenue

• Malakoff (du n® 32 à la fin), rue du Targui, rue
du Hoggar, rue du Docteur-Jaboulet, passage
Fritz-Muller, avenue de la Bouzaréah (du n°
46 à la fin), rue Curie, rue Massenet, rue de
Normandie, rue du Lavoir, rue Nobel, rue
Olivier-de-Serres, rue Pierre-Loti, cité Camus,
Beau-Fraisier Climat-de-France, place Duter-
tre, rue de la Vigie, rue Ernest-Feydeau, rue
Mercier, place Lelièvre, rue Pierre-Leroux,
rue Sidi-Ben-Nour, rue de Nancy, H. B. M.
Vieux-Moulins, rue du Dauphiné, rue de Phals
bourg, hôpital Maillot, avenue de la Bouza-
réah (du no 57 à la fin), rue Maxime-Noiré,'
rue Paul-Cambon, carrière Jaubert rue Léon-
Roches, rue Bizet, rue Averroès, rue Breton-
net, rue Dupleix, rue Taine, rue du Docteur-
Bodichon, rue du Docteur-Mérau, rue Nelson-
Chiérico. avenue des Consulats, rue du Com-
mandant-Fournier, rue du Général-de-Wimp-
fen, rue Jean-Jaurès, rue des Moulins, rue
Montesquieu, avenue de la Bouzaréah (du n°
27 au n° 55 et du n» 26 au n° 44), rue Adju-

- dant-Kiefler, rue de Châleaudun, rue de l'Ai
ma, rue du Roussillon, rue du Puits, rue
Eiffel, rue Fourchault, rue Groment-Coste,
avenue du Frais-Vallon (du no 1 au no 21 et
du n» 2 au n° 44), rue Pierre-de-Ronsard, pas
sage Jaubert, rue Franklin, rue Condorcet, rue
Solleillet, rue du Général-Desaix, rue Empe-
reur-Vespasien, chemin d'El-Kettar chemin
des Fortifications, rue Blancheur, rue Ibd-
Khaldoun, rue de la Bretonnière, rue Living
stone, rue Montaigne (du n° 21 à la fin et in
n® 24 à la fin), rue du Maréchal-Ney, rue
Vasco-de-Gama, rue Consul-d'Atlili, rue du
Dey, rue de Colmar, rue de Dijon, rue Lavoi
sier, avenue de Malakoff (du n° 12 au n® 30),
rue Suffren, rue lliego rue Charlcs-Lebar,
rue Gustave-Mercier, rue des Messageries, rue
Jean-Jacques-Rousseau, rue de l'Amiral-Mou-
chez, rue Rosetti, boulevard de Provence, rue
Weimbrenner rue de Dombasle, rue de Cadix,
rue Cavelier-de-la-Salle, rue Koccklin, avenue
de Malakoff (du n» 1 au n° 10), boulevard
Guillemin (du no 1 au no 15), rue Montaigne
(du no 1 au no 19 et du no 2 au no 22), cam
pagne Jaubert, boulevard de Champagne (du
n® 5 au no 51 et du no 4 au n° 54).

2® circonscription: Alger-Ville. — Place Vuil-
lermoz, rue Lavessières, rue Mazagran, avenue
de la Bouzaréah (dt no 1 au n° 25 et du n® 2
au n® 24), rue Champlain, rue Rochambeau,
rue Louis-i'lmillier, rue Barra, avenue Duran-
do, rue Lestienne, rue Lazerges, boulevard
Guillemin (n°" pairs), rue Toussenel, avenue
de la Marne, rue du Chat, rue Bisson, rue
F.-Casabianca, rue Addada, rue Navarin, im
passe Lahémar, Lycée d'Alger, rue d'Oronte,
rue de la Taverne, place Soult-Berg, rue Tour
ville, impasse du Soleil, passe Gougot, rue de
la Fonderie, place Jean-Mermoz, nue Doria,
rue d'Hercule, rue KheiNEddine, rue du Lok-
dor, rue Philippe, rue Sidi-Ferrucli, impasse
Philomène, rue Bab-el-Oued, rue Général-
Boissonnet, rue Bélisaire, rue Jean-Bart, rue
Avicenne, rue Guillammet, rue Lalahoum, rue
des Marseillais, rue Volland, rue Sidi-llellel,
rue de la Casbah (du n® 1 au no 25 et du no 2
eu n® 30), rue Feuillet, rue Géricault. rue Eu-
gène-Robe, rue Icosiarn, rue Delacroix, Espla
nade, rue Borély-la-Sapie, rue Guy-de-llaupas-

sant, passage Jourdan, rue Joanny-Pliaraon,
rue Louis-Castan, rue Marquis-de-Montcalm,
rue Mizon, rue Bonnier. rue Reine-et-Guillau-
met, rue Robert-Estoublon, boulevard Guille
min (du n° 15 au no 25), rue Christophe-
Colomb, rampe Vallée (du n° 1 au no 29 et du
n® 2, jardin Marengo), rue Fourreau, rue
Bosa, rue Saint-Louis, rue Duchassing, rue
Jules-Ferry, nue Colonel-Combes, mairie
d'Alger, rue du Laurier, rue Littré, boulevard
de la République, rue Bab-Azoum, rue de La
Flèche, rue de 1 Aible, impassa du Palmier,
passage Parodi, rue Lermercier, rue du
Liban, Galeries Malakoff, pue des Consuls,
rue Duquesne, rue Eginaïs, passage Marti-
netti, rue Monseigneur-Bollon, rue Renaud,
place de la Régence, rue des Trois-Couleurs,
rue de la Marine, escaliers de la Pêcherie,
rue des Lotophages, rue de la Licorne, rue
du Cheval, iae Duguay-Trouin, place du
Gouverneur, impasse Micipsa, rue Mahon,
rue du Rempart, irue du Vieux-Palais, rampe
de l'Amirauté, rue Macaron, rue des Nu<
mides, rue Bruyes, boulevard Anatole-
France, rue de l'Arc, îlot de l'Amirauté, rue
Consul-Pierre-lJeval, rue Lamoricière, rue
d'Orléans, boulevard Amiral-Pierre, rue Ami-
ral-Duperré, quai Nord, rue du Quatorze-Juin,
rue de la Charte, bazar Mantout, rue Boutin,
rue du Divan, rue Vialar, Tue de Chartres
<du n® 1 au n® 13 et du n® 2 au n® 101, rue
Bruce, rue Rlandan, rue Saijte, rue du Lé
zard, rue Socgémah, rue Charlemagne, ni»
Benachère, Tue Blondel, place Bresson, im
passe Annibal, rue du Docteur-Ben-Larbey,
rue des Druses, rue Jénina, rue de Toulon,
rue de la Révolution, rue Marengo (du n® i
au no 15 et du no 2 au no -16), rue Henri-
Klein, rue Boulabah, rue Ben-Ali, rue Bleue,
rue des Abencerages rue Annibal, rue die
l'Hydre, rue Emile-Maupas, rue Randon (du
n® 21 à la fln et du no 32 à la fin), rue de
la Lyre, rue du Lion, place de la Lyre, rue
du Regard, rue Saliuste, rue Sidi-M'hammed-
Ghcrif, rue lu Soudan, rue Damrémont, rue
Ca ton, rue des Gélules, rué de l'Intendance,
rue Lavigerie (place), rue N'flssa (du no 1
à la fin et du n® 8 à la fin), impasse d'Utique,
rue des Sairazins. rue Sidi-AbJiallaîi rue dm
Sphinx, rue du Croissant, rue de 'la Grue,
rue Juba, impasse Lancry, rue Pavy, rue
de Thèbes, rue Saint-Vincent-de-Paui, rue
Solférino, rue de Staouéli, rue de la Colonie,
rue Cagliata, rue Hussein-Pacha, place Grand-
Rabbin-Bloch, rue des Abdërames, rue du
Caftan, rue des Dattes, rue Henri-Rivière, rue
Porte-Neuve, rue Rovigo (du n» 1 au n® 17
et du n® 2 au n» 14), passage Chabert, im
passe Buffon, rue Boniderba, rue Scipion. rue
Mont-Thabor, rue Amiral-Bruat, rue' de Bône,
impasse Farina, rue Jean-de-Matha, Tue Si
lène, rue d'Ammon, impasse Caftan, rue
Médé (du no 13 à la fin et du il® 20 à la Iln),
rue Randon (du no 1 au no 19 et du no 2 au
no 30), rue du Centaure, rue Brahim-Fatah, rue
de la Girafe, rue des Nuits, rue du Reanpart-
Médé, rue Cilati, rue Bertholon, rue de la.
Grenade, rue de Palma, rue René-Caillé, im
passe Kléber, ru® Sidi-Ramdane, mue d'Arfour,
rue Ramon-Luiie, rue Barberousse, rue des
Maugrebins, rue de la Casbah (du no 31 4
la fin et du n® 32 à la fin), rue des Zouaves,
boulevard de Verdun, rue Kataroudjil, rue du
Tigre, rue du Cygne, rue de l'Ours, rue Ma
rengo (du no 13 à la fin et du no 17 à la fin),
impasse Blogthine, rue Parmentier, rue Bolo-
ghine, rue du Diable, rue Papin, rampe Val
lée (du no 31 à la fin et du n® 4 à la fin).
3« circonscription: Alger-Ville. — Rue W

Lyvois rue Duvivier, rue Charles-Roux, im
passe Borbugger, rue d'Oran, rue du llarnma,
rue Colbert, Bastion central, rue ôe l'Abreu
voir, place de la République, rue Henri-Mar-
tin, rue Corneille, impasse Bresnier, joe
d'Arles, rue Médée (du no 1 au no 11 et
n® 2 au n° 24) , rue de l'Échelle, rue Cadet-de-
Vaux. rue Aristide-Briand, rue de Nemours,
rue Ménerviile, place de Chartres, impasse
de Chartres, rue Garibaldi, rue du Chêne' rue
Bacchus, rue Mustapha-Ismaiil, rue Ledrn-
Rollin, rue Dumont-d'L'rville, rue de Chartraa
(du no 15 à la fin et du no 12 à la fin), rue
Pompée, rue Rossini, jue Sampier-Corso, cité
Bisch, passage Picon, rue d'Ypros, rue Emile-
Augier, rue de la Montagne, passage Masséna,
rue Armand-Mesplé, rue François-Villon, rue
Monte-Cristo, rue Aufustin-Tiiierrv, rus Du
.pelil-Thouar;, rue du Maroc, rue df-s Jardins,
rue Ballustre, Tue Rovigo (du n® 10 ou n® 50,
du n® 19 au n° 47), rue Cavour, rue Louis
Billard, avenue André, avenue Maurice, m»

(i) Voir les n®»: Assemblée nationale (lr9
législ,), SiOe, Wfl et in-S0
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Dordor, avenue CandLllot, rue Voirol, rue Le
vacher, rue d'Anfreville, rue Kléber (du n° 26
au n" 36 et du n° 27 au no 41) , rue Zama,
rue El-lunaï, rue Montpensier, rue Duclaux,
rue de la Mer-Rouge, rue du Sabbat, rue Ro
mans, boulevard Gambetta rue Rovigo (du
n° 52 au n» 70 et du n° 49 au n° 87) rue
Maréchal-Jotfre, ru e Charles-Brunet, Taga-
rins, rue Iléliopolis, caserne d'Orléans, rue
des Frères-Racnn, Fort de la Casbah, rue
Wagram, rue des Mamelucks, rue des Py-
thieuses, rue Rovigo (du n° 72 à la fin et du
il» 89 à la fin), rue Marmol, rue Maréchal-
Foch, Taganns, rue de Aa Bombe, impasse

- Tombouctou, rue des Janissaires rue des Py
ramides place d'EsIrées, rue des Vandales,
rue Ganba, musée Franchet-d'Esperey, porte
du Sahel, boulevard de la Victoire, Tue de la
Gazelle, avenue Maréchal-de-Bourbon, rue
Paul-Bert, rue d'Alexandrie, rue Sidney-Smith,
rue Isabelle-Eberhard, prison civile, rue du
Docteur-Bentami, chemin Fontaine-Fraîche,

. rue Pirette, rue Dupuch, rue Mogador, rue
Saint-Augustin, rue Chateaubriand, rue Join
ville, boulevard Baudin, rue de Brazza, rue

■ Lieutenant-Co:onel-Dagnaux rue Berihezène,
- rjie Lacépède, rue de la Poudrière, rue des
Chevaliers-de-Malte, rue Généraux-Lorris, rue
Marie-Lefebvre, rue du Coq, rue Roland-de-

, Bussy, rue Marc-Bosquet, rue Violette, rue
• Blanchard, rue des Tanneurs, rue d'Isly (du
. il® 2 au n° 38 et du n® 1 au n° 35), rue de
. Gueydon, boulevard Laferrière, rue Tancrède,
rue Arlès-Dutour, rue Chanzy, rue Mac-
Mahon, rue. Pélissier, rue de l'isly (du n» 40
au no 64 et du n° 37 au n° 57), place d'Isly,

, rue Villegaignon, rue de la Liberté, rue Co.o-
• xiel-Colonna-d'Ornano rue de Perregaux, rue
de la Frégate, ru e de Strasbourg, rue d'Au
male, rampe Magenta, rue Arago, boulevard
Carnot (du n» 2 au n° 13), rue Portalis, rue

. Eugène-beshayes, rue de Tanger, rue Loverdo.
4» circonscription: Alger-Ville. — Rue Avi-

tard, rue Waïsse, rue Bedeau, rue Négrier,
boulevard Carnot (du n» 14 à la fin), rue Mas
ieu-de-Clervai, rue Changarnier, prélecture,
rue Cavaignac, rue de Constantine (du no 32 à
la fin et du n» 33 à la fin), rue Maréchal-Soult,

• rue Ducot-de-la-Itittc, hôtel Aletti, rampe
Chasseloup-Laubat, rue Boieldieu, rue Jean
Macé, rue Berthelot, rue Edouard-Cat, avenue
Pasteur, rue Bellay, rue Lys-du-Pac, Tafourha,
rue Emile-Zola, rue Berlioz, rue Docteur-Tra-
>ut, passage Caravansérail, rue Jean-Rameau,
rampe Chassériau, rue Général-Marchand, rue
Charras, rue Michelet (du n° 1 au n° 15 et
du n° 2 au n» 26), rue Monge, rue de Beau-
iort, rue Lulli, bastion XV, rue du Viaduc,
rue Alexandre-Ribot, rue Henri-Poincaré. rue
de la Pensée, rue Camille-Pelletan, chemin du
Télemly (du n» 65 au n° 95 et du n» 74 au
l® 108) rue La Fayette, rue Duveyrier, avenue
de la Robertsau, rue Antoine-Dubost, rue Da
guerre, rue Linné, passage Juramie, rue de
Liège, rue d'Alembert, rue Isidore-Tachet, rue
Xavier-Coppolani, rue Ernest-Reyer, rue
Pierre-Semard, rue Desfontaines, boulevard
Saint-Saëns (du n° 1 au p® 53 et du n° 2

"au n° 50), rue du Ravin, rue du Docteur-Fis-
cheur, passage Bon-Accueil, rue d'El-Biar, rue
,Vicocnte-de-Turenne, rue Maurice-Ravel (Bel
levue), passage Calmels, rue Jacques-Cartier,
rue Serpaggi, rue Albert-Dcvcul, rue Comman-
dant-Susini, rue Maréchal-Foch, rue Duc-des-
Cars, rue Emile-Lacanaud, rue de Namur,
chemin des Sept-Mervcillcs, rue Docteur-Tro-
lard, chemin du Télemly (du n® 1 au n° 21.
et du n° 2 au n» 10), rue d'Esthome, rue
Charles-Péguy, rue Deschanel, rue René-Vi-
viani, rue Eugène-Etienne, chemin Pouyane,

• passage Justin-Godard, cité Fournier, passage
Duguesclin, rue Mistral, rue Benjamin-Cons-
tant, Fort l'Empereur, escaliers Paul-Descha-
nel, rue Commandant-Philippe-Pierre, rue
François-Geay, rue Georges-Aimé, rue Fran-
çois-Coppée, chemin de Télemly (du n° 23 au
I» 63 et du n° 12 au n» 72), rue Danton, rue
Colonel-Driant, rue Docteur-Saliège, chemin
Rubens, rue Charlcs-Jeanmaire, rue Marcel-
Palat, rue Cornuz, rue Docteur-Loche, rue
l'Abbé-de-l'Epée, rue Jean-Richepin, rue
Alexandre-Dumas, rue.Warnier, avenue de la
Gare, quai de Bercy, rue Drouet-d'Erlon, quai
de Béziers, rue Ribolet, rue Clauzel (du n" 1
au n» 25 et du n» 2 au n» 20), rue Marceau,
quai de Boulogne, rue Richelieu, boulevard
Bugeaud, rue d'Isly (du n° 66 au n° 72 et du
n° 57 au n» 77), rue Valentin, rue de
Mulhouse, escaliers Chaulliers.
|« circonscription: Alger-Vill«i — Rue Bar

bès, rue Dupont, rue Clauzel (du n° 27 à la
fin et du n» 22 à la fin), rue Edmond-Adam,
rue Camille-Desmoulins, rue Sadi-Carnot (du
n° 1 au no 37 et du n° 2 au n» 32 bis), rue
Courbet, rue Hoche, boulevard Victor-Hugo,
rue Bourlon, rue Pierre-Dessaigne, rue Laplace,
rue Michelet (du n° 33 au n° 57 et du n°26
au n° 66), rue de Gramont, rue Tirman, rue
Michelet (du n° 17 au n» 31), rue de Pierre,
rue Denfert-Rochereau, passage Baillard, rue
Emile-Alaux, chemin du Télémly (du n» 95
au n° 143 et du n° 110 au n° 116), rue Bau
dot, rue Michelet (du n° 59 au n° 95 et du
n» 68 au n» 94) , impasse Baudelaire, rue Sidi-
Brahim, rue de l'Artois, rue de Nîmes, rue des
Amandiers, rue Poiret, rue Burdeau, rue As-
pirant-André-Compan, rue Mercuri, avenue Du-
jonchay, chemin de la Solidarité, rue Lupin,
rue Pomel, rue de l'Espérance, rue des Oli
viers, passage Beaumarchais, chemin Laper-
lier, rue Volta, boulevard Saint-Saëns (du
n» 55 à la fin et du n° 52 à la fin), rue du
Languedoc, passage Pichon, rue Drouillet, rue
Ampère, rue Théophile-Brossy, rue Félix-Pra-
delle, chemin du Télemly (du no 145 au
n° 181 et du n° 118 à la fin), rue de l'Espoir,
rue Général-Lapperrine, rue Maréchal-Lyautey,
rue Enfantin, rue Henri-Alexandre, rue Louis-
Roumieux, rue Emile-Larcher, rue Alfred-Le-
tellier, rue Louise-de-Bettignies, rue Ernest-
Zeys, rue Amiral-Coligny, rue Montalembert,
rue Edith-Cawel, rue Assus, rue René-Tilloy,
rue Girardin, passage Valmy, rue Révérend-
Père-Foucault, rue Edgar-Quinet, passage Bel-
Air, rue Bel-Air, rue Sadi-Carnot (du n» 39
au n° 49 et du n° 34 au n» 54), rue Balzac,
rue Villotan, rue Sadi-Carnot (du no 51 au
n» 95 et du n° 56 au n» 76), rue de Lyon (du
n« 2 au n° 24 et du n» 1 au n» 15), rue de
Dreux, rue de Dinan, rue de Clermont, rue de
Chambéry, place Poincaré, rue de Dôle, quai
Carcassonne, Hôpital de Mustapha, rue de
Langres, rue d'Arzow, rue Doullens, rue de
Digne, rue Bichat, avenue Battandier, rue du
Quatre-Septembre, rue Commandant-Rhinn,
rue de Foix, rue Sadi-Carnot (du n» 97 au
n° 129 et du n° 78 au n» 104) , gare de l'Agha,
rue Domfront, rue des Colons, rue Châtelle
rault, rue Général-Margueritte, rue Molière,
rue de Cherbourg, rue de Beauvais, rue de
Briey, rue Denin, rue de La Bourdonnais, rue
Diderot, rue Beauséjour, rue Sainte-Beuve, rue
Pierre-Viala, rue Voinot, chemin du Musée,
rue La Tour-d'Auvergne, rue Nocard, rue Fran-
cis-Garnier, rue Abbé-Grégoire, rue Elisée-Re-
clus, rue Saint-Simon.

6® circonscription: Alger-Ville. — Rue Rou-
get-de-l'Isle, rue Auber, boulevard Beauprê-
tre, rue Altairac, rue Saint-Jean, rue Mi
chelet (du n" 97 au n° 131 et du n» 96 au
n° 126 ter), avenue Claude-Debussy, rue Bar
nave, avenue de l'Oriental, rue de Lille, rue
Meissonnier, rue Horace-Vernet, rue Elie-de-
Baumont, chemin Aïn-Zeboudja, rue Claude-
Bernard, rue des Glycines, rue Jules-Favre,
parc de Galland, rue de Maubeuge, rue Bos
suet, rue Capitaine-Armani, pare Gatlitf, pa
lais d'Été, rue Montgolfier, avenue Foureau-
Lamy, rue Bourdaloue rue Dupuytren, rue
Lacordaire, chemin de La Rochelle, (Mustapha
supérieur, rue Blaise-Pascal, rue Docteur-Bau-
dens, boulevard Gallieni, chemin Lacour, rue
des Tourelles, État-major 5« région aérienne,
rue Lucien-Reynaud, rue Boileau, rue Féne
lon, rue Henri-Brisson, orphelinat de Musta
pha, rue Larbonne, rue Valenlin-Hauy, rue
Becquerel, rue Faidherbe, chemin Joseph-Pi-
card, passage Marc-Séguin, rue Michelet (du
n° 133 à la fin et du n° 128 à la fin), rue
Broussais, rue Jenner, passage Masqueray, rue
Bastide, rue Naudot, avenue Général-Yusuf,
chemin de Gascogne, rue Jacquard, rue Jem-
mapes, boulevard Bru, chemin Vignard, rue
Beaurepaire, rue Thibaudier, rue des Écoles,
rue du Rocher, rue de la Gaîté, rue des Pins,
rue Lagrange, rue J.-B.-Pigalle, rue Lefébure,
rue des Puits, chemin du Golf, rue des
Alouettes, parc de la Reine, rue Luce-Ben-
Abben, chemin du Départ, rue Germain-Thill,
rue de la Paix, rue Jonnart, rue Etienne-Baï-
lac, rue du Panorama, rue des Aqueducs, rue
Shakespeare, rue Mozart, rue Verlaine, Co
lonne Voirol, rue de l'Usine, rue des Oiseaux,
chemin Gueirouard, rue Paul-Colly, rue de
La Bruyère, avenue Fromentin, rue des Hor
tensias, rue Sainte-Anne, rue des Pavots, pla
teau du Cimetière, rue des Iris, rue David-
d'Angers, chemin Abdelkader rue Chaptal, rue
du Grand-Pin, Tue des Sablières, rue des Ro
ses, rue du Onze-Novembre, rue du R.-P.-Laa-

frey, rue des Coquelicots, rue François-Gastu,
rue Camille-Flammarion, rue Arago (La Re
doute), place Général-Joalland, rue des Vo
lubilis, rue Reine-Astrid, rue de la Perven
che, rue Laurent-Pichat, clos Saiembier, rue
Edmond-About, rue Baron-Juchereau, rue des
Géraniums, rue Victor-Barrucand, rue Sainte-
Claire-Deville, rue Philibert-belorme, rue des
Marguerites, rue des Jacinthes, chemin des
Crêtes, rue de l'Aubépine, rue du Catinat,
rue Charles-Gounod, rue Gustave-Doré, rue
des Tulipes, La Redoute, rue des Mimosas,
rue Jules-Dalou, rue des Cyclamens, rue des
Azalées, rue des Camélias, rue des Giroflées,
impasse Tarting, rue des Renoncules, rue des
Pâquerettes, rue Ibnou-Zekri, rue des Lilas,
rue Edmond-Gojon ,rue des Bleuets, allée des
Mandariniers, rue du Huit-Mai, rue Lamarck,
boulevard Auguste-Comte, rue Marquis-de-Mo-
rès, rue d'Ornans, rue'Saatcha, rue Darwin,
rue Collot, chemins Fontaine-Bleue (du n° 83
à la fin et d un» 102 à la fin), rue Julienne,
rue Bernard-Palissy, rue Albert-de-Mun, rue
Louis-Lecoq, rue Auguste-Depeille, rue Marey
(du n° 2 au n° 54 et du n» 1 au n» 35), che
min Kable, rue de l'Eglise, rue Trollier, rue
Béranger, chemin Fontaine-Bleue (du n° 1
au n» 81 et du n° 2 au n° 100), campagne
Mahieddine, cité Douieb, cité Bobillot, rue
Douieb rue des Villas, rue Grégori, rue de
Lyon (du n° 26 au n° 32 et du n» 17 au
n® 29), rue Général-Farne, rue de Vialar, rue'
Gustave-Flaubert, rue Raffi, rue de Lyon (du
n° 34 au n° 54 et du no 31 au n° 65), rue de
Lorraine, rue Charles-Lutaud, rue de Paris,
rue Alfred-de-Musset, rue Clément-Ader, Foyer
Civique, rue de Toul, rue Docteur-Roubv,
rue Stéphane-Gsell, rue de Belfort,.rue de
Metz, rue Charles-Legendre.

7® circonscription: Alger-Ville. — H. B. M.
Champ-de-(Manœuvre, rue Voltaire, impasse
Warot, cité des Évacués, rue Renan, rue Nun-
gesser-et-Coli, rampe Poirel, rue Painlevé, rue
de Lyon n° 56 au n° 98 et du n° 67 au n° 95) ,
rue Blasselle, rue de Tours, rue El-Kamal,
rue des Petis-Champs, rue Rozet, rue de la
Carrière, rue Marey (du no 56 la fin et du
n° 37 à la fin), rue Jules-Sivry, rue du Ser-
gent-Bucklin, rue Ben-Cheneb, rue Cheik-El-
Kamal, rue du Minaret, rue d'Alsace, rue
du Caporal-Peugeot, rue Chopin, rue des Jas
mins, rue de Lyon (du no 100 au no 138 et
du n° 97 au n° 137), rue Van-Vollenhoven,
rue du Bain-Maure, rue Charles-Seboncq, al
lée des Mûriers, rue de Cambrai, rue Ville-
bois-Mareuil, rue Barrés, rue de l'Union, rue
Rigodit, rue Turano, rue Rlan, rue Lovora,
rue du 14-Juillet, rue Aumerat, rue Berthollet,
rue La Fontaine, Oursinville-Place, passage
Rabelais, rue Amiral-Collet, rue Edmond-Ros-
tand, rue Lamartine, rue Prévost-Paradol,
rue de Suez, rue Albert-Chanzy, Halles cen
trales, rue Fontenay-le-Comte, rampe Gram-
pel, rue Sully, boulevard Thiers (du n° 1 au
n° 51 et du n° 2 au no 56), rue du Marché,
boulevard Villaret-Joyeuse, rue Sadi-Carnot
(du n° 131 au no 177 et du n° 106 au no 146),
place Jeanne-d'Arc, rue Traversière, boule
vard de l'Orangerie, rue Mignet, rue de Lyon
(du n» 140 au n° 178 et du n° 139 au no 193),
rue Jules-Guesde, rue Ludovic-Halévy, rue
J.-Chaubet, rue Louis-Barthou, place P.-L.-M.,
rue des Allumettes, rue El-Mossili, Jardin
d'Essai, rue Millet, avenue de Bourgogne,
terrain Perragut, rue Caussemille, rue Fran-
cisque-Sarcey, boulevard Thiers (du n° 53 à
la fin et du n° 58 à la fin) , rue Paul-Doumer,
rue Ch. -Blanc, rue G.-Guiauchain, rue Sadi-
Carnot (du n° 179 à la fin et du no 148 à la
fin), rue Commandant-Lamy, rue Aug.-ITardy,
passage Beauregard, cité Mouriès, rue d'Amou-
rah, rue Ben-Sédira, boulevard Cervantès,
rue Am.-Guépratte, rue du Centenaire, rue
Corderie, rue Mirabeau, rue du Pillon-d'Or,
rue du Ruisseau, rue des Épinettes, rue des
Cactus, rue Montfleury, jardin de la Femme-
Sauvage, rue de Lyon (du n° 180 à la fin et
du n° 195 à la fin), rue Déroulède, rue Col-
lardot, rue Polignac, rue du Repos, rue Bazin,
H. B. M. Ruisseau, rue du Stade, rue M.-Ma-
zella, rue du Transvaal, rue de Béhagle, rue
du Docteur-Roux, rue Jules-Verne, rue Bayard,
rue des Sports, rue Montplaisir, rue des Gra
dins, rue de la Savonnerie, rue Montreuil,
chemin Vauban, chemin des Arcades, rue
Docteur-Calmette, rue Henri-Bouchor.
8" circonscription: Saint-Eugène. — Com

munes de plein exercice de Saint-Eugène,
Bouzaréah, El-Biar, Birmandreis.
9» circonscription: Cheragas, — Communes
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Be plein exercice de Cheragas, Staouéli, Ze-
ralda, Guyotville, Dely-Ibrahim, Ouled-Fayet,
Drariat, El-Achour, Douera, Baba-Hacène,
Crescia, Mahelma, Saint-Ferdinand,
10« circonscription: Hussein-Dey. — Com

munes de plein exercice d'Hussein-Dey, et
£ouba.
11« circonscription: Maison-Carrée. — Com

primes de plein exercice de Maison-Carrée, '
Aïn-Taya, Fort -de -l'Eau, Maison-Blanche,
Rouiba, Réghaïa, Cap-Matifou.
12« circonscription: L'Alma. — Communes

de plein exercice de l'Aima, Fondouk, Maré-
chal-Fooh, Saint-Pierre-Saint-Paul, Ménerville,
Félix-Faure, Courbet, L'Arba, Rivet, Rovigo,
gidi-Moussa.

13« circonscription : Blida. — Communes de
plein exercice de Blida, Béni-Méred.
14« circonscription: Boufarik. — Communes

de plein exercice de Boularik, Birtouta, Cha-
fli, Souma, Bouïnan, Saoula, Birkadem.
15« 'circonscription: Koléa. — Communes de

plein exercice de Koléa, Castiglione, Attatna,
Fouka, Bérard, Téfeschoun, Bouaouda, Mou-
zaïaville, El-Aflroun, La Chiffa, Oued-el-Alleug,
Bouharoun.

16® circonscription : Marengo. — Communes
de plein exercice de Tipaza, Marengo, Meurad,
Boukika, Ameur-el-Aïn, Cherchell, Gouraya,
Novi, Dupleix.
Commune mixte de Cherchell.
17» circonscription: Orléansville. — Com

munes de plein exercice d'Orléansville, Cha
ron.
Commune mixte du Chelifl (sauf les douars:

Ouled Siad, Sobah, Oiled Fares, Medinet-Med-
jedja, Beni Rached et centre de colonisation
de Warnier).
- 18« circonscription : Tenès. — Communes de
plein exercice de Tenès, Montenotte, Cavai
gnac, Oued-Fodda, Carnot, les Attafs.
Commune mixte de Tenès et partie de la

commune mixte du Cheliiï (douars Ouled
Siad, Sobah, Ouled Fares, Medinet-Medjedja,
Beni Rached, centre de colonisation de War-
nier).

19« circonscription: Miliana. — Communes
de plein exercice de Milianaj Bou-Medfa, Ve-
souf-Bénian, Affreville, Aïn-Sultan, Duperré,
Rouïna, Lavarande, Littré, Kerba, Teniet-el-
Hîiad, Bourbaki, Burdeau, Bourlier Vialar.
Communes mixtes des Bras, du Djondel, de

Jeniet-el-laad et du Sersou.
" 20« circonscription : (Médéa. — Communes
de plein exercice de Médéa, Damiette, Lodi,
Berrouaghia, Boghari, Boghar, Letourneux,
Aïn-Boucif, Benchicao, Brazza, Champlain,
Loverdo, Nelsombourg.
Communes mixtes de Berrouaghia, Bogharl,

Aïn-Boucif, Chellala.
21« circonscription : Aumale. — Communes

'de plein exercice d'Aumale, Bouîra, Bir-Ra-
balon, Aïn-Bessem.
Communes mixtes d'Aumale, Sidi-Aïsna,

Bou-Saada, Maillot, Aïn-Bessem, Tablât.
22« circonscription: Tizi-Ouzou. — Com

munes de plein exercice de Tizi-Ouzou, Fort-
National, Mékia, Mirabeau, Camp-du-Marô-

' ®hal - , „ . „
Communes mixtes du Djurdjura, Haut-Se-

baou, Fort-National, AzefToun.
23« circonscription: Bordj-Menaîel.— Com

munes de plein exercice de Dellys, Abbo, Re-
betal, Bordj-Menaïel, Isserville-les-Issers, Dra-
el^Mizan, Haussonvillers, Palestro, Tizi-Re-
nifT, Boghni.
Communes mixtes de la Mizrana, de Dra-

iEl-Mizan et de Palestre.

Département 'd'Oran.

1« circonscription: Oran-Casbah-Marine. —
Cette circonscription est délimitée ainsi qu'il
suit: cette délimitation ne concerne les voies
citées que dans leur partie comprise entre la
voie qui précède et celle qui suit dans l'énu
mération: route de Mers-el-Kébir, limites
ouest de la commune, prolongement du che
min de la Glacière, chemin de la Glacière,
chemin vicinal ordinaire n° 16 exclu, ave
nue Oudjda exclue, rue du Général-de-Ganay
exclue, mur d'enceinte longeant et contour
nant vers l'ouest le camp Saint-Philippe et
le fort Saint-André, rue de Vienne exclue,
rue Colbert et son prolongement inclus jus
qu'à -la rue Cély, cette rue incluse jusqu'à
son intersection avec le boulevard du Daho
mey, ce boulevard exclu, boulevard Joffre
Inclus, boulevard de Mascara inclus, rue du
Général-Cerez et place Sébastopol incluses,

boulevard François-Lescure exclu; boulevard
Clemenceau inclus, place Villebois-Mareuil et
boulevard Charlemagne inclus, rue Eugène-
Etienne exclue, boulevard Sébastopol inclus,
boulevard Maréchal-Foch exclus, place Maré-
chal-Foch exclue, rampe du Capitaine-Vales
exclue jusqu'à l'angle nord-est de la nouvelle
caserne des Douanes.
2« circonscription: Oran-Pasteur-La Senia.—

Cette circonscription est délimitée ainsi qu'il
suit: cette délimitation ne concerne les voies
citées que dans la partie comprise entre la
voie qui précède et celle qui suit dans l'énu
mération: chemin de grande communication
n> 83 inclus, avenue de Valmy incluse, bou
levard Paul-Doumer inclus, place Sébastopol
exclue, rue du Général-Cerez exclue, boule
vard de Mascara exclu, boulevard Maréchal-
Jollre exclu, rue Cély exclue, rue Colbert et
son prolongement jusqu'à la rue Cély exclue,
le mur d'enceinte longeant et contournant
vers l'ouest le fort Saint-André et le camp
Saint-Philippe, rue du Général-de-Ganay in
cluse, avenue Oûjda incluse, le chemin vici
nal ordinaire n° 16 inclus, le chemin de la
Glacière inclus et son prolongement jus
qu'aux limites de la commune, la limite ouest
et sud de la commune, de ce point au che
min de grande communication n° 83.
Commune de plein exercice de la Sénla.
3« circonscription: Oran-Berthelot. — Cette

circonscription est délimitée ainsi qu'il suit:
la délimitation ne concerne les voies citées
que dans leur partie comprise entre la voie
qui précède et celle qui suit dans rénuméra-
tion : route nationale n° 4 incluse, avenue de
Saint-Eugène incluse, rue de Mostaganem in
cluse, boulevard Lescure inclus, rue du Gé-
néral-Cérez et place Sébastopol exclues, bou
levard Paul-Doumer exclu, avenue de Valmy
exclue, chemin de grande communication
n> 83 exclu, les limites sud et est de la com
mune entre ce ■ chemin et la route nationale
n° 4.
4« circonscription; Hôtel-de-Ville Karguen-

tha. — Cette circonscription est délimitée
ainsi qu'il suit: la délimitation ne concerne
les voies citées que dans leur partie com
prise entre la voie qui précède et celle qui
suit dans rénumération : depuis l'angle nord-
est de la nouvelle caserne des douanes, la
rampe du Capitaine-Vales incluse place Ma-
Téchal-Foch incluse, boulevard Marechal-Foch
inclus, boulevard de Sébastopol exclu, rue
Eugène-Etienne incluse, boulevard Charlema
gne exclu, place- Villebois-Mareuil exclue,
boulevard Clemenceau exclu, rue de Mosta
ganem exclue, rue de Beauharnais incluse,
rue Dufour exclue, rue Arago incluse, place
des Victoires incluse, avenue Courbet in
cluse, de l'extrémité de cette avenue et dans
son prolongement une ligne rejoignant le
bassin Poincaré.
5« circonscription: Gambetta. — Cette cir

conscription est délimitée ainsi qu'il suit: la
délimitation ne concerne les voies citées que
dans leur partie comprise entre la voie qui
précède et celle qui suit dans l'énumération,
depuis le bassin Poincaré; une ligne rejoi
gnant le monument aux morts, dans le pro
longement de l'avenue Loubet avenue Lou
bet exclue, place des Victoires exclue, rue
Arago exclue, rue Dufour incluse, rue de Beau
harnais exclue, rue de Mostaganem exclue,
avenue Saint-Eugène exclue, route nationale
n° 4 exclue jusqu'aux limites de la commune.
6« circonscription: Saint-Cloud. — Commu

nes de plein exercice de Valmy, Sidi-Chami,
Arcole, Mangin, Tafaraoui, Sainte-Barbe-du-
Tlélat, Saint-Maure, Oued-Imbert, Saint-Cloud,
Fleurus, Assi-Ameur, Assi-ben-Okba, Assi-bou-
Nif, Saint-Louis Legrand, Renan, Saint-Denis-
du-Sig, Bou-Henni.
Commune mixte de Saint-Lucien.

7« circonscription: Aïn-Temouchent. —- Com
munes de plein exercice d'Aïn-Temouchent,
Aïn-Kial, Aln-el-Arba, Laferrière, Rio-Salado,
Hammam-bou-Hadjar, Guiard, Trois-Marabouts,
Turgo, Malherbe.
Commune libre d'Aïn-Temouchent.

8« circonscription: Misserghin. — Communes
de plein exercice de Misserghin, Boutlelis,
Lourmel, Ël-Rahel, Mers-el-Kebir, Ain-el-Turck,
Bou-Sfer El-Ancor.

9« circonscription: Perregaux. — Communes
de plein exercice de Perregaux, Mocta-Douz,
Arzew Kléber, Saint-Leu, Port-aux-Poules.
Commune mixte de la Mina, centre de Nou

vion, douars Sofofa, el-Ghomri, Sahouria),

10« circonscription: Sidi-bel-Abbès. — Com
mune de plein exercice de Sidi-bel-Abbès.
11« circonscription: Chanzy. — Communes

de plein exercice de Chanzy, Telgh, Tirman,
Slissen, Boukanefis, Tahia, Lamtar, Palissy,
Parmentier Tassin, Détrie, Prudon, Tessala,
les Trembles, Mercier-Lacombe, Bonnier, Deli
gny, Baudens, Berthelot, Tenira.
Communes mixtes de la Mekerra et du

Telagh.
12« circonscription: Tlemcen. — Communs

de plein exercice de Tlemcen.
13« circonscription: Nemours-Béni-Saf. —

Communes de plein exercice de Béni-Saf, Ne
mours, Marnia, communes mixtes de Marnia
et Nedroma.

14« circonscription : Eugène-Etienne. — Com
munes de plein exercice d'Eugène-Etienne,
Turenne, Pont-de-l'Isser y compris le centre
des Abdellys, Descartes, Lamoricière, commu
nes mixtes de Remchi et de Sebdou.
15« circonscription : Saïda. — Communes de

plein exercice de Saïda, Aïn-el-Hadjar, Fran-
chetti, Thiersville Oued-Taria, Aïn-Fékan.
Commune mixte de Mascara, partie: centre

de Froha, Aïn-Farès, Matemore, Tizi, douars
Bahourat, Sidi-bou-IIanifla, Froha Aïn-Delfa,
El-Guethna, Hadjadja, Maouzza, Ouled-sidi-
Daho, Zellaga, Bonian, Guerdjoun Makda,
Melri, Fékan.
Commune mixte de Saïda.

16« circonscription: Mascara. — Communes
de plein exercice de Mascara, Palikao, Dubli-
neau, Maoussa, Uzès-le-Duc, Dombasle.
Commune mixte de Cacherou.
17® circonscription: Mostaganem. — Comi

mune de plein exercice de Mostaganem.
18« circonscription: Pélissier. — Communes

de plein exercice de Pélissier, Belle-Cote,
Tounin, Ain-el-Tédélès, Pont-du-Chelifl, Belle
vue, Bosquet, Aboukir Rivoli, Mazagran, Blad-
Touaria, Noisy-les-Bains, Bouguirat, Aïn-sidi-
Chériff, Georges-Clemenceau, Foenska
Commune mixte de la Mina (centre de Sl-

rat, douars Béni-Yafl, Ahl-el-Hassian, Hassaï-
nia, Ouied-Bou, Abça, Ouled-Chafa, Choufirat-
Sficifa, Choufirat Ouled-Dani, Ouled-Sidi-Yous- '
sef. Chelaîa, Ouled-Sidi-Brahim).
Commune mixte de Cassaigne.
19" circonscription: Relizane. — Communes

de plein exercice de Relizane, L'hillil, Zem-,
mora, Inkermann, Saint-Aimé.
Commune mixte de la Mina (centre de Clin-

chant, douars bel-Hacel, Aïn-el-Guetar, Flit-
tas, Choualize, Guerbouça, El-Messabella,
Mina, Ouled-bou-Ali, Sidi-Saada, Tahamda,
Zgaïer, Klaïba, Ouled-Addi-Kalaa).
Communes mixtes de Zemmora, Renault et

Ammi-Moussa.

20« circonscription : Tiaret. — Communes
de plein exercice de Tiaret, Frenda, Palat,
Montgolfier, Trumlet, Prévost-Paradol, TrezeL
Communes mixtes de Frenôa, Afflou, Dje

bel-Nador et Tiaret.

Département de Constantine,

1« circonscrit)tion : Constantine-Ville. M
lr® et 2« circonscription du conseil général,
allant de la rue Bélisaire à la rue Zévaco.
2« circonscription : Constantine-Faubourgs,

! — Quartiers Saint-Jean et Bellevue (faubourgs
de la rive droite du Rhumel).
3e circonscription: Constantine-Faubourgs.

— Quartiers Lamy, El Kantara, Sidi-Mabrous
(faubourgs rive gauche du Rhumel).
4« circonscription: Constantine mixte. —•

33« urbaine du conseil général allant de la rué
Abdallah-Bey à la rue des Zouaves et 5e et
8® rurales comprenant les communes de plein
exercice du Oued-Athméniea, Oued-Séguin,
Aïn-Smara, Chateaudun-du-Rhummel, Kroub,
Aïn-Abid, Oued-Rehmoun, Oued-Zenati, Guet-
tar-el-Aïech, Renier, et les communes mixtes
de Chateaudun-du-Rhummel et d'Aïn-M'lila.:
5* circonscription . Philippeville mixte. —•

35« circonscription du conseil général, partie
ouest de la commune de Philippeville limitée
à la rue Antoine-Bruno et la 12» (faubourgs,
sections de Saint-Antoine, Damrémont, Valée),
les communes de plein exercice de Stora es
Collo et la commune mixte de Collo.
6« circonscription: Philippeville mixte.

13« circonscription du conseil général, partie
est de la commune de Philippeville, la 10« ru
rale, commune de plein exercice d'El-Arrouch,
col des Oliviers, Roberville Gastouville, Saint-
Charles et la 11« rurale Jemmapes. Gastu 6Î
la commune mixte de Jemmapes,
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7« circonscription: Bône. mixte. — Si8 cir
conscription du conseil général, la 1G° rurale
commune de plein exercice de Bugeaud, Aïn-
Mokra, Herbillon, Duzerville et une partie de
la commune mixte de J'Edough, la 11» rurale,
commune de plein exercice de la Calle et
partie de la commune mixte de la Calle.
8e circonscription : Bône. — Cette circons

cription est limitée:
1» Au Sud et Sud-Est: par l'oued Boudjma;

du Sud au Nord: par le boulevard des Gares,
la place de la Nouvelle-Gare, le cours Bertagna
(côté droit), la place de la Cathédrale, la route
de l'Aqueduc, la prison civile, le parc d'ar
tillerie, le gymnase militaire; du Nord au
Sud : par la place Randon, le boulevard des
Généraux-Morris, la place Favre, le chemin
du Parc-à-Fourrages, la place de Sidi-Brahim,
le pont d'iiippone.
2 Au Nord-Ouest, elle prend naissance à

l'oued Beugra et est limitée par le ravin de
Sahama, le col des Cliacals, la route de
l'Edough (côté Nord), la rue de l'Elisa, le
chemin de grande communication -n° 22;
dans les directions Nord et Nord-Est: les rues
Coudeyre, du 14-Juillet, du Docteur-Maistre,
Paul-Bert, du Docteur-Téddé aboutissent toutes
avenue Garibaldi et constitutent par ces dé
buts d'artère les limites extrêmes; il on est
de même pour les commencements des rues
Sadi-Carnot et boulevard Papier, au Nord-Est
et à l'Est; elle est limitée par les anciennes
fortifications, la poudrière, le collège de jeu
nes filles, la caserne Yusuf, l'hOpital civil,
le boulevard Albert 1er, le boulevard du Car-
dinal-Dubois et la batterie haute du Lion;
de l'Est au Nord: ses frontières naturelles
sont le Iitoral-jusqu'au cap do Garde et du
Nord au Nord-Ouest les côtes jusqu'à la plage
de l'oued Bougra où débute cette circonscrip
tion.

9* circonscription: Bône mixte. — 3T0 cir
conscription du conseil général, la 17 e rurale,
commune de plein exercice de Mondovi-Barral,
Penthièvre-Nechmeya, la 18° rurale, commu
nes de plein exercice de Morris, de Randon
et partie des communes- mixtes de l'Edough
et la Calle.

10® circonscription: Guelma. — Communes
de plein exercice de Souk-Ahras, Iléliopolis,
Guelaat-Bou-Sba, Millésimo, Petit, Gallieni,
Guelma, Clauzel, Kellermann.
Communes mixtes de la Séfla, Soulc-Ahras,

Oued Cherf.

11» circonscription : Tebcssa. — Communes
de plein exercice d'Ain-Boida, Khenchela, Té
bessa.
Communes mixtes de Tébessa, Morsrtt, Se-

drata, Khenchela, Oum-el-Bouaghi, la Mes-
klana.

12* circonscription: Batna. — Communes
de plein exercice de Lambèze, Batna, Biskra.
Communes mixtes de Belozma, Aïn-el-ksar,

l'Aurès, Barika, Ain-Touta.
13° circonscription: Bordj-Bou-Arrerid j ■ Com

munes de plein exercice de Tocqueville. Am
père, Colbert, Bordj-Bou-Arreridj, Aïn-Tagrout.
Communes mixtes des Rirha, Bibàn, M'Sila

et Maadid.

14" clconscription : Sétif. — Communes de
plein exercice de Sétif, Aïn-Abessa, Aïn-ltoua,
El-Ouricia, Coligny, Saint-Arnaud.
Communes mixtes de Takitounf et des

Eulma.

15° circonscription: Bougie. — Communes
de plein exercice de Bougie,. El-Ksour, Oued-
Amizour, Akbou, Tazmalt, Sobdouk.
Communes mixtes d'Oued Marsa, Akbou,

Guerguour, Soummam.
16® circonscription: Djidjelll. — 28« et 30®

circonscription du conseil général, 4° du
conseil général, Ilarwma-Plaisance, Bizot,
Condé, Smendou, Roullach, Aïn-Kerrna, Mîla,
Aïn-Tinn, Zeraia, Sidi-Mcrcuan, Grarcm et
communes mixtes de Taher, Djidjelli El Milia,
Fedj-M'zala.

Territoires du Sud.

Communes mixtes d'Aïn-Sefra, Céryville,
Colomb-Béchar, Mécheria.
Communes indigènes de la Saoura, du Touat-

Gourara.

Laghouât. — Communes mixtes de Biskra,
Ouled-Djelial, Touggourt, El-Oued, DjelIa et
Laghouât.
Communes indigènes d'Ouargla, du Tilikelt-

Hoggar et Ghardaia.

TABLEAU FTXANT LES CITEFS-.IKUX ET LA COMPOSI

TION DES CIRC0NSCBIPI0N3 APPELÉES A ÉMllE UN
REPitéSESIAST DU DEUXIÈME COL.ÉUE A L'ASSEM
BLÉE ALGÉRIENNE

Département d'Alger.

1« circonscription: Alger-Kolea. — Commu
nes de plein exercice d'Alger, Baba-Hasnon,
Bouzaréa, Castiglione, Cherchas, Crescia, Dely-
Ibrahim, Douaouda, Douera, Draria, El-Achour,
El-Biar, Fouka, Guyotville, Koléa, Mahelma,
Oued-el-Alleug, Oùled-Fayet, Saint-Eugène,
Saint-Ferdinand, Sacula, Staouëli, Zeralda.

2® circonscription: Maison-Carrée. — Com
munes de plein exercice d'Aïn-Taya, Arba,
Birmanureis, Birkadem, Cap-Matifou, Fort-de-
l'Eau, Hussein-Dey, Kouba, Maison-Carrée,
Maison-Blanche, Rovigo, Sidi-Moussa, Alma,
Fondouk, Maréchal-Foch, Ménerville, Reghala,
Rivet, Rouïba, Saint-Pierre-Saint-Paul.
3» circonscription: Blida. — Communes fic

plein exercice d'Attatba, Ameur-El-Nïn, Bé
rard, Bourkika, Cherciieil, El-Aifroun, Gou-
raya, Marengo, Mourad, Novi, Téîesc'houn,
Bou Haroun, Tipasa, Béni-Méred, Birtouta,
Blida, Bouïnan, Boufarik, Chebli, la Chifla,
Mouzaïaville, Souma, Dupleix..
Commune mixte de Cherchell.
4e circonscription: Médéa. — Communes fln

plein exercice de Borrouaghia, Damiette, Lodi,
Médéa, Bonchicao, Brazza, Champlain, Lo-
verdo, Nel Sombourg.
Commune mixte de Berrouagliia
5» circonscription: Boghari. — Communes de

plein exercice de Boghari, Boghar, Letour
neux, Ain Boucif.
Communes mixtes de Boghari et d'Ain-

Boucif.

C° circonscription: Miliana. — Communes de
plein exercice d'Affraville, Aïn-Sultan, Bou
Mesta, Kherba, Lavarande, Littré, Miliana, Ye-
soul-Bénian, Carnot.
Commune mixte des Braz et de Djendel.
Commune mixte de Tenict El Haad, partie:

douar Tighzert.
7® circonscription: Vialar. — Communes de

plein exercice de Burdeau Bourbaki, Téniet
El Ilaad, Vialar.
Commune mixte de Scrsou. Chellalla.
Commune mixte de Téniet El Ilaad (moins

douar Tighzert).
8° circonscription : Orléansville. — Commu

nes de plein exercice des AUafs, Oued-Fodda,
Orléansville, Charon, Rouina, Duperré.
Commune mixte du ChelilT, sauf les douars

Ouled-Ziad, Sohba, Ouled-Farès, Madjadja,
Ben-Rachel, vllage de Vnrnier.
9e circonscription: Ténès. — Communes de

plein exercice de Cavaignac, Montenotte,
Ténès.

Commune mixte du ChelilT, partie : douars
Sohba, Ouled-Ziad, Ouled-Fares, Medjadja,
Beni-Rachel, village de Warnier.
Commune mixte de Ténès.
10e circonscription: Bou-Saada. — Commu

nes mixtes de Bou-Saada et Sadi-Aïssa.
11® circonscription : Aïn-Tïe=sern. — Com

munes de plein exercice d'Aïn-Bessem, Au
male.

Commune mixte d'Aïn-Bessem, moins les
douars Errich, Mihoub et Mcghraoua.
Commune mixte d'Aumale, partie: douars

Zeni-Djouab, Ridane, Mamora, Taïclia, Dje
nane, Serdoun, El-Morrah, Meggine, Intacen,
Taguodid. .
Commune mixte de Palestro, partie: douars

Boukeram, Guerrouma, Dra-Barouta, Maala,
El-lsseri, Ilarchaoua, Beni-Maned.
12« circonscription : Bir-Rabalou. — Com

mune de plein exercice de Bir-Rabalou.
Communo mixte d'Aïn-Bessem, partie :

douars Mihoub et Meghraoua.
Commune mixte d'Aumale, partie: douars

Ouled-Thanne, Bougaoudéne, Ouled-Bou-Arif,
Ouled-Fcrha, Souaglii.
Commune mixte de Tablat.
13° circonscription: Michelet. — Communes

mixtes du Djurd.jura et do Maillot.
lla circonscription: Dra-el-Mizan. — Com

munes de plein exercice de Dra-el-Mizan, I'a-
lestro, Boghni, Bouirn, Tizzi-Réniff, Isserville-
lcs-Js-ers,BGrdj-Mena'.el.
Commune mixte d'Aïn-Bessem, partie :

douar Errich.
Commune mixte de Dn-fl-Mizan.
Commune mixte de Palestro, partie: douars

Bou-I)efliala, Animal, Khau!ma-el-Iijel)al, Krni-
khalfoun.

15® circonscription: Ï'ort-Gueydon. — Com
munes mixtes de La Mizrana, d'Azeffoun eî
du llaut-Sebaou.

• 16» circonscription: Tizi-Ouzou. — Commu*
nés de plein exervice de Courbet, Félix-Fauro,
Haussem-illers, Abbo, Camp-du-Maréchal, Del
lys, Mirabeau, Rebeval, Tizi-Ouzou. ■

17® circonscription: Fort-National. — Cojrt»
•munes de plein exercice de Fort-National,
Mekla.
Commune mixte de Fort-National.

Département d'Oran.

lr® circonscription: Mascara. — Communes
de plein exercice d'Ain-Fekan, Dulilineau,
Maoussa, Mascara, Oued-Taria, Thiersville,
Commune mixte de Mascara.

. 2e circonscription : Palikao. — Commune!
rie plein exercice de Dombasle, Palikao, Uzès-
le-Duc, Montgeltier.
Commune mixte de Zemmora, partie 1

douars de Ben-Aouda, Anatra, Yazerou, Oued-
Khelloug, Ouled-Lazreg, Tassalet, Chabet-ed-
Diss, Guires, El-IIiibacha, Ouled-Barkat, Beni-
Issaad, Chouala, Beni-Louma, centre de Ilcnri-
IIuc-D.-Raliouia.
Commune mixte de Cacherou.

33 circonscription : Tiaret. — Communes tl®
plein exercice de Palat, Prévost-Paradol, Tia
ret, Trumelet, Frenda.
Communes mixtes tle Tiaret et Frenda.

4® circonscription: Ammi-Moussa. — Com
munes de plein exercice d'inkermann, Sainh
Aimé.
Communes mixtes de Renault et d'Arnmi-

Moussa.

5® circonscription: Mostaganem. — Commu
nes de plein exercice d'Aboukir, Aïn-Sidl-
Cherif, Aïn-Tédelès, Belle-Côte, Bellevue, Bladr
Touaria, Fornaka, Georges-Clemenceau, Maza
gran, Mostaganem, Noisy-les-Bains, Pélissier,
Rivoli, Tounin, Bosquet, Pont-du-Chelifl,
. Commune mixte de Cassaigne.

G® circonscription : Relizane. — Commune®
de plein exercice de Bouguirat, L'nillil, Reli-
zane, Zemmora. *
Commune mixte de La Mina
Commune mixte de Zemmora sauf les douars

Ben-Aouda, Anatra, Yazrou, Oued-Khelloug,
Ouled-Lazreg, Tassalet, Chebet-ed-Diss, Guirèz,
El-Habacha, Ouled-Barkat, Reni-Issaad, Chourtla,
Beni-Louma, centre d'IIenri-Huc-D.-Rahouïa.
7« circonscription: Saint-Denis-du-Sig. —t.

Communes de plein exercice d'Arzew, Assi-
Ameur, Assi-Ben-Okba, Bou-Honni (Jean-Mcr-
moz), Fleurus, Kléber, Legrand, Mangin, Mocta-
Douz, Port-aux-Poules, Renan, Sainte-Barbe*
du-Tlelat, Saint - Cloud, Saint - Denis- du - Sig,
Saint-Leu, Saint-Louis, Saint-Maur, Tafaraouj,
Ouet-lmbert, Perregaux.
8* circonscription: Oran. — Communes dej

plein exercice d'Aïn-Temouchent, Aïn-Kial,
Malherbe, Guiard, Laferrière, Rio-Salado, Trois-
Marabouts, Turgot, Hammam-Bou-Hadjar, E>
Rahel, Aïn-el-Arba, Lourmel, Bou-Tlélis, Aïn-
el-Turek, Arcole, Assi-Bou-Nif, Mers-el-Kôbir,
Oran, la Senia, Sidi-Chami, Valmy, Bou-Sfer,
El-Anzor, Misserghin.
Commune mixte d'Aïn-Temotichent.

9« circonscription: Sidi-bel-Abbès. — Com
munes de plein exercice de Baudens, Bonmer,
Chanzy, Boukanefis, Lamtar, Deligny, Mercier-
Lacombe, Parmentier, Palissy, Tabia, Prudon,
Tassin, Tenira, Detrie, les Trembles, Sidi-bel-
Abbès, Tessalah.
Communes mixtes de la Mekerra et de Saint-

Lucien.

10» circonscription : Tlemcen. — Communes
de plein exercice de Beni-Saf, Tlemcen, Tu»
renne, Pont-de-l'fsser, Eugène-Etienne.
Commune mixte de ltemchi.
11e circonscription: Marnia. — Commune*

de plein exercice de Marnia et Nemours.
Communes mixtes de Marnia et Nédroma<

12« circonscription: le Telagh. — Commune»
de plein exercice de Berthelot, le Telagh, Slis»
sen, Tirman, Descartes, Lamoricière.
Commune mixte de Sebdou.

13® circonscription: Saïda. — Communes dS
plein exercice d'Aîn-el-Hadjar, Franchetti,
Saïda.
Commune mixte de Saïda.

11« circonscription: Trézel. — Commune, dt
plein exercice de Trézel.
» Communes mixtes du Djebel-Nador el
d'Afou.
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Département de Constantine.

1™ circonscription: Constantine. — Com
munes de plein exercice de Bizot, Condé-
Smendou, Ilamma-Plaisance, Aïn-Kerma, Aïn-
Smara, Aïn-Tinn, Oued-Athménia, Oued-Se-
ghin, Rouflach, Constantine, Chôteaudun-du-
Rhumel.
Commune mixte de Chfteaudun.

2® circonscription: Fedj-M'Zala. — Communes
de plein exercice de Mita, Sidi-Merouane,
Zeram.

Commune mixte de Fedj-M'Zala.
3e circonscription: le Khroub. — Communes

de plein exercice d'Aïn-Abid, Guettar-el-Aïech,
Khroub, Ouled-Rahmoune. ,
Commune mixte d'Aïn-M'Lila.

4e circonscription: Jemmapes. — Communes
de plein exercice du CoHres-Oliviers, El-Ar-
rouch, Gastonville, Jemmapes, Robertville,
Saint-Charles, Gastu.
Commune mixte de Jemmapes.
5« circonscription: Philippeville. — Com

munes de plein exercice de Collo, Philippe-
ville, Stora.
Commune mixte de Collo.

6® circonscription : El-Milia. — Commune de
plein exercice de Graren.
Commune mixte d'El-Milia.

7® circonscription: Bône — Communes de
plein exercice d'Ain-Mokra, Barrai, Bône, Bu
geaud, Duzerville. Ilerbillon, Mondovi, Morris,
Nechmeya, Penthièvre, Randon, Duvivier, la
Calle.

Communes mixtes de l'Edough et de la
Calle.

8e circonscription: Guelma. — Communes
de plein exercice de Clauzel, Gallieni, Guelaat-
bou-Sba, lléliopolis, Kellerman, Millésime,
Petit, Guelma, Oued-Zenati, Renier.
Communes mixtes de l'Oued-Cherf et de la

Séfia.

9e circonscription: Souk-Ahras. — Commune
de plein exercice de Souk-Ahras.
Commune mixte de Souk-Ahras.
10e circonscr;ption: Aïn-Beïda. — Commune

de plein exercice d'Aïn-Beïda.
Communes mixtes d'Oum-el-Bouaghi et de

Sedrata.

11° circonscription: Morsott. — Communes
mixtes de la Meskiana et de Morsott.
12e circonscription: Tébessa. Commune de

plein exercice de Tébessa.
Commune mixte de Tébessa.

13e circonscription: Khenchela. — Commune
de plein exercice de Khenchela.
Commune mixte de Khenchela.

14e circonscription: Batna. — Communes de
plein exercice de Batna, Lambèse.
Commune mixte de l'Aurès.

15e 'circonscription : Bélezma (Corneille). —
Communes mixtes d'Aïn-el-Ksar et du Bé-
Jezma.
l(>« circonscription: Biskra. -r Commune de

plein exercice de Biskra.
Communes mixtes d'Aïn-Touta et de Barika.

17e circonscription: Saint-Arnaud. — Com
munes de plein exercice d'Ampère, Colbert,
Saint-Arnaud.
Communes mixtes des Eulma et des Rirha.

18° circonscription: Sétif. — Communes de
plein exercice d'Aïn-Abessa, Aïn-Roua, Coli
gny, El-Ouricia, Sétif.
Commune mixte de Takitount.
19« circonscription: Djidjelli. — Communes

de plein exercice de Chekfa, Djidjelli, Du
quesne, Strasbourg.
Communes mixtes de Djidjelli et de Taher.
20« circonscription: Guergour. — Commune

0e plein exercice d'Oued-Amizour.
Commune mixte de Guergour, douar Boua-

nédas (de la commune mixte de l'Oued-Marsa)
et douars Azroumbéchar, Dralarbaa, Ihadja-
jène (de la commune mixte de la Soummam).
21« circonscription : Bougie. — Communes de

plein exercice d'El-Ksour, Bougie, Oued-Marsa
(moins le douar Bouanédas).
Commune mixte de la Soummam (moins les

douars Azroumbéchar, Dralarbaa et Ihadja-
jène).
22° circonscription: Akbou. — Communes

de plein exercice d'Akbou, Seddouk, Tazmalt.
Commune mixte d'Akbou.

23° circonscription: Bordj-Bou-Arreridj. —
Commune de plein exercice de Bordj-bou-
Arreridj.
Commune mixte des Bibans.
24® circonscription : M'Sila. — Communes de

plein exercice de Tocqueville et Aïn-Tagrout.
Communes mixtes des Maadid et de M'Sila.

Territoires du Sud.

1™ circonscription: Ain-Sefra. — Communes
mixtes de Geryville, d'Aïn-Sefra, Colomb-Bé-
char, Mécheria.
Communes indigènes de la Saoura et du

Touat-Gourara.
2° circonscription: Djelfa. — Communes

mixtes de Djelfa et de Laghouât.
3e circonscription: Ghardaïa. — Commune

indigène de Ghardaïa.
4e circonscription : Biskra. — Communes

mixtes de Biskra et des Ouled Djellal.
5® circonscription: Ouargla. — Communes

mixtes de Touggourt, El-Oued.
Communes indigènes de Ouargla et du Tidi-

kelt-Hoggar.

ANNEXE N° 102

(Session de 1918. — Séance du 17 février 1916.)
AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à rele
ver le salaire servant de base au calcul
des prestations familiales, par M. Le Goff,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, tout en regrettant
que, dans les circonstances actuelles, le sa
laire servant de base au calcul des alloca
tions familiales attribuées aux salariés, com
portant des abattements de zone, ne puisse
être supérieur à 10.500 F la commission de
l'agriculture se déclare favorable au projet
de loi, sous la réserve qu'il soit expressé
ment spécifié à l'alinéa 2 de l'article 1er que
les allocations familiales des employeurs et
travailleurs indépendants de l'agriculture
soient égales aux allocations familiales des
travailleurs indépendants du régime général,
conformément à l'engagement pris le ,30 dé*
cembre 1947 devant le Conseil de la Répu
blique, par M. le ministre du travail, en son
nom et au nom du ministre de l'agriculture.
La commission déposera un amendement en
ce sens.

Elle aurait d'autant plus mauvaise grâce
h s'opposer à ce projet que l'article 2, voté
par l'Assemblée nationale et modifiant l'arti
cle 6 de la loi du 31 décembre 1947, est
entièrement inspiré des suggestions présen
tées par elle tant à l'occasion de l'examen
de la précédente loi que lors de la discussion
de la proposition de résolution Satonnet-
Dulin tendant & rétablir aussi bien pour les
exploitants que pour les salariés agricoles la
proportionnalité des allocations au temps de
travail effectué, lorque n'est pas atteint le
minimum requis pour recevoir le plein des
prestations.
Sans doute les juristes pourraient-ils nous

rétorquer à nouveau, au sujet de cet arti
cle 2, qu'une loi ne peut modifier un décret?
Mais, instruite par l'expérience du 31 décem
bre 1947, la commission de l'agriculture a
décidé de ne pas s'arrêter à cette objection.
Au surplus, M. le ministre de l'agriculture
a lui-même déclaré devant l'Assemblée na

tionale que, tout en, croyant devoir signaler
cette « erreur de méthode », le Gouverne
ment n'insistait pas particulièrement sur ce

• point. Suivant l'expression consacrée, on ne
saurait être plus royaliste que le roi.
Gardons-nous, pour une question de forme,

de disjoindre un article qui nous donne en
tière satisfaction. M. le ministre de l'agri-'
culture — et nous l'en remercions — a suffi
samment souligné devant l'Assemblée natio
nale la portée de nos interventions antérieu
res pour qu'en l'occurrence nous puissions
nous féliciter d'avoir rempli avec succès notre
rôle traditionnel de « chambre de réflexion ».

ANNEXE N° 103

(Session de 1948. — Séance au 17 février 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale, sur la proposition de
résolution de M. Guy Montier, tendant à

» inviter le Gouvernement A accorder aux
officiers, sous-officiers et hommes de troupe
combattant en Indochine et à Madagascar
la franchise postale par avion avec la mé
tropole, par M. Max Boyer, conseiller de
la République .(1).

Mesdames, messieurs, votre commission de
la défense nationale a examiné la proposi
tion de résolution de M. Guy Montier ten
dant à inviter le Gouvernement à accorder
aux officiers, sous-officiers et hommes de
troupe combattant en Indochine et à Mada
gascar la franchise postale par avion avec la
métropole.

1 Elle a été unanime à reconnaître la perti
nence des arguments présentés par l'auteur
de la proposition dans son expose des motifs
-et estime que le Gouvernement devrait faire
un geste en faveur de nos soldats qui com
battent en Indochine et à Madagascar, en
étendant le bénéfice de la franchise postale
à la correspondance par avion.
C'est pourquoi, à l'unanimité, elle vous

propose d'adopter la proposition de résolution
telle qu'elle a été formulée par son auteur
et dont le libellé est le suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le GoU*
vernement à accorder aux officiers, sous-offl-
ciers et hommes de troupe combattant en
Indochine et à Madagascar la franchise pos
tale par avion avec la métropole.

ANNEXE N° 104

(Session de 1918. — Séance ou 17 février 1918.1

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits pour
la session, en 1948, de la.conférence des
Indes occidentales à la Guadeloupe, par M.
Landry, conseiller de la République (2).

NOTA. — Ce document- a été publié au
Journal officiel du 18 février 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 17 février 1918, page 251,
2« colonne.)

ANNEXE N° 105

(Session de 1948. — Séance du 17 février 191SJ

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à in
viter le Gouvernement à soumettre d'ur
gence au Parlement le projet de loi établis
sant le statut de l'artisanat, présentée par
M. Paul Duclercq et les membres du groupa
du mouvement républicain populaire, con
seillers de la République. — (Renvoyée à
la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les groupements syn
dicaux de l'artisanat français, qui ont su con
server, au milieu des difficultés que rencontre
l'artisanat dans les conjonctures actuelles, le
calme et la dignité qui caractérisent les clas
ses moyennes de la France se sont cependant
préoccupé des graves conséquences, pour eux
aussi, de la cris économique que nous vi
vons.

Au point de vue de leur ravitaillement en
matières premières, au point de vue fiscal,
aussi bien qu'au point de vue social, ils dé
sirent assurer à leurs commettants les amé
liorations indispensables à la continuité da
l'œuvre qu'accomplissent les artisans dans
la production française.
Pour parvenir à conner à cette importante

organisation, la place qu'elle mérite d'occu-i

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(1" législ.), 3171, 3257 et in-8° 712; Conseil
de la République, 87, 93 (année 1948),

(1) Voir le n>: Conseil de la République,
850 (année 1947).

(2) Voir les n°»: Assemblée nationale
(lre législ.), 3169 et in-8« 727; Conseil de la-
République, gj (année 1943),
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|)er dans notre économie nationale, il lui
manque cependant un statut qui fixe de ia-
V>n définitive sa situation juridique.

11 est urgent que ce statut, objet de pro
jets de lois déposas à l'Assemblée nationale
Jdepuis plusieurs mois, soit mis en discussion
et qu'il sorte de cette discussion le cadre réel
*»t b : en compris dans lequel pourra s'exercer
et se développer l'activité magnifique de nos
artisans.

1 C'est pourquoi nous proposons au vote du
IGonseil de la République, et cemandons une
fclscusiion d'urgence, la proposition de réso
lution suivante:

' PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invité le Gou
vernement à soumettre d'urgence au Parle
ment les projets de loi déposés en vue d'or
ganiser le statut de l'artisanat français. -

ANNEXE N°106

(Session do 1943. — Séance du 17 lévrier 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier le décret
n° 43-73 du 13 janvier 1918, relatif au clas-

' cerent hiérarchique des emplois permanents
de l'État, présentée par M. Robert Sérol,
conseiller de la République. — (Renvoyée à
1A commission (le * agriculture.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a
pris à la oate du 13 janvier 1948, un décret
n» 43-78 « relatif au classement hiérarchique
des emplois permanents de l'État ».
Le tableau annexé u ce décret attribue aux

conservateurs des eaux et forêts ies.indices
extrêmes 500/600 et ne prévoit pour eux au
cune classe exceptionnelle ou échelon supé
rieur.
Celle décision a pour conséquence de rom

pre, au désavantage du corps des officiers in
génieurs des eaux -et forêts la parité tradi
tionnelle au sommet qui n'a jamais cessé
d'exister avec les autres grands corps techni
ques de l'État. Il est à remarquer que les in
génieurs en chef des ponts et chaussées, qui
se voient attribuer par le même décret les
Indices 500/650, ont obtenu seulement en 1906
Jà parité au sommet avec les conservateurs
des eaux et lorèts.
Pour justifier une telle rupture de parité il

ne semble pas qu'on puisse invoquer une
'diminution quelconque de la qualité de .re
crutement, de la technicité, des responsabi
lités des officiers. ingénieurs des eaux et forêts
Jeu un fléchissement dans leur manière ce
Servir. 11 apparaît qu'au contraire, les exi
gences de leur recrutement et la diversité de
Jeurs attributions techniques n'ont lait que
croître au cours des dernières années, parti
culièrement depuis 1939.
j La mesure décidée par le Gouvernement
a.ux dépens de ce corps, survenant au mo
ment où, par application des mesures de
:« guillotine », •l'aménagement de l'avance-
Tûent devient particullèi ornent désastreux par
(rapport à celui des autres administrations
(techniques, risque donc d'entraîner à bref
délai une certaine désaffection des candidats
rie valeur à la carrière forestière et d'accen-
Ituer, chez les fonctionnaires forestiers en acti
vité un malaise déjà grand.
• Elle sera d'autant plus ressentie par eux,

'que, pour la première fois, le plan de reclas
sement iécide par le Gouvernement attribue
aux conservateurs des eaux et forêts des indi-
pes moins favorables que ceux attribués aux
^directeurs des régies financières, qui bénéfi
cieront d'une classe exceptionnelle d'indice
6U0. Ii n'est pas contestable que la qualité du
^recrutement du corps des officiers ingénieurs
'des eaux et forêts et leur technicité -ne le
'cèdent en rien à celles des agents des régies
financières, que les responsabilités des con
servateurs des eaux et forêts, placés à la tête
"de services le plus souvent régionaux, sont
,moins aussi lourdes que celles ae3 directeurs
•«tépartmentaux««e régie.
. Cette mesure est d'autant moins logique
l«nie la grille de reclassement proposée par le
kïio uvornement accorde les mêmes parités au

départ aux ingénieurs des ponts et chaussées
et aux ingénieurs des eaux et forêts. Les trai
tements ties ingénieurs des eaux et forêts
s'échelonnent de la sorte entre les indices 300
et 550 après réforme, alors que l'échelon de
fin de carrière des conservateurs n'est qu'à
50 points au-dessus de l'échelon de fin de
carrière des ingénieurs, malgré une différence
notable dans ùes attributions et les responsa
bilités.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rapporter les dispositions du dé
cret du 18 janvier 1943, en ce qui concerne
l'indice de lin de carrière des conservateurs
des eaux et forêts qui doit être établi à parité
avec celui des ingénieurs en chef des autres
grands corps techniques.

ANNEXE N°107

(Session de 1913. — Séance du 17 février i^i8J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à de
mander à l'Assemblée nationale une pro
longation du délai constitutionnel imparti
au Conseil de la République pour l'examen
de la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à compléter
l'article 5i g du livre II du code du travail,
en vue d'accorder un congé supplémentaire
aux mères de famille qui exercent une ac
tivité salariée (application de l'article 20 de
la Constitution), présentée par MM. Georges
Pernot, Boudet Bernard Lafay, Teyssandier,
Liénard, Marcel Molle, Mme Saunier, MM. de
Montgascon, Amédée Guy, Gadoin, Charles
Brune, Mme Jacqueline Thome Patenôtre,
MM. Rotinat Marc Rucart, Pinton, de Fé
lice et Landry, conseillers de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission ou tra
vail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, consultée pour avis
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter l'arti
cle 51 g du livre II du code dti travail en vue
d'accorder un congé supplémentaire aux mè
res de famille qui exercent une activité sala
riée, la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique a été saisie d'un
amendement tendant à faire supporter par les
caisses de compensation d'allocations fami
liales la charge financière résultant de l'oc
troi de ce congé, sur le principe duquel elle
a été unanime.

Estimant que pour se prononcer en pleine
connaissance de cause sur cet amendement,
il est indispensable de connaître l'importance
de la charge qui en résulterait pour les cais
ses de compensation et constatant, par arl-
Jeurs, que le délai constitutionnel dans lequel
le Conseil de la République doit se prononcer
sur la proposition de loi est sur le point d'ex
pirer, nous avons l'honneur de vous soumet
tre, conformément à l'article 79 du règlement,
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

En application de l'article 20, 2» alinéa,de
la Constitution, le Conseil de la République
demande à l'Assemblée nationale de prolonger
d'un mois le délai constitutionnel applicable
à la proposition de loi, adoptée par 1 Assem
blée nationale, tendant à compléter l'arti
cle 51 g du livre II du code du travail en vue
d'accorder un congé supplémentaire aux mè
res de famille qui exercent une activité sala
rié e.

ANNEXE N 1 G 3

(Session de 1918. — Séance du 17 février 19i8.)

AVIS présent4 au nom de la commission de
la famille, de .la population et de la santé
publique, sur le projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, tendant à relever la
salaire servant de base au calcul des pres;a.
tions familiales, par M. de Montgascon, con
seiller de la république (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 18 février 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 17 février 194S, page 257,
l1'9 colonne.)

ANNEXE N° 109

(Session de 1943. — Séance du 17 février 1973.7;

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à abroger l'ordonnance n® 45-2493
du 21 octobre 1945 relative à la création d'un
ensemble universitaire et scientifique dans
la région parisienne transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyée à la commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arts, des sports, de
la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 17 février 1913.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 février 1948, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi, tendant à
abroger l'ordonnance n° 45-2193 du 24 octo
bre 1945 relative à la création c'un ensemble
universitaire et scientifique dans la région
parisienne.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD IIKRUOT.

_ L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'ordonnance n° 45-2491
du ai octobre 1945 est abrogée.

ANNEXE N° 110

(Session de im. — Séance du 17 février 1943.!

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'article 2 de
la loi du 27 février 1880 relative à l'aliéna»
tion des valeurs mobilières appartenant aux
mineurs et aux interdits et à la conversion
de ces mêmes valeurs, en titres au porteur,
et l'article 389 du code civil, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (3). — (Renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

Paris, le 17 février 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 février 1918, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'article 2 de la loi
du 27 février 1880 relative à l'aliénation des
valeurs mobilières appartenant aux mineurs

(1) Voir les n": Assemblée nationale
(lra législ.), 3171, 3257 et in-8° 712; Conseil de
la République, 67, 93 et 102 (année 1948).

(2) Voir tes n»»: AssemMée nationale
(1™ législ.), 1933, 3186, 3223, 3289, 3295, 3325
et in-8» 735.
f3) Voir les no>: Assemblée nationale

122 (année 19}7) ; Assemblée nationale
U" législ.). 931, 3079 et in-8° 721,
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et aux interdits, et à la conversion de ces
Blêmes valeurs en titfes au porteur, et l'ar
ticle «9 du code civil.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
tous adresser une expédition authentique de
tette proposition de loi, dont je vous prie
Je vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
4e la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Ayréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAIIo UERMOT.

l'Assemblée nationale a adopté la propo
rtion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le premier alinéa de l'article 2
de la loi du 27 février IfSO, modifié par la
loi du 9 juillet 1931, est 4 nomeau modifié
ainsi qu'il suit:
« Lorsque la valeur des meubles incorpo

rels à aliéner dépassera, d'après l'estimation
du conseil de famille, quarante mille francs
en capital, la délibération sera soumise à
l'homologation du tribunal qui statuera en
chambre du conseil, le ministère public en
tendu, le tout sans dérogation u l'article SS3
du code de procédure civile. »

Art. 2. — L'article 3S9, alinéa 7, du code
civil est ainsi modifié :

« Il est tenu, toutefois, de faire, en bon
administrateur, emploi des capitaux apparte
nant à l'enfant, lorsqu'ils s'élèvent a plus
de quarante mille francs et <i£ convertir en
titres nominatifs les titres au porteur des
valeurs mobilières lui appartenant, à moins
que, par leur nature ou en raison des conven-

■ tions, les titres ne soient pas susceptibles de
cette conversion, sans que les tiers aient à
surveiller cet emploi ou cette conversion. »

ANNEXE N° 111

(Session de 1918. — Séance du 11 lévrier 1953. 1

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, relative au cumul des pro
fessions de médecin ou de dentiste avec
celte de pharmacien, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

Paris, le 17 février 1918.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 février 1948, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi relative au cumul des professions de mé
decin ou de dentiste avec celle de pharma
cien. ' ..
Conformément aux dispositions de l'article

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi dont je voue prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD ÏIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de
l'article 20 de la loi validée du 11 septem
bre 1941 est complété comme suit:
« Toutefois, les médecins et les dentistes

qui, lors de la promulgation de la présente
loi, exerçaient leur art concurremment avec
la pharmacie, sont admis à continuer l'exer
cice des deux professions leur vie durant. »

ANNEXE N° 112

(Session de 191S. — Sean-ce du 17 lévrier 19Ï8.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant a compléter l'ar-
1icle C11 du code civil relatif à la sépara
tion de corps, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 17 février 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 février 1918, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à compléter l'article 311 du code
civil relatif à la séparation de corps.
Conformément' aux dispositions de l'arti

cle 20 de la ConstitutioT», j'ai l'honneur de
Vo us adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont je vous prie- de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
ta République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 311 du code civil
est complété par un quatrième alinéa ainsi
conçu:

« indépendamment de toutes autres répa
rations dues par l'époux' contre lequel la sé
paration de corps a été prononcée, les juges
peuvent accorder, au conjoint qui l'a obtenue,
des dommages-intérêts pour le préjudice ma
tériel ou moral à lui causé par cette sépara
tion. »

ANNEXE N° 113

(Session de 194S. — Séance du 17 lévrier 1916.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à modifier les articles 25
et 62 de la loi du 15 avril 1829 relative à
la pêche fluviale, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). •—
(Renvoyé à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 17 février 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 10 février 1918, ^'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à modifier les articles 25 et 62 de la
loi du 15 avril 1329 relative à la pèche flu
vial n.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERRIOT,.

L'Assemblée nationale a adopté te propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 25 de la loi sur la pè
che fluviale du 15 avril 1829, modifiée par la

loi du 18 novembre 1893, est à nouveau mo
difié comme suit:

« Art. 25. — Quiconque aura jeté dans les,
eaux des drogues ou appâts qui sont de na
ture à enivrer le poisson ou. à le détruire, sera
puni d'une amende de 5.000 à 200.000 F et
d'un emprisonnement d'un an à cinq ans<
Ceux qui se sont servi de la dynamite ou d'au
tres produits de même nature seront passi
bles des mêmes peines.

« Les tribunaux pourront en outr* pronon
cer, . pendant deux au moins et éinq au plus,
l'interdiction de séjour déterminé par l'arti
cle 19 de la loi du 27 mai 1885.

« Aucune transaction par l'administration
n'est possible pour les délits prévus par le
présent article, sauf s'il s'agit de -pollution
involontaire provoquée par des versements in
dustriels. Toutefois, dans ce cas, la fédéra
tion départementale de pèche sera préalable»

I ment consultée- »

Art. 2. — L'article 62 de la loi du 15 avril
1829, relative h la pèche fluviale, modifiée par
la loi du 18 novembre 1398, est complété
comme suit:

« ...à l'execoption des délits prévus à l'ar
ticle 25 de la présente loi, pour' lesquels le,
délai de prescription est de trois ans. »

ANNEXE N° 114

(Session de 19iS. — Séance du 17 février dOiS.g

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'article 11 de
l'ordonnance n» 45-2720 du 2 novembre 1945
sur la protection maternelle et infantile,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique.)

Paris, le 17 février 1918.

' Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 février 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à modifier l'article 11 de l'ordonnance
n°- 45-2720 du 2 novembre 1915 sur la pro
tection maternelle et infantile.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance,

de na haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERTJOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 11 (2e alinéaV,
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 sur la
protection maternelle et infantile est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Elle doit, en outre, dans les conditions
fixées par arrêté du ministre de la santé pu
blique, après avis de l'académie de méde
cine, faire l'objet d'au moins trois exine&B
au cours de sa grossesse et d'un examen
postnatal dans les huit semaines qui suivent
l'accouchement. »

ANNEXE N° 115

(Session ord. — Séance du 17 février 1948.1

PROJET DE LOI complétant l'article 161 du
code pénal, adopté par l'Assemblée natio
nale, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con(1) Voir les n os : Assemblée nationale

(lr« législ.), 2636, 2943 et in-8" 717.

(1) Voir les n<": Assemblée nationale
(1« législ. ), 581, 3066 et in-8° 719.

(2) Voir les n«: Assemblée nationale
(1« législ.), 1173, 1919 et in-S» 723.

(1) Voir les n»« : Assemblée nationale,
,(ire législ.)., 2385, 2919 et in-8® 718.
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seil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 17 février 1918.
Monsieur le président,

■ Dans sa séance' du 6 février IMS, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi com
plétant l'article 161 du code pénal.
Conformément aux dispositions de l'article

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

4e ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 161 du code pé
nal est complété comme suit:

« Sera puni d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 10.000
à 100.000 francs ou de l'une de ces deux pei
nes seulement, sans préjudice de l'application,
le cas échéant, des peines plus . fortes t pré
vues par le présent code et les lois spéciales,
quiconque: . ,,

« 1» Aura établi sciemment une attestation
ou un certificat faisant état de faits maté
riellement inexacts;

« 2° Aura falsifié une attestation ou un cer
tificat originairement sincère, soit en l'appli
quant à une personne autre que celle à la
quelle il avait été primitivement délivré, soit
en en modifiant la teneur;

« 3» Aura fait sciemment usage d'une attes
tation ou d'un certificat inexact ou falsifié. »

ANNEXE N° 116

(Session de 194S. — Séance du 17 février 1916.)
RAPPORT, fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression),
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, accordant aux combattants vo
lontaires de la résistance une prolongation
du délai imparti pour le dépôt des demandes
de prêts au titre de l'ordonnance n» 45-2255
du 5 octobre 1955, par M. Fournier, conseil
ler de la République (2).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n° 45^2255
au 5 octobre 1945 a prévu l'attribution de
prêts aux anciens prisonniers de guerre, dé
portés ou réfugiés, en vue de la remise en
activité d'une petite entreprise industrielle ou
commerciale ou d'une entreprise artisanale.
La loi du 15 mai 1946 a donné la possibi

lité aux combattants volontaires de la résis
tance de profiter des avantages de ladite or
donnance à condition de justifier de leurs
qualités. . „ ,
Or, les conditions d'attribution de la carte

du combattant pour les membres de la résis
tance pendant l'occupation aussi bien dans
la métropole que dans les territoires d'outre
mer viennent d'être déterminées par le dé
cret n° 48-180 du 29 janvier 1948. Encore
faut-il préciser que les modalités d'applica
tion de ce dernier et récent décret seront
fixées par des arrêtés devant être pris dans
un nouveau délai de trois mois. De plus, les
commissions spéciales prévues doivent être
désignées et mises en place.
Les délais impartis aux combattants volon

taires de la résistance pour déposer leurs de
mandes de prêts étaient fixées par l'ordon
nance du 5 octobre 1945 à six mois à comp
ter de la date de cette ordonnance ou de la
date de démobilisation ou du retour de l'in

téressé si elle était postérieure,, en ce qui j
concerne les prêts pour ia remise en activité
d'entreprises, et à un an ces mêmes dates en
ce qui concerne les prêts pour l'installation
d'entreprises, il se trouve donc que ces dé
lais sont arrivés à expiration avant que les
intéressés soient en possession de la carte
de combattant ou d'un certificat provisoire,
pièces indispensables à la constitution du
dossier.
Forclos avant même d'avoir connu leurs

droits, les membres de la résistance n'ont
pu profiter des dispositions libérales et jus
tifiées des ordonnances et lois précitées.
C'est pourquoi le Gouvernement a jugé op

portun et souhaitable qu'un nouveau délai
soit accordé à cette catégorie privilégiée de
Français afin qu'ils puissent se mettre en
instance de prêt.
Dans le projet de loi qui vous est soumis,

ce délai est fixé à six mois à partir de la
publication au Journal officiel du texte légis
latif fixant les modalités d'attribution de la
carte du combattant volontaire de la résis
tance. Ainsi qu'il vient d'être indiqué, c'est
par le décret du 29 janvier 1948 que les con
cilions d'attribution sont déterminées et, dans
son article 2, ce décret prévoit que les moda
lités d'application seront fixées par arrêtés
concertés du ministre des anciens combat
tants et des forces armées qui devront être
pris dans les trois mois au plus tard de la
date du décret.
Mais, de plus, si la loi du 15 mai 1946 est

applicable aux territoires d'outre-mer, le délai
s'avère insuffisant: le Tchad, en particulier,
ne possède que peu de voies de communica
tion, les moyens de transport en nombre
réduit et les distances très grandes entre les
districts ne peuvent permettre aux deman
deurs de se déplacer et de remplir toutes -les
formalités dans un laps de temps aussi court.
L'Assemblée nationale a voté, le 22 décem

bre dernier, à l'unanimité et sans débat, le
projet du Gouvernement. On ignorait d'ail
leurs, à ce moment, les conditions du décret
d'attribution de la carte du combattant in
tervenu un mois plus tard.
Votre commission des pensions, à l'unani

mité, prévoyant les difficultés d'attribution
et .de distribution des cartes aux membres de
la résistance intérieure et désireuse de tenir
compte des remarques de nos collègues d'ou
tre-mer, vous demande cependant de porter
à un an le délai de six mois prévu.
En conséquence, votre commission vous

propose de ratifier l'initiative gouvernemen
tale et le vote de l'Assemblée sur le fond
du projet, tout en modifiant le délai prévu
et en adoptant un texte ainsi rédigé :

PROJET DE LOI

Article unique. Un délai -d'un an à partir
de la publication au Journal officiel du texte
législatif fixant les modalités d'attribution de
la carte du combattant volontaire de la ré
sistance est accordé aux combattants volon
taires 'de la résistance définis par la loi
n° 46-1056 du 15 mai 1946, pour déposer leurs
demandes de prêts en application de l'ordon
nance »n° 45-2255 du 5 octobre 1945.

ANNEXE N° 117

(Session de 1918.-- Séance du 17 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de Toi. adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant et complétant l'ordon
nance n» 45-2718 du 2 novembre 1945 éten
dant aux militaires des F. F. L. certains
avantages prévus en faveur des prisonniers
de guerre et déportés, par M. Jullien, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n»
45-2718 du 2 novembre 1915 a voulu accorder
aux membres des F. F. L. les avantages qui
avaient été établis au bénéfice des prison
niers de guerre et déportés. Toutefois ce

texte législatif limitait l'application de cette
ordonnance aux membres des F. F. L. ayant
appartenu à cet organisme de guerre anté
rieurement au 8 novembre 1942, date du dé-
darquement des alliés en Afrique du Nord.
Les avantages dont il s'agit consistent en

attributions de prêts spéciaux accordés aux
catégories particulièrement intéressantes de
combattants volontaires. A l'expérience, il est
apparu que la date du 8 novembre lésait un
certain nombre de combattants des F. F. I..
qui n'ont pas démérité par rapport à ceux
dont l'engagement est antérieur au 8 novem
bre. En effet, des évadés de France partis
bien avant cette date et internés par la po*
lice franquiste en Espagne n'ont pu s'évader
ou être libérés que dans le courant de 1943
et nous estimons qu'il y a lieu de considérer
que la date de départ de leur activité de
guerre ne doit pas être fixée au jour de leur
incorporation dans les F. F. L. mais au jour
de leur action volontaire d'évasion de France.
Certains prisonniers évadés d'Allemagne se
sont trouvés dans une situation semblable.
Des Français d'Extrême-Orient ont, eux aussi,
d'une façon ou d'une autre, pris cette espèce
d'engagement anticipé qu'était une évasion
de France.
Enfin, l'organisation des forces françaises

combattantes en Afrique du Nord n'a effectué
sa fusion avec les forces françaises libres que
dans le courant de 1943 et ceci ressort du fait
que le* titre de membre des F.F.L. était conféré
à tous ceux qui sont établis dans ces positions
avant le 1er août 1943. Si l'on veut bien con
sidérer que dans ce cas là ils ont un mini
mum de deux ans de campagne depuis le dé
barquement en Corse jusqu'au franchisse
ment du Danube, i; faut admettre qu'ils ne
peuvent pas être défavorisés par rapport aux
anciens prisonniers de guerre ou aux dépor-
téS. • '
Enfin, une partie de ces militaires F. F. L.

ont continué de servir le pays volontairement
sans toutefois devenir des militaires de car
rière et leur démobilisation peut encore in
tervenir ultérieurement.
C'est pour répondre à l'ensemble de ces

objections que le projet de loi qui vous est
soumis a été rédigé.
Il comporte en outre la suppression de cer

taines conditions de formation profession
nelle à ceux qui sollicitent les prêts spéciaux
établis par l'ordonnance précitée; il y a là
une amélioration indiscutable des conditions
d'application de l'ordonnance 45-2718 du 2 no-,
vembre 1945 aux membres des F. F. L.
En conséquence, votre commission des pen

sions vous propose d'adopter le projet de loi
suivant :

PROJET DE LOI .

Art. 1er. — Les articles 1er et 2 de l'ordon
nance n» 45-2718 du 2 novembre 1945 étendant
aux militaires des F. F. L. certains avanta
ges prévus en faveur des prisonniers de
guerre et déportés sont modifiés comme suit:
. « Art. 1er. — En vue de permettre aux mi
litaires ayant appartenu aux F. F. L. avant
le lor août 1943 de remettre en activité ou
d'installer des petites entreprises industrielles
et commerciales ou des entreprises artisa
nales, des prêts pourront leur être consentis
sur les ressources prévues à l'article premier
de l'ordonnance du 5 octobre 1945 susvisée et
dans les conditions fixées par ladite ordon
nance.

« Art. 2. — Les militaires ayant appartenu
aux F. F. L. avant le 1er août 1943 pourront
bénéficier, pour les objets définis aux titres
II, III et IV de l'ordonnance du 20 octobre
1945 susvisée, des prêts institués par ladite
ordonnance sur les ressources et aux condi
tions prévues par ce texte. »
Art. 2. — L'article 4 de l'ordonnance

n" 45-2718 du 2 novembre . 1945 est supprimé.
Art. 3. — Les délais accordés aux intéressés

pour le dépôt de leurs demandes de prêts en
application de l'article 1er de l'ordon
nance n° 45-2718 du 2 novembre 1945 sont de
six mois à compter de la date de la présente
loi ou de la date de démobilisation, si elle
lui est postérieure.
Art. 4. — Pour l'application de l'article 2

de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée,
les délais de dépôt des demandes sont fixés
de la façon suivante:
En ce qui concerne les prêts institués par

les titres II et IV de l'ordonnance du 20 oc
tobre 1945 susvisée, ils sont de six. mois 4

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(Ire législ.), 1469, 3067 et in-8° 720.
Cl Voir les nos : Assemblée nationale

(1™ législ.), 2122, 2831, et in-8° 625; Conseil
de la République, 990 (année 1947),

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (1™
législ.) : 2538, 2830 et in-S° 624; Conseil de la
République, 991 (année 1947)>
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compter de la date de la présente loi ou de
la démobilisation des intéressés.
En ce qui concerne les prêts institués par

Je titre III de l'ordonnance du 20 octobre 1945,
ces délais courront de la date de la présente
loi jusqu'au 20 octobre 1918 pour les mem
bres des F. F. L démobilisés. Pour les au
tres, ils seront de même durée mais à dater
fle la démobilisation des intéressés.
En tout état de cause tls ne pourront en

«ucun cas être inférieurs à six mois.

ANNEXE N° 118

{Session do 1948. — Séance du 17 lévrier L9iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur
la proposition de résolution de MM. Baron,
Bouloux, Djaument, Mlle Mireille Dumont,
MM. Fraisseix, Léro, Mme Pacaut, M. Vic
toor et des membres du groupe communiste
et apparentés tendant à inviter le Gouver
nement à reconsidérer la décision suppri
mant 5.217 postes dans l'enseignement tech
nique (décret n° 48-3 du 2 janvier 1918) et
à renoncer â toute compression d'effectifs
dans cette administration jusqu'au vote du
statut de la formation professionnelle, par
M. Baron, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le 2 janvier 1948, le
Gouvernement a pris un décret portant sup
pression de 5.217 .postes dans l'enseignement
technique, dont 2.597 à compter du 31 décem
bre 1947 et 2.620 à compter du 30 juin 1946.
Ces décisions ont déjà donné lieu à un

commencement d'exécution. Par arrêté du

20 janvier 1918, paru au Journal officiel du
27 janvier 1918, le poste de sous-directeur de
l'apprentissage a été supprimé par la muta
tion de son titulaire à la sous-direction des
constructions scolaires où il remplace un fonc
tionnaire mis à la retraite.
Parmi les 5.217 suppressions décidées par

le Gouvernement, deux frappent l'administra
tion centrale, 5.215 frappent les établissements
d'enseignement dont 715 les collèges techni
ques et 4.500 les centres d'apprentissage.
Si on examine la répartition par fonctions

des suppressions de poste, on constate qu'elles
portent sur:
785 postes d'enseignement dont 315 de pro

fesseurs et 470 de professeurs techniques ad
joints; 400 de ces suppressions frappent les
centres d'apprentissage et 385 les collèges tech
niques.
500 postes de directeurs, économes et ad

joints d'économats de centre d'apprentissage.
Certaines de ces suppressions correspondent
à des emplois vacants, -à des rattachements
de centres à des collèges techniques ou à
des cours complémentaires. D'autres sont sans
aucun doute relatives à des suppressions d'éta
blissements.
2.000 agents des services économiques dont

4.000 agents de service et 1.000 agents de cui
sines licenciés — on ne sait trop pourquoi —
à un rythme différent; 250 au 31 décembre
1947 et 750 au 30 juin 1948 pour les pre
miers et 500 au 31 décembre 1947 et 500 au
30 juin 1948 pour les seconds.
800 dactylographes des centres d'apprentis-

sa2?, soit la presque totalité.
750 assistantes sociales, soit la totalité. Si

le décret du 2 janvier entrait en applica
tion, ce serait la suppression pure et simple
du service social dans les centres d'appren
tissage.
En outre. le décret du 2 janvier 1948 réduit S

500 le nombre des conseillers de l'enseignement
technique qui, pourtant, ne sont pas fonc
tionnaires et ne reçoivent qu'une indemnité
de déplacement de 10.000 F par an.
Les mesures prises par le Gouvernement

nous paraissent particulièrement inopportunes
pour les raisons suivantes:
1° Les suppressions proposées par la com

mission de la guillotine et acceptées par le
Gouvernement ne sont pas de même nature
que celles qui avaient été proposées par la
commission des finances du Conseil de la Ré
publique :

2° Ces suppressions de postes auraient pour
conséquence inévitable le renvoi d'élèves de
nos établissements d'enseignement technique
qui ont dû refuser 100.000 jeunes, faute de
place en octobre 1917. L'école Dorian, à Paris,
en a refusé 590, Grenoble 558, Marseille 400,
Constantine 124 Le centre d'apprentissage de
garçons de Saint-Denis a refusé 300 élèves de
puis octobre 1947.
M. Morice, sous-secrétaire d'État à l'ensei-

- gnement technique, dans son discours du
14 décembre, à Yvetot, déclarait:

« 70 p. 100 des travailleurs français sont
sans formation- et sur les 550.000 enfants qui,
chaque année, sortent des écoles primaires,
400.000 ne peuvent aborder un enseignement
technique quelconque. »
Dans la plupart des établissements, les pro

fesseurs sont surchargés d'élèves:
Au collège technique de Puteaux, pendant

quatre jours par semaine, un professeur tech
nique adjoint a élèves à la fois dont 60 en
ajustage et 26 aux fraiseuses. Le chef des
travaux enseigne la technologie simultané
ment à 3 sections, soit à plus de 100 élèves.
Au collège technique de Clermont-Ferrand,

un professeur technique adjoint enseignait
l'ajustage à 10G élèves au début de l'année
scolaire. L'effectif atteint encore aujourd'hui
le chiffre de 80.

Au collège technique de Haguenau, la sec
tion commerciale première année comprend
62 élèves réunis dans la même classe.

Par ailleurs on ne , peut pas affirmer que
la France dispose dé trop d'écoles techni
ques. Nous no citerons que quelques exem
ples: Lens n'a aucune école technique pour
lilles ni pour garçons. Troyes également n'a
aucune école technique. Strasbourg, Toulouse
n'ont pas d'écoles techniques de mies. Dans
le Sud-Est de la France, il n'y a que deux
écoles nationales professionnelles de garçons,
l'une à Lyon, l'autre à Saint-Étienne. Mar
seille n'a pas d'école nationale profession
nelle. La situation est encore pire dans les
territoires d'outre-mer où tout reste encore
à faire pour former une main-d'œuvre au
tochtone qualifiée.
Les conséquences des mesures décidées par

le Gouvernement seraient en contradiction

avec les principes de la Constitution qui dé
clare dans son préambule: « La nation ga
rantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte
à l'instruction, à la formation professionnelle
et à la culture ».

3° La mesure prise par le Gouvernement
jettera le désarroi parmi le personnel de l'en
seignement technique car elle est contraire
aux promesses et aux engagement du Gou
vernement.

Dans son discours d'Yvetot, le sous-secré-
traire d'État à l'enseignement technique ren
dait hommage au personnel en déclarant :
« Quels sont les moyens dont nous disposons?
Ils résident presque uniquement en une ad
ministration d'élite, en quelques milliers de
pionniers de l'enseignement technique qui
ont — richesse particulièrement précieuse —
la foi en leur mission, qui croient à la né
cessité vitale de leur œuvre. »
Au cours de son discours d'Yvetot le sous-

secrétaire d'État à l'enseignement technique
a émis le vœu de voir le Gouvernement ré
viser ses positions au sujet des mesures res
trictives envisagées et a promis le dépôt d'un
projet de statut avant le 31 décembre 1947.

On peut juger de la stupéfaction du per
sonnel et de tous ceux qui s'intéressent à
l'enseignement technique en voyant paraître
le 2 janvier 1948 un décret qui, s'il s'inspire
de considérations financières, ne semble pas
tenir compte des nécessités pédagogiques et
des besoins de l'économie française en main-
d'œuvre qualifiée ;

4® Le Gouvernement, en voulant réaliser
des économies, a-t-il tenu compte des re
commandations des commissions des finances
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République ? Qu'on en juge I D'une part
création, au ministère de l'éducation natio
nale, d'un sous-secrétariat d'État à l'enseigne
ment technique dont nous ne mettons pas
ici en cause le principe, organisme doté d'un
directeur de 'cabinet, d'un chef de cabinet,
d'un directeur technique, de trois conseillers
techniques, etc. D'autre part, suppression
de deux postes de l'administration centrale et
de 5,215 postes dans les établissements d'en
seignement parmi lesquels 785 emplois de pro
fesseurs ou de arcieiseurs techniques adjoints. <

Or, au cours de la discussion du 'budget de
l'éducation nationale, M. Cogniot protestait
au nom de la commission des finances de
l'Assemblée nationale. « contre un certain ac
croissement des cadres administratifs cen
traux, contre un certain gonflement des états-
majors et ajoutait qu'en revanche, la com
mission avait manifesté le désir qu'il soit
tenu compte avec moins de parcimonie des
besoins réels de l'enseignement proprement
dit ». '
Devant le Conseil de la République, M. Re

verbori, après avoir cité des exemples, décla
rait: « Notre commission des finances a pro
testé unanimement contre une telle prolifé
ration de l'administration centrale ».
5» Le statut de l'apprentissage devant faire

prochainement l'objet d'un débat au Parle
ment, il ne convient pas de mettre la charrue
avant les bœufs.

Nous mettons en cause une question de
méthode. Nous demandons au Gouvernement
de déposer et au Parlement de voter un projet
cohérent organisant la formation profession
nelle. Après le vote du statut de l'apprentis
sage, il appartiendra au Gouvernement d'exa
miner ses répercussions en personnel et en
matériel. Il pourra alors, et alors seulement,
procéder judicieusement aux mouvements de
personnel nécessaires, demander les augmen
tations et éventuellement les réductions de
crédits découlant de la mise en application du
statut.

Si l'on procédait autrement, on ne pourrait
que trouver amèrement ironiques les paroles
par lesquelles le sous-sêcré taire d'État à l'en
seignement technique commençait son dis
cours d'Yvetot le 14 décembre dernier:

« Chanter l'hymne de la 'production ne
suffit pas. Il faut maintenant, dans tous les
domaines, réellement produire, réellement or
ganiser. »
La commission de l'éducation nationale qui

a déposé une proposition de résolution deman
dant le vote rapide du statut de l'apprentis»
sage, serait heureuse de voir le Gouvernement
mettre ces paroles en pratique dans le do
maine de l'enseignement technique.

(En conséquence, elle vous demande de
voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à reconsidérer la décision suppri
mant 5.217 postes dans l'enseignement tech
nique (décret n> 48-3 du 2 janvier 1943) et ir
renoncer à toute compression d'effectifs dans
cette administration jusqu'au vote du statut
de la formation professionnelle.

ANNEXE N° 119

(Session de 194S. — Séance du 17 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de MM. Georges Per
not, Boudet, Bernard Lafay, Teyssandier»
Liénard, Marcel Molle, Mme Saun er,
MM. de Montgascon, Amédée Guy, Gadoin,
Charles Brune, Mme Jacqueline Thome
Patenôtre, MM. Rotinat, Marc Rucart, Pin
ton, de Félice et Landry, tendant à deman
der à l'Assemblée nationale une prolongé
tion <Ui délai constitutionnel imparti au
Conseil de la République pour l'examen d«
la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter l'ar'l-
cle 54 g du livre H du code du travail, en
vue d'accorder un congé supplémentaire
aux mères de famille qui exercent une aiK
vile salariée (application de l'article 20 de
la Constitution), par W. Caspary, conseiller
de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 48 février 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 17 février 1948, page 266, 2« co
lonne).

(l) voir le n»; Conseil de la République,
52 lannéo 1948), •

(1) Voir le n°: Conseil de la Répuiliaue.
il07 (année 191S).
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ANNEXE N°120

(Session de 1948. — Séance du 1/7 lévrier dô48.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accorder un crédit
de 5 millions pour subvenir aux besoins
immédiats des familles des victimes de la
catastrophe de Thumeries, présentée par
Mme Claeys, MM. Nestor Calonne, Henri
Martel, Defrance et les membres du groupe
communiste et apparentés, conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, dé
partementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une terrible catas-
trophij ferroviaire vient à nouveau de plon
ger les populations laborieuses du Nord et
du Pas-de-Calais dans la plus profonde cons
ternation, semant le deuil et la misère au
sein des braves familles ouvrières.
C'est à 300 mètres environ de Thumeries,

où sont situées les usines Reghin, sur la ligne
qui relie la localité de Pont-à-Marcq à celle
Ce IJouai, que la collision a eu lieu. La jour
née de travail terminée, ouvriers et ouvrières
regagnaient leur domicile par train partant
vers Douai. Ce train a été télescope à sa
sortie de la gare de Thumeries par un train
de marchandises venant en sens inverse.
Habituellement, le train de voyageurs attend
en gare que lo train de marchandises soit
sur une voie de garage, pour pouvoir dé
marrer.

Les causes de cet accident, nous ne les
connaissons pas encore, mais le bilan en est
tragique: 22 morts dont 18 femmes, 10 bles
sés graves et plus de 50 blessés légers. Il
convient de venir immédiatement en aide
eux familles des victimes.

En conséquence, nous demandons au Con
seil de la République d'adopter la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République a appris avec
'émotion la terrible catastrophe ferroviaire
dont viennent d'être victimes les populations
ouvrières du Nord et du Pas-de-Calais. Il leur
adresse ses sentiments de • sympathie et de
solidarité et demande au Gouvernement d'ac-
eorder un premier crédit de 5 millions pour
subvenir aux besoins immédiats des familles
des victimes.

ANNEXE N° 121

(Session de 1918. — Séance du 17 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures propres à venir en aide aux
familles des victimes de la catastrophe
ferroviaire de Thumeries, présentée par
M. Denvers, conseiller de la ïtépublique. —
'(Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

■ Mesdames, messieurs, le Conseil de la Iîé-
publique vient d'être informé de ,la catas
trophe ferroviaire de Thumeries, dans le
Nord, qui a, entre autre, coûté la vie à un
nombre particulièrement élevé de voyageurs,
pour la plupart des ouvriers et jeunes ou-
yrières rentrant de leur travail.

En conséquence, je vous demande d'adop-
|er la proposition de résolution suivante.:

PROPOSITION DE RiESOLUTION

Le Conseil de la République adresse aux fa
milles des victimes, ainsi qu'à la vaillante
population besogneuse du département du
Nord, l'expression de sa profonde et sincère
sympathie et de ses condoléances les plus

attristées; formule le vœu pour le prompt ré
tablissement de l'état de santé des personnes
blessées, invite les pouvoirs publics à prendre
d'urgence les mesures propres à venir en
aide aux familles si atrocement éprouvées.

ANNEXE N° 122

(Session de 1948. — Séance du 17 février 1948.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, relative à l'exploitation des
œuvres littéraires après l'expiration des
droits patrimoniaux des écrivains, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 18 février 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 13 février 1918, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi relative à l'exploitation des oeuvres litté
raires après l'expiration des droits patrimo
niaux des écrivains.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Toute exploitation lucrative de
toute œuvre littéraire entrée dans le domaine
public, quel que soit son pays d'origine, sous
foTme d'édition de librairie ou de publication
périodique, à l'exception des éditions scolaires
et des revues d'enseignement, est soumise au
payement d'une redevance à la charge de
l'exploitant, dans l'intérêt de la communauté
des écrivains.

Art. 2. — Cette redevance sera de 6 p. 100
du prix de vente dans le cas de l'édition
de librairie, de la moitié du taux des droits
alloués aux auteurs vivants d'après les usages
en vigueur pour les reproductions dans les
journaux et revues.

Art. 3. — Elle sera perçue par la caisse
nationale des lettres, qui délègue ses pou
voirs à la Société des gens de lettres.

Art. 4. — Le produit net de la perception
sera partagé par moitié entre la caisse natio
nale des lettres et la Société des gens de
lettres.

La Société des gens de lettres affectera sa
part à l'allocation de pensions et secours à
des écrivains vivants, aux conjoints ou aux
enfants d'écrivains décédés et à des œuvres
d'intérêt professionnel.

Art. 5. — Quiconque voudra entreprendre
la publication d'une œuvre du domaine public
devra souscrire auprès de la Société des gens
de lettres une déclaration préalable qui indi
quera le nom de l'auteur et le titre de l'œu.
vre, le mode d'exploitation envisagé et con
tiendra l'engagement d'acquitter la redevance.

Art. 6. — Dans le cas de l'édition de librai
rie, les exemplaires destinés à l'exportation
hors de la France métropolitaine sont exoné
rés de la redevance.

Art. 7. — Les œuvres étrangères qui peu
vent être exploitées librement en France et
seront introduites, à des Ans lucratives, dans
la métropole ou dans les départements ou
les territoires de la France d'outre-mer, ne

seront admises à l'importation que sur paye«
ment de la redevance.

Art. 8. — Dans le cas d'infraction aux dis-"
positions de la présente loi, les contrevenants
seront condamnés, à titre de peine privée,
à verser à la Société des gens de lettres des
dommages-intérêts égaux au double du mon
tant des sommes non payées.
En cas de récidive, il sera procédé, en sus,

à la saisie des ouvrages publiés illégalement
et à leur vente au profit des organismes pré
vus à l'article 4 de la présente loi.

Art. 9. — La publication d'œuvres tombées
dans le domaine public, qui aura été réalisée
antérieurement à l'entrée en vigueur de la
présente loi, en vue d'un exploitation à entre
prendre postérieurement à cette entrée en vi
gueur, devra faire, dans les trois mois qui
suivront celle-ci, l'objet d'une déclaration nu,
mérique dont la forme et les modalités seront
déterminées par le décret prévu à l'article
suivant.

Art. 10. — Un décret portant règlement
d'administration publique déterminera les
conditions d'application de la présente loi
dans un délai de trois mois à compter de sa
promulgation. Celle-ci entrera en vigueur un
mois après la publication du règlement d'ad
ministration publique.

ANNEXE N° 123

(Session de 1948. — Séance du 17 février 1948.j

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale réprimant la remise illicite aux
tenus de sommes d'argent, correspondances
ou objets quelconques, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 18 février 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 février 1918, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ré
primant la remise illicite aux détenus de
sommes d'aTgent, correspondances ou otbiet3
quelconques.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envol.
Agréez, monsieur ,le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 248 du code pé
nal est rétabli dans le texte ci-après :

« Art. 248. — Sans préjudice de l'applica
tion, le cas échéant, des peines plus fortes
portées aux articles qui précèdent, sera puni
d'un emprisonnement de quinze jours à six
mois quiconque aura, dans des conditions illi
cites, remis ou fait parvenir ou tenté de re
mettre ou faire parvenir à un détenu, en
quelque lieu que ce soit, des sommes d'ar
gent, correspondances ou objets quelconques*

« La sortie illicite de sommes d argent, cor
respondances ou objets quelconques sera pu
nie des mêmes peines.

« Si le coupable est l'une des personnes
désignées en l'article 237 ou une personne
habilitée par ses fonctions à approcher à
quelque titre que ce soit les détenus, la peine
à son égard sera un emprisonnement de six
mois à deux ans. »

s

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1"
législ.), 768, 2479, 2835, 3261 et in-8» 732,

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale
(1™ législ.), 1170, 3065 et in-8° 731,
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ANNEXE N° 124

(Session de 19i8. — Séance du 17 février 1948.)

RAPPORT fait- au nom de la commission des
• moyens de communication et des trans
- ports (postes, télégraphes et téléphones1;
chemins de fer, lignes aériennes, etc.), sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, simplifiant les surtaxes locales tem
poraires perçues par la Société nationale des

.chemins de fer français sur certaines caté
gories de transports, par M. de Montgascon,

. conseiller de la République (1).

~ Mesdames, messieurs, les surtaxes locales
temporaires perçues par la Société nationale
des chemins de fer français sur certaines
catégories de transports ont pour origine le
financement de travaux présentant un inté
rêt direct et certain pour les usagers, tels
que: création de gare ou station, transforma
tion et . amélioration d'installations, etc., dont
la dépense n'était' pas justifiée par la seule
nécessité de l'exploitation, mais a été effec
tuée sur la d esnande des collectivités locales
intéressées, c'esl-à-dirc : municipalités, cham-
lires . de commerce, établissements publics,
etc. - '

Le financement de ces travaux et l'amortis
sement des emprunts souscrits incombant
aux collectivités, la. législation en vigueur
autorise la Société nationale des chemins de
fer français à percevoir, pour le compte des-
cLites collectivités, une surtaxe locale tempo
raire sur chaque billet délivré ou -expédition
effectuée.

Le taux des surtaxes est fixé par décret en
fonction du trafic de la gare et de l'impor
tance des travaux. .

Si, au trafic voyageur, l'application d'une
surtaxe an départ ne présente pas de difficul
tés pour rétablissement des billets, il n'en -est
pas de môme dans le cas des surtaxes à l'ar
rivée. • '

En effet, chaque fois qu'un préposé établit
lui-même un billet, il doit consulter deux ba
rèmes:

1° Celui des prix;
2° Celui des surtaxes-destination:

C'est une complication qui se traduit par
une perte de temps pour le voyageur et
oblige à une comptabilité supplémentaire
pour des sommes relativement minimes. .
Le projet qui vous est soumis comporte une

simplification réelle et permettra même dans
l'avenir la création de billets à destinations
multiples par les barèmes à palier.
Cependant, pour compenser la perte de re

cettes des gares destinataires, le projet pré
voit, en son article 1er, troisième alinéa, l'ar
rondissement au franc supérieur des surtaxes
locales perçues.
En effet, le montant de ces surtaxes locales

est très variable et généralement minime,
puisque certaines ne sont que de 0,25, 0.10 et
même 0,05.
En outre, actuellement, le prix du billet est

toujours arrondi au franc supérieur ou infé
rieur suivant que la fraction atteint ou dé
passe 50 centimes. Il arrive ainsi que certai
nes surtaxes minimes peuvent ne pas être
perçues. <En arrondissant toutes les surtaxes
locales au franc supérieur, on est assuré
qu'elles seront encaissées.
L'influence de cette perception n'a qu'une

répercussion infime sur *le prix du transport,
puisque, dans le cas le plus défavorable, le
minimum de perception pour 6 kilomètres
étant de 14 F GO, si on y ajoute 1 F, le
voyageur payera 16 F au lieu de 15.
Quand aux tarifs ouvriers, abonnements

hebdomadaires, etc., le présent projet n'ap
porte aucune modification à leur égard, pas
plus, d'ailleurs, que sur les lignes de (ban
lieue de la région parisienne.
Aussi pour ne pas retarder davantage la

mise en application de ces dispositions, sim
plifiant la perception des surtaxes locales tem
poraires, votre commission des moyens de
communication et des transports vous pro

pose d'adopter ce projet de loi qu'elle a ap
prouvé à l'unanimité et dont la .teneur est-
la suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A dater de la promulgation de
la présente loi, le transport par les services
de la Société nationale des chemins de fer
français des voyageurs, bagages et chiens
accompagnés est soumis, en ce qui concerne
les surtaxes locales temporaires, aux prescrip
tions suivantes:

Aucune surtaxe locale temporaire ne peut
être réclamée à raison de la destination.
Le montant des surtaxes est fixé à un nom

bre entier de francs.

* Le transport de chiens accompagnés donne
lieu à la perception «les mêmes surtaxes que
celui des voyageurs de 3e classe de même pro
venance.

Art. 2. —- Les dispositions qui précèdent
sont applicables de plein droit aux surtaxes
locales temporaires en vigueur. En consé
quence, des arrêtés du ministre des travaux
publics et des transports apporteront aux dé
crets qui les ont instituées les modifications
que/ comportent la suppression des percep
tions prévues à raison de la destination, l'ar
rondissement des tarifs au franc supérieur et
l'extension aux chiens accompagnés des sur
taxes de la 3» classe des voyageurs.
Dans le cas où le rendement de l'ensem

ble ainsi adapté des surtaxes ayant la même
affectation ne sera pas suffisant pour couvrir
les annuités des emprunts correspondants, les
collectivités ou établissements emprunteurs
pourront obtenir dans les conditions de droit
commun le relèvement de leurs taux et la
prolongation de la durée de leur perception.

ANNEXE N° 125

(Session de 1948. — Séance du 17 février 19iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur les
propositions de résolution: "l° de Mme
Claeys, MM. Nestor Calonne, Henri Martel,
Defrance et des membres du groupe com
muniste et apparentés tendant à inviter le
Gouvernement à accorder un crédit de
5 millions pour subvenir aux besoins im
médiats des familles des victimes de la

catastrophe de Thumeries; 2° de M. Den
vers, tendant à inviter le Gouvernement à
prendre d'urgence les mesures propres à
venir en aide aux' familles des victimes
de la catastrophe ferroviaire de Thumeries,
par M. Vanrullen, conseiller de la Répu
blique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 février 1918. (Compte rendu
in extenso de -la séance du Conseil de la
République du 17 février 19i8, page 299 (ire co
lonne.!

ANNEXE N° 126

(Session de 1918. — Séance du 19 lévrier 1948.)

PROJET DE LOI adopté par J'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à la répression des hausses de prix
injustifiées, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (2). — (Ren
voyé à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commer-

. cialf.)

Paris, le 19 février 1948.
Monsieur le président,

©ans sa séance du 19 février 1948, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à la ré
pression des hausses de prix injustifiées.

Conformément aux dispositions de l'ar
-ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur d»
vous adresser une -expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré»

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée, -nationale,
Signé: EDOUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Au regard des produits ou ser
vices placés hors taxation et visés , par les
arrêtés prévus à l'article 2 de la présente
loi, constitue le délit de pratique de prix
illicite défini aux articles 35 et suivants de- -
l'ordonnance n° 45-U83 du £0 juin 1915 rela
tive aux prix, toute vente ou offre de venta
de produits, toute prestation ou offre de pres
tation de services, faite à un prix supérieur
i celui qui était pratiqué par le vendeur on
le prestataire à la date du 15 janvier 1948,
lorsque cette majoration n'est pas justifié»
par une augmentation correspondante du prix
de revient du produit ou service considéré. ■
Les mêmes dispositions sont applicables

aux mandataires et intermédiaires qui ont
pratiqué les mêmes opérations pour le compta
d'autrui.

Art. 1er bis. — Tout producteur, vendeur,
. dépositaire, détenteur ou propriétaire de pro
duits visés aux arrêtés prévus à l'article 3
de la présente loi sera tenu de faire, i toute
demande, la déclaration de ses approvision
nements.
Le refus ou la fausse déclaration est assi

milé- à la pratique de prix illicite.
Art. 2. — Des arrêtés du ministre des'

finances et des affaires économiques désigne
ront les produits ou services auxquels seront
applicables les dispositions des articles 1*
et 1er bis de la présente loi. •
Toutefois les arrêtés concernant -les pro

duits agricoles seront pris conjointement avea
le ministre de l'agriculture.
Art. 3. —■ Les infractions à la présente loi

et aux arrêtés prévus à l'article 2 ci-dessus
seront constatées, poursuivies et réprimées
dans les conditions fixées par l'ordonnanco
n° 45-1184 du 30 juin 1945 et les textes sub
séquents mais, sauf le cas de transaction
acceptée et réalisée par l'intéressée, il ne
pourra être prononcé de sanction que par
l'autorité judiciaire.
Celle-ci devra être saisie dans la quinzaine

du refus de la transaction ou de sa. none
exécution.

Dans le cas où une expertise est ordonnée, .
l'expert devra, dans le délai d'un mois qui
courra du jour où il aura été saisi, déposer
son rapport; faute par lui de l'avoir fait,
la procédure sera poursuivie sans désemparer
sur ses derniers errements, sauf faculté par
le tribunal de prolonger par jugement motivé
ce délai.

Les syndicats professionnels, les associa
tions familiales, les syndicats ou associations
de consommateurs sont recevables, même
s'ils n'apportent pas la preuve d'un préju
dice direct, à se constituer parties civiles
lorsque la répression de l'infraction sera
poursuivie devant les tribunaux répressifs.
Art. 3 bis (nouveau). — La ' présente loi

pourra être étendue aux territoires d'outre
mer par décrets pris en conformité des dis
positions de l'article 72, alinéa 2, de la loi
constitutionnelle du 27 octobre 1946.

Art. 4. — La présente loi cessera d'être
applicable aux faits postérieurs au 31 dé
cembre 1948.

ANNEXE N° 127

(Session de 1918. — Séance du 19 février 1918J

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée

4

(1) Voir les n 0! : Assemblée nationale (1™
législ.), 2268 , 2720 et in-8° G12; Conseil de la
République, 932 (année 1947).
1 CoNSEIL DB LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1948, r

(1) Voir les n°5 : Conseil de la République,
120 et 121 (année 1948).

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale
(Ire législ.) , 3344, 3413 et in-8_° 7405

16 novembre 1948-
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nationale, après déclaration d'urgence, ten-
■ dant à abroger l'ordonnance n° 45-2493 du
21 octobre 1915 relative à la création d'un
ensemble universitaire et scientifique dans

. la région parisienne, par M. Ott,, conseiller
de la République (1),

NoTV. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 février 191S. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 19 février 194S, page 306, -3e co-
lunne).

ANNEXE N° 128

(Session de 1913. — Séance du 19 lévrier 19-iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar-

" temcntale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ilxalion des circonscriptions électorales pour
n désignation des membres de l'Assemblée
algérienne, par M. Rogier, conseiller de la
République (2).

SOT*. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 février 1918. (Compte rendu
1K extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 19 février 19iS, page 311 (lre co
lonne).

ANNEXE N° 129

(Session de 1916. — Séance du 19 février 191S.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à procéder, d'ur
gence, à une revision des conditions d'exo.
nération des travailleurs indépendants quant
au payement de leurs cotisations aux cais
ses d'allochtions familiales, présentée par
MM. Charles Brune et Saint-Cyr, et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et apparentés, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la législation insti
tuant les allocations familiales a instauré, en
faveur des travailleurs indépendants, un ré
gime d'exonération, partielle ou totale, du
payement des cotisations.
Successivement, sont intervenus, à cet effet :

•L'arrêté du' 1er novembre 1940 (Journal oflt
ciel du 9 décembre 1010, p. G02S) ;
L'arrêté du 16 janvier 1916 (Journal officiel

di 24 janvier 1940, p. 657) ;
Enfin, la loi du 22 août 1946 (Journal off

ciel du 23 août 1946, p. 7350).
L'arrêté du 1er novembre 1940 disposait:
Sont dispensés, sur leur demande, de toute

cotisation, les travailleurs indépendants, s'ils
justifient d'une des trois conditions suivantes*
1° Que, pendant l'année antérieure, leur re

venu n'a pas excédé le montant du salaire
moyen départemental applicable au lieu de
leur résidence, réduit de 50 p. 100;
2° Qu'ils ont élevé quatre enfants au moins,

jusqu'à l'âge de quatorze ans;
3® Que l'âge moyen des conjoints dépasse

soixante ans ou, en cas de veuvage, soixante
ans pour le veuf et cinquante ans pour la
veuve (sauf pour certaines catégories profes
sionnelles: débitants de boissons, commis
sionnaires et courtiers, banques, assurances,
agences, etc..., professions libérales).
L'arête du 16 janvier 1946 modifiait le

régime antérieur ainsi qu'il suit:
a) Sont dispensés, sur leur demande, de la

moitié de leur cotisation, les travailleurs in

dépendants qui justifient que, pendant l'an- |
née antérieure, l'ensemble de leurs revenus,
professionnels ou non, y compris ceux de leur
conjoint et ceux de leurs enfants à charge,
n'a pas excédé la moitié du salaire moyen
départemental applicable au lieu de leur ré
sidence;

b) Sont dispensés, sur leur demande, du
payement de toute cotisation :
1° Les travailleurs indépendants qui justi

fient que, pendant l'année antérieure, l'en
semble de leurs revenus n'a pas excédé le
quart du salaire moyen départemental appli
cable au lieu de leur résidence;
2° Les travailleurs indépendants qui ont

élevé quatre enfants, au moins, jusqu à l'âge»
de quinze ans, et qui n'ont pas perçu une
somme supérieure à 5.000 F au titre des allo
cations familiales;
3» Les travailleurs indépendants, lorsque

l'Ase moyen des conjoints dépasse soixante-
cinq ans et, en cas de veuvage, si le veuf
dépasse soixante-cinq ans ou la veuve soixante
ans (sauf exceptions prévues par l'arrélé du
1OT novembre 1940).

La loi du 22 août 191G, applicable au 1er juil
let 1946,. a réduit d'une façon très sensible
les possibilités d'exonération en ce sens
qu'elle exige la justification de deux condi
tions fixées comme suit:

1° L'adhérent et le conjoint doivent tota
liser cent trente ans (soixante ans pour les
femmes seules et soixante-cinq pour les veufs)
et avoir eu, l'année précédente, un revenu
professionnel inférieur au salaire de base, ser
vant au calcul des allocations familiales.
2° Avoir élevé quatre enfants, au moins,

jusqu'à l'âge de quatorze ans et avoir eu,
l'année précédente, un revenu professionnel
inférieur à la moitié du salaire de base ser
vant au calcul des allocations familiales.
3» Avoir élevé quatre enfants, au moins,

jusqu'à l'âge de quatorze ans et totaliser avec
le conjoint cent trente ans (soixante ans pour
les femmes seules et soixante-cinq ans pour
les veufs).

Quelles sont les conséquences de la loi du
22 août 1946 ?

Elle cause un trouble profond dans le mi
lieu des travailleurs indépendants. 11 existe,
en province, dans nos campagnes, un nombre
considérable de travailleurs indépendants qui,
n'ayant pour seule ressource que leur tra
vail", arrivent péniblement â gagner en une
année ce qu'un ouvrier gagne en deux mois,
or, il ne peuvent être exonérés de cotisation
à la caisse d'allocations familiales pour la
seule raison qu'ils n'ont pas dépassé l'âge de
soixante-cinq ans et qu'ils n'ont pas élevé
quatre enfants, au moins, jusqu'à l'âge de
quatorze ans.
Un célibataire de quatre-vingt-dix ans îie

peut jamais être exonéré.
Certains petits artisans, notamment, sont

dans l'impossibilité absolue d'acquitter les
cotisations qui atteignent parfois la presque
totalité de leur revenu professionnel.
Les caisses d'allocations familiales, qui no

sont que des organismes d'exécution, sont lé
galement tenues de poursuivre le recouvre
ment de ces cotisations.
Les poursuites contre les travailleurs in

dépendants, pratiquement insolvables, res
tent sans effet, la vente des biens elle-même
ne couvrant pas le montant de la créance.
Aussi, les caisses d'allocations gardent-elles
des comptes débiteurs qu'elles ne peuvent
solder, leurs créances étant irrécouvrables.
Peut-on laisser s'établir dans l'esprit des

travailleurs indépendants une comparaison
qui les amène à considérer le régime d'exo
nération qui leur est aujourd'hui accordé,
comme nettement défavorable par. rapport à
celui auquel ils étaient soumis en 1910 ?
Il y a lieu de prendre d'urgence, pour ces

travailleurs indépendants, particulièrement di
gnes d'intérêt, principalement en raison des
circonstances actuelles, des mesures plus libé
rales, plus humaines.
Il ne faut plus exiger de ces Français qu'une

seule condition pour pouvoir bénéficier d'une
remise de cotisation aux organismes d'allo
cations familiales. Il est nécessaire de reve
nir, d'urgence, au régime antérieur au 1er jan
vier 1946.

11 importe, enfin, de reviser les conditions
d'exonération, de manière à éviter que des
travailleurs indépendants soient frappés de

cotisations.sensiblement égales au revenu de
leur travail.
Ainsi, pourra-t-on faire droit aux revendica

tions justifiées des intéressés et apporter une
simplification nécessaire dans la gestion ad-;
ministrative et comptable des caisses d'allo
cations familiales.
Pour toutes ces raisons, nous prions le Con

seil de la République d'adopter la proposii
tion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou*
vernement:

1° A revenir, sans retard, au régime d'exo
nération antérieur au lsr janvier 1946, pour
le payement des cotisations aux caisses d'al
locations familiales par les travailleurs indé
pendants, singulièrement les artisans, et à
apurer, en fonction de ce régime, les comptes
des caisses d'allocations familiales;
2" A mettre, par des aménagements à inr

tervenir aussi rapidement que possible, le»
cotisations payées par les travailleurs indé
pendants en rapport avec le revenu de leur
travail.

ANNEXE N° 130

(Session de 1916. — Séance du 19 lévrier 1918.X
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et do législation civile, calmi-
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à la répression
des hausses de prix injustifiées, par
M. .Chaumel, conseiller de la République (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
nal officiel du 21 février 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 20 février 1918, page 371, 1» co
lonne.)

ANNEXE N°131

(Session de 1916. — Séance du 19 février 1918.),

PROPOSITION DE LOI portant réorganisation
des conseils de préfecture, modification de
leur recrutement et de leur compétence et
leur substituant l'appellation de tribunal
administratif, présentée par M. Charlet et
les membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
conseillers de la République et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé»
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'évolution de la vie
sociale, économique et administrative de la
France, entraîne un développement législatif
de, plus en plus important, dont la consé
quence est d'intéresser un plus grand nom
bre de citoyens, et de multiplier leurs rela
tions avec les administrations publiques. Il
en résulte un accroissement correspondant
et continu des litiges qui naissent entre les
administrés et les administrations. . ,
L'état actuel des juridictions administratives

laisse apparaître, après la réorganisation du
conseil d'État par l'ordonnance du 31 juillet
194ô, la nécessité d'ufte -réforme des conseils
de préfecture, qui doivent devenir, dans un
but de simplification des règles de la compé
tence et de rapprochement des justiciables de
leurs juges, comme aussi dans celui d'aider
à une solution plus rapide des instances en
cours, les tribunaux de droit commua en ma
tière administrative. Cependant, le rtle dé
volu à la Haute Assemblée par la tradilion
et l'évolution du droit public en matière
d'excès de pouvoir, ne permet pas qu'une
autre juridiction lui soit substituée dans une
matière où elle apparaît à la fois comme le
juge naturel et l'auteur d'une jurisprudence
parfaitement adaptée.

(1) Voir les n«: Assemblée nationale
(1" législ.), 1933, 3180, 3223, 3289, 3295, 3325 et
In-Ro 735; Conseil de la République, 109 (année
191^.

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale
(1» Merisl.}, 3102, 3307 et in-8° 729; Conseil de
la République, 101 (année 194S),

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
(1» législ.), 3344, 3113 et in-8° 740; Conseil
de la République, 126 (année 11
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La informe que nous proposons nous a paru
répondre à ces besoins. Nous n'avons pas
calculé exactement son incidence budgétaire,
mais, à première vue, elle ne semble pas de
voir nécessiter l'octroi de nouveaux crédits,
puisqu'elle ne comporte ni majoration des
traitements accordés présentement aux fonc
tionnaires intéressés, ni augmentation de leur
effectif. Toutefois, elle sera de nature aussi
à être bien accueillie par les membres des
conseils de préfecture, puisqu'elle contient des
dispositions susceptibles d'améliorer leur re
crutement, d'accroître leur prestige, de fa
ciliter leur avancement et de donner à leur
élite, avec l'accession au conseil d'État, des
possibilités d'avenir que l'organisation ac
tuelle écarte avec une manifeste injustice.
Après avoir donné aux conseils de préf e c-

ture un nom attestant qu'ils ne constituent
pas de simples services d'une préfecture, mais
de véritables tribunaux, le texte proposé af
firme leur autonomie à l'égard de l'autorité
préfectorale en les plaçant sous l'autorité di
recte du ministre de l'intérieur.
il élève, d'autre part, la formation techni"

que des membres des nouvelles juridictions,
en prévoyant que le recrutement normal du

.poste de début sera assuré, au même titre
que pour les auditeurs au conseil d'État, par
l'école nationale d'administration.

Nous voulons ainsi qu'à l'instar de l'élite
des magistrats des tribunaux de l'ordre" ju
diciaire, l'éliti des tribunaux administrais
puisse accéder à sa juridiction d'appel: le
conseil d'État. Les membres de la Haute As
semblée pouvant, de leur côté, obtenir, comme
c'est déjà la tradition pour le conseil de pré
fecture de la Seine,, la présidence et les pré
sidences de sections du tribunal administratif
de Paris. 11 résultera de ces fonctions une
unité de la juridiction administrative française
qui, renforcée, d'autre part, par l'inspection
de son premier degré par un membre du
deuxième, deviendra ainsi une organisation
uniforme et cohérente.
En ce qui concerne la compétence des tri

bunaux administratifs telle que nous l'envi
sageons, notre proposition à pour but de met
tre fin à l'opinion Justement établie que
« l'étude des règles de cette compétence est
devenue une sorte de casuistique où plai
deurs et avocats, tribunaux môme, à l'occa
sion, perdent leur latin, leur temps et, en
ce -qui concerne les premiers, leur argent ».
Nous sommes, d'ailleurs, informés que les

membres du conseil d'État estimeraient que
la majorité des conseillers de préfecture offre
d'incontestables garanties de. capacité profes
sionnelle pour qu'on puisse faire, des tribu
naux administratifs du premier degré, les ju
ges de droit commun en matière administra
tive, sous les réserves que 'Comporte notre
texte, et aussi, leur permettre de statuer en
dernier ressort dans un certain nombre de
cas.

Le rôle des tribunaux administratifs du pre
mier degré, tel que nous le préconisons, ap
porterait^ aussi, en la matière, la garantie du
double dea ré de juridiction, y rendrait possi
ble, dans "tous les cas la procédure d'urgence
du référé administratif >et faciliterait les opé
rations des enquêtes. Enfin, il soulagerait le
conseil d'État trop encombré, en ne lui lais
sant plus parvenir que des affaires posant des
questions vraiment délicates, ou mettant en
cause de graves intérêts, et déjà. élagués par

' une première instruction et un premier dé
bat devant un premier juge.

'En conséquence, nous vous demandons
. d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

. ORGANISATION

Art. 1er. — Le conseil de préfecture de la
Seine, les .conseils de préfecture interdépar-
ternentaux, les conseils de préfecture d'Algé
rie, le tribunal administratif d'Alsace-Lorraine
prennent le nom de « Tribunal administra
tif » suivi du nom du chet-lieu du départe
ment où ils siègent. Les membres de ces ju-

' ridetions ont, suivant leurs fonctions, le titre
de président, vice-président et conseiller au
tribunal administratif de....

Art. 2. — Au point de vme administratif,
les membres des tribunaux administratifs

sont placés sous l'autorité de leurs présidents.
Les présidents relèvent eux-mêmes directe
ment du ministre de l'intérieur.
Art. 3. — Le conseiller d'État désigné pour

exercer la mission permanente d'inspection
des tribunaux administratifs, conformément
aux dispositions de l'aMicle 23 de l'ordon
nance -du 31 juillet 1945, devra visiter cha
cune de ces juridictions une fois au moins
tous les deux ans et chaque fois que la né
cessité l'exigera ou à la demande qu'en fera
le ministre de l'in'érieur. Le conseiller d'État
pourra être assisté d'un ou deux maîtres de
requêtes et d'un auditeur. Il présidera la
commission de nomination, d'avancement et
de discipline et contrôlera les greffes. U
adressera un rapport au ministre de l'inté
rieur sur le fonctionnement des tribunaux
administratifs et pourra proposer la solution
des questions administratives qui s'y ratta
chent.

TITRE II

STATUT DES MAGISTRATS DES TRIBUNAUX

ADMINISTRATIFS

Art. 4. — Les effectifs des tribunaux admi
nistratifs comprennent: ;

1 président du tribunal administratif de
Paris;
3 présidents de section du tribunal admi

nistratif de Paris; .
12 conseillers du tribunal administratif de

Paris ;
présidents des tribunaux administratifs

de la méiropoie et de l'Algérie;
15 conseillers hors classe des" tribunaux ad

ministratifs de la métropole et de l'Algérie;
25 conseillers de l re classe des tribunaux

administratifs de la métropole et de l'Algé
rie ;
21 conseillers de 29 classe des tribunaux

administratifs de la métropole et de l'Algé
rie ;

20 conseillers de 3e classe des tribunaux '
administratifs de la métropole et de l'Algé
rie. ■ ■
Total: 1.23 présidents, vice-présidents et

conseillers.
Art. 5. — Les tribunaux administratifs sié

geant dans les villes de Bordeaux, Lyon, Mar
seille, Strasbourg, Toulouse et Versailles -ont
un effectif de 1 'président et 4 conseillers
L'elfectif des autres tribunaux administra

tifs est fixé à 1 président et 3 conseille:»
Sur la proposition du président:
Dans chaque tribunal administratif de la

métropole, un conseiller est désigné par dé
cret contresigné par le ministre de l'intérieur
pour remplir, pendant trois ans, les fonctions
de commissaire du Gouvernement. En Algé
rie, ces fonctions sont attribuées au secré
taire général de la préfecture.
Cinq conseillers sont désignés dans les mô

mes conditions qu'à l'alinéa précédent au
tribunal administratif de Paris pour y rem
plir les fonctions de commissaire du Gouver^
nement.

Art. 6. — Les magistrats des tribunaux ad
ministratifs ont les mêmes traitements et
échelons de . traitement que les magistrats
d'un grade Correspondant des tribunaux- de
l'ordre judiciaire, suivant le tableau d'équi
valence ci-après :
Conseiller de 3® = juge de 3«;
Conseiller de 2® = juge de 2e ;
Conseiller de 1« = juge de 1";
Conseiller hors classe -=conseiller à la

cour d'appel de province;
^.Président de la métropole ou d'Algérie =
président de tribunal de lre classe.
Toutefois, les présidents bénéficieront des

mêmes échelons que les conseillers de Paris.
Conseiller de Paris = juge à la Seine;
Président de section à Paris = président de

chambre à la cour d'appel de Paris;
Le président du tribunal administratif de

Paris a le rang et le traitement de conseiller
d'État.

Art. 7. — Les magistrats des tribunaux ad
ministratifs sont nommés par décret contre
signé par le ministre de l'intérieur.
Art. 8. — Les conseillers de 3« classe sont

recrutés parmi les élèves sortant de l'école
nationale d'administration. Toutefois, dans la
limite du cinquième des vacances, des postes
de conseillers de 3e classe pourront être attri
bués aux candidats admissibles au concours

d'agrégation de droit public des facultés de
l'État.
Les conseillers de 2° classe sont choisis

exclusivement parmi les conseillers de 3e
classe et les conseillers^de lre classe exclusi
vement parmi les conseillers de 2® classe.
Les présidents des tribunaux administratifs

sont choisis exclusivement parmi les conseil
lers de lre classe ou hors classe.
Les conseillers du tribunal administratif de

Paris sont choisis parmi les conseillers de
hors classe ou de lre classe de la métropole
et d'Algérie en l'absence de candidature de
présidents de ces juridictions. Dans la limite
du tiers des vacances et après avis de la corn-
mission d'avancement, les administrateurs
civils de 2e classe de l'administration centrale
et les sous-préfets hors classe peuvent être
nommés conseillers au tribunal administratif
de Paris.
Les présidents de section du tribunal admi

nistratif de Paris sont choisis parmi les prési
dents des autres tribunaux administratifs et
les conseillers du tribunal administratif de
Paris.
Le président du tribunal administratif de

Paris est choisi soit parmi les conseillers
d'État, soit parmi les présidents de section
de son tribunal ou les présidents des autres
tribunaux administratifs comptant au moins
vingt-cinq ans de services publics, dont dix
ans .accomplis dans leur grade ou dans un
grade équivalent de l'administration préfecto
rale active.

Art. 9. — A l'exception de la nomination au
poste de président du tribunal administratif
de Paris, aucun magistrat des tribunaux admi
nistratifs ne peut être nommé à l'un des
grades de la hiérarchie supérieur au sien,
s'il ne ligure au tableau d'avancement préparé
par la commission compétente. Toutefois, les
conseillers de 1™ classe ayant six ans d'an
cienneté dans leur grade seront nommés, sans
autre condition, conseillers hors classe.
Tout magistrat des tribunaux administratifs,

inscrit au tableau d'avancement depuis trois
ans au moins, sera obligatoirement promu,
dans son ordre d'inscription, au premier grade
supérieur disponible, sauf avis de la commis
sion de discipline.
Nul ne peut être inscrit au tableau (l'avan

cement s'il ne compte quatre ans d'ancien
neté dans son grade.
Art. 10. — Le huitième des vacances au

poste de conseiller d'État est obligatoirement'
attribué aux présidents de section de Paris
et aux présidents des autres tribunaux admi
nistratifs comptant au moins vingt cinq ans
de services publics, dont quinze dans le corps
des tribunaux administratifs.
Le quart des vacances au poste de maître

des requêtes au conseil d'État est obligatoire.
ment attribué aux présidents des tribunaux
administratifs de la métropole, de l'Algérie
et aux conseillers du tribunal administratif da
Paris qui en feront la demande. Les conseil
lers de lre classe et hors classe, inscrits au
tableau d'avancement, auront la même voca
tion.

Art. 11. — Les limites d'Age des magistrats
des tribunaux administratifs correspondent A
celles des magistrats des tribunaux de l'ordre
judiciaire de la même classe.
Art. 12. — Les magistrats des tribunaux

administratifs ne peuvent, en aucun cas, faire
l'objet d'un déplacement dans l'irrtérêt du
service que sur avis de la commission de
nomination, d'avancement et de discipline.
Art. 13. — La composition et le fonction

nement de la commission de nomination,
d'avancement et de discipline et les sanctions
qu'elle pourra proposer seront fixés par un
règlement d'administration publique qui in
terviendra sur l'initiative du ministre de l'in
térieur dans les trois mois de la promulgation
de la présente loi.

Art. 14. — A l'occasion de la mise en appli
cation de la présente loi et pendant une pé
riode nui prendra fin dix-huit mois après sa
promulgation, les membres des anciens con
seils de préfecture et du tribunal adminis
tratif d'Alsace-Lorraine, comptant au moins
vingt ans de services, pourront être mis à la
retraite après avis de la commission de nomi
nation, d'avancement et de discipline et sur
proposition du président de leur juridiction
ou sur celle du conseiller d'État chargé de
l'inspection des tribunaux administratifs.


